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PRESIDENCE DE M. PIERRE CAROUS,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures et demie.

M . le président. La séance est ouverte.

— 1 —

LOI DE FINANCES POUR 1962 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1962 (n"° 1436, 1445).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat :
Gouvernement et commissions, trente heures vingt minutes ;

Groupe de l'union pour la Nouvelle République, huit heures
quarante-cinq minutes ;

Groupe" des indépendants et paysans d'action sociale, cinq
heures quarante-cinq minutes ;

Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,
une heère quarante minutes ;

Groupe du regroupement national pour l 'unité de la Répu-
blique, trois heures cinq minutes ;

Groupe de l'entente démocratique, cinq minutes.
Le groupe socialiste et les isolés ont épuisé leur temps de

parole.
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[Articles 20 à 35 (suite) .]

M . le président. .Cet après-midi, l ' Assemblée a continué la
discussion des crédits de l'agriculture.

Je rappelle les chiffres des états C et D :

AGRICULTURE

ETAT C

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils.

(Mesures nouvelles.)

c Titre III . - -f- 37.191 .183 nouveaux francs.
c Titre IV . — + 304 .179.871 nouveaux francs. a

'ÉTAT D

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils.

(Mesures nouvelles.)

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

c Autorisation de programme, 126 .200.000 nouveaux francs.
c Crédit de paiement, 25 .680 .000 nouveaux francs. a

TITRE VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L 'ETAT

c Autorisation de programme, 799 millions de nouveaux francs.

c Crédit de paiement, 155 .580 .000 nouveaux francs . a.

Dans la suite de la discussion, la parole est à M. Durroux.
(Applaudissements à l'extrême gauche .)

M . Jean Durroux. Mesdames, messieurs, je parle également au
nom de mon ami M. Cassagne qui, considérant la longue liste des
orateurs, ne s' est pas fait inscrire dans ce débat.

Nous voici au terme d'une longue discussion dont la précipi-
tation parait parfois être le caractère dominant.

Au nombre des objections déjà présentées, j ' ajouterai que,
malgré le zèle des services et des rapporteurs, ce débat n'aurait
pu commencer à l'heure dite si la lecture de tous les rapports
avait été exigée de nous.

Nous discutons aussi du budget de l'agriculture au moment où,
à Dax, sont réunis les représentants des départements de t at le
Sud-0' est . Nous pouvons penser qu'ils n'ont pas que de, atis-
factions à exprimer ou des félicitations à décerner . Il en ra de
même, demain, en Avignon, pour le Sud-Est.

Comment expliquer cela, sinon en constatant que, plus le
Gouvernement prétend encourager l'agriculture, moins l'agri-
culteur se sent garanti ?

Comment ne pas constater qu'aux espoirs suscités par la loi
d'orientation agricole a succédé la désillusion, que l 'insuffisance
de la loi de programme s'aggrave de la lenteur, pour ne pas dire
de la mauvaise volonté apportée à régler le problème des prix?

Le paysan n'a-t-il pas le sentiment qu'on ne lui fait pas sa
place dans la nation ?

Il est la proie, sans doute, d'un singulier mélange d ' étonne-
ment et de colère, lorsqu'il entend parler des sommes importantes
octroyées à l'agriculture et qu'il se rend compte que ses affaires
marquent le pas.

Une des caractéristiques de votre budget, monsieur le ministre,
c'est qu'il traduit un effort insuffisant dans l'action directe en
faveur du paysan, au niveau même de l ' exploitation agricole.
En effet, ce que l'on pourrait appeler les parents pauvres de ce
budget, ce sont les adductions d'eau, l ' électrification rurale, 1
aménagements de villages, l ' aménagement des grandes région,
pour ne citer que ces principales marques de faiblesse. Nul n'ose-
rait nier que la trop lente réalisation des projets est une des
causes du découragement paysan et, partant, dé l'exode rural.

L'insuffisance des prévisions de la loi de programme n 'est pas
tout . On trouve aussi dans votre budget des crédits budgétaires
stationnaires et même en net recul si l 'on considère que vos
ordonnances de 1958 ont supprimé les deux programmes supplé-
mentaires lue le fonds d ' allégement des charges d ' électrification
rurale et se programme conditionnel des adductions d'eau per-
mettaient de réaliser . Et n 'oublions pas que les collectivités locales

doivent, en outre, s' accommoder des charges insupportables nées
de la suppression du recours aux emprunts au Crédit agricole.

Un projet de loi devait intervenir avant le 1" avril 1961.
Poisson d'avril, sans doute . (Rires .) Or le rythme des travaux
commande leur rentabilité ; des projets qui s'étalent sur dix ou
quinze ans ne sont plus rentables . Les paysans payent l'eau, dans
de nombreuses régions, 150 à 200 francs le mètre cube.

Pour l'habitat, les demandes s'entassent. On attend sans
doute que les paysans rejoignent les villes déjà encombrées,
où leur établissement coûtera cinq et dix fois plus au budget
de l 'Etat, c'e'st-à-dire à la masse des contribuables.

La situation de la voirie rurale reste stationnaire . On note
même -un recul . Aux 55 millions de nouveaux francs de 1931,
succèdent les 49 millions de nouveaux francs . de la tranche
communale du F. I. R . Une hérésie, quand on sait l'état de la
voirie, l ' impécuniosité des communes rurales et l'importance de
cette voirie pour l ' exploitation !

L ' aménagement des grandes régions piétine. Quand les terres
sont prêtes, c'est l 'irrigation qui fait défaut.

Or, dans tous les domaines, la rapidité correspond à une
économie pour le budget et à une nécessité pour l'agriculture.

Enfin, dans le domaine de l'action à long terme, qui vous
convient mieux, quand donc seront achevés le réseau d'abattoirs
et le réseau de marchés d'intérêt national ou régional? Ne
pourrait-on imaginer, pour hâter ces réalisations, des facilités
comparables à celles qui ont été élaborées pour le transfert des
halles ?

Or nous sommes là dans le secteur de l'orientation agricole
de la production et de son écoulement, qui sont deux impératifs
économiques et sociaux.

Pour obtenir l'accroissement du revenu du paysan, il faut
accroître' et améliorer sa production . A production accrue, néces-
sité d'accroissement des débouchés . Pas de garantie de prix
sans garantie d' écoulement . Pas de garantie d 'écoulement sans
consommation intérieure accrue — et voilà posée la question
du pouvoir d'achat des travailleurs, ce tracassin sur lequel le
Gouvernement ne comptait pas — sans consommation extérieure
accrue, c ' est-à-dire sans augmentation de nos exportations.

Pourriez-vous nous dire, monsieur le ministre, à quelle ligne
du budget nous pourrions trouver, même avec une loupe, les
crédits pourtant si nécessaires à la propagande en faveur de nos
produits à l' étranger, à la prospection des marchés étrangers ?
Allez-vous attendre que ces marchés soient accaparés par
d'autres ?

Cinq attachés agricoles seulement auprès des ambassades !
Dix nominations supplémentaires attendent dans des cartons,
nominations que les représentants de la spéculation ont sans
doute empêché de sortir.

M . Michel Cruels. Très bien !

M. Jean Durroux . Nos exportations seront-elles organisées en
fonction des intérêts des grosses sociétés ou des impératifs
nationaux?

En réalité, si vous hésitez à garantir les prix normaux, c'est
parce que les possibilités budgétaires s'avéreront à terme insuf-
fisantes . Vous ne voulez pas l'indexation automatique à cause
de vos craintes pour le budget . Les paysans passent après.

Quant à nous, nous réclamons cette indexation, car elle vous
obligera peut-être à aller plus vite dans la voie de l'équipement
et de l' organisation des marchés et de la recherche des débouchés.

L'indexation, qui ne règle pas tout, certes, ne sera plus à
craindre lorsque des débouchés auront été trouvés.

Il faudra aussi transformer les produits agricoles pour les
vendre plus cher et non importer trop cher et trop souvent
ces produits transformés qui nous viennent de l'étranger . La
transformation doit être pour nous un moyen de lutte contre les
prix dérisoires et incertains à la production.

Pourquoi permettre que des prix d'exportation inférieurs à
nos prix intérieurs mettent les étrangers en mesure de trans-
former nos céréales en aliments du bétail et de nous les vendre
plue chers ? Pourquoi ne pas pratiquer, pour la fabrication des
aliments du bétail, des prix de rétrocession plus bas et en accen-
tuer la fabrication chez nous ?

Il faut, dans l'immédiat, trouver les moyens de payer le paysan,
ensuite l'équiper, le soutenir dans les opérations qui l ' intéressent
directement comme l'achat du matériel agricole et la détaxation
du carburant, puis lui assurer des garanties d'avenir.

Hier, sous avez manqué une occasion de lui prouver votre
sollicitude en lui laissant sur le dos des charges sociales trop
lourdes tant qu'il est encore sous-équipé, mal armé, mal payé.

Aujourd'hui, vous lui refusez les armes qu'il lui faudrait tout
de suite dans son exploitation même .
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Et le Marché commun que nous avons voulu est né . Il sera un
espoir ou un motif de crainte pour notre agriculture. Vous ne
desserrerez pas facilement les chaînes qui vous lient les mains.
Il vous faut faire vite pour que notre agriculture puisse, sans
danger, l'aborder.

Mais, voici quelques jours, monsieur le ministre, vous esca-
ladiez la tribune de l'Assemblée nationale d'un air conquérant
avec un programme d'avenir rassurant — mais à longue
échance — en affirmant votre attachement au libéralisme.

Ce régime, où la pratique de prix anormalement bas à la pro-
duction et de salaires insuffisants pour les travailleurs gonfle
toujours les mêmes portefeuilles de bénéfices, ce régime refuse
les sacrifices urgents, les sacrifices nécessaires qui doivent faire
que le paysan ne se sente plus un être à part parmi ses conci-
toyens, un être diminué, menacé dans son avenir.

I-tous . les socialistes, nous répétons que, malgré vous et, s'il
le faut, contre vous, les paysans exigeront le juste prix de leur
labeur acharné . A chacun selon son travail . A chacun du travail.
A chacun selon ses besoins.

Les paysans iront à l'organisation, à la planification sans les-
quelles tout n'est que contradictions . Ils n'ont que faire d'une
propriété individuelle qui n'assurerait que leur misère . Ils récla-
meront l ' institut foncier, l'institut des régions sous-développées
que vous nous avez refusés . Ils diront non à la spéculation qui les
tue et au pouvoir qui les abuse.

ils viennent à la vérité et, comme nous, ils vous la diront de
plus en plus fort . L'exploitation des hommes aura une fin, dans
la république et la démocratie quand nous aurons fait triompher
la justice sociale . Prenez garde : la conclusion inévitable des
retards et des demi-mesures, c'est le mécontentement puis le
désordre et la dictature . Cessez de renvoyer l'agriculture à son
désespoir.

Notre excellent collègue, M . Lalle, enfin touché par la grâce,
a évoqué cette nécessité d'aller à l'idéal en comprenant le réel
(Sourires), sans doute à la suite d'une récente lecture des œuvres
de Jean Jaurès.

C'est, monsieur le ministre, parce que votre budget ne va pas
à l'idéal et qu'il ne comprend pas assez le réel que nous ne
pourrons l'approuver. (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président . La parole est à M. Degraeve. (Applaudisse
ments à gauche et au centre .)

M. Jean Degraeve . Monsieur le ministre, les agriculteurs tra-
vaillent les dimanches et les jours fériés . Vous avez sans doute
voulu qu'il en soit de même pour nous, afin de nous mettre à
l'épreuve . (Sourires .)

Au nom de mes collègues de la Marne, MM . Raulet et Tait
tinger et en mon nom propre, je voudrais attirer votre atten-
tion sur le problème betteravier qui a déjà été traité et vous
demander de préciser les intentions du Gouvernement sur le
règlement des excédents, sur le prix de la betterave et sur la
taxe de résorption.

Notre collègue, M . Collette vous a parlé de la situation du
Pas-de-Calais. En Champagne, la situation n'est pas meilleure.
De véritables cris d 'alarme nous parviennent de toutes parts,
émanant aussi tien du syndicat betteravier que des agriculteur .,
eux-mêmes.

Vous avez une politique de soutien dans les territoires d'outre-
mer mais la situation en métropole est loin d'être brillante,
comme vous le savez, monsieur le ministre.

Parmi beaucoup d'autres, j 'ai ici deux lettres : l 'une est
écrite au nom de tous les cultivateurs d ' une région, approuvée
par les maires et le conseiller général du canton.

Je vous donne lecture de quelques lignes, -si ce n'est pas
trop abuser de vos instants :

« Au noie de tous les cultivateurs de la région, ayant pris
contact avec notre sucrerie au sujet de la récolte de betteraves,
celle-ci me dit ne pouvoir prendre l'excédent de notre contin-
gent, c'est-à-dire qu 'ayant été contingentés au mois de mars,
nous nous sommes basés sur un tonnage normal à l'hectare
et, de plus, la sucrerie nous a fait savoir, par lettre en date du
22 septembre 1961, que notre contingent était diminué encore
de 9,1 p. 100, chose anormale à la veille de la récolte . »

Et voici la conclusion :

« J 'espère et je compte que vous prendrez ma demande en
considération, c 'est-à-dire l 'enlèvement et le paiement de toutes
nos betteraves car j'ai horreur du soulèvement et des barrages
de routes de la paysannerie . »

Vous le voyez, monsieur le ministre, les agriculteurs marnais
sont raisonnables, mais il ne faut pas trop abuser.

Voici une autre lettre, du 18 octobre, qui fait état de vos
propos, monsieur le ministre:

e Hier matin, à Radio-Luxembourg, après les informations,
la phrase suivante de M . le ministre de l'agriculture Pisani
a été évoquée :

e Si l'agriculture veut voir son budget augmenter, il faut
qu'elle produise plus » . Et voilà! Avec ces belles paroles
M. Pisani croit avoir apaisé les esprits . Eh bien non! car,
malheureusement, ces belles paroles sonneet mal en pleine
saison de betteraves, dont beaucoup de planteurs vont être
obligés de détruire une partie de leur marchandise, qui se
trouve cette année excellente en densité . Eh bien ! nous allons
être obligés de détruire notre espoir, qui pourtant est bien
mérité, car nous le devons à notre travail . Nous de ions le
respect à ces chers messieurs, mais permettez-moi de vous
signaler qu'à l'heure actuelle vous dressez les Français les
uns contre les autres. Si aujourd'hui, monsieur Degraeve,
j'allais déverser dans votre cour quelque 100 tonnes de bette-
raves, qui représentent environ 600,000 anciens francs . Croyez-
vous que ce n'est pas un crève-coeur? C'est du banditisme.
C'est toute l'affection que j'ai pour nos dirigeants, car nous
allons bientôt faire faillite avec nos stocks . s

Je sais, monsieur le ministre, que vous avez à coeur de
résoudre tous les problèmes . Pouvez-vous nous dire si le
Gouvernement peut faire mieux, car il est regrettable d'accor-
der sous la pression de la rue . N'attendez pas, monsieur le
ministre, q ue les agriculteurs déversent dans les cours des
préfectures leurs betteraves excédentaires . (Rires.)

M. Albert Latte . Ce serait mieux que de les décharger sur
les routes nationales !

M . Jean Degraeve . Les agriculteurs n'aiment pas voir perdre
le fruit de leur travail . Il est nécessaire que vous accordiez
le report total — au compte de chacun, bien sûr, -et les frais
de stockage et de conservation à la charge des excédentaires —
et que soit tenu compte strictement de ces reports pour l'année
suivante afin de fixer la diminution du contingent de ceux
qui ont trop produit cette année.

De toute façon, le taux de 6 p . 100 est inacceptable et celui
de 10 p . 100 est insuffisant.

Monsieur le ministre, faites en sorte que le prix de la bette-
rave soit valable et la taxe de résorption raisonnable . Ne
laissez pas pourrir un million de tonnes de betteraves lorsque,
dans le monde, de nombreux pays sous-développés manquent
de tout . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . Yrissou . (Applaudissements
ü droite .)

M . Henri Yrissou . Monsieur le ministre, je crois me sou-
venir que le 13 septembre dernier, à cette tribune, vous nous
rappeliez qu'en France comme à l'étranger et comme partout
dans le monde, l'agriculture moderne posait aux hommes res-
ponsables les interrogations les plus redoutables et à leur
sagacité les problèmes les plus complexes à résoudre.

I- sera en effet toujours difficile de définir une politique
d'ensemble pour un milieu très diversifié et il sera toujours
très délicat d'exercer une action homogène dans un monde qui
ne l'est pas . D'où la tentation et le risque de s'égarer parfois,
au niveau des administrations centrales, dans les vues abstraites
et de recourir à des règles arbitraires qui se révèlent, en défi-
nitive, mal adaptées au réel.

Contre cc péril, vous aurez à réagir en permanence, aussi
bien dans l ' exécution du budget que dans l'établissement du
LV' plan d'équipement et dans son exécution ou dans l'étude
de la dépéréquatiori des frais de transport . (Très bien! très
bien! à droite .)

Monsieur le ministre, vous me permettrez de livrer au fil de
votre méditation quotidienne quelques brèves réflexions tirées
de mon expérience dans la région de polyculture du Sud-Ouest.

Et d'abord, il y a une crainte à diseiper dans nos départements,
car il y a une menace de Paris qui doit être écartée clairement et
définitivement . Il ne faut plus laisser croire, intime sous forme
de boutade, lancée de haut mais qui porte loin, que la polyculture
est vouée à la faillite, qu'elle est condamnée par le soi-disant
courant de l'histoire et que la meilleure promotion offerte à tel
département de la région Midi-Pyrénées est de se transformer
plaisamment en réserve de chasse et de pêche.

Au-delà des déclarations rassurantes que vous saurez, je ne
doute pas, nous apporter sur ta vitalité de la polyculture adaptée
aux conditions de notre temps, il faudra surtout montrer par
vos actes que l'effort de modernisation s'étend bien, sous toutes
ses formes et à l'échelle convenable, aux départements du Sud-
Ouest.
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les barrages ; pour reviser en faveur de l ' agriculture les droits
de réservation sur Ies barrages de l'E . D. F., toutes les fois
qu'ils se révèlent insuffisants.

Pour mener à bien l ' ensemble de ces travaux d'équipement
— inscrits à votre budget -- il est nécessaire d'accroître les
effectifs du génie rural, si actifs et si efficaces . Car l'insuffi-
sance en personnel est telle que les conseils généraux doivent
renforcer les services par le recrutement de personnel contrac-
tuel à leur charge (Applaudissements.) -

Dans l'ordre de l'équilibre des prix, la diffusion de je ne
sais quel document — émanant de la direction des prix ou du
commissariat général au plan — et de je ne sais quelle portée —
exercice d'école ou étude conduite dans l'hypothèse toujours
souhaitable de la stabilité monétaire — vient de provoquer un
très grand trouble et de larges remous dans le monde rural.

L'inquiétude doit être dissipée sans retard. Il s'agit de dire
que les prix d'objectifs ne pourront en aucun cas être figés à
un niveau qui serait lui-méme dépassé par le mouvement général
des valeurs.

Il s'agit d'affirmer clairement qu'il n'est pas, qu'il ne sera
jamais question, et sous aucune forme, de socialiser, par les
prix, le bénéfice de la procl,ictivité en agriculture, alors qu'il
n'est pas question de socialiser le bénéfice de la productivité
dans l'industrie .

	

-

Il s'agit de rappeler que les prix d'objectifs seront fixés en
fonction de la rentabilité de l'exploitation, conformément à la
loi d'orientation agricole . (Applaudissements .)

Enfin, vous aurez à étudier, de très près, les incidences
multiples et enchevêtrées du projet de dépéréquation des trans-
ports sur les produits agricoles — céréales, bétail, vins, fruits,
légumes — et sur les matières premières nécessaires à l'agri-
culture : engrais, scories de déphosphoration par exemple.

Je désirerais pour ma part que le projet, q uand il viendra
devant nous, fut accompagné ou suivi d'une déclaration de
vous-même, monsieur le ministre, très précise et très explicite
sur ses incidences dans l'ordre agricole.

Sur tous ces points, ce que je vous demande, c'est de montrer,
par vos paroles aujourd'hui et p ar vos actes dans la durée, que
l'Etat est capable d'accorder l'agriculture à la nation, dans
une même communauté de destin et d'espoir, et qu'il a, en tout
cas, la détermination d'y parvenir. (Applaudissements à droite .)

M. le président . La parole est à M . Janvier . (Applaudissements
à gauche et au centre.)

M. Emile Janvier. Monsieur le ministre, au terme d ' un long
débat qui vit se dispenser tant d'éloquence, je me propose
modestement de vous soumettre une seule question.

Le décret n" 61-830 du 29 juillet 1961 fixant les prix et les
modalités de paiement, de stockage et de rétrocession du blé
pour la campagne 1961-1962 a apporté une novation de prin-
cipe importante dans la commercialisation de cette céréale . Alors
que depuis 1936, date de création de l'O. N. I. B., les décrets
annuels de campagne définissaient un prix de base fixe auquel
s'appliquaient tous les correctifs de poids spécifique, de pureté,
d'humidité, etc., le décret n" 61-830 du 29 juillet dernier fait
état, lui, d'un prix de base minimum auquel s'appliquent les
mêmes correctifs que précédemment.

Cette toute petite modification peut paraître insignifiante, à
première vue, étant donné la rigidité des textes qui régle-
mentent, depuis vingt-cinq ans, le marché du blé, et les mesures
serrées et successives qui ont été prises, dans le même temps,
pour soustraire ce marché aux influences spéculatives de tous
ordres. Elle risque pourtant d'apporter une perturbation très
grave dans le fonctionnement du circuit plafonné blé-farine-pain.
Elle risque aussi de porter un jour un coup très dur, un coup
mortel peut-être, au principe qui n'a subi jusqu'à maintenant
aucun échec, aucune dérogation, du prix garanti du blé.

Une telle mesure aurait pu, à la rigueur, se concevoir ou
se justifier, mais sous l'expresse réserve d'être limitée dans
l'importance et dans l'espace et de satisfaire à des conditions
géographiques et culturales précises.

Je m'explique. La production Au blé divise la France en trois
zones, très irrégulières d'ailleurs : une zone traditionnellement
excédentaire, une zone équilibrée, une zone traditionnellement
déficitaire . En gros, on peut dire qu'au nord de la Loire la pro-
duction est presque partout excédentaire et qu'au sud de la
France elle est presque partout déficitaire . En gros aussi, on
peut donc dire qu'un courant naturel s ' établit sur ce qu'on
pourrait appeler a la route du blé n entre le nord et le sud de
notre pays . En conséquence, il y a une . différence assez grande
entre le prix légal du blé produit sur place dans les régions
déficitaires et le prix du blé d'appoint venant des régions excé-
dentaires, lequel se trouve grevé de frais de transport s'élevant
à deux, trois, ou quatre nouveaux francs par quintal.

Dans l'ordre de la production — ne redoutez pas de ma part
une nomenclature quelconque — je vous signale simplement une
culture à développer, .celle du blé dur qui convient à notre ter-
roir et à notre climat.

Or, vous le savez, cette culture a été découragée au nom de
prévisions économiques avancées de Paris sur le plan mondial,
qui étaient faussées dans leur principe et qui or.t été cruelle-
ment infirmées dans les faits par la dernière récolte.

Je vous demande de revenir, au plus tôt, sur l'erreur qui a
été commise dans la fixation du prix du blé dur, erreur que
je serais tenté de qualifier de faute lourde. Je vous demande
de rétablir les prix à leur vrai niveau ; de stimuler ainsi une
production dont la consommation nationale a besoin, compte
tenu naturellement des apports traditionnels de l'Afrique du
Nord ; de réaliser, par voie de conséquence, un bénéfice en
devises qui n'est nullement négligeable, sans aucune incidence
sur les prix intérieurs, car les prix français sont largement infé-
rieurs au prix mondial.

M . René Charpentier, rapporteur pour avis. Plus de 2.000
francs le quintal.

M . Henri Yrissou . Je vous invite à confier à l'I. N. R . A. les
problèmes de sélection des variétés de blé dur.

Dans l'ordre de l'équipement, je vous présente trois remarques.
Premièrement, il faut avoir présente à l'esprit la dispropor-

tion qui existe entre le volume des travaux financés et la masse
des besoins reconnus.

Dans mon département, au rythme de l'avancement des tra-
vaux, il faudrait près d'un siècle pour moderniser l'habitat rural.
Ce serait la tâche impossible de Pénélope !

Dans notre région, il faudrait près de trente ans pour mettre
en place le réseau rural d'adduction d'eau, qui répond à une
nécessité vitale dont vous ne trouverez sans doute pas d'équi-
valent dans votre département de la Haute-Marne . lI faudrait
également près de trente ans pour achever le renforcement du
réseau d'électrification rurale.

Les statistiques dont disposent vos services ou dont vous
allez disposer, à la faveur du budget de 1962, seront certaine-
ment, entre vos mains, des atouts décisifs clans vos interventions
auprès du ministre des finances.

Deuxièmement, il ne faut pas oublier que les équipements
les plus rentables n'ont pas nécessairement la dimension la plus
spectaculaire, qu'il s'agisse de l'irrigation, de l'implantation
d'industries alimentaires ou du plan des abattoirs.

II faut savoir que les travaux de petite et moyenne hydrau-
lique sont souvent moins onéreux pour l'Etat, et plus rentables
pour l'agriculteur, que les travaux de grande hydraulique.
I1 n'y a pas à ouvrir de querelle de doctrine ; il s'agit de choisir
dans le concret, sans préjugé, la solution la plus efficace. (Très
bien! très bien! à droite .)
.I1 faut se rappeler, au moment de définir les p rogrammes

d'industries alimentaires, spécialement de conserveries de fruits
et légumes, que la concentration commerciale, si elle parait
nécessaire sur le plan des débouchés européens, ne postule pas
nécessairement la concentration technique, mais qu'une certaine
déconcentration industrielle peut se concilier parfaitement bien
avec la concentration commerciale.

En troisième lieu, il faut assurer la cohérence des interven-
tions dans les grandes actions à conduire.

Deux exemples au passage.
Pour la prophylaxie bovine, il importe de réaliser une oeuvre

d'assainissement qui soit complète . Il ne suffit pas d'éliminer
le bétail contaminé . Dans cette vaste entreprise de rénovation
qui est heureusement lancée sur l'ensemble du territoire natio-
nale, il faut que, parallèlement, soit réalisé à l'échelle conve-
nable l'assainissement des étables . A cet égard, je vous suggére-
rai de porter le taux de la subvention accordée à cet effet, dans
le cadre de l'habitat rural, de 25 p . 100 à 4o p . 100 . Il faut au
surplus que le bétail éliminé soit remplacé dans l'étable assai-
nie par du cheptel sain, de qualité, et il convient sans doute de
créer ou de développer des centres de sélection, des zones
d'élevage de races pures.

Il faut enfin que vos services vétérinaires disposent des
moyens en personnels suffisants pour faire face à de si amples
missions. Il faut donc les renforcer et, par la même occasion,
faire aboutir le statut des vétérinaires qui est toujours en cours
d'examen dans vos services.

Pour les problèmes de l'eau, il s'agit de regrouper les actions
fragmentaires, éparses dans plusieurs ministères — travaux
publics, industrie — afin de parvenir à une politique unitaire :
pour lutter efficacement contre les eaux nuisibles et contre la
pollution des cours d ' eau ; pour assurer les captages et construire
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Il pouvait alors paraître admissible et logique d'écrêter cette
différence de prix en rapprochant le prix de la production locale
déficitaire du prix de revient, transport compris, des blés d ' ap-
point. En effet, la culture du blé dans les régions déficitaires,
par définition mal adaptées, est réputée plus conteuse, moins
.rémunératrice et plus difficile . Cela pouvait paraître une
,compensation défendable.

C' est donc dans ce cas restrictivement déterminé que la notion
de prix minimum pouvait avoir un sens et une application pra-
tique favorable . Malheureusement, ce n'est pas du tout dans ce
sens que cette application a été faite jusqu'à présent.

Dans de nombreuses régions excédentaires ou même très excé-
dentaires, le monopole absolu de la commercialisation du blé
détenu par les organismes stockeurs a incité ces derniers à pro-
fiter de la clause duc pris minimum » pour majorer de un, deux
ou trois nouveaux francs le prix de vente 41 blé, qu'il soit
destiné à l'utilisation locale ou à l'expédition vers des régions
déficitaires.

Les conséquences de ces pratiques sont très graves . En effet,
dans l'immédiat elles pénalisent deux fois les régions déficitaires
qui paieront en fait le transport et en plus une prime égale ou
supérieure à ce transport. Elles mettent partV-it en cause le
plafonnement du prix du pain que déjà vous . . ez dû rectifier
en partie, mais qui est très loin d'être suffisant ou normalisé.
Elles créent, en outre, entre des départements quelquefois voisins
qui n'ont pas pris la même position, des situations impossibles
pour les producteurs, les transformateurs et les utilisateurs.

A terme, les conséquences sont encore beaucoup plus graves.
En effet, comme vous ne cessez de le rappeler dans vos exposés,
monsieur le ministre, la production française devient, dans tous
les domaines, excédentaire de façon permanente . Pour le blé,
il y a déjà longtemps qu'il en est ainsi . Cette année même,
malgré les estimations officielles, il y aura encore une quantité
importante d'excédents qu'il sera nécessaire d'exporter ou de
dénaturer, surtout si la prochaine récolte s'annonce bonne ou
normale . Ces opérations, vous le savez, sent très coûteuses et
les primes sont calculées au plus juste pour compenser les
différences entre les prix intérieurs et les cours mondiaux.

Généralement ces primes importantes se révèlent insuffisantes
et font échouer des tractations commerciales internationales
qu'il faut reprendre plus tard dans des conditions souvent plus
défavorables.

Comment ferez-vous, monsieur le ministre, si cet écart de prix
initial est encore aggravé par le prix réel du blé découlant
du système du prix minimum ? Que ferez-vous si ?a prespective
d'une récolte très excédentaire possible vient commander- dans
quelques mois un dégagement rapide des magasins ? Allez-vous
tenir compte d'un prix réel du blé, qui ne sera d'ailleurs pas
un prix uniforme, et, par cela même, augmenter les primes
aux uns et aux autres, mais plus ou moins aux uns qu'aux
autres ?

Alors, dans le système intérieur, il paraît inpersable et
impossible de ne pas tenir compte aussi du même prix adopté
pour l'exportation . 11 faudra donc déplafonner le pain et nor-
maliser ainsi un secteur économique qui vit à cloche-pied, qui
se dégrade tous les jours matériellement et moralement et où
seule l'honnêteté ne trouve pas son compte.

Allez-vous au contraire calculer ces primes sur le taux du
seul prix de base ? Vous seriez donc amené à officialiser ce
prix pour l'extérieur. Alors, vous serez amené à l ' officialiser
aussi pour l'intérieur. Vous aurez du même coup enlevé tout
son sens au mot e minimum e.

Monsieur le ministre, je voudrais me garder de dicter votre
decision . Elle vous appartient en propre . Mais l ' amitié et le
soutien que j 'accorde à votre gouvernement me font un devoir
de vous mettre en garde contre les conséquences très graves
qui résulteraient du maintien de la formule du prix minimum.

Si le prix de base actuel vous parait insuffisant, alors légalisez
un prix supérieur, cela n'aura pas d ' autre conséquence écono-
mique que l 'alignement sur un prix réel que, de toute façon,
vous seriez obligé d'appliquer, un jour, au circuit du blé,

Faites ce que vous voudrez, mais faites-le sans équivoque et
dans la clarté.

Prenez-y garde, monsieur le ministre, ie maintien formulaire
d'un prix minimum, c'est une brèche ouverte dans l'organisation
de la défense du marché du blé . Cette défense repose tout
entière sur l'intangibilité d ' un prix annuel.

Que cette notion disparaisse et la porte s ' ouvre au jeu dan-
gereux de la spéculation . Ce jeu pourra être à sens unique à
l'origine mais son existence même, favorisant la rétention, créera
un jour ou l'autre dans l 'abondance une situation critique et un
effondrement qu'il ne sera pas possible d'endiguer .

Si mes renseignements sont exacts, les représentants nationaux
des producteurs de llé comprennent le danger que peut faire
courir au marché le principe d'un prix variable et sont défavo-
rables à son maintien . Ils se souviennent sans doute comme moi
d'une loi du 10 juillet 1933 qui porte dans l'histoire le nom
de a l oi du prix minimum ».

Cette loi s'est soldée par un échec total, par le gâchis et
par la misère des producteurs . Trente années après, dans un
monde qui ne s 'est amélioré en aucun domaine, les mêmes
causes peuvent produire les mêmes effets.

Je souhaite et j'espère, monsieur le ministre, que votre sagacité
et votre haute conception du devoir vous permettent d'en éviter
le retour. (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . Liogier.

M . Albert Liogier. Mesdames, messieurs, e nulle législature,
a souligné très opportunément M . le rapporteur de la commission
des finances, n'a consacré autant de son temps à l'étude des pro-
blèmes agricoles que la nôtre.

J'ajouterai que nul gouvernement n'a consacré autant d'argent
que le Gouvernement actuel pour tenter de résoudre ces pro-
blèmes. (Applaudissements à gauche et au centre .)

C'est là une évidence qui, en dépit de nombreux remous, tantôt
très justifiés et tantôt passionnels, n'est pas contestée. Les chiffres
parient d'eux-mêmes : le montant du budget de l'agriculture est
passé de 76 milliards d'anciens francs en 1958 à 225 milliards en
1962 sans que ce dernier chiffre comprenne les dépenses occa-
sionnées par la résorption et par l'exportation des excédents
agricoles qui, à elles seules, atteindront, en 1962, un niveau égal
à celui du budget de l'agriculture tout entier.

J'ai souligné ;ors d'une précédente intervention à cette tribune
que l'agriculture française était désormais condamnée à l ' expor-
tation, ce qui nous conduit, d'une part, à faire porter le principal
de nos efforts sur la conquête des débouchés extérieurs et,
d'autre part, à accentuer les pressions auprès de nos partenaires
du Marché commun sur la résorption prioritaire des excédents
de chacun à l'intérieur de ce marché, après fixation de prix ren-
tables et en tenant le plus grand compte des coûts réels de pro -
duction en pays évolué.

C'est l'intérêt de la France, aussi bien que de ses partenaires
à économie agricole prédominante, l'une et les autres n 'ayant
aucun intérêt, en revanche, à financer par des tarifs de dumping
le développement industriel de partenaires chez qui l 'industrie
se trouve prédominante, et vis-à-vis desquels nous nous trouve-
rions en état d'infériorité manifeste quant à la compétitivité, si
vous me pardonnez ce néologisme.

Je ne m'en félicite pas moins de l'augmentation massive des
sommes portées au F. O . R . M. A . pour le soutien des prix ainsi
que des réformes apportées à sa conception primitive dans le
sens de la souplesse comme de la rapidité d'intervention . Le
F. O . R . M. A. s'est enfin adapté aux techniques commerciales
modernes . Il devient un établissement public autonome. Sans
doute en retirerons-nous des avantages.

Cette réforme permettra notamment d'écouler en temps oppor-
tun sur les marchés étrangers les quantités jugées par avance
excédentaires de tel ou tel produit avant que ne soit engorgé
le marché intérieur et que les cours ne s'y effondrent.

A ce sujet, vous me permettrez, monsieur le ministre, de vous
rappeler, bien que le fait se soit passé sous votre prédécesseur,
l'effondrement spectaculaire du marché de la pêche en juin
dernier, effondrement qui a nécessité une intervention urgente
des pouvoirs publics.

Or, une importante coopérative fruitière de ma région, celle
de Saint•Sernin, pour préciser, avait si bien prévu ce qui devait
arriver que, avant la décision d'intervention, elle avait exporté
sur l'Allemagne 20 p . 100 de sa production, ce qui correspondait
exactement, à l'époque, au pourcentage d'excédent non absor-
bable par le marché intérieur.

Elle faisait ainsi preuve d'une louable prévoyance et montrait
la voie dans laquelle ii fallait obligatoirement s ' engager pour
assainir les marchés.

Elle risque d'en être très mal récompensée puisqu ' on lui chi-
cane aujourd'hui le bénéfice de la prime d 'exportation, prime
que l'on a légitimement déjà accordée à d'autres qui n'ont
cep' ndant p . s fait preuve de tant d'esprit d 'initiative, de discer-
nen,ent et de solidarité.

Pour revenir à un plan plus général, je constate l 'effort
non négligeable qui vient d ' être fait dans les domaines de la
vulgarisation et de l'enseignement.

Mais il doit être poursuivi et très amplifié pour répondre aux
besoins du moment .
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Des reconversions s'imposent d'urgence pour permettre d ' aug-
menter la rentabilité de nombre de peiites exploitations fami-
liales, sans parler de la diffusion des nouvelles techniques ou
des amendements de terre encore infertiles . C'est pourquoi nous
n'aurons jamais assez de vulgarisateurs, jamais assez de foyers
de progrès agricole . (Applaudissements à gauche et au centre).

Du point de vue social, on ne peut que se louer des initiatives
qui ont été prises concernant en particulier l'assurance vieil-
lesse des exploitants non salariés et l'assurance maladie-chirurgie-
invalidité, dont la franchise est supprimée, le Gouvernement
acceptant de la prendre intégralement en charge.

Mais il n'est guère de tableau qui ne comporte des ombres,
et l'examen du budget de l'agriculture en fait apparaître
quelques-unes.

D'abord le gigantisme, ou la politique des grands ensembles,
qui est la caractéristique tiominante du quatrième plan.

Je ne nie pas l'intérêt qu'il peut y avoir pour l'économie géné-
rale à susciter cette politique, qu'elle s'exerce sur Je Bas-Rhône-
Languedoc, le canal de Provence, la vallée de la Durance ou
les marais de l'Ouest.

Encore faudrait-il rétablir un certain équilibre dans les inves-
tissements réalisés ou à réaliser avec d'autres régions qui, elles
aussi, ont les mèmes besoins, souvent plus impérieux, bien que
se situant sur de moins vastes espaces et avec des objectifs aussi
intéressants mais beaucoup plus limités.

Assurer par exemple l'irrigation de dizaines de milliers d'hec-
tares d'un seul tenant en deux ou trois points du territoire est
bien ; assurer l'irrigation île milliers d'nectares fractionnés et
répartis harmonieusement sur l'ensemble du pays et singu-
lièrement dans les zones les plus délaissées, d'où la vie s'en va,
serait sans doute mieux encore.

Or, les crédits pour les irrigations de moindre importance
sont beaucoup trop chichement mesurés, à tel point qu'il existe
dans ma région, des communes qui, victimes des inon-
dations de 1958, n'ont pu encore procéder à la réfection des
canaux d'amenée d'eau détruits à cette époque.

Je sais bien que le génie rural encourage l'irrigation par asper-
sion, mais outre qu'elle coûte souvent trop cher en raison des
installations qu'elle nécessite, elle laisse parfois sans eau potable
de nombreuses exploitations par suite de la non-alimentation
de nappes souterraines.

Je ne serai pas plus optimiste à propos de l'habitat rural,
pour lequel les crédits consentis pour 1962 ne sont pas su p é-
rieurs à ceux de l'année précédente si l'on tient compte de l'aug-
menta t ion du coût de la vie.

On doit faire des remarques identiques pour les adductions
d 'eau particulières ou collectives dont le rythme des travaux
est encore beaucoup trop lent, cependant qu'est beaucoup trop.
élevée la part de financement revenant aux communes, qui
dépasse les possibilités contributives de nombre d'entre elles.

M . Albert Catalifaud. Me permettez-vous de vous interrompre ?

M . Albert Liogier. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Catalifaud, avec la permis-
sion de l'orateur.

M . Albert Catalifaud. Mon cher collègue, je vous prie de
m'excuser de vous interrompre et je vous remercie de me le
permettre.

Vous avez insisté sur la lenteur de la distribution publique
d'eau potable dans les communes rurales . C'est vrai et les tra-
vaux dureront encore quinze ou vingt ans si les crédits ne sont
pas augmentés.

Mais je veux attirer l'attention de M . le ministre sur un point
très particulier.

Les subventions destinées aux opérations autorisées sont
déléguées, par fractions, par le ministère de l'agriculture : la
première fraction intéresse parfois un programme triennal et,
de ce fait, elles sont généralement d'un tiers. Si les deux autres
fractions ne sont délivrées que dans les programmes triennaux
suivants, l'opération dure entre huit et neuf ans.

Cette pratique est très néfaste d'abord pour la conduite des
opérations, ensuite pour l'intérêt général car elle coûte très
cher . En effet, lorsqu'une entreprise soumissionne lors d'une adju-
dication elle fixe des prix unitaires plus élevés si, n'étant pas
assurée de la continuité des travaux, elle craint une ou plu-
sieurs interruptions.

Lorsqu'une opération est lancée, la subvention devrait être
octroyée en une seule fois, quitte à délivrer des acomptes au
fur et à mesure de l ' exécution des travaux . (Applaudissements.)

M. Albert Liogier. Mon cher collègue, vous êtes orfèvre en la
matière et je vous remercie de confirmer mon propos.

Il est exact — j'en ai malheureusement fait plusieurs fois
l 'expérience — que les travaux sont parfois arrêtés dans l'at-
tente de la tranche de crédits suivante, à tel point que de nom-
breuses municipalités hésitent à les entreprendre ou ne com-
mencent pas une tranche avant d'être assurées de pouvoir réali-
ser les autres.

La même remarque vaut pour la voirie agricole dont les
dotations ne sont pas augmentées, ce qui a conduit la commission
des finances à formuler le viceu d'un accroissement très sensible
des crédits d'équipement rural.

Afin d'enrayer la désertion des campagnes en procurant aux
agriculteurs des ressources complémentaires tirées de la location
de locaux et de la vente directe dos produits durant la période
des vacances, il fut décidé, au cours de lla précédente législature
— il y a cinq ans de cela — d'encourager la création ou l'amé-
nagement de gîtes ruraux communaux pour ne pas laisser sans
emploi des bâtiments désaffectés, ou privés.

Ces gîtes doivent permettre, par ailleurs, à des familles urbaines
de condition modeste de prendre des vacances saines et relati-
vement peu onéreuses dans un cadre agréable.

Tout cela implique de réserver avant tout le bénéfice des cré-
dits aux départements pauvres, mais à vocation touristique bien
affirmée, non encombrés déjà par la clientèle des a vacanciers a.

Au 31 décembre 1960, 3 .200 gites ruraux et 170 communaux
ont été subventionnés, l'ensemble intéressant une soixantaine de
départements.

Les Basses-Alpes et les Hautes-Alpes, l'Ardèche — pour ne
citer que les pionniers — comptent parmi les départements dans
lesquels le mouvement avait pris un essor remarquable, suscep-
tible de développement très rapide.

Les avantages n'étaient pas niables : possibilités de subvention
de 200 .000 anciens francs par gîte aménagé et de prêts complé-
mentaires, auxquels venait parfois s'ajouter une subvention du
conseil général . Les crédits consacrés par le ministère à ce titre
passaient de 114 millions en 1955 à 525 millions d'anciens francs
en 1961, montrant bien que ces réalisations répondaient à la fois
aux exigences de plus en plus pressantes du tourisme social et
au souci, d'une actualité brûlante, de mettre en valeur des
zones rurales déshéritées mais dont le pittoresque ne . le cède
en rien, le plus souvent, aux plus célèbres villégiatures.

Mais, vous l'avez constaté, monsieur le ministre, je viens de
parler à l'imparfait.

En effet, un décret néfaste assimile les humbles propriétaires
de gîtes ruraux aux loueurs de meublés soumis, comme eux, à
la prestation de service et à la patente suivant une durée for-
faitaire de location.

Pendant ce temps, des malins louent parfois des locaux libres
sans rien demander ni déclarer à l'administration.

Devant les contraintes exorbitantes ainsi imposées aux seuls
a bénéficiaires s, si l'on peut dire, des gîtes ruraux, les candi-
dats en puissance, qui sont cependant nombreux, se récusent
en laissant à d'autres le triste privilège d' encourir les rigueurs
du fisc.

Nombre de ces bénéficiaires, téméraires ou vaillants, m'ont
affirmé qu'on ne les y reprendrait plus.

Vous êtes trop averti, monsieur le ministre, aussi bien des
problèmes ruraux que de la mentalité de nos agriculteurs, vous
avez trop de largeur d'esprit pour ne pas comprendre que c'est
avec de telles vétilles, de telles tracasseries hors de saison, que
l'on tue les plus intéressantes initiatives et que l'on décourage
ceux qui y ont répondu d ' enthousiasme.

C 'est pourquoi je suis certain qu ' en accord avec M. le
ministre des finances, vous saurez prendre en faveur des pro-
priétaires de gîtes ruraux se classant parmi les plus modestes
des exploitants agricoles, la seule mesure qui s'impose de toute
urgence et qui ne peut être que la suppression pure et simple
de toute taxe et de toute imposition.

Il y aurait maintenant beaucoup à dire sur le fonctionnement
et la politique générale du crédit agricole qui sont certainement
à revoir de très près et à réformer profondément.

Le crédit agricole a, en effet, été institué pour permettre
d ' aider les exploitants en difficulté momentanée. Cela signifie
qu'il ne doit pas bénéficier en priorité aux plus riches sous le
prétexte qu'ils ont du répondant . Les . plus pauvres ne doivent
pas en être systématiquement écartés comme cela arrive
parfois.

Ce sont eux, en effet, qui ont le plus besoin d'être aidés et
encouragés et non point ceux qui, dès qu'ils investissent quelque
argent, s'empressent de recourir au crédit agricole pour s'en
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aller ensuite chez le plus proche notaire afin de prêter les
sommes ainsi remises à des taux de 10 ou de 12 p . 100.

Ce n'est pas pour favoriser l'usure qu'a été créé le crédit
agricole !

M. François Grussenmeyer . C'sst scandaleux !

M . Albert Liogier. Je sais bien que de tels exemples sont rares,
mais il suffit qu ' ils existent pour qu'il soit de notre devoir de
les dénoncer.

Quant aux conditions qui assortissent les prêts, elles devraient
être à mon sens simplifiées et allégées au maximum sans qu'il
soit besoin dans de nombreux cas et lorsqu'il s'agit de moyen
ou long terme, de recourir à des inscriptions hypothécaires aux-
quelles répugnent les emprunteurs ruraux et qui augmentent
trop le taux d'intérêt.

II paraîtrait également normal que lrs prêts à moyen terme du
crédit agricole puissent être consentis, ainsi que l'a déjà
demandé par lettre mon collègue Hostache, pour des locaux
d'habitation situés dans des localit_s dont le caractère rural est
incontestable mais qui dépendent administrativement de com -
munes urbaines, d'où la modification souhaitable du décret
n" 59-721 du 8 juin 1959.

Pour terminer, j'ai été très étonné de ne voir figurer dans
les divers fascicules budgétaires quelque dotation que ce soit
en faveur des zones spéciales d'action rurale, malgré les affir-
mations données à ce sujet par M. le secrétaire d'Etat aux
finances, en réponse à la question que je lui avais posée en
commission.

Aussi dois-je en conclure — si l'on se trouve dans l'impos-
sibilité de dégager des crédits ad hoc — que lesdites zones
ne pourront bénéficier sur 1962 que de priorités d'investisse-
ments, ce que je déplore, bien que ces priorités, selon leur
volume, soient susceptibles d'apporter une aide non négligeable.

Quant à la détermination de ces zones, je ne veux pas ouvrir
ici un volumineux dossier, d'autant que j 'ai correspondu très
souvent à ce sujet avec votre prédécesseur comme avec vous-
même et vos services.

A ma conception du canton comme unité de base de chaque
zone, M . Rochereau avait opposé, pour des raisons de commodité
administrative, sa conception du .département.

Vous êtes revenu à celle du canton et c'est très bien ainsi,
car certaines parties d'un département peuvent être riches,
constituer même un pôle d'attraction, parfois dangereux pour
l'équilibre démographique, et d 'autres peuvent être pauvres.

Mais je ne suis plus d'accord lorsqu'on prétend pousser,
durant des mois sinon des années, l'expérience sur deux points
seulement du territoire, dont l'un connaît d'ailleurs au détri-
ment de l'autre une redoutable inflation à laquelle je voudrais
croire que certaines manifestations de masse sont absolument
étrangères.

Je puis affirmer ici que vos techniciens ne tireront pas
d'expériences trop fragmentaires les résultats qu'ils en attendent,
car les problèmes se posent souvent de façon fort différente
d'une région à l'autre et même parfois d'un arrondissement
à l'autre.

Je sais bien que plus les portions de territoires classées en
zones spéciales seront réduites, plus la concentration de;
moyens permettra d'obtenir rapidement le résult't envisagé.
Mais il suffit de consulter les statistiques pour déterminer sans
perdre de temps les régions qui doivent être classces et vous
savez que la mienne est de celles-là.

Agir autrement, c'est vouer au désespoir définitif tous ceux
qui s'étaient repris à espérer après le vote des articles 20, 21
et 22 de la loi d'orientation agricole.

Vous m'avez promis, monsieur le ministre, de venir en
Ardèche avant la fin de la présente année pour y déterminer
éventuellement une extension de la zone Lozère . Je sais que
vous tiendrez parole et je vous en remercie par avance.

Ainsi, lorsque vous serez venu sur place et que vous aurez
vu par vous-même, j 'aurai alors, j'en suis certain, vaincu vos
dernières hésitations. (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M. Bourdellès.

M. Pierre Bourdellès. Monsieur le ministre de l'agriculture,
je ne sais si vous pourrez apporter une solution au problème
que je vais vous poser. Il est possible en effet qu'elle soit
du ressort du ministre de l ' intérieur.

Je tiens cependant à poser ce problème devant mes collègues,
de façon à les prévenir contre les suites fâcheuses intervenues,
Jans ma circonscription, après les fusions de plusieurs com-
munes entre elles.

Voici ï.es faits . Au début de 1961, deux petites villes du
département des Côtes-du-Nord, Lannion et Paimpol, ne possé-
dant pas les terrains suffisants pour créer une zone industrielle
et appelées à recevoir rapidement des industries, décidèrent
de rassembler autour d'elles quelques communes rurales voi-
sines.

Dans le premier cas, la fusion de cinq communes créa le
c grand Lannion » ; dans le deuxième cas, trois communes cons-
tituèrent le c grand Paimpol » . Tout fut mené rondement, sans
complications. Les assemblées municipales de ces communes et
de ces villes ayant démissionné, de nouvelles élections eurent
lieu.

Mais ces deux villes, Lannion et Paimpol, ayant un centime
d'une valeur supérieure à 1 .000 anciens francs, les petites
communes, en perdant leur autonomie, perdirent également les
avantages accordés par le ministère de l'agriculture pour l'équi-
pement des communes rurales, notamment pour leurs adduc-
tions d'eau, leurs chemins ruraux, et se virent même refuser
la possibilité donnée au crédit agricole mutuel d'avancer des
fonds à des habitants non agricoles pour favoriser la cons-
truction, dans les agglomérations dont la population était infé-
rieure à 2 .000 habitants.

Puisque les pouvoirs publics se montrent favorables à ces
fusions de communes, je vous demande, monsieur le ministre
de l'agriculture, de vous mettre d'accord avec M. le ministre
de l'intérieur pour que les petites communes ainsi rattachées
à une ville continuent à bénéficier des avantages qui leur
étaient accordés avant leur fusion, jusqu'à ce que leur équipe-
ment rural soit terminé. (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. Moulin, dernier orateur
inscrit. (Applaudissements à gauche et au centre .)

M . Arthur Moulin . Lorsque, cet après-midi, j'ai vu en séance
les agriculteurs bien connus. MM. Cance et Nilès, j'étais per•
suadé que nous allions avoir droit à une mise au point de leur
doctrine actuelle, mise à jour après le vingt-deuxième congrès
du parti communiste soviétique, et qu'ils nous expliqueraient,
en particulier, leur position à l'égard de la propriété indi•
viduelle, de l'exploitation familiale et de quelques autres
c menues bricoles D, le tout adapté bien entendu selon les
préférences personnelles et suivant l'optique soviétique ou
l'optique chinoise . Mais je inc suis aperçu qu'ils s'étaient prudem-
ment abstenus de prendre position, de crainte sans doute d'être
désavoués lors du vingt-troisième congrès, gent-être même avant.
(Applaudissements et rires sur de nombreux bancs . — Interrup-
tions à I'extrême gauche .)

M . René Cance. Voilà les grandes préoccupations nationales
de cette assemblée !

M . Arthur Moulin. J'ai tenu à prendre la parole à la fin de
ce débat pour faire remarquer tout d'abord que c'est ce que
j'aurais dit, si notre collègue M. Cance avait eu la correction
de nos collègues MM . Beauguitte et Ra( . s, qui m'ont permis de
les interrompre. Mais là n'est pas l'ess . fiel de mon propos.

Il s'agit en effet aujoard'hui du budget de l'agriculture.
Parlant le dernier, je pourrai être très bref, étant donné que
ce qui a été dit toute la journée dans cette enceinte, ce que
vous avez dit hier dans le Nord, monsieur le ministre, ce qui
a été dit avec une argumentation très solide, particulièrement
en ce qui concerne le F . O. R. M. A., par le rapporteur
M. Voisin, ce qui e été dit avec un humour acidulé par
M. Gilbert Buron, ce qui a été expliqué par tant d'autres
orateurs me permettra de borner mon propos sur le plan
strictement budgétaire à trois points.

M. Radius nous a dit tout à l'heure — et nous sommes
nombreux ici à étre de cet avis — qu'il n 'était pas normal qu'à
l'occasion d'un transfert d'un demi milliard d'anciens francs,
on supprime d'un trait de plume un service comme celui des
haras pour le faire a digérer » à l'intérieur de la direction
des services agricoles. Il est nécessaire qu'une réforme ait lieu.
Il n'est pas bon qu'elle soit faite de cette façon forcément
incomplète et arbitraire.

Le deuxième point a trait à l'augmentation indiscutable des
crédits consacrés à l'enseignement et à la recherche vétérinaire,
augmentation qui laisse entier le problème de la réforme de ces
deux disciplines, et je ne puis que souhaiter que l'actuel ministre
tienne — et tienne même largement — les promesses solennelles
faites ici par 'son prédécesseur et, au besoin, bouscule les habi-
tudes de ses services pour aboutir à une solution attendue depuis
de nombreuses années.

Le troisième point de man exposé concerne la prophylaxie col-
lective dont les crédits ont été augmentés (le plus de 4 milliards
d'anciens francs d'un seul coup . Il est regrettable cependant que
dans le même temps les crédits figurant au même chapitre et
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destinés à la recherche vétérinaire en matière de prophylaxie
des maladies animales restent fixés à la même somme que l'an
dernier et que, alors qu'après la tuberculose et la fièvre aphteuse
on envisage la prophylaxie de la brucellose bovine, susceptible,
en plus de ses incidences économiques, de comporter des inci-
dences sanitaires en matière de médecine humaine, les recherches
ne soient pas dotées de crédits supplémentaires permettant
d'aboutir à un traitement efficace ou, à défaut, à une prophy-
laxie, à une méthode de vaccination vraiment acceptable qui
empêcherait la maladie tout en ne nuisant pas à la détection des
animaux atteints.

Il est regrettable aussi, en matière de prophylaxie, qu'un cer-
tain nombre de mesures extrêmement importantes aient été prises
à la fin du mois d'août dernier, c'est-à-dire au moment où votre
prédécesseur se préparait à quitter le ministère et où vous-même
n'étiez pas encore arrivé pour des raisons évidentes . (Sourires .)

Je vous ai déjà entretenu de ces problèmes . Il y aurait lieu
sans doute aussi d'env isager l'aspect administratif de cette prophy-
laxie . Vingt millions d'animaux de l'espèce bovine vont être
soumis à prophylaxie et dotés d'une carte sanitaire . Cette a carte
sanitaire > évoque des souvenirs fâcheux mais il est vraiment
regrettable surtout que ces cartes soient établies en trois exem-
plaires comportant chacun un certain nombre d'indications et
au minimum deux signatures chaque année, ce qui représente un
volume énorme de paperasse qu'il aurait été possible de réduire
sans nuire en rien à l'efficacité du système et de son contrôle.

Cela dit, permettez-moi avant de conclure de renouveler le
souhait que j'ai déjà exprimé ici il y a peu de temps.

Le projet de loi sur la fixation des prix agricoles a été repoussé
il y a quelques jours . Je souhaite — je ne suis pas le seul — que
dans un avenir proche, un nouveau projet soit soumis à l'As-
semblée et pose une fois pour toutes, de façon que le Parlement
puisse prendre en toute connaissance de cause ses responsabi-
lités, le problème majeur qui implique une option . Il faut en effet
que les agriculteurs, les parlementaires, les ministres ou l'admi-
nistration sachent et disent si nous allons vers une garantie for-
melle des prix agricoles, garantie qui sera assortie obligatoire-
ment de l'abandon par les producteurs d'une partie de leurs
libertés, ou si nous retournons à une liberté totale des produc-
teurs, comportant implicitement tous les risques d'un libéralisme
intégral . Il faut dire et redire que toute solution proposée impli-
que cette prise de position.

M . Jean Durroux . Nous faisons des adeptes.

M. Arthur Moulin. Monsieur Durroux, il y a un choix à effec-
tuer et quiconque voudrait résoudre le problème agricole sans
prendre une option sur l'un ou l'autre des termes de cette
alternative serait, soit un farceur, soit un imposteur.

M . Jean Durroux . Moi, j'ai choisi.

M . Arthur Moulin . Nous en avons trop connus, des uns ou des
autres.

Nous sommes prêts à prendre nus responsabilités . Il importe
que sans être, comme on vous l'a demandé, ni Colbert, ni Sully,
en restant Pisani, vous nous donniez l'occasion de les prendre.
(Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. Edgard Pisani, ministre de l'agriculture . Mesdames, mes-
sieurs, il y a sans doute trop peu de temps que j'ai été appelé
à occuper le ministère de la rue de Varenne pour qu'il me
soit déjà possible de dire ce que peut être, en l'époque présente,
une politique agricole répondant exactement aux besoins de
l'agriculture et tout à la fois de l'économie nationale.

Je pense, en effet, que l'élaboration d'une telle politique
et la mise au point d'un tel document exigent un assez long
temps et que, à la vérité, les conditions de l'agriculture française
ont à cc point changé au cours des années récentes que
I'analyse elle-même prendra nécessairement plus de temps qu'on
ne le souhaiterait.

Mais sans attendre de développer devant vous — ce que
j ' espère faire un jour — cette politique agricole que les uns et
les autres nous cherchons et appelons de nos voeux, je vou-
drais, répondant à M. Beauguitte et à M. Lalle qui m'ont
interrogé sur ce point, dire quelle est la réforme à laquelle le
ministère de l'agriculture est appelé à être soumis dans les
prochains jours, puisque, aussi bien, les principes de cette réforme
ont été arrêtés par le conseil des ministres de la semaine
dernière.

Personne ne me reprochera — du moins je le pense — d 'avoir
en quelque sorte soumis la nouvelle structure du ministère à
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l'épreuve de vos questions et d'essayer d'y répondre en logeant
chacune d'elles à l'intérieur d'une des directions ou de l'un
des services en quoi va consister le ministère de l'agriculture ;
si bien que, tout en décrivant la structure nouvelle du ministère,
je tenterai de répondre à vos préoccupations.

Mais, d'abord, quel était l'objet de l'effort entrepris pour
réorganiser le ministère de l'agriculture °

Je ne surprendrai personne en disant qu'un ministère, c'est
d'abord une équipe d'hommes et que c'est à partir de ces
hommes que l'on doit aborder le problème d'une réforme . Les
personnels du ministère de l'agriculture sont très généralement
de bonne qualité et s'ils ont été souvent dépassés par la tâche,
c'est que les moyens dont ils disposaient et leur nombre insuf-
fisant ne pouvaient pas leur permettre de faire face à la diversité
et à l'immensité des besognes qui leur étaient confiées.

D'autre part, le ministère de l'agriculture était organisé de
telle sorte que les carrières ne pouvaient pas déboucher de
façon satisfaisante et qu'à bien des égards l'absence de débou-
chés décourageait les jeunes fonctionnaires, à part ceux des
cours techniques, d'entrer dans la maison.

Je peux dire ici que l'école nationale d ' administration, qui a
produit quelque 600 à 700 fonctionnaires, n'en a envoyé que
trois au ministère de l'agriculture et, à ma connaissance, un seul
y est resté.

Ainsi, le premier objet de la réforme de ce ministère est
à la fois d'amplifier les effectifs et d'organiser les carrières,
afin que les individus puissent normalement travailler avec le
maximum de joie, c'est-à-dire le maximum d ' efficacité.

La deuxième tâche de celui qui tente une réforme est incon-
testablement d'adapter son outil à ses problèmes . L'analyse
assez rigoureuse à laquelle j'ai soumis le ministère de l'agricul-
ture m'a conduit à constater qu'il y avait trois grands types de
tâches : la première, relative aux produits et aux débouchés ;
la seconde, relative aux hommes et à leurs problèmes ; la troi-
sième, relative à l 'aménagement de l'espace et aux eaux et
forêts . Si bien que le ministère de l'agriculture s'organisera
désormais en cinq directions générales : direction générale des
études et de l'administration générale ; direction générale de
la production et des débouchés ; direction générale de l'ensei-
gnement, des affaires professionnelles et sociales ; direction
générale du génie rural ; direction générale des eaux et forêts.
Je reviendrai sur chacun de ces points en tentant d'analyser le
débat auquel j'assiste depuis ce matin.

La troisième tâche de celui qui aborde un ministère dans
l'esprit où je l'ai abordé est incontestablement d'organiser le
travail, de telle sorte qu'une décentralisation aussi large que
possible ait lieu ; car le rôle d'un ministère est non point
d'administrer, mais de définir et de contrôler.

L'administration centrale est sortie, depuis des décennies, de
sa tâche fondamentale ; faut e d'avoir perçu clairement ces objec-
tifs et d'être capable de ;es définir clairement, elle a pris
l ' habitude d 'assumer elle-même les tâches que ses organes
décentralisés devraient exécuter dans le cadre d'une politique
définie . (Applaudissements .)

Ainsi, l'un des objets de la réforme sera-t-il d'assurer cette
décentralisation qui aura plus précisément le double but de
favoriser les initiatives locales et de rapprocher l 'administration
des administrés . Cela a une valeur particulièrement frappante
en matière d'agriculture car nous ne dirons jamais assez qu'il
n'y a pas en France une seule agriculture mais des agricultures.
(Très bien ! très bien !)

Enfin — et c'est par là que je terminerai l'exposé de cette
question — l'organisation d'un ministère doit être telle que
la tâche du ministre ne soit pas de travail quotidien et d'inter-
vention permanente dans les rouages de l'administration mais
d'abord de réflexion, d'animation et d ' orientation . Et c'est pré-
cisément pour me dégager moi-même et pour dégager ceux qui
me succéderont de cette tâche quotidienne, harassante, que nous
nous sommes finalement résolus à retenir cette notion de direc-
tions générales, chacune d'elles étant déjà un outil d'élaboration
et de synthèse.

Je soulignerai ici que l'immense diversité des tâches auxquelles
le ministère de l'agriculture doit faire face interdit à un homme
seul de s'y livrer.

Il a besoin de s'appuyer sur une équipe d'hommes qui,
confrontés constamment :les uns aux autres, réalisent, chacun
en ce qui le concerne, une première synthèse.

L'on m'a dit tout à l 'heure que la façon dont j'abordais le
problème de l'agriculture était plus cérébrale qu'humaine . .l'ai
apprécié médiocrement la gentillesse, mais je dois dire que,
quelque soit le sentiment que m'inspire l 'agriculteur, quelle
que soit l'émotion que j'éprouve devant ses problèmes, c'est
bien cérébralement, d ' abord, que je dois les aborder.
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J'évoque le temps où un préfet avait déclaré dans un discours
qu'il aimait ses administrés, et Louis Veuillot de lui répondre :
a rie nous aimez pas, préfet, administrez ».

Je voudrais donc aborder successivement les différentes direc-
tions générales et, à leur propos, essayer de répondre à vos
questions.

La première des directions générales, celle des études et
de l'administration générale, a pour objet d'assurer le fonction-
nement de l'ensemble des services . Elle a pour objet, aussi,
d'assurer la direction de ses éléments qui ne trouvent place
dans aucune des autres directions générales . En jargon de
technicien, c'est une direction générale horizontale . D'elle dépend
l'inspection générale, d'elle dépendent les ingénieurs généraux
résidants dont nous parlerons tout à l'heure.

Au sein de cette direction générale un premier service, celui
des études et synthèses.

J'ai été très frappé, en effet, de constater que le ministère
de l'agriculture n'avait pas, à la différence de beaucoup d'autres
ministères, ses éléments de a prospective » dont M. Poudevigne
a parlé, ses éléments de recherche à long terme au gré desquels
une politique est seule possible.

Au sein de ce service : la prospective elle-même, les statis-
tiques et aussi ce rapport annuel que la loi d'orientation nous
fait obligation de présenter et qui constituera chaque année
comme un livre de bord de l'agriculture française . Ce document
doit se situer à l'endroit où se font les synthèses, faute de
quoi i! ne serait qu ' une somme de chapitres épars.

Soit dit en passant, je suis un peu effrayé par la périodicité
de ce rapport et peut-être demanderai-je au Parlement de bien
vouloir accepter qu'il soit bisannuel, l'un d'eux correspondan t
à l'année du plan d'équipement et de modernisation, l'aut re
constituant un document intérimaire.

Il n'y a pas assez de modifications d'une année sur l'autre
pour qu'un document de cette nature puisse être intéressant,
et si nous étions tenus de la présenter chaque année, il finirait
par ne constituer qu'une nomenclature sans signification.

C'est dans ce service des études et des synthèses que figu-
rerait le plan ou le chapitre agricole du plan, puisque aussi
bien, dans chacun de nos ministères, doit être créé un organisme
qui réponde au plan d'équipement et de modernisation.

Le deuxième service de cette direction générale sera consacré
à l'information : information économique de l'agriculture -- beau•
coup d'entre vous en ont parlé — information du citadin
— M . Gauthier en a parlé — de ce citadin qui ignore si totalement
le problème agricole, ce qui crée sans doute une des difficultés
auxquelles nous nous heurtons . (Très bien ! très bien! à gauche.
au centre et à droite .)

Le troisième service est celui des relations internationales.
Non point le service commercial, dont nous parlerons tout

à l'heure, mais celui qui négocie les traités et les accords.
Sachez qu'actuellement ce service occupe dans mon travail
quotidien une place considérable et presque la moitié de mon
temps- Nous sommes, en effet, engagés dans des négociations
qui doivent se terminer le 1'' décembre prochain avec nos
cinq partenaires du Marché commun avec lesquels nous sommes
engagés dans la définition d'une politique agricole commune.

Je répète, une fois encore, que la F'rance n ' acceptera pas
que nous passions à la deuxième étape du Marché commun
industriel si, d'abord, la politique agricole commune n'a pas
été définie, non plus seulement dans ses principes mais dans
ses mécanismes, et déjà mise en place pour l'année 1962
(Applaudissements à gauche, au centre et u droite .)

Les rencontres qui ont eu lieu la semaine dernière et aux-
quelles j'ai participé me permettent de penser que si des
problèmes techniques graves existent encore, la volonté existe
aussi de les résoudre et, en ces matières, chacun sait bien
que lorsque la volonté existe, le problème technique se trouve
assez aisément résolu.

Mais il y a un deuxième problème, non des moindres : le
problème de l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché
commun.

Cette entrée pose plus de problèmes qu'elle n'en résout . Mais
dès lors que la Grandc-Bretagne a posé sa candidature, nous
nous trouvons en face de la nécessité politique absolue de
résoudre le problème que celle candidature pose . Nous n'avons
pas le droit politiquement de soulever des obstacles inutiles.
Nous avons le devoir avec l'Angleterre et nos partenaires du
Marché commun de lever les obstacles . Nous n'avons pas le
droit d'échouer . (Applaudissements sur divers bancs .)

De nombreux orateurs ont parlé des conditions dans lesquelles
se forment actuellement les prix mondiaux des matières pre
mières alimentaires, soulignant qu'en définitive il s'agit de prix
de dumping.

Nous sommes engagés dans des négociations dont vous mesu-
rerez l'importance, négociations qui commencent à peine, avec
l'ensemble des pays excédentaires en denrées alimentaires, en
vue de définir ensemble tout à la fois une politique des prix
mondiaux des denrées alimentaires et une politique d'aide aux
pays sous-développés.

La F. A. O., Organisation mondiale de l'alimentation et de
l'agriculture, tiendra à Rome dans les premiers jours du mois
de novembre, une réunion ministérielle au cours de laquelle
je serai amené à définir au nom de la France la position que
nous prendrons vis-à-vis des suggestions qui ont été faites par
le Gouvernement américain.

Sans doute sero . s-nous en mesure d'aller au-delà même de ce
que suggère le Gouvernement américain, dans l'élaboration
d'une politique commune fondée sur un mode de fixation des
prix mondiaux des denrées agricoles et sur un mode d'inter-
,ention en faveur des pays en voie de développement, pour
assurer leur croissance.

Autre service figurant dans cette direction générale : le
service financier . qui aura lotit à la fois mission de préparer
le budget et d'être l'interlocuteur du crédit agricole.

J 'ai retenu les suggestions et les critiques formulées aujour -
d'hui . Je pense que le crédit agricole ne mérite ni les critiques
qu'on lui a faites . ni l'adoration préjudicielle que certains
lui portent . Comme toute institution humaine, le crédit agricole
a d'immenses vertus et quelques défauts . Il appartient aux
responsables de la rue de Varenne de renforcer ces vertus
et de corriger ces défauts .

Les administrateurs du crédit agricole en sont eux-mêmes
d'accord et, les ayant rencontrés, j'affirme que, dès les
prochaines semaines, nous nous mettrons à l'ouvrage . à la fois
pour amplifier l'action du crédit agricole, pour la diversifier,
pour la rapprocher tics utilisateurs que sont les agriculteurs
et, au travers de cette société d'intervention qui s'appellera la
Sofideca, pour permettre au crédit agricole d'intervenir plus
positivement dans l'équipement industriel de l ' agriculture.

Enfin, le service administratif, celui qui gérera les matériels
et les personnels, et qui verra, si le budget est approuvé, son
effectif géré augmenter de mille unités, puisque — et je
réponds ici à toutes les critiques formulées quant à l'insuf-
fisance de nos effectifs -- le budget du ministère de l'agri-
culture prévoit avec ses lettres rectificatives l'augmentation
des effectifs de la rue oie Varenne et des services décentra ;isés
de 1 .000 pour 18 .000.

Je voudrais maintenant aborder le deuxième grand secteur,
celui de la production et des débouchés.

La direction générale de la production et des débouchés aura
une première mission . celle de gérer la production . .le répondrai
ici à des questions précises qui m' ont été posées.

Cette direction générale aura par exeiTple à étudier le dossier
de la betterave . L'excédent de production, qui inquiète nombre
d'entre vous, les Marnais et •les Bourguignons, les gens du I'as-de-
Calais et ceux du Nord, voire ceux de l'Ouest, pourra, en vertu
d'une décision du Gouvernement, bénéficier d'un droit de report
allant jusqu'à 10 p. 100 du contingent total . ce qui permettra
pratiquement d'éponger la totalité de l'excédent . Il est entendu
que ce report. se fait à la charge et sous la responsabilité du
producteur, l'opération consistant en définitive à transformer
une denrée périssable en denrée non périssable, c'est-à-dire à
faire en sorte que le travail accompli cette année ne soit pas
perdu.

Cela nous conduira à fixer pour l'année prochaine — et
nous le ferons dès les -prochaines semaines — les contingents
de la campagne suivante . Nous serons obligés de tenir compte
de l'existence d'un stock complémentaire. J'espère qu'il nous
sera possible, sinon l'année prochaine, du moins les années
suivantes, d'assurer l'équilibre de la production betteravière en
France.

Je sais que cet équilibre est commandé, en très grande partie,
par l'existence de productions sucrières outre-mer et je souhaite
que ce problème ne soit pas abordé à la légère . C'est un
problème de très haute politique.

Cette direction générale de la production étudiera également
le problème du vin et de la viticulture, que MM. Valabrègue,
Bayou, Poudevigne et quelques autres ont abordé . Dans ce
domaine, il nous faudra sûrement définir une politique nouvelle
à bien des égards.

En effet, il faudra réintroduire dans les appellations courantes
une volonté de qualité qui, hélas! nous l'avons constaté, a
disparu.

Il nous faudra bien régler le problème de la délimitation
des zones viticoles . Nous ne le ferons pas au seul profit d'une
zone, mais au profit à la fois de l'économie générale et des
zones qui, ayant planté des vignes un peu abusivement sans
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être sûres de produire une denrée de qualité, ont fondé une
économie sur une production médiocre . Il nous faudra leur
donner les moyens de s'adapter à d'autres produe ions, afin que
nul dommage n'en résulte pour les individus, et pour le plus
grand profit de l'économie générale . Cela n'est pas impossible.

Quant au procès que M . Valabrègue a fait au Gouvernement
concernant la promesse d'un allégement fiscal de 4 francs par
litre et la réalité de 2.50 francs, je lui demande de faire
un examen et de me dire ensuite qui aurait bénéficié de
cette différence de 1,50 franc . Est-ce le producteur ou le
négoce ?

Je voudrais aborder encore dans le cadre de cette direction
générale les productions textiles telles que le lin et le chanvre
qui ont fait l'objet de questions diverses.

Notre intention, clans la mesure même où nous avons de
grands besoins et où nous avons des excédents dans d'autres
productions, est de favoriser ce genre de production afin de
détourner de certains autres produits des milliers et des milliers
d'hectares qui pèsent très lourdement sur notre économie.

En particulier, les études relatives au chanvre papetier ont été
remises sur le chantier, et j'espère pouvoir dans le courant du
mois de novembre donner très précisément ma position sur
ce point.

Si la question du chanvre et du lin retient en particulier
mon attention, c'est qu'elle soulève un problème de principe
dont je voudrais m'ouvrir à vous, ne l'ayant pas totalement
résolu.

Supposons qu'une usine de chanvre papetier — ne retenez
pas mes chiffres — ait besoin pour fonctionner normalement
de l'approvisionnement de 5 .000 hectares . Supposons que pour
atteindre sa rentabilité et pour payer le chanvre à un prix
normal au producteur, nous constations que les investissements
ne peuvent pas être supportés par l'entreprise et qu'une
subvention de l'ordre de 1 milliard — ne retenez toujours pas
ces chiffres — est nécessaire.

Actuellement, nous n'avons pas de solution au problème. Mais
je m'interroge pour savoir s'il ne faudrait pas comptabiliser
l'économie des litres de lait correspondant à ces 5 .000 hectares,
lait dont, sous forme de beurre, nous soutiendrions les cours,
année après année, en payant plus (le la moitié de la valeur
de ce beurre pour l'exportation.

L'un des objectifs du F . O . R . M . A . n'est-il pas, en définitive,
de permettre une orientation de la production, comme son nom
l'indique, en favorisant des investissements qui détourneront
d'une certaine production des hectares qui pourraient être mieux
consacrés à d'autres fins . (Applaudissement à gauche et au
centre .)

Cette même direction générale aura aussi à résoudre le
problème de l'aviculture, dont parlait M . Commenay, et celui
de l'élevage porcin.

Ces deux chapitres m'inspirent de l'inquiétude . En effet, nous
sommes là en présence de spéculations et de productions
alimentaires qui n'ont pas besoin de terre . De ce fait, nous les
avons vu proliférer, et nous sommes menacés d'un très lourd
effondrement des cours.

Pourrons-nous sans trêve tirer des traites sur le F . O. R . M . A.
pour stabiliser ces productions ou plus exactement pour assurer
leur écoulement ? Ne devrons-nous 1 as introduire des disci-
plines ? Pourrons-nous éviter de limiter la création de tels
élevages ?

A la date d'aujourd'hui, je n'en suis pas convaincu . J'ai
constaté le trouble extrême que dss initiatives désordonnées
d'hommes qui n'ont pas le statut pa s:an et qui n'ont pas de
terres tint provoqué sur un marché déjà i(,rt fragile . (Applaudis-
sements .)

Je ne dis pas ici que la décision est prise de réglementer ;
je dis que la décision devra être envisagée, car l'état présent
de ces deux marchés inspire très grande inquiétude.

Me tournant vers M. Collette et. M. (te Poulpiquet, je par-
lerai du cheval, du cheval de trait et du cheval de boucherie,
et je constaterai seulement que leur inquiétude n'est déjà
plus opportune puisque aussi bien pour la première fois depuis
de nombreuses années nous avons vu se relever le nombre des
saillies, ce qui est la manifestation d'une certaine prospérité
ou d'une certaine espérance.

Quand aux races bovines dont. M . Fouchier nous a entretenu,
c'est vers cette direction générale qu'il devra se tourner pour
obtenir une réponse à son problème . Je suis fermement
partisan de l'effort qui est fait pour mettre en avant, avec
tous les moyens que cela exige, un certain nombre de races
de hase, ce qui ne signifie nullement que les autres races sont

condamnées, ce qui veut dire que dans l'effort que nous
accomplirons une priorité est donnée.

11 y a un aspect anecdotique et folklorique évident à sau-
vegarder, dans certaines régions, des races héritées des ancê-
tres . Mais je crois que l'efficacité économique conduit à faire
effort, par priorité, sur un certain nombre de races dont le
nombre même est un élément de force parce que, dès lors
que les races diminuent en extension, la consanguinité opère
des ravages.

Il n'est pas douteux que certaines races ne pourront pas
subsister. Je ne suis pas sûr qu'il soit souhaitable qu'elles
subsistent . En tout cas, nous ne les condamnons pas ; nous
nous consacrons, par priorité, à (tes cinq grandes races que
nous avons retenues.

Pour accomplir toutes ses lâches, la direction générale de la
production et (les débouchés s'appuiera sur un certain nombre
d'outils dont certains seront placés hors de l'administration
et d'autres à l'intérieur de l'administration.

Quant aux outils placés à l'extérieur, mais sous sa dépendance
étroite, il y a le F . O . R . M. A. d'abord, l'0 . N. I . C. ensuite,
les différentes sociétés d'interventions enfin.

En ce qui concerne le F. 0 . R. M. A., je comprends parfai-
tement l'inquiétude de M . le rapporteur et de M . Sagette qui
constatent que, dès lors que le F. O. R . M. A. est devenu un
établissement public, le Parlement n'a pas le moyen de fait d'en
contrôler le fonctionnement.

Je déclare tout net qu'il ne m'est pas possible d'accepter
que des parlementaires siègent au sein du conseil de direction
du F. O. R . M. A. parce que la notion paritaire disparaîtrait
et, avec pudeur, je m'interrogerais pour savoir de quel côté
les parlementaires s'inscriraient, du côté de l'Etat ou du côté
des professionnels. Je préfère ne pas leur poser ce problème
de conscience . De surcroît, j'estime que cela appartient au
domaine de l'exécutif.

En revanche, comprenant parfaitement l'inquiétude de M . le
rapporteur et (les parlementaires, je suis prêt à donner au
directeur du F. O. R. M. A. des instructions pour que, trimes-
triellement, il réunisse les rapporteurs des commissions compé-
tentes des Assemblées afin de les tenir informés de l'état des
crédits et des prévisions en ces matières.

En ce qui concerne l'O . N. I . C., une série de questions
m'ont été posées. Je ne répondrai pas dans le détail à celle
qui m'a été posée en dernier : je préfère en laisser le soin
à une lettre que j'adresserai à l'honorable parlementaire dans
le délai de quinzaine.

L'O. N . I. C . mérite le mémo jugement que celui que je viens
(le porter sur la caisse de crédit agricole . Il a été le premier
organe d'intervention dans le domaine des produits agricoles.
Il a joué un rôle essentiel, dont on ne dira jamais assez combien
il a été décisif dans l'évolution de l'agriculture française . Mais
ii a aussi vieilli et il conviendra de lui donner tin coup de
pinceau.

En cette conjoncture, le maître d'ouvrage que je suis sera
assisté (les dirigeants mêmes (le l'O . N . I . C. qui sont parfai-
tement (l'accord sur la nécessité de s'interroger sur l'adap-
tation de cet organisme aux nouvelles conditions de l'admi-
nistration et du marché.

Cette direction générale qui a donc à gérer l'ensemble de
ces crédits se composera de trois groupes de services et d'un
état-major qui sera celui de la planification. Ces services sont
les suivants : le service des crédits eux-mêmes, dont je viens
de parler ; le service des industries agricoles et alimentaires;
le service des contrôles.

Sur le premier point, je ne dirai rien.

Sur le second point, je dirai que dans l'évolution de l ' éco-
nomie agricole nous attribuons une part essentielle aux indus-
tries agricoles et alimentaires . Le présent budget porte la mar-
que de cette volonté d'apporter un appui décisif au stockage
et à l'équipement industriels de l'agriculture . Mon regret a
été seulement de ne pas pouvoir faire davantage.

Toul• .de suite se posera la question de la place réciproque
(le l'industrie privée et de la coopération en celte matière.
Après avoir bien réfléchi à ce problème et après avoir mesuré
toute l'influence utile que la coopération a eue dans le domaine
agricole, j'ai le sentiment qu'une for me ne doit jamais l'em-
porter sur l'autre et que l'intérêt majeur de l'agriculture veut
que partout et pour tous les produits existe une compétition
entre la coopération et l'industrie privée . De cette émulation
et de cette concurrence sortira le plus grand profit de l'agri-
culture . (Applaudissements.)
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Cette direction générale. en son service des contrôles, aura
à assurer la qualité . J'ai évoqué la question du vin . Je pour
rais parler de nombreux problèmes dans les mêmes termes.
Je crois que, condamnés à l'exportation, nous devons sans
doute mettre en place des mécanismes, mais aussi nous impo-
ser des disciplines.

Le service de la répression des fraudes changera de dépouille
pour devenir le service du contrôle de la qualité et de la
répression des fraudes . 1! amplifiera sa tâche positive sans
perdre sa tâche répressive.

Je crois qu'il nous faut par tous les moyens, en mettant en
oeuvre des équipes spécialisées, non seulement frapper la
fraude, niais déjà enseigner le producteur et l'aider à obtenir
les qualités exportables . C' est un aspect que je considère comme
l'un des plus importants de ma tache prochaine. (Applau-
dissements .)

Abordant, dans le cadre du système de contrôle, un autre
problème, je tiens à répondre aux inquiétudes qui ont été
exprimées en dernier lieu par M . Moulin et d'abord par le
rapporteur, M . Gabelle, et entre les deux par M . Radius.

Le service vétérinaire appartient à ce service de contrôle
sanitaire . Je pense qu'il nous faut réviser totalement l'ensern-
ble des structures relatives à l'élevage. Je crois que les haras
ne peuvent pas demeurer ce qu'ils sont. Je pense que, créés
à un certain moment de l'économie chevaline, le service n'a
pas l'importance qu'il devrait avoir, alors que d'autres élevages
manquent des moyens techniques dont ils ont pourtant besoin.

Personnellement, j'envisage de créer un service national de
l'élevage où vétérinaires, anciens officiers des haras et D . S . A.
coopéreraient pour le plus grand bienfait de l'économie agricole.

Je suis très frappé qu 'à part le cheval — et cela justifie
les haras — nous n'avons été les créateurs de pratiquement
aucune grande race dans aucun domaine . (Mouvements divers .)

Nous sommes allés les chercher un peu partout.

M . René Schmitt . Et le demi-sang anglo-normand, monsieur
le ministre ?

M . le ministre de l'agriculture . J'ai excepté le cheval.
Je constate que les bovins que nous sommes fiers de

montrer, que les gallinacés que nous sommes fiers de montrer.
sont presque tous de race hollandaise ou de race anglaise.
Si j'excepte le Charolais et la Normande, que nous reste-t-il
en matière de bovins parmi les grandes races ?

M . Michel Crucis. Ce n'est déjà pas mal !

M . le ministre de l'agriculture. Mesdames, messieurs, je suis
navré que vous vous contentiez de relativement peu . (Exclama-
tions sur divers bancs .)

Je constate avec consternation que nous n'ayons pas su
mieux faire, en matière de sélection animale . que ce que nous
avons fait . Il est fâcheux que nous ne soyons pas arrivés, sauf
en soutenant des initiatives privées souvent exangues, à créer
ce service d'élevage que tous les pays du monde ont et que
nous n'avons pas . (Applaudissements sur divers bancs . — Déné-
gations à droite . — Mouvements divers.)

M . René Schmitt . C'est inexact !

M. Pierre Godefroy . C'est absolument faux ! Je regrette de
vous le dire, monsieur le ministre.

M. le ministre de l'agriculture. Je n'oserai jamais vous dire
que vous êtes un menteur, monsieur, quoi que j'en pense. (Vives
exclamations à l'extrême gauche et sur plusieurs bancs à droite.
— Mouvements divers .)

M. le président . M. le ministre de l'agriculture a seul la
parole . Veuillez cesser de l'interrompre.

M . le ministre de l'agriculture. Tout cela doit s'inscrire dans
une certaine conception de l 'agriculture, tout cela est commandé
par une planification de la production aL-icole.

A côté du directeur général dont je parlais, existera en fait
une équipe dont la mission sera de planifier.

M . Poudevigne a fait allusion à la recherche opérationnelle.
Il est certain qu'en une matière arisa, complexe et où la prévision
a un aussi grand rôle qu'et, matière agricole, il nous faudra ima-
giner une système de prévisions qui tienne de la recherche opéra-
tionnelle, de prévisions fondées sur la consommation intérieure,
de prévisions fondées sur la conquéte de débouchés .

A cet égard, je veux dire à celui qui m' a posé la question
que nous avons des crédits pour conquérir les marchés et,
d'abord, pour les étudier. C'est bien là une des tâches du
F. O. R . M. A.

M. Jean Durroux. Ce n'est pas suffisant

M. le ministre de l'agriculture. En effet, le F. 0. R. M. A .,
qui intervient présentement pour soutenir un certain nombre
d'exportations, qui tonnait de ce fait parfaitement les marchés
sur lesquels nous exportons, est mieux placé que quiconque
pour puiser sur son budget, faire ses études de marché et
essayer d'orienter nos exportations.

Je suis surpris d'entendre dire que ce n'est pas suffisant,
alors que le budget du F . O. R. M. A. est très important et
qu'en tout état de cause le budget d'étude des marchés et
d'organisation commerciale sera hors de proportion avec les
interventions du F . O . R . M. A., dont je rappelle que l'année
prochaine elles avoisineront 200 milliards.

Mais comment orienter la production ? En fait, nous avons
deux moyens : l'investissement et la politique des prix . L'inves-
tissement, en effet, et la politique contractuelle prônée par
votre Assemblée lors des derniers débats, me paraissent être
des moyens par lesquels il est possible d ' orienter la production.

Je parlais tout à l'heure de chanvre papetier. Reprenons ce
même exemple . Il est certain que si nous implantons dans
une région donnée une usine qui assurera sous contrat le
débouché d'un tonnage déterminé de chanvre sans acte auto -
ritaire et sans politique des prix spécifiques, par le seul jeu des
contrats et par la seule existence de débouchés, un certain
nombre de milliers d'hectares se trouveront orientés vers la
production qui aura trouvé ces débouchés.

Il y a donc une faculté d'orienter la production par les
débouchés . Y a-t-il lute faculté d'orienter la production par les
prix ?

En 1957 assurément, et de là est venue l'expression de prix
d'objectifs . En 1961, il y a beaucoup de produits pour lesquels
on est en droit de se demander si la politique des prix peut
être une politique d'orientation de la production.

En effet, en matière de lait, de viande bovine, de fruits et
légumes, de toutes productions non annuelles, il n'est pas douteux
qu'il y a une espèce de fatalité, une espèce de flux qui fait
que se développe la production . Il n'est pas certain qu 'une
politique de bas prix n'ait pas abouti à l ' augmentation de la
production ; je suis convaincu que dans un certain nombre
d'exploitations le prix insuffisant a conduit, contre toute raison,
l'agriculteur a avoir plus de vaches ou plus de plants afin de
compenser par la quantité ce qu'il n 'avait pas à l'unité de
produit.

De ce fait . je suis amené à inc demander si la politique
des prix est à elle seule un moyen positif d 'orientation de la
production dans un certain nombre de domaines.

A la vérité — c'est M. Yrissou qui a posé la question — s'agit-il
d'une politique des prix ou d'une politique du revenu agricole
à partir des prix ? S'agit-il d'une notion de prix d ' objectifs comme
certains semblent le croire encore ou s'agit-il, au contraire, d 'une
notion de prix garantis ? C'est tout le problème qui nous est posé.

Je dois avouer — l'on peut m'en faire le reproche et je
l'accepte — qu'après deux mois d'étude je ne vois pas très
clair en cette matière . Je ne suis pas sûr d ' avoir rencontré
un seul homme sur mon chemin qui voie parfaitement clair
en ce domaine ou, plus exactement, si j'en ai trouvé, ils
voyaient parfois trop simplement.

Nous nous trouvons en face d'un certain nombre de contra-
dictions que je ne suis pas en mesure, à la date d'aujourd ' hui,
et je m'en excuse, de lever. Mais je voudrais répondre à deux
questions relatives, la première, au projet de loi qui a été
déposé devant l'Assemblée, débattu, puis rejeté par elle, la
seconde à ce document qu'aurait élabnré le comïte consultatif
des prix et qui serait fort menaçant pour la production agri-
cole.

Sur le premier paint, j ' ai répondu à M. Boscary-Monsservin
et je me répète . Le Gouvernement a bien l'intention de déposer
un nouveau texte sur le bureau de l'Assemblée nationale. Il le
fera dés que les débats budgétaires permettront à celle-ci de s'en
saisir . Ce texte sera, soit très profondément nouveau, soit nou-
veau, sur les articles litigieux.

Mais je voudrais m'étendre plus longuement sur la question
qui m 'a été posée sur divers bancs de l'Assemblée, relative
au document auquel je viens de faire allusion.

'En premier lieu, laissez-moi accepter avec désenchantement
le fait qu'un document frappé du timbre t secret s ait pu faire
l'objet de tant de communications. (Sourires.)
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Cela me laisse à penser que le seul timbrer secret D le ren-
dait désirable.

En second lieu, c'était un document d'étude, je dirai presque :
d'école.

En troisième lieu, l'instance devant laquelle il a été débattu
est consultative et ses délibérations ne sauraient engager la
politique du Gouvernement.

Enfin, ce problème sera débattu en conseil restreint, puis
en conseil des ministres, dans les prochains jours.

Je suis arrivé à la certitude que, quelle que soit la politique
des prix que nous mettrons en oeuvre, aucun système de prix
ne résistera à la pression des excédents si nous n'avons pas
conquis des débouchés.

M. Henri Yrissou. C'est évident !

M . André Valabrègue . Très bien!

M. le ministre . de l'agriculture. Je voudrais, à cette occa-
sion, vous faire méditer sur les chiffres de notre budget.

Vous vois êtes plaints, à juste titre, que les crédits pour
travaux d'équipement n'ont pas augmenté ou qu'ils n'ont aug-
menté que de fort peu. Pourtant, nous constatons que le chiffre
global de ce budget est en augmentation de plusieurs dizaines
de points.

Redoutons qu 'une politique de soutien des prix qui ne s'ac-
compagnerait pas d'une vigoureuse volonté de conquérir des
débouchés n'aboutisse à consacrer la totalité des facultés contri-
butives du budget au soutien des prix au détriment total des
équipements.

Sachez que le budget de l'agriculture plafonnera bientôt et
que c'est à l'intérieur de cette masse plafonnée que l'arbitrage
devra se faire entre les transferts sociaux, es équipements et le
soutien des cours.

Mesdames . messieurs . je suis fort inquiet lorsque j'entends
chacun donner tant d 'importance au problème des prix, alors
que la plupart des exploitations familiales dont on me parle
seront plus aisément sauvées par des transferts sociaux que par
une garantie de prix. Sachez bien qu ' à soutenir les prix, vous
soutenez plus les exploitations dont vous déclarez vous désin-
téresser et moins les exploitations qui retiennent particulièrement
votre attention. (Applaudissements au centre et à gauche .)

Excusez-moi de vous parler ce langage, je n'ai pas le droit
de vous en parler un autre . Le budget n'est pas seulement l'occa-
sion de promesses et d'engagements ; le budget est une disci-
pline, et cette discipline exige que les sommes consacrées à l'agri-
culture ne dépassent pas un certain plafond.

Je voudrais pourtant revenir sur ce point . Après avoir bien
souligné qu'il y a plafonnement et qu'il n'y a pas de politique•
des prix sans politique des débouchés, ayant examiné tous les
aspects du problème, après avoir tenté de mesurer les influences
que pourront avoir, sur le revenu de l'agriculture, les réformes
de structure, le départ de quelques exploitants, l'augmentation
de la productivité, la partici p ation accrue des agriculteurs à la
transformation et à la commercialisation de leurs produits, je
n'ai pas acquis la conviction que l'ensemble de ces mécanismes
soit susceptible à lui seul de permettre à l'agriculture de conqué-
rir la parité.

Contrairement à ce que je pensais il y a quelques semaines,
une politique des prix qui ne tiendrait pas compte de ce phéno-
mène ne permettrait pas d'acquérir la parité, alors que celle-ci
reste notre objectif.

C'est donc avec plus de nuance que j 'aborde aujourd'hui le
problème des prix . Des prix en baisse dans les autres secteurs
de l'économie ne permettraient en aucun cas, malgré tous les
autres mécanismes, la conquête de la parité et il n'est même
pas certain que des prix stabilisés, malgré tous Ies autres méca-
nismes, ass ._ent cette conquête.

Après avoir traité ces problèmes de production et de débou-
chés, j ' aborde maintenant un autre chapitre de nos préoccupa-
tions qui est celui qui touche à l'homme : problèmes de l'ensei-
gnement, de la protection sociale, des affaires professionnelles.

Il est certain — je le déclare ici après beaucoup d 'autres,
M. Gabelle, Mlle Dienesch, M . Grasset-Morel, après M . Charpen-
tier dans son rapport, après M . Mahias, M . Buron — que l'ensei-
gnement est vraiment l'une de nos tâches essentielles.

Son objet est multiple : il doit former des techniciens et des
maitres, des professeurs — et c'est l'objet de l ' enseignement
supérieur — il doit former des cadres et des exploitants, mais
— j ' insiste sur cette expression — l'enseignement des jeunes
agriculteurs doit avoir pour objet de désenclaver l'agriculteur,
de le mettre au contact des autres catégories socio-profession-
nelles, à parité avec elles .

Il est nécessaire que nous gardions une direction de l'ensei-
gnement au ministère de l'agriculture . Il est non moins néces-
saire que nous fassions en sorte que cette direction n'isole, en
aucun cas, les agriculteurs des autres catégories socio-profession-
nelles.

Rien ne serait plus grave que, par le biais d'un enseignement
spécialisé, d'isoler le jeune agriculteur, qu'il reste à la terre
ou qu'il se prépare à la quitter, qu'il ait besoin comme agri-
culteur d'être au contact des problèmes de l'économie mondiale
ou qu'au contraire, obligé de s'adapter aux disciplines urbaines,
il ait besoin d'obtenir les moyens de gagner sa vie et de vivre
normalement dans la cité.

Je répondrai très en détail, par écrit s'ils le veulent bien, aux
orateurs qui m'ont interrogé sur ce point.

Je voudrais seulement indiquer les investissements qui seront
réalisés au cours des prochains mois.

En matière d'enseignement supérieur, une école nationale des
sciences agronomiques sera créée et le chantier d'une école
nationale d'ingénieurs des travaux sera ouvert à Bordeaux dans
les prochaines semaines . Des améliorations sensibles seront appor-
tées aux écoles nationales de Rennes et de Montpellier. Des
études sont entreprises pour la création d'établissements de
formation des cadres féminins . Enfin, les écoles vétérinaires de
Toulouse et d'Aifort, notamment, seront l'objet de modernisa-
tions importantes.

En ce qui concerne l'enseignement technique agricole, sur le
budget de 1961 nous aurons eu la création de quatre lycées, de
quatre collèges, de quatre collèges féminins et la transformation
partielle de onze établissements . Sur le budget de 1962, nous
aurons la création de cinq à sept lycées, de quatre collèges, de
cinq collèges féminins et la transformation profonde de sept
établissements.

En ce qui concerne l'aide aux établissements privés de tous
ordres, les subventions et prêts d'équipement, qui s'élevaient
en 1961 à 10 millions de nouveaux francs, figurent eu budget
de 1962 pour 15 millions . Quant à l'aide au fonctionnement de
ces établissements, elle a plus que doublé en 1962 par rapport
à 1961, puisqu'elle sera passée de 7 .500.000 nouveaux francs à
plis de 16 millions.

Dans les attributions de cette même direction générale de
l'enseignement et des affaires sociales figurera la protection
sociale, le contrôle de la mutualité, mais aussi l'étude d'un certain
nombre de problèmes que beaucoup d'entre vous — des élus de
l'Ouest et du Pas-de-Calais, M. Gauthier, M. Beauguitte — ont
évoqués . Ces problèmes sont actuellement l'objet d'études très
précises.

Je dirai tout d'abord à M . Hanin que nous avions souhaité
et envisagé le rachat des cotisations en vue de la retraite, mais
qu'il n'a pas été possible de régler ce problème, d'abord parce
que sa solution imposait des charges, mais aussi parce qu'il
n'était pas possible de le résoudre là seulement, parce qu'il se
trouve posé pour d'autres branches socio-professionnelles.

Une commission a été créée — j'ai eu l'occasion de le dire —
qui a mission de déposer à ce sujet un rapport pour régler ou
tenter de régler le problème des vieux travailleurs . Je voudrais
— et Je réponds par là à M. Hanin et à M. Beauguitte -- que
nous mesurions à quel point une telle législation sur le rachat
des cotisations en vue de la retraite peut avoir d'heureux effets,
en déterminant le départ d'un certain nombre d'exploitants,
permettant ainsi à de jeunes agriculteurs de prendre leur place.

Mais j'aborde, s'agissant du problème des structures dont
l'étude est confiée à cette direction générale, trois ordres de
problèmes : les cumuls, les reprises abusives et la propriété
d'exploitation.

En ce qui concerne les cumuls, un texte vient d'être adressé
par mon département ministériel au garde des sceaux, ten-
dant à codifier davantage la législation sur les cumuls et à
prévoir des sanctions en matière de cumul puisque missi bien,
présentement, en l'absence de toute sanction, les décisions des
commissions départementales des cumuls ne sont pas respectées.

En ce qui concerne les reprisas abusives, l'analyse que nous
avons pu faire des pratiques qui entrent en usage dans un cer-
tain nombre de départements nous ont convaincu qu'en vio-
lation de l'esprit de la législation en cette matière, un certain
nombre de reprises abusives ont lieu contre lesquelles nous avons
le devoir de lutter. Il n'est pas acceptable qu'une femme de
quatre-vingt-cinq ans prétende reprendre pour elle-même une
exploitation alors qu'elle n'a aucun enfant qui soit capable de
gérer cette exploitatinn. (Applaudissements.)

En ce qui concerne la propriété de l'exploitation, j'ai décou-
vert, me rendant dans le Nord, hier, qu'il existait des régions
comme la région parisienne ou le Nord, où le nombre des pro-
priétaires est sensiblement plus grand que celui des exploitants
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et où, dès lors, l'exploitation est créée par l'exploitant, alors que,
dans d'autres régions, l'exploitation est donnée comme toute
faite par le propriétaire à l'exploitant, si bien que je me trouve
là devant une donnée juridique et une donnée économique nou-
velles. Je m'engage à étudier la question sans savoir à quoi
exactement aboutiront mes conclusions.

Enfin, toujours dans ce chapitre, je devrais traiter des pro-
blèmes de l'organisation professionnelle, du syndicalisme, des
chambres d'agriculture, des groupements de producteurs, coopé-
ra :ives et autres, dont le contrôle rélèvera de cette section de
mon administration.

Je souligne que les relations avec la profession ne laissent
pas de poser des problèmes . Alors qu'il y a quelques années,
les choses étaient toutes simples, il semble qu'elles se soient
considérablement aggravées. Je ne suis pas convaincu que la pro-
fession agricole ne connaisse pas actuellement la tentation de
faire du professionnalisme et je ne suis pas convaincu que ce
professionnalisme ou ce corporatisme ne constitue pas, pour la
profession elle-même, un énorme danger.

J'ai été frappé de la position de la profession à l'égard des
élus, Mesdames, messieurs, vous venez ici, à cette tribune, vous
venez dans mon bureau défendre avec ardeur, ayant, à l'appui
de votre défense, des arguments sérieux, les thèses de la pro-
fession agricole . Et pourtant, sachez bien que la profession ne
vous en est pas reconnaissante, car elle a le sentiment qu'elle
pourra obtenir seule ce qu'elle veut obtenir.

M . Louis Deschizeaux . Vous l'avez encouragée dans ce sens.
(Protestations d gauche et nu centre .)

M. Henri Duvillard . Monsieur Deschizeaux, on disait déjà cela
en 1951 au moment des élections.

M . le président . Veuillez cesser ces interruptions, qui ne peu-
vert donner lieu qu'à des incidents . Laissez M. le ministre de
l'agriculture terminer son exposé.

M . le ministre de l'agriculture. Permettez-moi de dire, au gré
même de mon attachement au système parlementaire, qu'il y
a là une menace grave de déséquilibre et qu'il convient qu'en-
semble nous nous en gardions.

Je vous entretiendrai brièvement de la direction du génie
rural et de tous les problèmes qu'elle a à résoudre . J'ai entendu
nombre d'entre vous se plaindre de l'insuffisance des crédits.
On a demandé plus de routes, plus d'adductions d'eau, d'électri-
fication . Mon souhait eût été, n'en doutez pas une seconde, de
pouvoir augmenter considérablement ces crédits.

Mais ce donc je me convaincs aujourd'hui c'est qu'il nous
faudra, en définitive, opérer des arbitrages et procéder à un
choix . Chacun devra choisir entre une augmentation très sen-
sible portant sur les ' adductions d'eau et le développement très
sensible des établissements d'enseignement ou . encore, des indus-
tries agricoles alimentaires.

Il n'est pas possible de résoudre les problèmes en revendi-
quant sur tous les chapitres une majoration sans tenir compte
de la somme.

Afin de bien mesurer les besoins locaux, j'ai l'intention de
consulter, un à un, les départements sur l'affectation qu'ils don-
neraient d'un crédit arbitraire de 1 milliard ,par exemple, ayant
à choisir entre les différents investissements possibles.

Car, si je faisais la somme des besoins actuellement exprimés
par les différents départements, j 'arriverais à un total qui dépas-
serait très largement les possibilités contributives du budget
national et des budgets locaux.

Il faudra, dans certaines régions, choisir entre la route et
l'usine qui apporte la richesse.

Pourquoi ne citerais-je pas la Lozère où je suis allé, il y a
quelques semaines ? J'ai demandé à des élus locaux : de quoi
avez-vous besoin ? Et je n'ai entendu parler que de routes et
d'adduction d'eau, comme si la route et l'adduction d'eau résou-
draient les problèmes d'un département trop pauvre ! Comme
s'il n'était pas préférable d'orienter les investissements vers (les
acti'ms créatrices de richesse, quitte à remettre à un peu plus
tard les investissements créateurs (le confort !

II y a là des choix cruels, mais nécessaires . Il nous faudra les
faire . (Applaudissements arc centre et à gauche .)

.Je ne m'appesantirai par sur le problème des eaux et forêts
qui mériterait ic lui seul un débat. Je dirai simplement que, dans
le rm'Ir e des réformes envisagées, nous nous demandons s'il ne
sera pas nécessaire, polir donner une nouvelle vigueur, une
orientation nouvelle aux services forestiers, de créer un office
national de la forêt soumise, afin que la forêt soumise échappe
à l'annualité budgétaire qui lui est contraire .

Ii n'est pas possible de gérer convenablement une forêt en
se soumettant aux règles de la comptabilité d'Etat, car la forêt
est un bien qui produit.

Mesdames, messieurs, j'ai répondu à de nombreuses questions.
J'ai oublié seulement, dans mon énumération relative au génie
rural, les problèmes d'habitat rural, l'effort qu'il sera possible
de faire et qui va être fait en cette matière puisque le plan de
modernisation et d'équipement comporte des crédits sensible-
ment augmentés à ce chapitre.

Avant de conclure, je dirai quelques mots des services non
centralisés du ministère de l'agriculture et de ces ingénieurs
généraux résidants qui siégeraient aux chefs-lieux des 22 régions
(le programme avec mission, non d'administrer, mais d'étudier
l'orientation de la production et avec mission d'être les points
d'éclatement des procédures d'investissement . Il est aberrant que
tous les dossiers remontent à Paris pour être contrôlés. C'est
anormal . (Applaudissements au centre, à gauche et sur divers
autres bancs .)

Il est 'nécessaire, clans ces conditions, de créer non pas dans
chaque département, mais dans les 22 régions de programme,
les outils de déconcentration nécessaires.

J'envisage, en outre, de faire en sorte que le ministre de
l'agriculture . qui est représenté dans chaque département par
sept chefs de service, ne soit plus représenté que par deux
chefs de service et que le travail soit organisé de telle sorte que
chaque service n'ait pas sa dactylo et sa téléphoniste ou autres
instruments administratifs qui sont d'une productivité agricole
limitée . (Rires.)

Je veux conclure en essayant de tirer de tout cela quelques
idées.

J'ai entrepris à travers la France une tournée qui m'a permis
de prendre contact avec les agriculteurs.

M. Albert Lalle. Un contact brutal !

M . ie ministre de l'agriculture . Aucun contact n'a été brutal,
certains ont été inattendus . (Sourires .)

Ces contacts se sont terminés, j'en suis sûr, à mon profit, car,
j'affirme que l'on re connaît pas les problèmes dans son bureau
et que le fait de se heurter un jour, alors qu'on a l 'habitude
d'être précédé de motards s et d'être transporté par une confor-
table voiture, de se heurter un jour, aussi brutalement que cela
puisse être, à la vérité aussi cruelle puisse-t-elle être, est une
bonne leçon pour les princes qui vous gouvernent . (Rires et
applaudissements.)

Mais j'ai tenté de dégager les motifs de cette révolte que je
mesure et j ' ai le sentiment que nous nous trouvons en face d'un
très grand complexe de frustration.

L'agriculteur français a peur d'être frustré de la propriété en
ce sens que les hommes qui ne sont pas des paysans achètent
la terre et la a dépaysannisent » et c'est, dans certaines régions,
extrêmement grave.

L ' agriculteur français est frustré de son exploitation car, en
définitive, dans trop (le cas, le statut du fermage est lui-même
violé.

L'agriculteur français est frustré de son travail, car il a le sen-
timent que, plus il travaille, moins il gagne et que les méca-
nismes économiques se tournent contre lui.

L'agriculteur français a aussi le sentiment d'être frustré de sa
production . Je disais tout à l'heure qu'il existe désormais une
agriculture sans terre . Dans certaines régions, cette agriculture
sans terre est peut-être le point de départ des plus angoissantes
révoltes . Car il a le sentiment, cet agriculteur, alors qu'il avait
le monopole de l 'alimentation et la responsabilité de l'alimenta-
tion humaine, que ce monopole et cette responsabilité lui échap-
pent et cela aussi le révolte.

Enfin, nous assistons sans doute à une frustration de civilisa'
lion, car l'agriculteur français possède la radio et la télévision
qui lui permettent de voir ce qui se passe ailleurs Il a l'impres-
sion d'être à l'écart de cette civilisation.

Je ne viens pas vous dire, mesdames, messieurs, que le budget
qui s'eus est présenté marque un pas miraculeux qui nous per-
mette de lutter contre ce sentiment de frustration, mais si nous
avons insisté beaucoup et si nous avons sensiblement augmenté
les dotations de nos chapitres concernant le soutien des prix
d'abord et l'équipement concernant l'éducation et l'industrie
agricole et alimentaire, si nous revenons demain devant vous
pour trouver une solution au problème des prix c'est qu'autant
que vous — et ne croyez pas que ce puisse être moins que .vous —
nous avons la cruelle conscience de cette frustration. (Applaudis-
sements à gauche, au centre et sur divers bancs û droite .)

M . le président . Mes chers collègues, avant de poursuivre nos
débats, je dois vous dire que, tout à l'heure, je n'ai pas voulu
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intervenir -- sinon peur demander le retour au calme — lors
de l'incident qui s'est produit.

Je ne suis pas intervenu parce que j'estimais que c'était le
meilleur moyen de ne pas aggraver l'incident et aussi parce que
j'ai eu l 'impression très nette que, dans cette affaire, il y suait
plus un malentendu qu'un dessein prémédité de blesser.

En effet, la différence entre l'erreur involontaire sur un fait
et le désir de déformer la réalité des faits peut échapper au plus
lucide, surtout à cette heure de la nuit et si l'on veut bien tenir
compte du régime de travail auquel, parlementaires et ministres,
nous sommes soumis depuis le début de la discussion budgétaire.

Je crois que, pour que nos travaux puissent se poursuivre
dans le calme, le mieux est de considérer cet incident comme
clos.

Je demande à chacun de faire un effort dans ce sens.

M . René Schmitt . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. L,a parole est à M . Schmitt, pour un rappel au
règlement.

M . René Schmitt . Mes chers collègues, je n'a pas l'intention
de créer un incident.

Je n'ai pas non plus l'intention de grossir un incident.

J'ai simplement l'intention de remettre cet incident à sa place
et cette place, c'est le cadre parlementaire.

Depuis seize ans que je suis député, c'est la première fois
que j'entends un ministre lancer une injure à l'un d'entre nous
dans cette Assemblée . (Mouvements divers . — Applaudissements
sur divers bancs à droite.)

	

-

Au cours d ' un exposé dont le début, par son caractère techni-
que, avait forcé l 'attention et l'intérêt de cette Assemblée et sur
une affirmation, que je continue à considérer comme parfaite-
ment contestable de M . le ministre de l'agriculture, car tout le
monde peut se tromper, même un ministre de l'agriculture, . ..

M . le ministre de l'agriculture. Je n'ai jamais dit le contraire.

M. René Schmitt. . . . des interruptions ont fusé : c C ' est faux »,
« C'est inexact a et vous vous étes tourné, monsieur le ministre,
vers l'un de vos interrupteurs, à moins que ce ne soit vers
les députés collectivement, en lançant un mot que chacun ici
a fort bien entendu et fort bien compris.

Monsieur le ministre, l 'article 71 du règlement pris à la
lettre, ne vous est pas applicable, M. le rédacteur principal du
règlement, qui est présent à son banc, pourra certainement vous
dire qu'il ne lui est jamais venu à l'esprit de rédiger autrement
le paragraphe 5 de cet article 71 qui est ainsi conçu :

c Est également rappelé à l'ordre avec inscription au procès-
verbal tout député qui a adressé à un ou plusieurs de ses
collègues des injures, provocations ou menaces . a

Tout député. . . », monsieur le rédacteur principal, , il faudra
déposer un amendement précisant : « tout député ou tout
ministre s.

Monsieur le ministre, je demande, non pas — parce que je
ne le puis pas — que vous soient appliquées des dispositions
analogues à celles de l'alinéa 6 de l'article 71 de notre règle-
ment, ce qui aboutirait, pour vous, à la privation, pendant un
mois, du quart de votre indemnité ministérielle (Exclamations
à gauche et au centre), mais simplement qu'à l'injure succèdent
les excuses. (Applaudissements à l'extrême gauche et à droite .)

M . Pierre Ruais . C'est ridicule!

M . le président . Je tiens à rappeler, parce que je crois que
c'est nécessaire, les propos échangés, tels qu'ils m'ont été commu-
niqués par le service sténographique et tels qu'ils figurent dans
le compte rendu non rectifié, que l'on n'a pas encore eu le
temps de soumettre aux orateurs.

Je lis, après la déclaration relative aux services d'élevage :

« M. René Schmitt . C'est inexact.

« M. Pierre Godefroy . C'est absolument faux . Je regrette de
vous le dire, monsieur le ministre.

« M. le ministre de l'agriculture . Je n'oserais jamais vous dire
que vous êtes un menteur, monsieur, quoi que j'en pense . x

M. René Schmitt. « Quoi que j'en perse » !

M. le ministre da l'agriculture . Je demande la parole.

M. le président. La parole es à M. le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . L'affirmation que j 'ai apportée
tout à l'heure est conforme à ma connaissance des choses et,

quant à moi, parlementaire depuis sept ans, il ne m' est jamais
arrivé de contester, en des termes aussi vigoureux, les propos
d'un orateur se trouvant à la tribune.

J'ai voulu dire à M . Godefroy que, quel que puisse être mon
sentiment sur les propos qu'il tenait, je' ne me mélerais jamais
de porter des jugements aussi sommaires.

Si le ton a dépassé la pensée et si M . Godefroy en exprime
quelque amertume, je suis tout disposé à m'excuser auprès de
lui .

M . Henri Duviliard . Il n'a rien dit!

M. le ministre de l'agriculture . Je souhaite qu'en tout état
de cause on considère qu'il s'agit d'une réplique un peu
brutale et non pas le l'expression d'un quelconque mépris ou
de quelque dédain envers un honorable parlementaire.

J'ai trop le souci d'entretenir avec l'Assemblée des relations
confiantes pour qu'il puisse en être autrement . (Très bien ! très
bien ' à gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M. Godefroy, pour répondre
à m . le ministre.

M . Pierre Godefroy. Monsieur le ministre, mon intervention a
p eut-être été un peu vive.

Mais je suis un fils de paysan . Je représente une région qui
est un berceau de races et mon sang a bouilli quand j'ai entendu
M. le ministre dire qu'il était honteux de l'élevage français.

Ce que je lui ai dit était l'expression profonde de ma pensée.

J'accepte ses excuses et je considère l'incident comme clos.
(Applaudissements.)

M. le président . Je remercie M. le ministre de l'agriculture
et mes collègues de la compréhensicn dont ils ont fait preuve
dans cette affaire.

Acte est donné à chacun d'une réconciliation complète, récon-
ciliation qui, je l'espère, se manifestera dans la suite du débat.
(Applaudissements .)

Sur le titre III, la parole est à M . Charpentier, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis de la commission
de la production et des échanges . Monsieur le président, je
m ' étonne que, au cours de la discussion de ce budget, le rappor-
teur de la commission de la production et des échanges ait été
prié de respecter strictement le temps de parole qui lui était
imparti, soit cinq minutes, alors que nombre d'orateurs ont pu
se faire inscrire librement.

La prochaine fois, je demanderai à intervenir en mon nom
personnel . En cumulant alors mes temps de parole en qualité
d'orateur et de rapporteur, j'aurai le temps de parler du
budget. (Sourires .)

M . le président . Je m ' excuse de vous interrompre, monsieur le
rapporteur pour avis, mais je dois vous répondre immédiatement.

Vous savez que la discussion du budget a été organisée et les
temps de parole répartis entre le Gouvernement, les commissions
et les groupes politiques de l'Assemblée.

Dans la mesure où les uns et les autres respectaient les limites
qui leur avaient été imparties, la présidence ne pouvait ni les
empêcher de s'inscrire ni leur retirer la parole.

Si le temps attribué aux commissions _'est révélé insuffisant,
il appartiendra à la conférence des présidents d'en tirer les
conséquences, mais soyez assuré, monsieur le rapporteur pour
avis, que les décisions de la conférence des présidents, qui
ont été annoncées et affichées, ont été scrupuleusement res-
pectées.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Monsieur le prési-
dent, je ne mets en doute ni votre compétence, ni votre bonne
volonté et je ne voulais pas parler de ma position personnelle.

Il reste qu'à l'avenir il vaudrait mieux que le temps accordé
aux rapporteurs soit plus important.

M. Albert Lalle . Ils ont tous pris le temps qui leur était néces-
saire ! (Sourires.)

	

-

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Après de si nom-
breuses interventions, mon propos sera très bref.

La commission de la production et des échanges est heureuse
de constater les nombreuses créations d 'emploi prévues au
titre III.

L'augmentation (les crédits du chapitre 31-37, ayant trait à
l ' enseignement, est suffisante pour la première année mais la
commission espère que des augmentations plus importantes inter-
viendront par la suite .
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Etant donné la pénurie de maitres titulaires, la commission
souhaite un accroissement des crédits relatifs aux vacations qui
devraient être portés de 250 .000 à 300 .000 NF.

J'esnère que, sur ce point, vous pourrez donner des apaisements.
Au sujet du chapitre 31-41 qui concerne l'institut national ne

la recherche agronomique, la commission voudrait voir cet
institut s 'intéres .eer au problème de la chimiurgie.

Quant au chapitre 36-24 concernant l'institut des vins de
consommation courante, la commission s'étonne que les crédits
se limitent à 1 .500 .000 NF alors que les dépenses de cet institut
sont environ deux fois plus importantes et que sa tâche n'a pu
que croître avec la mise en place d'une politique commune viti-
cole européenne . (Applaudissements .)

M . le président . La parole est à m. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . M . Charpentier m'a posé trois
questions.

En ce oni concerne d'abord les vacations, dès que nous
aurons une appréciation plus exacte des besoins nous deman-
derons sùrement, par un collectif, l'augmentation des crédits.

La chimiurgie, en second lieu, est effectivement riche d'espé-
rances pour l'agriculture et d'ores et déjà un groupe de travail
existe à mon cabinet qui présentera un premier rapport sur
ce sujet le 6 novembre prochain.

J'ai déjà eu avec un certain nombre de spécialistes — notam-
ment de l'I . N . R. A. — des conférences de travail sur ce
point . Ma conclusion est très claire . La crise que traverse
l'agriculture française est telle que nous n'avons plus le droit
d'attendre la découse' te et qu'il faut la commander.

Nous sommes arrivés au point où désormais, à condition de
mettre en oeuvre les moyens nécessaires, je dirai presque que
l'on peut commander an rythme de la découverte . C'est bien
l'attitude d'esprit que nous prendrons.

La chimiurgie constitue incontestablement une bonne voie
pour l'évolution de la production agricole.

Troisièmement, si les crédits de fonctionnement de l'institut
des vins de consommation courante étaient insuffisants, nous
effectuerions un prélèvement sur les crédits d'intervention.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Monsieur le
ministre, je vous :emercie de ces déclarations.

M. le président. La parole est à M . Radius.

M . René Radius . Monsieur le président, j'aurai la parole dans
un instant pour défendre un amendement.

Pour faire gagner du temps à l'Assemblée, je renonce main-
tenant à la parole. (Très bien! très bien !)

M. le président . La parole est à M . Briot.

M . Louis Briet. Monsieur le ministre, j'ai quelques explica-
tions à vous demander sur les chapitres 31-61 et 31-81 relatifs,
l'un au service de la répression des fraudes, l'autre aux eaux
et forêts.

Votre budget est certainement la préfiguration ou l'expres-
sion d'une politique.

Le fait d'avoir augmenté le nombre des contrôleurs en matière
de fraude et le nombre d'employés aux eaux et forêts manifeste
donc votre volonté de vous diriger dans une certaine direction.
M. Charpentier, dans sun rapport, a excellemment traduit :a
pensée de la commission et cerjaines de nies inquiétudes.

En ce qui concerne les fraudes, il s'agit, je crois, de sur-
veiller la normalisation des produits et d'envisager leur expor-
tation . Or, au cours de votre exposé, vous avez indiqué que,
très prochainement, vous conféreriez avec les divers ministres
du Marché commun pour définir une politique.

Définir une politique, c'est en apprécier les moyens . Dais
ce cadre, je voudrais que vous étudiiez les moyens d'obtenir
des contrôles en matière de fraude sur le vin . En effet, nous
allons exporter des produits dans les cinq pays du Marché
commun . Ne pas réussir une exportation, ne pas veiller à la
qualité, conduit au refus ou éventuellement à l'arrêt de l'impor-
tation du produit par le pays considéré . C'est pourquoi je vou-
drais que vous procédiez, dès maintenant, à la formation d'agents
dont la tâche éventuelle serait de' surveiller 'a qualité des pro-
duits . Je ne voudrais pas, en effet, qu'inconsidérément nous
perdions un marché.

Voilà ma première observation.

En ce qui concerne les eaux et forêts, je vois que vous
avez créé 118 emplois. Je pense qu'il s'agit là de la conséquence
de la dernière loi votée concernant l'exonération des droits

successoraux dont la contrepartie doit être l 'aménagement de
certainn sols par le service des eaux et forêts. Il doit en résulter
un enrichissement, un accroissement du volume de la production
des forêts.

On doit également contrôler les espaces verts.
Je voudrais au passage rendre hommage à l'administration

des eaux et forêts, depuis son directeur général jusqu'à ses
agents techniques.

Je vous demande, monsieur le ministre, de veiller au reboi-
sement de plus de deux millions d'hectares . J'ai été frappé,
en effet, par le volume des importations de produits forestiers
et de leurs dérivés, produits dont nous avons constamment
besoin. J'ai été frappé aussi, dans le cadre de l'Europe des Six,
par la pénurie de produits forestiers qui nous condamne à
importer en provenance des pays du Nord . Dans ces pays, par
nos achats constants, nous avons contribué au développement
d'avantages sociaux qui nous font défaut . On peut imaginer,
dans cet ordre d'idées, le jumelage de petité, exploitations
agricoles installées au bas des montagnes, à proximité des
réserves forestières.

Un tel jumelage d'activités forestières et agricoles serait
particulièrement utile pour résoudre certains problèmes.

Il m'apparaît que nous devrions, dès maintenant, prendre
des décisions fermes sur certains boisements et ne pas, inconsi-
dérément, procéder à des défrichements pour implanter telle
culture, déjà excédentaire . En maintenant la forêt française,
nous nous mettons en mesure de produire nous-mêmes les
matières premières qui nous manquent sans nuire à l ' activité
des agriculteurs, tout en contribuant à la richesse nationale.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agr,-
culture.

M. le ministre de l'agriculture. Monsieur Briot, l'augmen-
tation des effectifs du service de la répression des fraudes cor-
respond, en effet, à notre volonté de mieux contrôler la qualité
et je vous remercie d'avoir insisté sur le fait que, dès lors
que nous entrons clans une phase où l 'exportation jouera un
rôle difficile dans notre économie agricole, nous avons le
devoir de faire en sorte que jamais la qualité française ne
puisse être contestée à la suite d'une erreur commise par un
exportateur.

Je voudrais, sur ce point, dire que ce contrôle de la qualité
relèvera autant de la répression des fraudes que des services
vétérinaires.

Je veux dire aussi que, s'il arrivait qu'un exportateur soutenu
par le F. O. R. M. A. soit pris en flagrant délit de violation
de son contrat, le F . O . R . M. A . n ' interviendrait jamais plus
en sa faveur.

En ce qui concerne les eaux et forêts, c' est effectivement
pour faire face aux problèmes posés à la suite de la réforme
successorale et aussi pour faire face aux charges concernant
les espaces verts que les effectifs forestiers sont augmentés.

J'ajoute que ces effectifs sont augmentés du fait de l 'exten-
sion des surfaces des forêts soumises.

Je voudrais aussi 'rendre chacun attentif au fait qu'il y a
une proportion toujours exacte entre la rentabilité d'une forêt
et le nombre des agents présents dans cette forêt par milliers
d'hectares, et c'est l'une des raisons pour lesquelles je m 'inter-
roge aux fins de savoir si le système budgétaire actuel est

-le plus profitable pour le budget 'le l'Etat, et si un autre
système. d'une nature plus commerciale, tenant ,_ompte de tous
les éléments en présence, ne serait pas préférable à 1t. fois pour
le budget de l'Etat et pour l 'économie forestière française.

La plantation — c'est l'oeuvre du fonds forestier national —
j:,tie dans tout cela un rôle extrêmement important mais à long
.̀croie . Je dirai seulement que je suis extrêmement frappé que,
pour l'ensemble de l'Europe des Six, le seul pays qui ait de
véritables réserves de terres forestières soit la France . Nous
savons ce que cela veut dire puisque nous avons pu constater'
que les aéquisitions de terres forestières par nos voisins de
l'Europe des Six, depuis quelques années, constituent une
spéculation fort importante en matière foncière.

C'est sous le bénéfice de ces observations et d'une définition
plus claire, que nous pourrions établir un jour, de la politique
forestière française que j'entends, date les prochains moi+,
déterminer l'action de l'administration.

M. le président . Sur le titre III, je suis saisi d ' un amende
ment n" 61, présenté par M . le rapporteur général et M . Gabelle
au nom de la commission des finances, tendant à réduire le
crédit de 438 .000 nouveaux francs.

La parole est à M. le rapporteur général .
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	M. le rapporteur général . Monsieur le ministre, la commission

	

Si c'est bien cela, j'avoue que ce serait singulièrement insuf-

	

des finances avait réduit de 438 .000 nouveaux francs le montant

	

fisant . Ou alors, je vous aurais mal compris et j'aimerais,

	

des crédits du chapitre 34-02 : x Administration centrale . —

	

monsieur le ministre, que vous précisiez votre pensée.
Matériel ».

La commission n'avait pas jugé possible d'accepter la dotation
de ce poste sans être in . ornée très exactement de la réforme
générale que vous enter dez réaliser . Or vous nous en avez
justement dessiné le cadr = et votre exposé comportait, en lui-
même, l'explication que nous souhaitions Par conséquent, je reti-
rerai cet amendement.

Toutefois, je tiens à appeler votre attention sur un aspect de
la création de ce service d'étude et de synthèse dont vous nous
avez entretenus.

Je souhaite voir l'objet de ce service limité très exactement
à l'action pratique que vous entendez poursuivre. Il ne faudrait
pas qu'il vînt concurrencer un certain nombre de services d'études
économiques existant clans d'autres ministères . Au moment où
le ministère des finances, par exemple, procède à la fusion
des services d'études économiques et financières et de l'Institut
national de la statistique et des études économiques par la
nomination d'une même personne à la tète de ces deux services,
peut-être n'est-il pas opportun de multiplier les organismes de
conjoncture économique.

Si donc, monsieur le ministre, l'organe dont vous envisagez
la création reste un bureau d'études tourné vers l'action et
destiné à vous donner les moyens de l'action directe, nous vous
apporterons notre accort..

Si vous souhaitiez en faire un organisme beaucoup pl' s général
de conjoncture économique, nous serions, l'année prochaine,
amenés à reviser les crédits que nous vous: auras consentis.
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M. le président. La parole est à M. le ministre de l'agri-
culture.

M . le ministre de l'agriculture. Monsieur le rapporteur général,
il n'est pas question, pour nous, de créer un bureau de conjonc-
ture économique nous entendons simplement constater notre pau-
vreté en matière de recherche prospective d'évolution de l'agri-
culture . Tout se passe de telle sorte que nous nous heurtons
chaque année à une découverte prévisible des années à l'avance
parce que nous n'avions pas assez de prévisions.

Au demeurant, ce service sera fort modeste et procédera plus
par commandes d'études que par études menées directement.
Il permettra notamment d'exploiter tous les documents qui
existent dans les services et dont personne ne tire profit . Il
assurera, en fait, le regroupement de tous les éléments d'études
qui existent, direction par direction, et sera l'expression de la
synthèse de l'ensemble de ces études plus qu'il ne sera, à pro-
prement parler . un outil de recherche.

J'ai souligné tout à l'heure trois cle ses aspects : l'aspect
statistique — cette section existe ; l ' aspect plan d'équipement et
de modernisation — et il n'est pas douteux que nous devons
préparer ces plans ; l'aspect rapport annuel — en effet, à
l'occasion de rapports annuels ou bisannuels, et nous en repar-
lerons un jour si vous voulez, nous pourrons faire des synthèses
utiles.

L'agriculture française marche à tâtons depuis un certain
nombre de décennies.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Je recommande à M. le ministre
d' l'agriculture de persévérer dans ses bonnes intentions en
veillant très attentivement à l'inévitable prolifération de ce genre
d'organismes.

Je lui fais donc confiance et, au nom tic ia commission des
finances, je retire l'amendement.

M . le président. L'amendement n" 61 est retiré.

M. Jean Durroux . J'aurais voulu demander une précision à
M. le ministre.

M . le président. Vous avez la parole.

M . Jean Durroux. Dans la structure du nouveau ministère
de l'agriculture annoncée par M . le ministre qui a répondu
par avance à l'amendement de la commission des finances, il
est prévu ut direction de la production et des débouchés.

Au cours de mon rapide exposé de tout à l'heure, j 'avais
demandé à M. le ministre s'il pensait faire quelque chose en
matière de prospection des marchés étrangers et de propagande
des produits français à l'étranger . Si j'ai bien compris, il m'a
répondu qu'il en laisserait en quelque sorte la responsabilité
et l' organisation au F. O . R . M . A .

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l ' agriculture . Je remercie M . Durroux de
me fournir l'occasion de préciser ce point.

Il existe une société d'économie mixte qui a pour mission
l'étude des marchés extérieurs, la Sopexa.

Il n'est pas question de confier au F. O . R . M. A. le soin de
faire cet effort, mais on pourrait prélever sur ses crédits les
moyens de le faire . En effet, toute victoire remportée en cette
matière vient alléger la charge du F. O. R . M. A. Dans ces
conditions . il n'est pas anormal, le F . O . R . M. A . étant un fonds
d'orientation et de régularisation des marchés agricoles, de
fonder sur lui cette action.

Si je n'ai pas procédé autrement, c'est que je rte suis pas en
mesure, au début d'une telle action, de mesurer mes besoins,
mais il est vraisemblable que d'ici un an, dans le budget pro-
chain, ayant mesuré exactement ce que re p résente une action
commerciale, je serai à même de l'articuler et de la chiffrer, ce
que je n'ai pu faire en l'état présent de ma connaissance du
problème.

Nos attachés nous rendent de grands services, mais ils ne sont
pas des marchands et nous avons besoin de mettre en place
des marchands, des vendeurs.

M . le président . MM . Radius . Grussenmeyer, Roclore, de Poul-
piquet, 'tiller, Moulin, Deliaune, Sourbet, Rivain, Coudray ont
déposé un amendement n" 98 tendant à réduire les crédits du
titre III de 6 .701 .415 nouveaux francs.

La parole est à M. Radius.

M. René Radius . Cet amendement, que plusieurs collègues
ont bien voulu déposer avec moi, a pour but de rétablir les
chapitres 31 .25 et 31-26 et de retirer les sommes correspondantes
aux chapitres 31-31 et 31-32.

Je n'ai pas besoin de revenir sur le fond puisque j'ai
déjà eu l'occasion de m'en expliquer au début de l ' après-midi.
Je rappelle simplement que tout à l'heure, monsieur le ministre,
vous avez, dans votre critique, excepté l'élevage du cheval.
Cela répondait implicitement à l'une de mes questions et vous
reconnaissiez ainsi l'excellent travail accompli par le service
des haras.

Les officiers des haras n'auraient certes pas demandé mieux,
depuis plusieurs années, que de voir étendre les méthodes de
sélection à d'autres espèces animales. Si cela avait été fait, nous
pourrions peut-être aujourd'hui nous réjouir de constater une
amélioration de ces races d ' autres espèces animales et, pour
certaines, qui avaient été quelque peu améliorées, de les voir
rendues encore meilleures que ce qu'elles sont actuellement.

Je' me borne donc maintenant à une remarque de forme.
Puisqu'on s'attache à réformer complètement les services minis-
tériels ou de l'administration de l'agriculture, nous pensons
qu'il n'est pas indiqué de fusionner maintenant la direction
des haras dans tout ce qui est prévu aux chapitres 31-32 et 31-31.
On devrait attendre pour cela que la réforme soit achevée.

Je concède volontiers que la direction « produits animaux »,
qui devait comprendre et la direction des haras actuelle et
les directions de services vétérinaires sera très justifiée . Les
haras, en particulier, y auront leur place naturelle, alors que -
les directions de services agricoles ont plutôt une vocation
mixte.

Pour ces raisons, je vous demande, mes chers collègues, de
bien vouloir adopter notre amendement . (Applaudissements.)

M . le président. La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . Monsieur le président, je n'ai
pas l 'esprit de l'escalier, et je ne veux pas revenir sur ce oui
a été tout à l'heure appelé un incident.

Si j'ai dit que j'étais consterné, c'était pour l'Etat et non pas
pour les éleveurs . J'ai voulu dire que : l'Etat n'a rien fait sauf
pour le cheval . C'est cela que j'ai considéré comme navrant.
En effet, quels que soient les pays vers lesquels je me tourne,
et qu ' il s'agisse d'ovins ou de bovins, il existe des services
(l'élevage, des stations expérimentales,'on développe notamment
des efforts de spécialisation de la race, tâche qui a été aban-
donnée en France à des particuliers . II en est résulté un certain
nombre de p oints de faiblesse, mais c'est l'Etat qui était en
cause et j'en ai tiré la conclusion en disant : nous n'avons pas
de service d'élevage, nous le créerons.

Cette précision étant faite, je demande maintenant à
M . Radius de retirer son amendement . Pour quelles raisons ?
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D'abord, parce que la solution qui est proposée est avanta-
geuse pour le service des haras qui, d'une part, garde à
l'intérieur des directions de services agricoles son autonomie
et, d'autre part . sort de cet isolement qui faisait qu'en raison
de la faiblesse des effectifs il ne pouvait y avoir de carrière
dans les haras.

Ensuite, parce que le rattachement aux directions de services
agricoles permettra certainement au service des haras (le béné-
ficier de primes de technicité et d'un avancement de carrière
plus rapide. Cette mesure va donc dans le sens de l'intérêt
mime des haras.

En outre, la perspective même de la création de ce service
national d'éievage, l'existence déjà de ce premier effort de
rapprochement entre directions des services agricoles et service
des haras nous rapproche du but que nous cherchons à attein-
dre puisqu'il s'agit de grouper non seulement les directions des
services agricoles et les haras mais aussi les services vétérinaires
et de procéder à une réorganisation complète de tout ce
secteur.

Si bien que, à la fois dans l'intérêt des haras et dans l'intérêt
même de l'évolution que je souhaite poursuivre au sein du
ministère, je serais content que M. Radius voulût bien retirer
son amendement, étant bien entendu que nous ne demanderons
jamais à ce service, suivant l'expression de M . Charpentier,
de se faire hara-kiri . (Sourires).

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général . La commission laisse l ' Assemblée
juge.

M . le président. La parole est à M . Schmitt, pour répondre ait
Gouvernement.

M . René Schmitt . Monsieur le ministre, je prends acte de la
rectification que vous venez d'apporter concernant votre écart de
jugement sur l'élevage français.

Je ne veux surtout pas envenimer l'incident . . . (Exclamations
au centre et à gauche .)

M . Henri Duvillard . Nous l ' avons bien vu tout à l'heure !

M . René Schmitt . Mes chers collègues, la question est très
importante . Elle met en jeu plusieurs milliards de francs intéres-
sant l'économie nationale et les exportations.

Elle pourrait créer dans les pays d'exportation de repruducteurs
d'élite des incidents et des malentendus qui porteraient un très
grave préjudice aux régions que nous représentons . (Applaudis-
sements sur divers bancs .)

II serait donc très souhaitable que la plus grande discrétion
fût observée au sujet de l'erreur d'appréciation commise à propos
de l'élevage français . (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

M . le ministre de l'agriculture. Je remercie M. Schmitt.

M . le président . La parole est à M . Radius.

M . René Radius . Je suis au regret de vous dire, monsieur le
ministre, que vous ne m'avez pas convaincu de la nécessité de
retirer notre amendement.

En effet si des changements doivent avoir lieu encore, il n'est
donc pas utile de procéder dès maintenant au rapprochement dont
vous avez parlé . Vous aurez beaucoup d'autres problèmes à
étudier . auparavant . Attendons les changements annoncés et
réfléchissons.

Je maintiens donc mon amendement.

M . le ministre de l'agriculture. Je regrette que le personnel des
haras soit ainsi atteint dans ses intérêts.

M. René Radius. Il ne l'est pas'.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 98 présenté
par MM. Radius et plusieurs de ses collègues.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III de l'état C concernant le ministère

de l'agriculture, au nouveau chiffre de 30.489.768 nouveaux
francs résultant de l'amendement adopté.

(Le titre Il! de l'état C, mis aux voix, est adopté .)

M . le président . Sur le titre IV, la parole est à M. Charpentier,
rapporteur pour avis .

M. René Charpentier, rapporteur pour avis . Mes chers collè-
gues, en ce qui concerne le chapitre 43-31, la commission estime
que les crédits affectés aux bourses — je le dis après de nom-
breux orateurs — sont nettement insuffisants . Elle demande à
M . le ministre de l'agriculture s'il ne croit pas pouvoir augmenter
ces crédits, bien que déjà augmentés de 477 .154 nouveaux francs,
d'une somme supplémentaire qui pourrait être à peu près égale.

Au chapitre 43-33, la commission unanime souhaite, je le dis
aussi a p rès de nombreux orateurs, l'augmentation du prix de jour-
née des centres d'apprentissage . Ce prix a déjà été relevé de
2 nouveaux francs à 2,75 nouveaux francs par jour ; cette aug-
mentation est encore insuffisante.

A propos du chapitre 44-03 relatif à l'encouragement à la pro-
duction de certains textiles, j'aborderai à mon tour brièvement
le problème du lin et du chanvre.

Du fait que ces textiles sont payés aux cours mondiaux anor-
malement bas, les producteurs ont toujours bénéficié de primes
versées par un fonds alimenté par une cotisation prélevée sur les
produits textiles . Le fonds ayant été supprimé, cette cotisation
n'est plus affectée et elle devient un impôt. Toutefois, le Gouver-
nement verse une subvention très importante au F . O. R . M. A.
qui a pris l'an dernier, sur ce point, le relais du fonds.

Je vous demande, monsieur le ministre, de ne pas vous con-
tenter d'assurer les producteurs de votre bénédiction mais de Ieur
garantir les mêmes crédits que l'an dernier . Cette mesure me
parait indispensable surtout au moment où vous désirez déve-
lopper la production du lin et du chanvre.

Au chapitre 44-220 qui a trait à la subvention au fonds de
vulgarisation, la commisiion souhaite très vivement une augmen-
tation des crédits . Certains centres de gestion sont à la veille
de licencier des techniciens ei cela n'encouragera pas les jeunes
à entrer dans cette voie . D'une façon générale, la vulgarisation
doit s'étendre davantage à certains problèmes comme ceux de la
forêt, de la normalisation de la production, de la représentation
et de la commercialisation de certains produits.

Le chapitre 44-24 traite de la propagande en faveur du vin.
A ce propos, je dis après d'autres que la commission, si elle
approuve la lutte contre l'alcoolisme, s'étonne et même s'indigne
de la propagande contre le vin telle qu'elle est pratiquée.

Au sujet du chapitre 44-28, la commission estime comme un
minimum indispensable les crédits prévus pour la prophylaxie,
notamment pour la lutte contre la tuberculose . Elle approuve la
lutte contre le fièvre aphteuse mais, à son sujet, voudrait savoir
où figure le crédit nécessaire pour indemniser les abattages. Elle
demande également que tout soit entrepris pour diminuer le coût
des vaccinations obligatoires . Les seules dépenses pour les bovins
représentent environ 150 à 200 millions de nouveaux francs par
an . Des efforts supplémentaires doivent être entrepris par les
pouvoirs publics et les conseils généraux, mais également par les
vétérinaires et par les producteurs de vaccins qui, ayant la certi-
tude d'écouler une production régulière et importante, doivent
alléger sensiblement leurs prix de vente.

Enfin, la lutte contre la brucellose doit être entreprise ' sur
une grande échelle.

A propos du chapitre 44-31, et sans vouloir traiter le problème
général du sucre je me réserve d'y revenir au moment de la
discussion des charges communes — je vous demande, monsieur
le ministre, après vous avoir entendu, de ne pas vous contenter
d'accepter qu'un excédent de betteraves correspondant à 10 p . 100
de la récolte soit traité, mais la totalité, d'autant p lus qu 'elle
couvre approximativement cet excédent de 10 p . 100.

Ainsi, vous éviterez de nombreuses difficultés et vous éprou-
verez d'autant moins de scrupules que la dépense n'incombera
pas aux pouvoirs publics mais aux producteurs individualisés,
avec une participation déjà promise par les sucriers . Une telle
disposition doit aussi permettre de rétablir le contingent normal
l'année prochaine . En effet, une partie du sucre du contingent
normal aura bien déjà été produite par avance, mais par des pro-
ducteurs individualisés, si bien que la mesure doit permettre le
rétablissement du contingent usuel pour le généralité des pro-
ducteurs.

Nous reparlerons de cette question au moment de la discus-
sion du budget des charges communes, mais je vous demande
instamment, monsieur le ministre, de décider que la totalité des
betteraves excédentaires sera traitée . Cela me paraît d'une stricte
justice . Il serait immoral et choquant de devoir enterrer des bet-
teraves.

Le chapitre 44-72 maintient la subvention pour achat de maté-
riel agricole à 10 p . 100 du montant de l'acquisition, dans la limite
de 1 .500 nouveaux francs.

La commission s'élève contre cette discrimination par rapport
à l'industrie qui, elle, a droit — et je m'en réjouis — à la détaxe
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de la T. V. A. Nous sommes donc loin de la parité promise dans
la loi d'orientation.

Je me borne enfin à regretter l'insuffisance des crédits
réservés aux migrations rurales. La modification structurelle de
certaines exploitations nécessite en effet un effort spécial — sans
parler du problème des rapatriés — en faveur des migrations
rurales.

M. le président . La parole est à M. Briot.

M. Louis Briot . Monsieur le ministre, les sujets qui me préoc-
cupent ont déjà été évoqués rapidement.

Je reviendrai en particulier sur la propagande en faveur du vin.
Si j'ai bien compris votre texte, le ministère de l'agriculture
accorde des crédits substantiels pour la propagande à l'étranger.
Nous assistons alors à manifestation d'un curieux paradoxe.
D'une part, des crédits sont consacrés à la propagande à l'étranger
en faveur de nos vins et, d'autre part, lorsqu'un étranger arrive
en France, il subit la mauvaise propagande contre l'alcoolisme
qui dénie toute qualité à nos vins . Etant donné que les deux pro-
pagandes sont financées par le même budget, le vôtre, j'en arrive
à me demander s'il est nécessaire de faire une propagande d'un
côté pour en détruire les effets de l'autre.

J'approuve la lutte contre l ' alcoolisme, mais c'est une curieuse
méthode de dépenser de l'argent pour deux buts diamétralement
opposés.

Je partage votre point de vue lorsque voua déclarez que les
subventions à certains territoires d'outre-mer tiennent à un pro-
blème d'ordre politique. Cela ne saurait en aucune manière
intéresser seulement les agriculteurs, mais l'ensemble de la
nation.

'M . le ministre a indiqué que l'excédent de betteraves, qu'il a
fixé à 10 p. 100 de la récolte, serait totalement transformé en
sucre . Mais comment sera financée l'opération ? Accordera-t-on
des prêts aux producteurs qui garderaient leur sucre en dépôt
ou interviendrez-vous pour rembourser l'intérêt des sommes ainsi
immobilisées ?

Ce point est très important ; puisque les calculs de rentabilité
agricole sont très serrés, il convient que vous vous prononciez
sur l'importance des crédits de financement que vous allouerez et
des sommes que vous donnerez pour l'amortissement de l'intérêt
de ce financement.

En troisième lieu, je m'étonne que lorsqu ' on cherche un moyen
d'assurer la rentabilité des exploitations, qu'on leur conseille de
s' associer, on ne leur donne pas les moyens d'acheter certains
matériels agricoles indispensable pour exploiter une surface ainsi
accrue . On peut choisir toute espèce de politique, y compris celle
de la réforme des structures, mais le seul moyen d'accroître la
rentablité en agriculture, c'est d 'abaisser les coûts.

Je suis parfaitement d'accord avec ce que vient de déclarer
M. le rapporteur : il existe une discrimination intolérable entre
l'industrie et l'agriculture.

Je voudrais que vous précisiez votre pensée à cet égard car
la subvention à l ' agriculture cette année demeure à 24 milliards
d' anciens francs alors que certains affirment que la détaxation
s' élève à 300 milliards pour l'industrie.

Enfin, je vous demande, au nom de M . Bégué, de préciser quand
sera déposée la loi concernant les calamités agricoles. (Applaudis-
sements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Dreyfous-Ducas.

M . Daniel Dreyfous-Ducas. Monsieur le ministre, je vous poserai
seulement deux questions au sujet de l 'ancien fonds national de
vulgarisation du progrès agricole..

Je voudrais d'abord espérer que la budgétisation de ce fonds
n'a pas eu d 'autre objet que de le rendre plus efficace et non
pas d'échapper aux investigations du Parlement à la suite des
questions posées l'année dernière.

Je rappelle que, l' an dernier, la commission des finances avait
demandé au Gouvernement d'orienter l'action du fonds natio-
nal de vulgarisation du progrès agricole vers l'affectation de
la majeure partie de ses crédits à la formation de vulgarisateurs
au niveau régional et local plutôt que d'en faire bénéficier des
organisations professionnelles nationales dont l'activité n ' est pas
uniquement consacrée à l'effort de vulgarisation.

Dans le rapport que j ' avais eu l' honneur de soumettre à l ' appro-
bation de l'Assemblée, j'avais effectivement fait figurer la liste
;l'un certain nombre de ces associations, parmi lesquelles je note
au hasard : le syndicat national de l' angora de qualité, 11, rue
Paul-Bert, à Angers — qui, pour l 'année, devait toucher près de
2 millions de francs — le syndicat national des producteurs de
plants 'de fraisiers officiellement contrôlés, rue de Grenelle, à
Paris .

Je n'ai rien contre les producteurs de fraisiers, car je suis
grand amateur de fraises. Je déplore simplement qu'aient figuré
dans cette liste plus de soixante associations ou fédérations de
ce genre, dont la plupart ont leur siège à Paris.

Or je me suis aperçu, ces jours-ci, en lisant une autre bro-
chure officielle contenant la liste des associations régies par
la loi du 1•' juillet 1901 qui ont reçu directement, sur le plan
national, au cours de 1960, des subventions à des titres divers,
et que nous devons à la diligence de notre collègue M. Fenton,
que le nombre des associations subventionnées par votre minis-
tère est encore beaucoup plus grand.

La liste publiée l'année dernière est très au-dessous de la
réalité.

Quelle suite a-t-on donnée au, observations présentées à ce
sujet par l'Assemblée nationa le

Si , des mesures ont été prises, vans quel sens l'ont-elles été ?
Je constate en effet que, si le fonds national de vulgarisation
du progrès agricole a été budgétisé, une dotation supplémen-
taire de 500 milllions d'anciens francs lui a été affectée cette
année.

M. le président . La parole est à M. Méhaignerie.

M. Alexis Méhaignerie. Monsieur le ministre, j'interviens au
sujet du chapitre 44-36 relatif à a l'indemnisation des arrachages
de pommiers à cidre et des poiriers à poiré ».

Ce chapitre, qui comporte un article unique, est porté au
budget pour mémoire.

Pouvez-vous nous donner l'assurance que des crédits seront
rapidement dégagés, car les pommiers doivent être arrachés
l'hiver ?

L'année dernière, une discussion s'était déjà engagée sur ce
point et l'Assemblée n'avait pas voté les sommes demandées par
le Gouvernement . Elle a été reportée au mois de juillet . Comme
je l'ai déjà dit, j'espère que l'on ne perdra pas, cette année
encore, des crédits réclamés depuis plus de dix-huit mois.
(Applaudissements.)

M. le ,président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Je répondrai brièvement aux
questions qui m'ont été posées.

L'arrachage des pommiers à cidre avait été envisagé sur quatre
ans. Comme il existe 12 millions d'arbres en trop, la dépense
représente 24 milliards de francs au total . Le Sénat n'a pas voté
les recettes correspondantes et, de ce fait, l'action envisagée se
trouve différée . Je retiens l'attention que vous portez à ce pro-
blème et j'essaierai de faire progresser le dossier.

Je répondrai à M . Dreyfous-Ducas que le fonds de vulgarisation
du progrès agricole a réduit le nombre de ses parties prenantes
de 77 à 20, ce qui permet de concentrer l'effort sur quelques
actions sélectionnées que nous considérons comme particulière-
ment importantes pour l'évolution de l' agriculture . Nous ne
retiendrons, en fait, que les actions de vulgarisation de base.

La loi d ' orientation nous fait obligation de déposer un projet
de loi concernant les calamités agricoles avant le 1" janvier 1962.
Nous nous apprêtions à respecter cette obligation lorsque a été
déposée par l'un de vos collègues, M . de Montesquiou, une pro-
position de loi à laquelle nous reconnaissons beaucoup de qualités
et de mérites . Si bien que nous préférons — vous le comprendrez
aisément — suivre l'évolution des travaux de votre commission,
quitte à intervenir au moment opportun pour déterminer les
limites à assigner à un tel projet.

J ' exprimerai le même regret que M . Charpentier et M. Briot
en ce qui concerne les matériels agricoles.

Du stockage du sucre, je dirai que, dans notre conception, ce
sucre pourra être warranté et que les frais de warrant seront
compensés, pour partie au moins, par l'absence de frais de
stockage. Quant à ma faculté de retenir pour le bénéfice de la
mesure que j'ai annoncée tout à l'heure la totalité des excédents
de la production betteravière, j'ai l ' impression et même la certi-
tude que nous sommes fort près du compte. S'agit-il d'une ques-
tion d'aménagement ? Je ne pense pas que de graves problèmes
se posent.

Si le crédit du chapitre concernant les migrations est resté
constant, c'est parce que nous pensons que d'autres départements
ministériels devront intervenir — ils le font déjà — et qu'après
tout nous ne serons sur certains points qui dépassent nos pro-
pres crédits que les agents techniques d'une politique qui sera
financée sur d'autres chapitres.

Pour le lin, je m ' engage à arriver, et le plus rapidement pos-
sible, à une conclusion . La taxe de 0,45 p. 100 est maintenue . La
répartition entre le ministère de l ' industrie, compétent pour la
laine et la soie, et le ministère de l'agriculture, compétent pour
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le lin, n'est pas totalement arrêtée pour les producteurs de lin,
partie prenante essentielle que je représente, et il est important
qu'une décision soit prise très prochainement.

Je suis conscient, comme vous, de l'insuffisance des crédits
pour les bourses et de l'importance qu'une politique d'octroi de
bourses pourrait avoir sur l'évolution de notre jeunesse. . J'étu-
dierai la possibilité de trouver d'autres solutions, mais cette
recherche n'entre pas dans le cadre étroit de notre séance de
ce soir.

Propagande pour ou contre le vin ? Nous sommes tous
d'accord pour nous révolter contre l'avilissement que constitue
l'alcoolisme, mais nous serions tous révoltés s'il nous était
interdit de boire à l'occasion ce délicieux breuvage.

Y a-t-il vraiment contradiction entre la propagande faite en
faveur du vin à l'étranger et celle qui est faite contre
l'alcoolisme en France? Non, puisqu'on ne combat pas et ne

. prône pas la même chose.
Mais pour ne pas me contenter de vous répondre par une

boutade, je vous dirai que j'essaierai réellement d'éviter que
les bonnes intentions de quelques vieilles filles ne transforment
la lutte contre l'alcoolisme en la lutte contre le vin . (Applaudis-
sements .)

M. le président. La parole est à M. Lalle pour répondre au
Gouvernement.

M. Albert Lalle. Monsieur le ministre, je ne suis pas très
satisfait de vos réponses.

M . le ministre de l'agriculture . Sur quel point?

M. Albert Lalle . Déjà, sur un premier point, vous n'avez
rien répondu. Je veux parler de la revision de la liste des
matériels agricoles bénéficiaires de la silbvention.

Je sais que la question intéresse davantage le ministère
des finances mais il est inadmissible et illogique que certains
matériels soient éliminés de cette liste par la volonté des
seigneurs de ia rue de Ri,oli.

Le deuxième point, c'est la répartition de la taxe sur les
textiles.

Si j'insiste sur ce point, c'est parce que nous avons sur ce
terrain une certaine expérience et que nous tenons absolument
à savoir, avant le vote du budget, si la taxe de 0,45 franc est
maintenue et quelle est son affectation. Pour moi, ces précisions
conditionneront le vote du budget.

En effet, je me souviens que la discussion a duré un mois
en décembre 1960.

Je me permets de vous rappeler que, dans le passé, la taxe
a atteint 6 p. 100, puis a été ramenée à 4 p . 100, 2 p . 100,
0,70 p . 100, 0,35 p . 10^ pour remonter à 0,45 p . 100.

Cette fois, il faut en finir . Cette taxe doit étre maintenue
et sa ventilation reconduite compte tenu des besoins, mais à
la condition que les crédits inscrits au F. O. R . M . A . égalent
au moins les 1 .750 millions retenus l'an dernier et intégrale-
ment versés.

C'est cette assurance que je inc permets de vous demander
ce soir, monsieur le ministre.

M. le président . La parole est à M. Bertrand Denis, pour
répondre à la commission,

M. Bertrand Denis . Je voudrais ajouter quelques mots au
sujet de la prime d'arrachage (les pommiers.

Cette mesure a été votée à l'origine en compensation de
dispositions prises contre l'alcoolisme et tendant en particulier
à réduire les droits des bouilleurs de cru.

Elle est attendue par les planteurs, par les cidriculteurs,
par les propriétaires de pommiers et de poiriers de nos régions.
Ils voient avec regret qu'on serre un peu plus la vis des bouil-
leurs, puisqu'on discute leurs contingents au-delà des dix litres
d'alcool pur et qu'en revanche, le Gouvernement ne se décide
pas à accorder la prime pour l'arrachage des pommiers et des
poiriers.

Je me permettrai de répéter ce que j 'ai déjà dit à votre
prédécesseur, monsieur le ministre . Cette mesure est préconisée
par tous et en particulier par les services des contributions
indirectes . Ils me l'ont affirmé !

Il faut maintenant aboutir . Aussi, je ne saurais trop insister,
comme mon collègue M. Méhaignerie, pour que soit accordée
cette prime à l'arrachage des pommiers et poiriers, puisque
sur les 50 millions de pommiers que compte !a France, il y en
a 10 à 12 millions de trop. Aidez-nous.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.

M . le ministre de l'agriculture . En ce qui concerne l'arrachage
des pommiers, le Gouvernement ne se sent nullement coupable ;
cette affaire est en suspens uniquement parce que le Sénat
n'a voté qu'une partie des recettes nécessaires.

M . André Fanton . Comme d'habitude!

M. le ministre de l 'agriculture . Je vous ai indiqué le montant
de la dépense : 24 milliards d'anciens francs - en quatre ans
puisque l'opération s'applique à douze millions de pommiers
dont l'arrachage est subventionné -à raison de 2 .000 anciens
francs par pommier .

	

-
Je souhaite avec vous que ce texte sorte de l'oubli dans lequel

il est, car j 'attribue moi-même à l'arrachage des pommiers une
certaine importance sur l'aménagement foncier dans quelques
régions. Pour que nul n'en ignore et pour que certains mesurent
bien ce que signifie dans certaines régions l'aménagement
des structures, je citerai deux cas, l'un pris dans le dépar-
tement du Morbihan, l'autre dans le département de la Loire-
Atlantique.

Le remembrement avec arrachage des arbres et arasement des
talus a abouti dans une commune de la Loire-Atlantique au
doublement de la production et une commune du Morbihan,
qui représentait 5.200 hectares au total, a vu remettre en
culture du seul fait des talus 521 hectares que l'on peut doubler
avec l'ombre portée du talus, c ' est-à-dire que, sur 5 .200 hectares,
en fait on a gagné 1 .000 hectares.

C ' est vous dire — et j 'ai profité de l'évocation du problème
des pommiers pour en parler — que ces aménagements de
structures ont, dans certaines régions, un effet de productivité
qu'on ne soupçonne pas en pays de plaine et en dehors des
pays de bocage.

En ce qui concerne la taxe relative au lin, je peux dire
qu'en l'état actuel de nos pourparlers avec le ministère des
finances et des affaires économiques, con taux de comptabi-
lisation est fixé à 0,45 p. 100 et que la répartition des textiles
relevant du ministère de l'industrie et du ministère de l'agri-
culture — pour le premier, laine et soie ; pour le second,
lin et poil angora — n'a pas encore fait l'objet d't'ne décision.
Des discussions. parfois obscures, se poursuivent.

Je souhaite que le budget de l'agriculture soit voté cc soir,
quitte à ce que, dans les jours qui viennent, et avant que ce
même chapitre ne soit voté en première lecture par le Sénat,
je sois mis en mesure de répondre plus positivement.

M . Albert Latte. Je me méfie des discussions obscures ! Elles
cachent peut-être des idées qui le sont moins.

Et le matériel, monsieur le ministre ?

M. le ministre de l'agriculture. J ' ai pu constater- que la liste
des matériels agricoles ne correspondait pas toujours aux
exigences même de l'exploitation et que, de ce fait, il existait
une contradiction entre l'esprit de la loi et cett liste qui devrait
évoluer avec les régions et sûrement avec les techniques

M. Albert Lalle. Il y a une quinzaine de numéros à ajouter.
Cela ne nécessite pas une révolution !

M. le président. La parole est à M. Méhaignerie, pour répondre
au Gouvernement.

M . Alexis Méhaignerie . Monsieur le ministre je crois que
la dépense prévue pour l'arrachage des pommiers n'est pas de
24 milliards.

M. le secrétaire d ' Etat aux finances avait avancé le chiffre
de 1.400 millions pour l ' arrachage d'environ un million de
pommiers par an — et il n'en sera pas arraché davantage —
et une indemnité de 2 .000 francs par pommier avait été
envisagée.

Les agriculteurs seraient satisfaits si une indemnité de
1 .500 francs par pommier leur était allouée mais immédiatement,
ce qui annuellement correspondrait, pour un million de pom-
miers, à 1 .500 millions de francs.

Ce crédit doit pouvoir être trouvé d'autant plus facilement ,
que 2 .500 millions ont déjà été accordés pour la reconversion de
distilleries. Le Gouvernement a été beaucoup plus généreux
clans ce cas que pour les agriculteurs . Je rappelle que la prime
allouée aux agriculteurs pour l'arrachage des pommiers servira
à l'amélioration de l'habitat rural.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, d'insister auprès
du ministère des finances pour que ce crédit soit inscrit le
plus rapidement possible . (Applaudissements.)

M. le président . Le Gouvernement a déposé un amendement
n" 48 qui tend à majorer le montant des crédits du titre IV de
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M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état D concernant le

ministère de l'agriculture, l'autorisation de programme au chiffre
de 126 .200 .000 nouveaux francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M . le président . Je mets aux voix, pour le titre V de l'état D
concernant le ministère de l'agriculture, le crédit de paiement
au chiffre de 25 .680.000 nouveaux francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Sur le titre VI, la parole est à M . Charpen-
tier, rapporteur pour avis.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Mes chers col-
lègues, le chapitre 61-60 est absolument capital et concerne,
vous le savez, la plupart des grands problèmes d'équipement.

J'ai quelques observations à présenter sur ce chapitre.

Au sujet de l'alimentation en eau potable, d'abord, le volume
de travaux de 600 millions de nouveaux francs est atteint et
constitue un minimum qui devrait être augmenté à l'avenir.

51 .610.000 nouveaux francs, et à majorer, en ccuséquence, dans
l'article 21, le montant des crédits ouverts au titre des a inter-
ventions publiques » de 51 .610.000 nouveaux francs.

La parole est à M. le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement a décidé de
ramener de 200 à 100 nouveaux francs par année et par famille
le montant de la franchise prévue par la loi du 25 janvier
1061 instituant un régime d'assurance maladie des exploitants
agricoles.

II avait été initialement prévu que le supplément de dépenses
en résultant, soit 75 millions de nouveaux francs, serait couvert
à concurrence de 51 .610 .000 nouveaux francs par un relèvement
de la cotisation des expl ;.itants et de 23 .390 .000 nouveaux francs
par une majoration de la subvention du budget général.

Le Gouvernement, à la suite des débats qui ont eu lieu
dans cette Assemblée, accepte de ne pas demander un effort
supplémentaire à ce titre aux agriculteurs et de faire prendre
en charge par le budget général l'intégralité de la dépense
supplémentaire de 75 millions ne nouveaux francs . Tel est
l'objet et l'esprit de l'amendement. (Applaudissements.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur général . La commission accepte l'amendement
du Gouvernement, et, en conséquence, retire son amendement
n° 62 qui le suit, amendement qui tendait à réduire de
173.390 .000 nouveaux francs le crédit du titre IV.

M . le président. L 'amendement n° 62 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 48 présenté par le Gouver-

nement.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le titre IV de l'état C concernant le minis-

tère de l'agriculture, au nouveau chiffre de 355 .789 .871 nouveaux
francs.

M . Albert Laite. Je m'abstiens.

(Le titre IV de l'état C, mis aux voix, est adopté.)

M. le président . Sur le titre V, la parole est à M . le rapporteur
pote avis.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Monsieur le pré-
sident, la commission demande simplement la création d'un
chapitre nouveau pour le transfert des Halles de Paris . J'avoue
que je n'ai pas su expliquer à la commission par quel miracle
le transfert des Halles figurait parmi les grands travaux hydrau-
liques. C ' est pour moi une chose qui reste mystérieuse . (Rires .)

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'agricul-
ture.

M. le ministre de l'agriculture. Je comprends d'autant mieux
la perplexité de M . le rapporteur pour avis que l'affaire a
manqué de fluidité . (Sourires.)

M. le président . La parole est à M . Durroux.

M. Jean Durroux. Il a été dit en commission que le crédit
correspondant au transfert des Halles ne serait pas maintenu
à ce chapitre. Il avait en effet été constaté que le transfert
des Halles ne présentait qu'un rapport lointain avec l'agricul-
ture et à plus forte raison avec l'hydraulique agricole, d'autant
que le maintien de ce crédit à ce chapitre risquerait de donner
lieu à des confusions.

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'agricul-
ture.

M . le ministre de l 'agriculture . Pour tenir compte de l ' obser-
vation qui a été présentée et pour ne pas alourdir ce soir le
débat, j'annonce que je déposerai au Sénat un amendement qui
vous permettra, en deuxième lecture, d'être en présence d'un
classement plus satisfaisant pour l'esprit.

M . Jean Durroux . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur général . La commission est d'accord .

Pour 1962, toutefois, devraient être réalisés, en supplément
des travaux dont le montant s'élève à 600 millions de nou-
veaux francs, des travaux d'un montant de 50 millions de nou-
veaux francs réclamés par les départements, en conformité avec
les dispositions du budget de l'an dernier, et qui• n'ont pu être
exécutés par eux faute d'avoir reçu les prêts promis . Je demande
donc au Gouvernement de respecter les engagements pris en 1960.

Il , serait aussi utile de prévoir, en faveur des communes pour
lesquelles le prix de revient du mètre cube d 'eau est trop élevé,
des bonifications d'intérêt. Sur un plan plus général, il serait
sage d'étudier l'évolution des besoins en eau et des ressources ;
il ne devrait pas être permis de forer des puits n'importe où
et n'importe comment, car le problème de l'eau risque de se
poser un jour d 'une façon fort cruelle.

En matière d' hydraulique, il faudrait aussi établir un pro-
gramme cohérent, national, départemental et communal de mise
en état des voies d'eau, que ce soit pour améliorer leur naviga-
bilité ou que ce soit pour permettre un assainissement . On ne
s'est jamais vraiment attaqué sous cette forme à ce problème
qui mériterait d'être étudié.

Au sujet des crédits concernant le stockage et la transformation
des produits agricoles, je voudrais, au nom de la commission et
après M . le ministre, souligner l'incidence de ces crédits sur
les débouchés . Parmi les pays du Marché commun, nous sommes
l'un des moins avancé, surtout en matière de transformation des
produits agricoles . Une étude régionale et nationale par pro-
fession devrait tendre à encourager les fusions et les . spécialisa-
tions nécessaires, qu'il s'agisse de coopératives ou d&industries
privées, en leur accordant notamment à très bas intérêt les
crédits nécessaires.

Je termine ces quelques observations en regrettant l'insuffi-
sance des crédits accordés à l'électrification, car des renforce-
ments de réseaux restent à faire, en souhaitant la mise en route
rapide des abattoirs, en demandant des crédits plus importants
pour l'aménagement des villages et plus spécialement pour la
part affectée aux points d'eau si nécessaires à la lutte contre
l'incendie . Le développement des travaux connexes du remem-
brement, Ies besoins de l'habitat rural, la voirie, nécessiteraient
aussi d'être pris davantage en considération.

En conclusion, je mets en garde le Gouvernement contre
l'attribution insuffisante des crédits d'investissements aux
grandes régions. Je pense par exemple à la Corse, car un
volume insuffisant d'investissements diminue sérieusement la
rentabilité des travaux entrepris.

M. le président. La parole est à M . Grandmaison.

M. Jean de Grandmaison. Monsieur le ministre, votre attention
a déjà été appelée au cours de la discussion générale sur l'impor-
tante question des crédits prévus pour l'électrification rurale.
Vous avez même émis un avis sur ce sujet, à la tribune.

Je voudrais me borner à quelques brèves observations, à l'issue
d'un débat qui a été fort long. Je tiens en effet à insister sur
ce point en raison des problèmes qu'il pose pour l'économie de
nos collectivités rurales . Je veux aussi faire ressortir quelques
chiffres concernant le département de la Loire-Atlantique que
j'ai l'honneur de représenter . D'ailleurs cet exemple ne fera
qu'illustrer des situations plus ou moins analogues dans les autres
départements de l'Ouest.

En effet, les crédits inscrits au programme triennal pour la
Loire-Atlantique nous permettent-d'exécuter des travaux d'exten-
sion et de renforcement pour un total de 5.935 .000 francs. Nos
prévisions de besoins sont au minimum de 26 millions, c'est-à-
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dire que dans l'état actuel des crédits, lorsque cette tranche sera
terminée, il restera encore pour 18 minions de travaux au moins à
exécuter.

Si j'ai pris l'exemple de mon département, c'est qu'étant l'un
des plus anciennement électrifiés de l'Ouest, il est aujourd'hui
contraint de renforcer son réseau dans une proportion de 100
p . 100, battant en l'occurrence tin record dont nous nous dispen-
penserions volontiers puisque les départements voisins nous
suivent dans la proportion de 88 p . 100 chez ceux de la
région de Loire et de 39 p. 100 chez nos autres voisins bretons.

Il en, . résulte que, sans même parler de satisfaire les demandes
qui nous sont présentées par des industries nouvelles suscep-
tibles de venir s' implanter dans nos régions, nous nous trou-
vons, maires, présidents de syndicats d'électrification, dans l'im-
possibilité d'accorder aux exploitations qui se modernisent et
aux industries existantes le courant qui leur est seulement néces-
saire.

Il est inutile n'ajouter que nous ne pouvons satisfaire qu'une
ridicule proportion des demandes qui nous sont présentées cha-
que jour.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, comment on peut
concilier les impératifs de décentralisation et d'expar.,ion éco-
nomique que prône votre Gouvernement et l'exiguïté non moins
impérative des crédits mis à notre disposition . (Applaudisse-
ments .)

M. le président . La parole est à M . Briot.

M. Louis Briot. J'interviens brièvement sur deux points seu-
lement.

En ce qui concerne le stockage, nous sommes en effet tenus
par un impératif, et vous l'avez souligné, monsieur le ministre,
en précisant quelles étaient les trois tâches essentielles qui vous
préoccupent, ainsi que votre ministère . Je parlerai de la trans-
formation, qui est naturellement à la base de la présentation des
produits pour les débouchés extérieurs.

En ce qui concerne le stockage, j'appelle votre attention sur
le fait que la loi d'orientation prévoyait à la fois un stockage
collectif et un stockage individuel . Or, il semble bien qu'on
donne, dans certains milieux, la préférence au stockage collectif,
alors qu'à certains égards le stockage individuel est indispen-
sable . Certaines régions de France à petite production n'ont peut-
être pas besoin de stockage individuel, mais il en est d'autres
où il, est indispensable, sous peine d'obliger les petits agricul-
teurs à ne pouvoir livrer leurs produits étant donné que les
magasins sont encombrés par les livraisons des gros producteurs.
Autrement dit, le stockage individuel est indispensable à
la bonne gestion des organismes stockeurs, quels qu'ils soient.
Cela leur permet d'étaler leurs réceptions flans le temps et de
s'épargner un personnel trop considérable lors de la récolte.

D'autre part, je considère qu'il est nécessaire de faciliter la
répartition du stockage sur tout le territoire, car il est des évé-
nements qu'il est difficile de prévoir . Si l'on entrepose une trop
grosse quantité de grain dans un même lieu, on crée ainsi un
objectif très vulnérable en cas de certains accidents.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, de veiller à ce
que les subventions prévues par la loi d'orientation profitent à
la fois aux organismes stockeurs et aux agriculteurs.

Vous avez ajouté qu'il y avait un impératif dans l'investis-
sement . C'est vrai . Il y a des investissements économiques qui
sont rentables et des investissements sociaux qui le sont moins.

Monsieur le ministre, vous êtes en présence d ' un choix qu'il
vous appartient de faire.

Je conclurai en disant que les crédits concernant la Corse sont
notoirement insuffisants . Monsieur le ministre, je vous engage
à vous rendre dans ce dépr,rtement . C 'est un pays que l'on a
délaissé pendant plus d'un siècle et qui mérite toute notre
attention en raison de son dépeuplement, de sa position géogra-
phique parce qu'il est situé au voisinage de la Sardaigne, et
du point de vue hydraulique, car les efforts déployés en vue
de l'aménagement des sols seraient vains si la question de l'eau
n'était pas résolue . Enfin, vous vous devez d'y aller pour venir
en aide à ce pays malheureux qui requiert toute votre solli-
citude.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l ' agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. Mesdames, messieurs, je com-
mencerai par où les orateurs ont terminé, en répondant à la
question sur la Corse que m'a posée M . Briot.

La Corse pose des problèmes particuliers dont les Corses
sont particulièrement avertis . Dans la plaine orientale, on peut
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faire d'admirables réalisations agricoles . En particulier, on peut
y envisager des plantations d'eucalyptus à très haut rendement,
qui permettraient l'installation d'une industrie papetière dans
des délais extrêmement courts.

Sur les sommets, un effort de reboisement p eut être entrepris,
tout en mesurant qu'il sera souvent difficile . Dans l'Ouest, on
pourrait mettre en oeuvre un équipement touristique qui serait
d'une qualité encore très supérieure à celui que nous connais-
sons sur la Côte d'Azur.

Cela doit fait l'objet d'un programme cohérent.

Puisque vous m'invitez au voyage, monsieur Briot, je tiens
à vous dire que vous n'êtes pas le seul car M. ie Président de
la République m'a demandé de l 'accompagner mardi prochain
et il est toujours agréable d'être dans les bagages du chef de
l'Etat, surtout pour aller en Corse.

En ce qui concerne les stockages, je retiens l'idée que vous
avez émise de l'aide que nous pourrions apporter au stockage
individuel. Ces stockages correspondent à l'esprit ide la loi d'orien-
tation . L'idée me parait effectivement positive . Je crois qu'il
existe un certain nombre de cas où, du point de vue économique
et du point de vue de la sécurité, le système du stockage indi-
viduel peut présenter des avantages.

En ce qui concerne l'électrification, évoquée à la fois par
M . Charpentier et M . de Grandmaison, j'éprouve lé même regret
qu'eux . Mais comme mes regrets s'expriment sur chacun des
chapitres, en défin i tive ces regrets se compensent et je me
contente du budget qui m'est attribué.

Nous devrions pouvoir consacrer davantage de crédits à l'élec-
trification, mais à la condition que nous puissions en consacrer
davantage globalement à l'agriculture . Et si nous avions obtenu
cela, nous chercherions à en consacrer davantage aux abattoirs
ou aux adductions d'eau.

	

•

Il faut bien nous dire que nous avons procédé à des arbi-
trages, et je répète que si les crédits de certains chapitres,
comme ceux qui ont trait aux industries agricoles et alimentaires,
au remembrement et à l'enseignement, ont été l'objet de relè-
vements particuliers, c'est moi qui en suis responsable car, arri-
vant au ministère il y a huit semaines et revoyant men budget
alors qu'il était déjà établi, j'ai demandé, comme marque de ma
propre Intervention dans ce budget, le relèvement des crédits
inscrits à ces chapitres . En avouant cela, je tnr-rque qu'ils ont
pinte moi priorité.

Ceci dit, je retiens très volontiers l'indication que donnait
M . Charpentier sur les fusions, sur les spécialisations, sur toute
cette organisation de l'industrie agricole alimentaire et du
stockage . Cela fait partie du plan que nous devons mettre sur
pied.

Je n'ai pas répondu aux questions qui m'ont été posées au
sujet des abattoirs.

En ce domaine, je suis l'héritier d'une décision qui a été prise,
et j'hésite entre la lâcheté et l'audace. La lâcheté consisterait
à dire : puisque c'est fait, marchons. Et la lâcheté serait d'autant
plus confortable que les protestations sont innombrables.

Mais dans le caractère innombrable de ces protestations, il me
faudra sans doute puisser les éléments du courage parce que,
en définitive, je ne crois pas que le problème puisse être laissé
en l'état.

Il y avait à cet égard deux conceptions : la conception d ' un
réseau unique d'abattoirs moyens et la conception d'un ensemble
de deux réseaux, l'un de petits abattoirs locaux et un second
réseau très peu dense de très grands abattoirs usines à viande.

L'on a en fait choisi la première solution . Mais il n'est pas
évident que la sedonde n'ait pas ses mérites.

Ma conclusion sur ce point, c'est qu'une décision existe, qu 'elle
se trouve contestée en bien des points et que je serai &mené
à reprendre le dossier. Je ne peux prendre aucun engagement
sur les conclusions de mon étude.

Enfin, en ce qui concerne les 50 millions d 'avances sur le
financement des adductions d'eau, cela dépend des disponi-
bilités de la caisse des dépôts et consignations. Je me ferai
votre interprète, aussi éloquent que possible, auprès d'elle.

M . le président. La parole est à M . Boscher.

M . Michel Boscher . Monsieur le ministre, je voudrais briève-
ment revenir sur un propos que j'ai tenu cet après-midi et
élargir un peu le débat.

Je vous avais entretenu d'un marché a au cadran s, le marché
des fruits et légumes de Montlhéry.

Bien sûr, il n 'est pas question de vous demander une réponse
-sur ce point précis, mais je profite de la discussion du titre VI,
et particulièrement du chapitre 80-15, qui prévoit des prêts pour
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M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement est favorable
au développement de ces institutions qui permettent aux agni
culteues de mieux contrôler, au moins au départ, les circuits
de distribution de leurs produits.

Le Gouvernement les y aidera, non seulemen : en finançant les
S . I . C. A . ou coopératives qui se créeront à cet effet . mais encore
en déposant, comme il l'a fait, et en défendan bientôt devant
vous le texte sur l'extension des disciplines définies par lesdits
groupes

M . Dutroux m'a posé deux questions, l'une- reietive à la régio-
nalisation des investissements en matière d'industries agricoles
et alimentaires . l'autre relative au problème de l'eau.

Sur le premier point — et je répondrai du même coup à la
question posée ce matin par M . Mahias — il est une certitude:
West par l'industrie agricole et alimentaire qu'il est le plus aisé
d'aborder l'industrialisation du milieu rural . En revanche, on se
heurte à de très nombreuses difficultés, sauf dans certaines
régions particulièrement favorisées, en implantant en milieu
rural des industries qui n'ont rien à faire avec la production
agricole

Monsieur Mahias, je ne suis pas opposé à . 'usine cantonale . Je
ta voudrais possible . Je constate qu'elle est difficile Je demande
que, dans un premier temps, on concentre les investissements le
long de lignes de force, de grands axes, et suivant une organisa-
tion de l'espace et non pas suivant un désir de répartir l'indus-
trie sur tout le territoire.

Je crois que ce territoire français a perdu, sur certains de ses
points trop nombreux, trop de vitalité pour qu'il soit possible,
sans avoir créé des pôles secondaires, d'aller je-squ'au bout des
régions les plus isolées.

Mais cela dit, je répète que les investissements de type agri-
cole et alimentaire seront réalisés avec un très vigoureux souci
de décentralisation.

En ce qui concerne les adductions d'eau, un projet de loi de
programme est actuellement à l'étude . Je ne peux pas dire quelles
seront les conclusions de nos études. Je veux dire seulement qu'au
point où nous en sommes des interventions de l'Etat nous ne pou-
vons plus faire preuve que d'ingéniosité et non plus de généro-
sité, cas il n'est véritablement pas possible d'augmenter sensible-
ment les chapitres relatifs à cette matière.

En ce qui concerne enfin l'intervention de M . Sagette sur les
abattoirs, je retiens sa question . Je ne suis pas en mesure de lui
répondre présentement. Mais je puis lui dire que là aussi nos
crédits sont plafonnés et que ce que nous donnons à l'un nous
t 'enlevons à l'autre. De ce fait, l'opération est souvent difficile.

M. 'e président . Personne ne demande plus ta parole sur le
titre \i l ? . ..

Je !nets aux voix, pour le titre VI de l'état D concernant le
ministère de l'agriculture, l'autorisation de programme au chiffre
de 799 millions de nouveaux francs.

M. Jean Durroux . Le groupe socialiste vote contre
(L'autorisation de programme . mise aux voix, est adoptée .)

M. te président . Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état D
voncernant le ministère de l'agriculture, le crédit de paiement
au chiffre de 155 .580 .000 nouveaux francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté.)

[Articles additionnels .]

M. le président . Avec l'accord de M. le rapporteur général de
la commission des finances, je vais appeler les amendements
n"' 104 et 106 rectifié tendant à insérer des articles nouveaux
après l'article 47.

Le premier amendement, présenté sous le n° 104 par
MM. Sagette, Grussenmeycr, Buron et dont la commission des
finances accepte la discussion, tend, après l ' article 47, à insé-
rer l'article suivant:

Le conseil de direction du F. O . R . M. A. comprendra une
représentation parlementaire . »

La parole est à m . Sagette.

M. Jean Sagette . Monsieur le président, j ' ai exposé tout à
l'heure à la tribune les raisons qui m'avaient incité à déposer
cet amendement.

Nous avons déjà entendu une réponse de M . le ministre . Je
serais heureux qu'il veuille bien nous dire sur quel article ou
sur quel texte il se fonde pour le repousser.

M . le président . La parole est a M . le ministre de l'agriculture.

l ' amélioration des circuits de distribution, pour vous ent .etenir,
un instant, monsieur le ministre, ainsi que l'Assemblée, de ce
problème.

Je voudrais d'abord vous poser une question. Est-il bien
entendu que vous-même avez repris la politique esquissée par
votre prédécesseur et que vous tenez essentiellement . comme
nombre d'entre nous y tenons, à soutenir les efforts faits par
les producteurs pour commercialiser leurs propres produits, sous
forme d'intervention d'une S . 1 . C . A . en particulier, cela grâce
à la méthode (le la vente aux enchères publiques dite •= vente
au cadran A.

Cette méthode a été employée en deux ou trois endroits
en France . notamment, dans la région parisienne, ainsi qu'à
Saint-Pol-de-Léon, et si le représentant de cette ville est présent
ici, à cette heure tardive, il pourra le confirmer.

La presse a fait état d'incidents nombreux et d'un véritable
boycottage par certains intermédiaires de ce marché de Saint-
Pol-de-Léon. Nous ne pouvons que le regretter . J'y vois la
nécessité d'une intervention encore plus nette des pouvoirs
publics, de manu: ° à permettre le plein épanouissement de
cette méthode de veld,- qui, encore une fois, me parait parfai-
tement saine et qu'il est souhaitable de développer pour
défendre les intérêts des producteurs.

Je vous demande simplement, monsieur le ministre, si vous
entendez poursuivre l'effort entrepris dans ce domaine.

M . le président. La parole est à M. Durrouix.

M. Jean Durroux . J'interviendrai en style télégraphique.
Transformation des produits agricoles : pensez-vous, monsieur

le ministre, qu'on puisse env isager la possibilité d'une certaine
décentralisation dont tout le monde parle e1 qui tarde à
venir ?

Feu st électricité : je crois avoir entendu dire que c'était pour
des raisons d'orthodoxie financière qu'on éprouvait rue de Rivoli
des scrupules exagérés qui ne tenaient aucun compte de l'urgence
en la matière . Car ce qui compte le plus, au fond, c'est le temps.
Va-t-on mettre vingt-cinq ans à réaliser les adductions d 'eau,
alors que dix millions de personnes n'ont pas l'eau au robinet ?

Il a été dit précédemment que, pour laisser la porte ouverte,
on déposerait un projet avant le 31 mars 1961 afin d'accor der une

rallonge s.
Parlons franchement . Bien sûr, on ne peut pas augmenter indé-

finiment les subventions de l'Etat . Mais ne pourrait-on pas per-
mettre aux collectivités locales de réaliser des programmes sup-
plémentaires, notamment tics programmes conditionnels, et même
d'instituer un fonds de modernisation d'électrification ? Peu
importe la forme, si l'on ne veut pas reprendre les mêmes mots,
mais qu'on nous donne les moyens qui nous intéressent, c'est-
à-dire la possibilité de raccourcir les délais . Il ne faut pas
attendre, pour électrifier ou mettre l'eau au robinet, qu'il n'y ait
plus personne à la campagne.

M. le président . La parole est à M . Sagette.

M. Jean Sagette . Monsieur le ministre, vous venez de parler
d'abattoirs . Je me permets de vous signaler la situation pénible
dans laquelle se trouvent aujourd'hui quelques municipalités qui
ont entrepris la construction d'abattoirs avant la mise en route
du plan actuel .

	

.
Ces municipalités ne peuvent évidemment prétendre aux

subventions nettement plus élevées qui sont accordées mainte-
nant . Malgré les facilités d'emprunt à intérêt réduit qui leur ont
été consenties, elles sont aujourd'hui nettement défavorisées par
rapport à celles qui sont inscrites dans les nouveaux programmes.

Je pourrais vous citer une petite ville (le ma région qui ne fait
que commencer la construction d ' un abattoir assez important,
qui avait été décidée et approuvée avant 1958 . Inutile de vous
dire qu'en raison de l'augmentation du prix des matériaux, les
devis également ont augmenté et que les dépenses engagées
par la municipalité vont dépasser de 30 à 40 millions celles
qui avaient été prévues initialement.

Il serait pas conséquent juste et normal que ces situations
pénibles soient étudiées par vos services et qu'une subvention
supplémentaire soit accordée aux municipalités qui se trouvent
dans ce cas . Cette subvention s'ajouterait à celle, vraiment
minime, qui leur est consentie jusqu'à présent et leur per-
mettrait de n'être pas défavorisées.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je réponds très carrément
oui l à la question de M . Boscher.

M . Michel Boscher. Je vous en remercie .
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M . le ministre de l'agriculture . Je m'excuse, monsieur Sagette,
mais il n'y a pas que des articles qui permettent de repousser un
amendement . Il y a parfois la logique ; il y a parfois des défi-
nitions fondamentales.

La constitution du F . O . R . M . A., dès son origine, a relevé du
domaine réglementaire, et ceci est une évocation aussi discrète
que possible de l'article 41 de la Constitution.

Mais surtout il serait contraire à l'intérêt du Parlement,
à la définition du rôle du Parlement, qu'un certain nombre de
parlementaires siègent dans une institution du type du comité
directeur du F . 0 . R . M. A.

Me permettrai-je de répéter la question que j'ai posée tout à
l'heure ? A quel titre siégeraient-ils? Siégeraient-ils au titre de
représentants de la puissance publique ? Accepteraient•ils, comme
tels, les disciplines que le Gouvernement impose à ses fonction-
naires qui siègent au comité directeur du F. O. R. M. A.? Ou
siégeraient-ils au titre de la représentation des intérêts profes-
sionnels, auquel cas ce serait la négation nième de la représen-
tation parlementaire ?

Je supplie M . Sagette de considérer que c'est davantage sur
le plan de la politique et de la doctrine que sur le plan de la
réglementation que son amendement n'est pas recevable.

Il y a cependant dans sa demande, un souci légitime . Il est
anormal . comme M . Gabelle l'a souligné ce matin, que les rap-
porteurs soient pratiquement dessaisis de tout moyen de contrôle
au moment de rapporter les matières relatives au F . O . R. M. A.

Je m'engage donc — que l'on veuille bien s'en tenir à l'en-
gagement que je prends — à faire en sorte que trimestriellement
les rapport^- s des deux Assemblées soient en mesure, docu-
ments en main et contacts organisés avec le directeur du F. O.
R . M . A ., de connaître, et l'action du trimestre précédent, et les
prévisions pour le trimestre suivant.

Nous nous trouverions de ce fait dans le vrai domaine de
l'action parlementaire qui, en ces matières, n'est que de
contrôle.

M . le président. La parole est à M. Sagette.

M . Jean Sagette. Monsieur le ministre, je vous remercie du
pas que vous avez fait en acceptant de demander au directeur
du F. O. R . M. A. de prévoir des réunions trimestrielles avec
les rapporteurs de nos grandes commissions, réunions au cours
desquelles ils pourraient exercer le contrôle que nous souh li-
tons tous.

Nous ne doutons pas un seul instant que nos rapporteurs
feront tout ce qui sera en leur pouvoir pour se faire commu-
niquer tous les renseignements qu'attend l'Assemblée.

Permettez-moi cependant de faire observer, monsieur le minis-
tre, que quelques réunions trimestrielles ne pourront suffire pour
contrôler un budget d'une importance de 200 milliards (le francs
ainsi que des opérations certainement terriblement compliquées,
et volontairement compliquées par certains bénéficiaires des
fonds.

Comme vous l'avez laissé entendre, monsieur le ministre,
il est peut-être difficile pour un parlementaire d'être à la
fois juge et partie. Il est également difficile pour un député qui
a pris le risque de voter des impôts importants pour assurer
le fonctionnement du F. O. R. M. A . sur le plan financier,
de ne pas demander d'une façon plus formelle que la possi-
bilité lui soit donnée d'exercer sa prérogative essentielle, qui
est le contrôle des finances publiques.

Personnellement, je ne pense pas que le contrôle trimestriel
qui est prévu soit suffisant.

Je me permets donc de présenter au Gouvernement et à
l'Assemblée une proposition nouvelle, qui correspond d'ailleurs
à des conversations que j'ai eues avec de nombreux collègues
de l'Assemblée.

Il existe actuellement des organismes d'État autres que le
F. O. R. M. A. qui sont dotés de comités de contrôle ou de
conseils de surveillance — peu importe le nom — désignés par
les ministères de tutelle . Ces comités ou ces conseils sont
composés de fonctionnaires, mais aussi de parlementaires —
c'est le cas, en particulier, pour la radiodiffusion-télévision
française — et ils peuvent quand ils le veulent, exercer leur
contrôle et obtenir à tout moment des renseignements, comme
les rapporteurs le demandent pour le F . O. R . M. A.

Cette façon d'opérer est, à mon avis, essentielle pour pouvoir
exercer un bon contrôle.

Monsieur le ministre, nous ne demandons pas autre chose pour
le F . O . R . M. A.

.1e vous ai proposé de faire désigner quatre parlementaires
pour faire partie de ce conseil ou de ce comité . Ma proposition
est toujours valable.

*

Vous avez dit et répété au cours de votre long discours
que vous vouliez tenir compte des suggestions du Parlement et
travailler en étroite collaboration avec ses membres.

Ce soir, une première occasion vous est donnée de montrer
votre bonne volonté. Je suis persuadé qu'en acceptant la créa-
tion du conseil ou du comité que nous vous demandons, vous
répondrez au désir de l ' Assemblée tout entière . (Protestations
sur plusieurs bancs à droite .) .

M. le président . Monsieur Sagette, l'amendement est-il main-
tenu ?

M. Jean Sagette . Je suis prêt à retirer mon amendement, mais
je voudrais que M . le ministre nous donne tout de même des
garanties plus expresses que celles qu'il n fournies jusqu'à
maintenant.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture . Je ne peux pas envisager la
création d'un comité de contrôle . Je peux prendre l'engage-
ment de donner aùx rapporteurs les moyens de contrôler.

Je souligne la différence fondamentale qui existe entre des
institutions comme la radiodiffusion-télévision française et le
F. O . R . M. A. Le F. O . R . M . A. est un organe d'intervention
sur les marchés, et il constitue un outil d'une nature difficile,
qui n'a aucun rapport avec un organisme comme la radiodiffu-
sion-télévision, dont le comité de contrôle ne contrôle que la
gestion, l'essentiel de la R. T. F. n'étant pas d'ailleurs la
gestion, mais le programme.

M. le président. La parole est à m . Charvet, contre l ' amende-
ment.

M . Joseph Charvet. L'amendement de M . Sagette était irrece-
vable . S'il avait été accepté, j'aurais pris position contre lui pour
les raisons fort opportunément et fort judicieusement exposées
par M . le ministre de l'agriculture . Une telle mesure serait, en
effet, à la fois imprudente et dangereuse : on ne peut pas être
à la fois juge et partie.

Néanmoins, monsieur le ministre, je voudrais attirer votre
attention sur l'extraordinaire importance que prend le F.O .R .M.A.
Nous avons eu l'occasion d'en discuter lors de la précédente
session.

Voilà un budget qui, en deux ou trois ans, est passé de 7 mil-
liards à 170 milliards et qui va faire probablement, en 1962,
près de 200 milliards d 'opérations. Or, je ne crois pas que la
transformation du F. O . R. M. A . en établissement public auto-
nome ait pu donner au monde agricole d'autres satisfactions
que d'ordre psychologique.

La réforme profonde que nous aurions voulu obtenir du
F. O. R. M . A ., c'est qu'il fût placé complètement entre vos mains,
monsieur le ministre. Il faut voir dans la proposition de M . Sagette
la volonté d'appuyer tout au moins votre autorité auprès du
ministère des finances . Au F. O. R . M. A., les erreurs ont des
répercussions graves, car cet organisme détient actuellement la
clé des prix des produits agricoles . Selon la façon dont on s'en
sert, trop vite ou trop lentement, à temps ou à contre-temps, un
mar"hé peut s'effondrer.

De même qu'un automobiliste freine toujours avant d'entrer
dans un platane, il faut faire jouer les mesures de soutien du
marché avant que celui-ci ne se soit effondré.

Du fait même que les producteurs sont appelés à financer le
F. O . R . M. A. "par les taxes de résorption qui leur sont natu-
rellement imposées, du fait que l'Etat n'est pas seul bailleur de
fonds du F. O . R . M. A. et qu'il y a aussi les producteurs, cet
organisme a acquis une grande importance.

Plus les erreurs sont nombreuses, plus on gaspille de l'argent,
et plus on gaspille de l'argent, plus il faut en reverser . Or, vous
nous avez dit, monsieur le ministre, que vous aviez atteint le
plafond de toutes les sommes que l'Etat est disposé à fournir à
l'agriculture . Il est donc nécessaire de veiller très attentivement
au F . O . R . M. A.

C'est pourquoi je me rallie à la très sage proposition de notre
collègue qui vous demande d'aller plus loin que la proposition
que vous avez faite à la tribune, à savoir des réunions trimes-
trielles, et de tendre vers l' institution d'un comité permanent de
surveillance, ne serait-ce que pour vous aider et pour donner des
garanties aux agriculteurs, lesquels, on l'a dit souvent au cours
de ce débat, ont de bonnes raisons, non pas de retirer leur
confiance, mais de se demander pourquoi le ministère des finances
n'est pas disposé autant qu' il le faudrait à servir leurs intérêts.

Voilà pourquoi nous attachons tous autant d'importance au
F . O . R . M . A . et à son contrôle . (Applaudissements à droite .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'agriculture.
108
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M. le ministre de l'agriculture . Le F . O . R . M. A . mériterait
à lui seul un long débat.

On pourrait d'abord s'interroger sur l'opportunité de sa trans-
formation en établissement public . On pourrait s'interroger sur
les problèmes que pose au ministre de l'agriculture la trans-
formation en établissement publie de l'un des services essentiels
de la politique agricole du Gouvernement . On pourrait s'inter-
roger sur les madalités d'intervention du F. O . R . M . A.

Je ne veux pas laisser dire, comme on le fait trop aisément.
que la rue de Rivoli enferme en ses murs vénérables des hommes
qui ont pour seule mission de ne pas comprendre l'agriculture.
Ce sont, des hommes qui ont pour mission d'assurer l'équilibre
budgétaire et cet équilibre a ses rigueurs.

J'affirme que, jusqu'à la date d'aujourd'hui, chaque fois que je
suis allé présenter un bon dossier j'ai reçu un bon accueil . Je
n'affirme pas et je ne puis affirmer qu'à la date d'aujourd'hui
l'augmentation globale des crédits consacrés à l'agriculture
constitue un bon dossier.

C'est dans la limite de ces crédits, je crois, qu'il nous faut
agir pour qu'ils rapportent plus et soient mieux utilisés.

C'est non seulement en vertu de la solidarité gouvernementale
mais aussi au nom de la vérité quotidienne que je ne peux laisser
dire certaines choses sans m'éiever avec beaucoup de gentillesse
mais aussi avec beaucoup de fermeté contre de tels propos.

En outre, il ne m'est pas possible d'accepter l'institution d'un
comité de contrôle du F. O. R. M. A . Dans ces conditions, si
l'amendement de M. Sagette était maintenu, je me verrais au
regret de lui opposer l'article 41 de la Constitution.

M . le président . Monsieur Sagette, maintenez-vous votre amen-
dement ?

M . Jean Sagette. L'article 41 de la Constitution étant opposé,
je pense qu'il ne peut être voté.

Dans ces conditions, je le retire.

M . le président. L'amendement n" 104 de M . Sagette est retiré.
Je viens d'être saisi par MM . Marcellin, du Halgoubt, Sagette et

Charvet, d'un amendement n" 108 tendant à insérer, après
l'article 47, le nouvel article suivant :

Un conseil parlementaire de surveillance siégera auprès du
F. O . R . M. A. ».

La commission en accepte-t-elle la discussion .?

M . le rapporteur général . En principe, non, monsieur le prési-
dent. A ce point du débat, je pense ne pas devoir recevoir cet
amendement.

Maintenant, si vous tenez à le recevoir, monsieur le président . ..

M . le président . Moi non, monsieur le rapporteur général . Le
délai est expiré.

M . le rapporteur général . Ii m'est difficile, à partir du moment
où l'amendement a été lu à cette tribune, d'en refuser la dis-
cussion . Je donne donc mon accord pour la discussion de cet
amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'agriculture . J'invoque l'article 41 de la Cons-
titution.

M . le président . Afin de gagner du temps, M . le président de
l'Assemblée nationale a été consulté sur l'application éventuelle
de l'article 41 de la Constitution à des amendements de ce genre.
Il m'a indiqué que l'article 41 leur était applicable.

Dans ces conditions, l'amendement est irrecevable.

M . Jean Poudevigne . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président . La parole est à M . Poudevigne, pour un rappel
au règlement.

M . Jean Poudevigne. Je ne veux pas retenir longuement l'atten-
tion de l'Assemblée ni surtout insister auprès de M . se ministre
de l'agriculture . Je tiens, toutefois, à faire observer que des pré-
cédents existent et que dans certaines discussions, notamment
l'an dernier, à propos du budget du ministère de la coopération,
la question s'est posée de savoir si au sein du F . A . C. la nomi-
nation de parlementaires relevait ou non de la compétence du
Parlement.

Il nous a été dit qu'effectivement elle relevait du domaine
réglementaire . Mais, à l'époque, le Gouvernement s'était engagé
à prendre par voie réglementaire, c'est-à-dire par décret, les me-
sures qu'avait demandé l'Assemblée.

H est dans la mission du Parlement de contrôler les crédits
que nous votons. Je crois donc qu'il est utile que les parlemen-
taires assistent à des commissions, au besoin avec voix consulta-
tive, afin de pouvoir contrôler le travail fait en leur sein comme
surtout lorsqu'elles disposent de crédits considérables pouvant
atteindre, au F . O . R . M . A ., jusqu'à 200 milliards d'anciens francs.

Mais, reprenant ce que vous avez dit, monsieur le ministre,
de l'opinion qu'avaient les dirigeants agricoles des représentants
du peuple, je pense que le système que nous vous proposons —
et pour lequel nous n'insistons pas — serait peut-être de nature
à revaloriser notre fonction au regard des représentants de la
profession.

Nous constatons aujourd'hui que les 200 milliards accordés à
l'agriculture sont entre les mains de l'administration — ce qui
est normal — qu'ils sont entre les mains de professionnels — ce
qui ne me choque pas — niais qu'ils ne sont en aucune façon
contrôlés par le Parlement . Si l'on veut revaloriser notre fonc-
tion, qu'on nous en donne les moyens ! (Applaudissements à
droite .)

M . Michel Habib-Deloncle. Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. La parole est à M. Habib-Deloncle, pour un
rappel au règlement.

M . Michel Habib-Deloncle. Monsieur le président, il m'appa-
rait que l'interprétation que la présidence s'apprête à faire de
l'article 93 du règlement quant à l'exception d'irrecevabilité de
l'article 41 de la Constitution est assez dangereuse.

Une chose est d'avoir consulté à l'avance M . k président
de l'Assemblée nationale sur un amendement, tel celui de
M. Sagette, tendant à introduire une représentation parlemen-
taire dans le conseil d'administration d'un organisme déià exis-
tant ; autre chose est de proposer la création d'un conseil de
contrôle parlementaire auprès d'un organisme existant.

L'article 42 de la loi organique budgétaire nous donne expres-
sément le pouvoir de déposer en séance des amendements ten-
dant à renforcer le contrôle des dépenses publiques.

Je ne crois pas que le problème sur lequel M. le président
de l'Assemblée nationale avait antérieurement donné son accord
soit le même nue celui soulevé par l'amendement de MM. Mar-
cellin, du Halgouët, Sagette et Charvet, reprenant la dernière
proposition de M . Sagette.

Dans ces conditions, je vous demande, monsieur le président,
d'appliquer à la lettre l'article 93 du règlement.

M. Michel Boscher . Et de réveiller M. le président.

M . le président . Dès l'instant qu'une contestation est élevée
en ce qui concerne l'interprétation du règlement, par M. Ilabib-
Deloncle, après M . Poudevigne, je me dois de consulter M. le
président de l'Assemblée nationale.

M . Albert Lalle . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. Lalle.

M . Albert Lalle . Monsieur le président, je propose que la déci-
sion sur l'amendement n° 108 soit réservée et que l'Assemblée
discute mon amendement, le seul qui n'ait pas encore été examiné.

M. le président . L'Assemblée vient d'entendre la proposition
de M. Lalle.

Le règlement ne s'oppose pas à ce qu'il soit procédé ainsi.
Et, dès l'instant qu'on se place sur le terrain du règlement,
j'entends m'y tenir tout le premier.

L'Assemblée voudra sans doute réserver l'amendement n" 108
pour me permettre d'appeler l'amendement de M . Lalle . (Assen-
timent .)

L'amendement n" 108 est donc réservé.

M. Lulle a déposé un amendement n" 106 rectifié, dont la
commission accepte la discussion, qui tend, après l'article 47,
à insérer l'article nouveau ci-après:

a Les crédits du Fends national de la vulgarisation du
progrès agricole sont versés à un compte ouvert à la Caisse
nationale de crédit agricole . Ce compte est géré par le ministre
de l'agriculture, sur'avis du conseil national de la vulgarisation
du progrès agricole .
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s Ce compte peut recevoir outre les subventions budgétaires
le produit de cotisations volontaires des agriculteurs et des
fabricants de moyens de production agricole.

e Un décret déterminera, avant le 15 janvier 1962, les moda-
lités de sa gestion et de son contrôle. »

La parole est à M. Lalle.

M. Albert Lalle . Mon amendement a uniquement pour objet
d'apporter une plus grande souplesse dans l'exécution de la
mission qui est confiée au comité national de la vulgarisation,
sans diminuer en aucune façon l'autorité de l'Etat puisque le
ministre de l'agriculture conserve le contrôle de la gestion.

Par ailleurs, il serait heureux, je crois, que les crédits exis-
tant au 31 décembre prochain et les taxes perçues au profit
clu compte spécial au titre de l'année 1961 et qui ne seront
disponibles qu'en janvier et février prochains puissent être
versées à ce nouveau compte.

Cette dernière disposition s'impose du fait de la modification
du régime financier du fonds de vulgarisation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'agriculture . Le Gouvernement s'en remet
à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. La parole est à M. Rousselot, pour répondre
au Gouvernement.

M. René Rousselot. Vous nous avez dit, avec juste raison,
monsieur le ministre, que nous devions nous orienter vers
l'exportation . Nous sommes tous d'accord avec vous . Cette expor-
tation sera d'autant plus facilitée que nous aurons des produits
de qualité à vendre.

Vous avez évoqué également la création de nouvelles races.
Je dois indiquer que la race hollandaise, importée en France
depuis plus de cinquante ans, a permis de créer la grande race
française Frisonne, connue dans plus de cinquante départements
de notre pays et qui jouit d'une grande réputation . Je puis pré-
ciser que l'organisation nationale qui se préoccupe de son déve-
loppement, le Herd-book, a son siège à Cambrai, 2, avenue du
Maréchal-Foch.

C'est dans l'intérêt de l'élevage français que j'ai cru bon de
rappeler ce fait.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 106 rectifié présenté par M . Lalle ?

M. le rapporteur général . La commission laisse l'Assemblée
juge.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 106 rec-
tifié de M. Lalle.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Il reste à régler le cas de l'amendement
n° 108 déposé par MM . Marcellin, du Halgouët, Sagette et
Charvet, à propos duquel le Gouvernement a opposé l'article 41
de la Constitution.

Le Gouvernement persiste-t-il à opposer l'article 41 ?

M. le ministre de l'agriculture. Oui, monsieur le président.

M. le président. Dans ces conditions, je vais suspendre la
séance qui sera reprise dès que j'aurai pu consulter M. le
président de l'Assemblée nationale.

M. le rapporteur général . Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Je me permets, monsieur le prési-
dent, de proposer de reporter la séance à dix heures comme il
a été convenu et de prendre alors position sur cet amendement
qui reste seul en discussion.

Il me parait inutile de maintenir ici à la fois les parlernen-
taires et le personnel jusqu'à une heure certainement très tar-
dive.

M. le président. M. le rapporteur général propose d'admettre
que la suspension prévue par le règlement sera prolongée jus-
qu'à l'ouverture de notre prochaine séance, à dix heures . Je ne
m'oppose pas à cette proposition.

L 'Assemblée ne s'y oppose pas non plus ? . ..
Il en est ainsi décidé.

La suite du débat est donc renvoyée à la prochaine séance .

— 2 —

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui lundi 30 octobre, à dix heures,
première séance publique :

Suite de la discussion du projet «e loi de finances pour 1962,
n" 1436 (Deuxième partie) (Rapport n" 1445 de M. Marc Jacquet,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan) :

Services du Premier ministre :
1. — Services généraux (à l'exception de l'énergie ato-

mique) (Annexe n" 20 . — M. Nungesser, rapporteur spécial).
III. — Journaux officiels (Annexe n" 20 . — M. Nungesser,

rapporteur spécial).
IV. — Etat-major de la défense nationale (Annexe n" 20 . —

M. Nungesser, rapporteur spécial).
V. — Service de documentation extérieure et de contre-

espionnage (Annexe n" 20 . — M. Nungesser, rapporteur spécial).
VI. — Groupement des contrôles radioélectriques (Annexe

n" 20. — M. Nungesser . rapporteur spécial).
VII. — Conseil économique et social (Annexe n" 20 . —

M. Nungesser, rapporteur spécial).

A quinze heures, deuxième séance publique :

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de loi
n" 1091 autorisant la ratification de la Convention entre la
France et la Suisse relative à la situation, au regard des législa-
tions d ' allocations familiales, de certains exploitants suisses
de terres françaises, signée à Paris le 24 septembre 1958 (Rapport
n" 1235 de M . Joseph Perrin ; au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales).

Suite de la discussion des fascicules budgétaires inscrits à
l'ordre du jour de la première séance ;

Intérieur et article 59 (Annexe n" 18 . — M. Chanet, rapporteur
spécial ; avis n° 1485 de M. Junot, au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour ;

Suite de la discussion des fascicules budgétaires incrits à
l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.
(La séance est levée le lundi 30 octobre, à une heure

quarante-cinq minutes .)
Le Chef du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,
RENÉ MASSON.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRFSIDENCE DE L 'ASSEMBLE NATIONALE

(Application des articles 1 .33 à 138 du règlement.)

Art . 138 du règlement :
e Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d 'ordre personnel et a l' égard de tiers nommément désignés.
a Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toz.tefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois . Lorsqu' une question écrite n ' a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par te
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en qucsticn orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire d ' un mois. a

12398 . — 29 octobre 1961 . — M. Mainguy expose à M. le ministre
du travail que l ' arrêt du Conseil d'Etat du 16 décembre 1960, dit
a arrêt Colombel a, dispose : « qu ' aucune nécessité propre au fonc-
tionnement normal d ' une institution mutualiste n 'autorise les méde-
cins qui apportent leur concours à une telle Institution, par un
contrat stipulant une rémunération à l'acte, à reverser une quote-part
des honoraires dont le taux a été préalablement convenu entre
eux . .. et que u . . . une telle commission est interdite par l 'article 49 .4 "
du code de déontologie . .. e Il appareil donc qu ' une telle ristourne, quels
que soient gon importance et son mode de versement, est illégale .
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Il lui demande, dans ces conditions, dans quelle mesure les mé9e-
cins susvisés — et par extension les membres du corps de santé
acceptant de telles pratiques — sont autorisés à indure dans leurs
frais processionnels cesdites ristournes et s' il n 'apparaît pas que
l ' inspection des finances soit fondée à calculer les bases d 'imposi-
tions selon la Nomenclature des actes professionnels et la valeur
légale des tarifs en vigueur, compte tenu des relevés établis par la
sécurité sociale, abstraction faite de ces ristournes et, éventuelle-
ment, en ies réintégrant.

12399 . — 29 octobre 1961 . — M . Mainguy expose 1. M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'arrét du Conseil
d ' Etat du 16 décembre 1960, dit a arrêt Colombel », dispose : e qu 'au-
cune nécessité propre au fonctionnement normal d ' une institution
mutualiste n 'autorise les médecins qui apportent leur concours à une
telle institution, par un contrat stieulant une rémunération à l'acte,
à reverser une quote-part des honoraires dont le taux a été préala-
blement convenu entre eux . .. » et que e . .. une telle commission est
interdite par l 'article 49-4" du code de déontologie.. . » Il apparaît
donc qu ' une telle ristourne, quels que soient son importance et
son mode de versement, est illégale . Il lui demande, dans ces
conditions, dans quelle mesure les médecins susvisés — et par
extension les membres du corps de santé acceptant de telles pra-
tiques — sont autorisés à inclure dans leurs frais professionnels
cesdites ristournes et s' il n ' apparaît pas que l ' inspection des
finances soit fondée à calculer les bases d ' impositions selon la
Nomenclature des actes professionnels et la valeur légale des tarifs
en vigueur, compte tenu des relevés établis par la sécurité sociale,
abstraction faite de ces ristournes et, éventuellement, en les réin-
tégrant

12400. — 29 octobre 1961 . — M . de Poulpiquet expose à M . le minis-
tre du travail que selon les termes de la circulaire n° 299 S. S. du
30 octobre 1947, les caisses de sécurité sociale n 'ont pas à percevoir
de cotisations sur les avantages servis à titre bénévole par le
patronat aie salariés dans certaines occasions exceptionnelles,
telles que naissances, mariages, accidents, maladies ou décès . Cer-
taines caisses, invoquant l'article L . 120 du code de sécurité sociale,
modifié par la loi du 20 mars 1954, se refusent à admettre le bien-
fondé de la circulaire précitée, alors que les débats — tant à la
Chambre des députés qu 'au Sénat — à l ' occasion de la loi de 1934
ont nettement montré la volonté des législateurs de ne pas déroger
aux dispositions précédentes. Il lui demande, pour mettre fin à ces
incertitudes, de lui préciser que les indemnités données dans ces
occasions exceptionnelles ont un caractère indemnitaire et non
rémunératoire et n ' entr aînent pas de prélèvements de cotisations
parles caisses de sécurité sociale.

12401 . — 29 octobre 1961 . — M. Raphaël-Leygues demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques : en vertu de
quels textes les serv ices de l'inspection du chiffre d 'affaires de Lot-
et-Garonne contraignent les façonniers en travaux immobiliers à
payer ia taxe locale sur !es travaux qu 'ils .effectuent pour le

compte d'assujettis à la T . V. A., alors que le code général des
impôts, s'il précise dans son article 1573 (3°) que l'artisan en
travaux immobiliers doit acquitter la taxe locale, n'en stipule pas
moins dans son article 1575 (27°) d'une portée très générale :
l'exonération de taxe locale pour les façonniers travaillant peur le
compte d ' assujettis à la T. V . A . ; 2° en vertu de quels textes les
travaux à façon effectués par les façonniers en travaux immobiliers
ont pu être déclarés des travaux immobiliers par nature et non
des opérations de façon, en particulier dans la réponse du ministre
des finances n° 1119 (parue au Journal officiel du 8 juillet 1959)
étant donné d'une part la généralité des textes fiscaux exonérant
les opérations de façon exécutées pour le compte d 'assujettis à la
T. V. A. et, d ' autre part, l'existence incontestable de véritables
façonniers dans la branche des travaux immobiliers ; 3° si, en
l'état actuel des textes, lesdits façonniers ne sont pas autorisés à
se croire ue bonne foi dispensés de tout paiement de taxes sur
le chiffre d 'affaires et ne devraient pas être en conséquence, et
en tout éta . de cause, exonérés de toute pénalité pour défaut de
paiement.

12402. — 29 octobre 1961 . — M. René Schmitt expose à M. îe
ministre des armées qu'en faisant voter une loi pour permettre de
maintenir les sous-officiers en activité au-delà des limites d'âge
normalement admises, le Gouvernement laissait apparaître une
volonté de manifester sa satisfaction aux sous-officiers anciens et
d 'encourager ceux-ci à rester dans l 'armée ; mais que par contre,
en écartant systématiquement les sous-officiers anciens de toute
amélioration de classement indiciaire comme il l 'a fait en septembre
1961, il donne l'impression non seulement de se désintéresser d 'eux
mais de les encourager à quitter l'armée ; que ces deux politiques
lui semble contradictoires ; et lui demande qu'elle est la véritable
politique pratiquée à l ' égard des sous-offirers anciens.

12403. — 29 octobre 1961 . — M. René Schmitt expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en vertu de
l 'article 1435 du code général des impôts, les contribuables âgés
de plus de soixante-cinq sas 't non passibles a de la taxe propor-
tionnelle ou de la surtaxe progressive » sont dégrevés d 'office de
la con t .•ibution mobilière ; qu'en application de la loi portant réforme
fiscale ces deux contributions directes sont disparues pour faire place
à e l' impôt sur le revenu des personnes physiques » ; que, malgré
le vote de la loi du 28 décembre 1959, l'article 1435 du code
général n'a pas été modifié ; qu'ainsi un certain nombre de contri-
buables âgés de plus de soixante-cinq ans se voient refuser le
dégrèvement de la contribution mobilière pour le motif seuivant :
e Vous ne pouvez être dégrevé de la contribution mobilière en
raison de vos revenus de l'année . .. qui vous rendraient imposable
à la surtaxe progressive si elle avait été maintenue en vigueur » ;
qu'ainsi l'administration, faute de modification de l'erticle 1435,
invoque des impositions disparues . Il lui demande s'il n'estime pas
urgent de faire modifier l'article 1435 susvisé en substituant les
mots e impôts sur le revenu des personnes physiques » à ceux de
e la surtaxe progressive ou la taxe proportionnelle s .
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

ANNEXE N° 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan sur le projet de loi de finances
pour 1962 (a 1436). — Par M. Marc Jacquet, rapporteur
général, député.

ANNEXE N. 6

AGRICULTURE

Rapporteur spécial : M. GABELLE.

Mesdames, messieurs, s'il suffisait de discours, de textes et
de crédits pour sauver l'agriculture française, elle serait sauvée.
Nulle législature n'a consacré autant de son temps à l'étude
des problèmes agricoles que la nôtre. Il vous suffit de vous
reporter à la liste, annexée à ce rapport, des principaux
textes : lois, décrets et décisions intervenus depuis quatre ans
pour mesurer l'effort étendu et sérieux accompli . Sachez, enfin,
que de 1958 à 1962, le montant global du budget de l ' agri-
culture est passé de 76 milliards à 225 milliards d'anciens
francs, et ce dernier chiffre ne comprend pas — et pour
cause — les dépenses de résorption et d'exportation des excé-
dents agricoles qui s' élèveront en 1962 à quelque 220 milliards
d'anciens francs, c 'est-à-dire à un niveau égal à celui du budget
de l'agriculture tout entier.

Mais voilà : l'agriculture ce West pas seulement affaire de
discours, de textes et de crédits, c ' est d'abord de la biologie.
Il n'est pas de domaine où l'homme, en dépit de son art ou
de sa science, soit plus souvent rappelé par les faits à
l'humilité.

C 'est aussi une question sociale extraordinairement complexe.
C'est enfin, et surtout, un problème, économique pratique-

ment insoluble à partir des seules données nationales.
C'est pourquoi, en fin de compte, c'est une affaire inter-

nationale . Est-il une autre solution au problème agricole en
dehors de la création politique de l'Europe?

Votre rapporteur n'a pas l'intention de développer dans ce
rapport l'analyse des causes et des effets qui ont provoqué
la crise agricole.

Beaucoup l'ont fait ces temps derniers et souvent excel-
lemment .

Divers aspects du malaise agricole n'ont peut-être pas été
suffisamment soulignés : particulièrement son aspect social et
ses incidences psychologiques. Et c'est pourquoi, sans doute,
certaines paroles officielles tombées de très haut n'ont pas
été entendues comme elles l ' auraient dû par tous les agriculteurs.

Au début de ce siècle, le paysan propriétaire de sa terre,
maître de sa culture, se situait dans l'échelle sociale bien au-
dessus de l'ouvrier dont le sort dépendait du bon vouloir
d'un patron ou d'un caprice de la conjoncture et que l'accident
ou la maladie réduisait à la misère ainsi que sa famille . Pen-

\ dent le dernier conflit l'insuffisance du ravitaillement urbain
lui a redonné une position temporairement privilégiée.

Aujourd'hui les rôles sont renversés, le plein emploi, l'expan-
sion industrielle. les assurances sociales, les congés payés
assurent à la plupart des salarlés une sécurité et un niveau
de vie auxquels sont loin d ' atteindre de nombreux petits
cultivateurs.

Le développement de la production agricole, voulu et obtenu
par tant de jeunes ruraux qui se sont endettés pour s'équiper,
aboutit à la baisse des prix, à la chute des revenus et aux
échéances difficiles. Paradoxalement, celui qui a continué à
cultiver selon les vieilles méthodes souffre moins de la crise ..
Si son rendement est plus faible, son endettement l'est aussi .
Qu'un tel aboutissement constitue un non-sens économique, c'est
évident. Il est donc inutile et inopportun de rappeler, lorsque
l'on parle de l'agriculture, . la nécessité d'adapter ses structures
et ses organisations aux conditions de la qualité et du rende-
ment et de la concurrence a . Pour beaucoup c'est chose faite
et les difficultés n'ont pas été surmontées pour autant . La
solution du problème agricole n'est donc pas là. L'agriculture
se modernisera à pas de géant dès lors que le travail de la
terre sera aussi profitable que toute autre activité.

Des débouchés suffisants et, partant, des prix rentables,
voilà la seule issue.

Il est à craindre malheureusement que le Gouvernement ne
mette la charrue devant les boeufs. La politique de soutien des
prix se développe plus rapidement que ne s'ouvrent les
débouchés.

Le Trésor public pourra-t-il soutenir longtemps le train
auquel progressent les dépenses qu'exigent le soutien des
prix et l ' exportation des produits agricoles ? Quant aux débou-
chés, ils existent . Nos partenaires du Marché commun peuvent
les fournir mais à quelles conditions ? Ce n'est plus un pro-
blème agricole, c'est un problème politique.

Comparaison des crédits ouverts par la loi de finances de 1961 et des propositions formulées dans le projet de loi (le finances pour 1902.

1962

Mesures acquises. I Servvices volés

	

Ma-urea nouvelle..'

	

Total.

DIFFEItENCE

avec 1001.

(En

	

nouveaux

	

francs .)

+

	

600 .000 1 .200 .000 1 .200 .000 I

	

+

	

600 .000
+

	

14 .229 .000 295 .110 .030 •1-

	

37 .J91 .183 332 .301 .213 +

	

51 .420 .183
+

	

41 .140 .545 800 .612 .2.11 +

	

301 .179 .811 1 .101 .792 .115 + 348 .3.30 .416

+

	

56 .969 .515 1 .096 .922 .271 + 341 .371 .051 1 .438 .293 .328 + 4100 .310 .590

—

	

6 .190 .000 10 .110 .000 +

	

25 .680 .000 66 .090 .000 +

	

19 .190 .000

+

	

51 .560 .000 592 .150 .000 + 155 .580 .000 718 .030 .000 +' 207 .140 .000

+

	

45 .0770 .000 ; 632 .860 .000 +

	

181 .260 .000, 811 .120 .000 + 226 .330 .000

± 105 .099 .145 1 .729 .782 .274 + 522 .631 .055 2 .2,'2 .4t3 .3gB + 620 .6 770 .509

s s 126 .200 .000 +

	

48 .810 .000
799 .000.000 +

	

68 .150 .000
925 .200 .000 + 117 .290.000

DESIGSATIO S

CRÉDITS DR rnn; le T

Dépenses ordinaires.
Titre 1 . — Dette publique	
Titre III . — Moyens des services	
Titre IV . — Intervenlie .Is publiques	

Totaux des dépenses ordinatres	

Dépenses en capital.
Titre V . — Investissements exécutés par l'Etat.
Titre VI . — Subventions d'investissements ac-

cordées par l'Etat	

Totaux des dépenses en capital	
Totaux des crédits de paiement	 :.

AUTORISATIONS D6 rltO(111AMME

Titre V,	
Titre VI	

Totaux des autorisations de programme	

600 .000
230 .881 .030
756 .471 .699

1 .037 .952 .729

16 .900 .000

510 .890 .000
	 587 .790 .000

1.625 .742 . 729

77 .360 .000
730 .550 .000

807 .910 .000

1961
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EXAMEN DU PROJET DE BUDGET

Le volume global du budget de l'agriculture augmente de
38,5 p . 100 de 1961 à 1962 . C'est le plus fort accroissement
constaté après celui du budget de l'éducation nationale.

Voici les chiffres :

En 1961, le budget de l'agriculture a reçu une dotation globale
de	 1 .625 .742 .729 NF

Pour 1962, cette dotation est de	 2 .252 .413 .328 »

Soit en plus	 626 .670 .599 NF

Le tableau général ci-contre analyse ces chiffres globaux entre
dépenses ordinaires et dépenses en capital d'une part, majorations
pour a mesures acquises » et pour a mesures nouvelles d'autre
part .

Dépenses ordinaires et dépenses en capital.

Le rapprochement des chiffres de 1961 avec ceux de 1962
conduit à l'observation suivante : les dépenses ordinaires et les
dépenses en capital (crédits de paiement) progressent au même
rythme de 38,5 p . 100

Le tableau suivant met en évidence cette constatation.

Proyiession des dépenses ordinaires Cl ries dépenses en capital de 1901 d 1962.

DIFFCILENI :ES
1962

En erivlil,, . En pourcentage.

P.

	

100.

1 .438 .293 .328 + Ÿ00 .3i0 .599 +

	

38,5

814 .120 .000 + 22 6 .330 .000 +

	

38,4

2 .252 .513 .326 + 626 .670 .590 +

	

38,5

D ESIG NA'l' I ON

	

1961

Dépenses ordinaire-	

Dépenses en capital (srédils de payement) ..

Totaux	

	

1 .625 .752 .729

1 .0 :37 .952 .7 2_9

587 .790 .007

En revanche, l'accroissement des autorisations de programme,
bien que très sensible, s'effectue à un taux moindre, il ne
dépasse pas, en effet, 14,4 p . 100.

Ainsi l'agriculture fait exception pour ses dépenses en capital
à la règle générale du budget de 1962 qui se caractérise par
une diminution relative des crédits de paiement que le Gouver-
nement explique par l'existence d'importants crédits non consom-
més sur les exercices antérieurs et reportables, et une majoration
importante des autorisations de programme .

Mesures acquises, mesures nouvelles.

La distinction entre c mesures acquises » et c mesures nou-
velles » dans l'analyse de la majoration globale des dotations,
outre la commodité comptable qu'elle présente, offre surtout
l'intérêt de permettre une appréciation exacte de l'effort parti-
culier voulu par le Gouvernement dans tel ou tel secteur . Si les
«mesures acquises» l'emportent sur les «mesures nouvelles s,

' il s'agit d'un budget de reconduction ; si au contraire les crédits
pour a mesures nouvelles b l'emportent sur les crédits pour

mesures acquises», on peut parier de budget en expansion.
C'est le cas du budget de l'agriculture.

Analyse de l 'an!/nrenlatian globale de 1961 d 1912 entre .r mesures acquises» q( rr mesures nouvelles , .,

DESIGN A .T 10N MESURES ACQUISES MESURES NOUVELLES
AUIIMENTATION

totale .

POURCENTAGE

des mesures nouvelles.

Dépenses ordinaires.

Titre I . —

	

Dette publique	 +

	

600 .000 +

	

600 .000
Titre III. — Moyens des services	 +

	

14 .229 .000 +

	

37 .191 .183 +

	

51 .520 .183 72,8
Titre IV . — Interventions publiques	 +

	

51 .110 .555 + 30i .179 .871 + 358 .320 .116 87,4

Totaux pour les dépenses ordinaires 	 +

	

58 .969 .515 + 361 .371 .055 + 100 .310 .599 85,2

Dépenses en

	

capital (CP).

Titre V . — Inv estissements exécutés par l'Etat	 —

	

6 .-190 .000 +

	

25 .680 .000 +

	

19 .190 .000 135,1
Titre VI . — Subventions d'investissements accordées

par

	

l'Etat	 +

	

51 .500 .000 + 155 .550 .000 + 20' .140 .000 75,5

Totaux pour les dépenses en capital 	 +

	

45 .070 .000 + 181 .200 .000 + 226 .330 .000 80

Totaux pour les crédits de paiement	 + 105 .039 .515 + 512 .631 .055 + 626 .670 .599 83,3

Pour les dépenses ordinaires, les c mesures nouvelles» repré-
sentent 85,2 p . 100 de l' augmentation totale.

Pour les dépenses en capital, cette proportion est de 80 p. 100.

Pour l 'ensemble des dépenses, les « mesures nouvelles » cons-
tituent 83,30 p . 100 de la majoration de crédit.

Il est incontestable que le projet de budget de l'agriculture
pour 1962 traduit la volonté du Gouvernement d'appliquer loyale-
ment les lois agricoles votées en 1960 et en 1961 et de développer

fortement les moyens d'action et d'intervention de ce grand
service public.

Sur quels points particuliers fait-il porter cet effort ? Quelle
politique a déterminé ces options ? Telles sont les questions
qui se posent à notre examen.

L'articulation du projet de budget en deux parties :
— l'une relative aux dépenses ordinaires ;
— l ' autre groupant les dépenses en capital,

détermine tout naturellement le cadre . de notre étude.
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PREMIEFOE. PAUME

LES DEPENSES ORDINAIRES

L'administration de l'agriculture forge un ensemble extraor-
dinairement complexe et peu homogène . Il est certain que l'outil
est d'un maniement difficile . Le ministre de l'agriculture a
publiquement affirmé sa volonté de le reformer et de l'amé-
liorer.

II est vraisemblable donc que des modifications interviendront
prochainement dans la structure du ministère . Il reste que
l'accroissement des dotations des services en 1962 va donner
à ceux-ci des moyens d'actions accrus .
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Une méthode de travail consisterait à étudier les propositions
formulées pour 1962.selon la nomenclature budgétaire, c'est-
à-dire en passant successivement en revue les dépenses de fonc-
tionnement des services, les dépenses d'interventions dans
l'ordre des chapitres, etc . Une telle analyse offre l'avantage
de permettre le recoupement immédiat des chiffres budgétaires,
elle p résente en revanche l'inconvénient de dissimuler l'ensemble
au profit du détail.

C'est pourquoi, nous vous proposons d'examiner les uns après
les autres les grands secteurs d'activité du ministère de l'agri-
culture et d'apprécier ce que, pour chacun d'eux, apporte
ou retranche le projet de budget pour 1962.

Pour guider notre analyse, nous nous référons aux indica-
tions du tableau ci-après qui regroupe les dépenses ordinaires
par service responsable et compare la dotation oc chacun en
1961 et en 1962.

niJ'Plf-SeS Onlilrnir/' .S.

Comparaison par service des rré :il, unrl't en 1961 et 1962.

1960 i lF'i-CI)Exle
Pol

	

i1i EN 'I'.\l

	

E

d' :t i • ;:Ine l i l :d iotl
11E81'IN ATION

	

`~.
I rnpsel) .

1962
1!û1-I!xil .

On

Ib.	drain nl ion,

Es

	

millier-

	

de

	

nuinea .,M

	

frit,- .)

Irinlini

	

ialie[l _'ljl'a[le	 17 .015 .2 19 .53 : ; 21 .56,1,.

	

+

	

1 .977,3 10

i . i0i, 2 ]6 .0:111,1 i .275• :1 6 .21 i,5 + 51

.1,•Iimis

	

1rrIii pi :'	 3 .873 9 .21x1 18 .92i +

	

9 .6411 + 111i

Servius

	

c, ll maire, . . 119 .1!15 .5 12 :i . i 17,9 1711 . i70,(, + + 38

I l Inteslinn

	

rlr vra c, lanx	 2 .200,7 2 . 12x,9 5 .66 i -1 I i,6

Ilépre , - i n d1	de, !a'tI1111PC	 ; .111 .3 7 .air3 +

	

968 .9 + 13

I•:n<ricn,nlr•nl rl

	

vulp :ari<aiinn	 71 .1711,1 1 .567,3 121 .1112,5 +

	

01 .11 .'5,2 + ii)

I .

	

N .

	

M .

	

.1	 :12 .25 i 39 .372 19 .61S . :: +

	

10 .2111, :) + 211

:Vfairr,

	

pr'!I•--i'lnlrlle ,	et

	

, iala =	 22i .715,8 :rl l , 9 61,, 8 112:1 .1 1 i,5 + 9Ga .l : ,7 + 72

Coi n'' ,	rural	 2'22 .328,' 275 .11111 °_ 7 9 . 199, 5 +

	

: : .ds : + 1

Faux

	

et

	

i'lrl't-	 9i .031 1 .6 11!1 .6115,9 11 :i : :'27 +

	

11 .411 .1 -1- 11

'rutanx	 7 :1 .3111,2 1 .0:17 .952,6 1 . 1 :,8 . 29:1, : +

	

1441,310,7 + Z3

Les augmentations de crédit accordées varient dans des
proportions considérables selon les services qui en bénéficient:
de 1 p. 100 pour le génie rural à 166 p . 100 pour le service
de la protection des végétaux.

Expliquer ces variations, c'est le devoir de votre rapporteur.

LES CHOIX DU MINISTÈRE DE L 'AORICtJLTIIRE

Une première question se pose : celle de savoir quelles consi-
dérations générales et quelles perspectives d'ensemble ont déter-
miné les principales options et les grandes lignes du projet
de budget pour 1962.

II ressort du projet de budget que le ministère de l'agri-
culture a pour principal souci de poursuivre l'effort entrepris
en 1961 pour la mise en oeuvre des différentes lois d'intérêt
agricole de caractère économique ou social votées depuis 1960.

Dans le domaine social, cet effort porte plus particulière-
ment sur -la participation de l'Etat au financement de l'assu-
rance maladie, invalidité et maternité des exploitants agricoles,
sur la subvention de l'Etat pour le financement des prestations
sociales agricoles et sur la réalisation du plan de réforme de
l 'enseignement agricole.

Dans le domaine économique, le budget de 1962 reflète la
priorité donnée à la prophylaxie des maladies des animaux, à
la vulgarisation et l'accélération de certaines réalisations pré-
vues dans la loi de programme, telles que le remembrement,
le stockage et la transformation des produits agricoles.

La timide majoration des crédits alloués pour l'alimentation
en eau potable ne correspond pas à l ' ampleur des besoins, elle
compensera bien juste les majorations de prix.

En matière d'hydraulique agricole et de voirie agricole, les
programmes sont simplement reconduits, en fait ils risquent
donc d ' être réduits.

Dans ce budget, comme les crédits de fonctionnement du
génie rural, les crédits d'équipement rural sont ceux qui connais-
sent les plus faibles progressions .

D'autre part, i'effort entrepris dans le domaine de la recher-
che depuis plusieurs années est poursuivi et intensifié.

Enfin, les dotations nouvelles accordées à la direction géné-
rale des eaux et forêts tiennent com pte, à la fois de l'accrois-
sement considérable des tâches dans ce secteur et de la renta-
bilité rapide de certaines catégories de dépenses.

L'étude des propositions d'augmentation relatives à chaque
service confirme ces tendances.

CHAPITRE I "'

L'ADMINISTRATION GENERALE

Crédits ouverts en 1961	 19 .583 .000 NF.
Crédits prévus pour 1962	 21 .560 .000,3 s

en plus	 1 .977 .000,3 NF.
soit une augmentation de 10 p . 100.

L'examen des modifications que le Gouvernement envisage
d ' apporter en 1962 à la structure des services et au montant des
crédits nous conduit à traiter successivement quatre problèmes:

— la situation des administrateurs civils de l'administration
centrale du ministère de l'agriculture ;

— les réformes de structure annoncées par le ministre de
l'agriculture ;

— les créations d'emplois qu'exige l'application des nouvelles
lois sociales agricoles ;

— l'effectif des agents rapatriés d'outre-mer.

1 . — La situation des administrateurs civils.

Lors d'une interview publiée dans le numéro du 16 septembre
d 'un journal du soir, le ministre de l'agriculture a indiqué que
son administration centrale ne comptait qu ' un seul ancien élève
de l'école nationale d'administration, et il a mis l'accent sur la
gravité de la situation que crée pour le ministère de l'agriculture
l'insuffisance du recrutement des administrateurs civils.
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En fait, l ' administration centrale compte trois anciens élèves
de l'école nationale d'administration dont l'un est mis, d'ailleurs,
à la disposition de l'Algérie, pour un effectif réel total de
94 administrateurs civils . Cet effectif se décompose de la manière
suivante :

-- anciens élèves de l'école nationale d'administration 	 3
— anciens cadres d'administration centrale récrutés par

concours ministériel avant la réforme de 1945 	 56
— anciens cadres d'administration centrale recrutéés sur

titres en application de l'ordonnance du 22 février 1945 (dite
ordonnance Jeanneney)	 :	 13

— fonctionnaires intégrés en application de la loi du
23 septembre 1951 (dérogation aux règles de recrutement
en faveur des personnes ayant pris une part active à la
Résistance)	 5

— fonctionnaires intégrés en applicaton de l'article 10 de la
loi du 31 décembre 1953 (en faveur des personnes empê-
chées d'accéder à la fonction publique pour faits de guerre) . 7

— anciens fonctionnaires français des cadres d'adminis-
tration centrale du Maroc et de Tunisie intégrés en applica-
tion des lois des 7 août 1955 et 4 août 1956 	 20

— fonctionnaires intégrés au titre de l'article 5 de l'or-
donnance n" 58-1016 du 29 octobre 19d8 relative à l'accès des
Français musulmans d'Algérie aux emplois publics de l'Etat.

Effectif réel	 94

Ce qui rend cette situation dramatique c'est qu'actuellement
l'âge moyen des administrateurs civils en fonctions au ministère
de l ' agriculture est de cinquante ans et l'on prévoit pour la
période 1962-1970 la mise à la retraite de 35 d'entre eux sans
possibilité de' les remplacer valablement. Sans doute fait-on appel
pour combler les vacances au détachement de personnel techni-
que . Mais le personnel technique n'a pas toujours la formation
qu'exige la ' pratique de l'administration . I.prsque l'on parle de
donner au ministère de l'agriculture une meilleure efficacité,
il faut savoir que la première amélioration consiste à apporter
à ce ministère le concours d'administrateurs jeunes et de qualité.

Dans le cadre actuel de l'organisation de la fonction publique,
c'est à l'école nationale d'administration de les fournir . Il n'est
pas certain qu'elle le puisse.

2 . — Réformes de structure envisagées.

Ainsi qu'il a été dit, le projet de budget qui est soumis à
l'examen du Parlement ne tient pas compte des réformes de
structure annoncées par le ministre. Toutefois, un crédit signi-
ficatif figure au chapitre 34-02 e Administration centrale, maté-
riel », sous la rubrique e études générales » . Son montant atteint
438 .000 nouveaux francs et le ministère justifie son inscription
dans les termes suivants :

«La nécessité de créer un organe d'études et de synthèse a
été plusieurs fois soulignée par le ministre de l ' agriculture . La
situation de l'agriculture et la complexité des problème posés
rend évidente la nécessité d'études nombreuses et approfondies
dans les secteurs les plus variés.

« Les études qui ne pourront être, par leur nature ou pour
toute autre raison, effectuées par le bureau spécialisé de l'admi-
nistration centrale devront être confiées à des organismes
extérieurs.

Le crédit en cause servira au règlement de ces études . »
Votre commission des finances est consciente des problèmes

de réorganisation qui se posent au ministère de l'agriculture . Mais
il ne lui a pas paru possible d'accepter le crédit proposé sans
connaitre les projets du ministre . La disjonction du crédit de
438 .000 nouveaux francs qu'elle a votée n'a donc pas une signi-
fication désapprobatrice mais marque son désir d'être mieux
informée.

3 . — Créations d'emplois pour le secteur social.

Le projet de budget prévoit pour l'administration centrale des
créations et transformations d'emplois.

— Créations d'emplois.

Les tâches nouvelles, dévolues à l'administration de l'agricul-
ture, notamment en ce qui concerne le secteur social, expliquent
les créations de 19 emplois.

En effet, la direction des affaires professionnelles et sociales
a reçu des missions nouvelles qui ont considérablement accru
ses responsabilités dans les différents secteurs de son activité.
Elle doit assurer l'application des dispositions de l5 loi du
25 janvier 1961 qui, étendant aux exploitants agricoles et aux
membres non salariés de leur famille, le bénéfice des assurances
maladie, invalidité et maternité, a pour effet de porter le nombre
des assujettis à ce régime de 2 millions à 8 millions .

Cette direction doit également appliquer la réforme décidée par
le décret du 27 janvier 1961 qui soumet les organismes de sécu-
rité sociale agricole aux dispositions régissant l'organisation et le
fonctionnement de la sécurité sociale.

— Transformations d'emplois.

Les transformations d'emplois demandées ont trait à deux
secteurs : le premier a pour effet d'améliorer la situation des
agents du corps provisoire des attachés d'agriculture, le second
se borne à appliquer les dispositions statutaires pour le personnel
ouvrier.

4 . — Effectif d as agents rapatriés d'outre-mer.

L'effectif des agents rapatriés d'outre-mer qui ne sont pas
encore intégrés à ce jour et dont la rémunération est prise
en charge au budget de l'agriculture sur des crédits transférés
du budget des charges communes s'élwe à 167 agents dont :

— 1 contrôleur des lois sociales ;
— 80 agents du cadre latéral des ingénieurs des travaux

agricoles et du corps autonome des ingénieurs du service
agricole ;

— 19 pris en charge ar la direction des eaux et forêts ;
— 53 relevant du gériW rural ;
— 6 attachés à l'institut national de la recherche agro-

nomique.

Selon leur compétence, ces agents sont mis à la disposition
des divers services centraux et extérieurs du ministère de
l'agriculture .

CHAPITRE II

DIRECTION DES AFFAIRES ECONOMIQUES

Crédits ouverts en 1961	 16 .030 .800 NF
Crédits prévus pour 1962	 24 .275 .300 —

en plus	 8 .244 .500 NF
soit une augmentation de plus de 51 p . 100.

Cinq questions peuvent retenir notre attention sous cette
rubrique :

— le développement du service des enquêtes statistiques ;
— le coût de la limitation du prix du pain dans les pays

d ' outre-mer ;
— les conditions dans lesquelles s'effectuent les exporta•

lions du blé excédentaire ;
— l'incidence du plan cidricole ;
— la subvention pour l'emploi des amendements calcaires.

1 . — Développement des enquêtes statistiques.

A concurrence de 1 .349 .P.41 NF, l'augmentation importante
relative à la direction des affaires économiques provient de
l'augmentation de crédits demandée au chapitre 34-03 « frais
d'établissement d'enquêtes statistiques » dont la dotation pas-
sera de 856 .295 NF en 1961 à 2.207 .636 NF en 1902.

Cette nouvelle dotation doit permettre au service de disposer
de moyens d'action nouveaux dans les domaines suivants:

A. — EN MATIÈRE D' ENQUÊTES

1" Il pourra maintenir et poursuivre les enquètes qui fai-
saient déjà partie des programmes antérieurs, notamment en
ce qui concerne la tenue des carnets d'exploitation, le contrôle
des surfaces, le fichier communal ;

2" Le service aura, en outre, le moyen d'élargir le champ
des enquêtes pilotes lancées en 1961 : enquête sur le cheptel
bovin, enquête fruitière, enquête avicole, enquête sur le machi-
nisme agricole ;

3" Il est -prévu que le service des enquêtes statistiques
pourra amorcer de nouvelles études dans l'optique de la
création d'un échantillon maître de communes parmi lequel un
échantillon représentatif d'exploitation ferait l'objet d'études
à l'échelon national . Ce projet sous-entend la mise à jour dans
ces communes de la liste des exploitations agricoles et de
leurs caractéristiques globales (superficie agricole par exem-
ple), cette mise à jour facilitant ultérieurement l'échantillon-
nage d'une partie de ces exploitations. Alors que la formule
antérieure revenait à confier aux municipalités le soin de cette
mise à jour, il a paru préférable que l'établissement de ces
listes soit la responsabilité d'un enquêteur spécialisé assisté
du secrétaire de mairie et de la commission communale ;

4° 11 est proposé -enfin la mise en place d'un réseau d'en-
quêteurs dams cinq départements et une étude spéciale du
prix du porc' dans dix zones de production, afin d'organiser
l'observation des prix agricoles en vue de le mise au point
des moyens de prélèvement dans le cadre du Mi:r.né commun.
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B . — DÉVELOPPEMENT DES ANTENNES EXTÉRIEURES

Il serait parfaitement illusoire d'espérer une centralisation
de la documentation statistique à Paris sans relais interdépar-
tementaux. La réforme commencée en 1960-1961 doit, sur le
plan du personnel, être menée à son terme en 1962, mais il
est nécessaire que ce personnel puisse disposer de moyens
matériels pour :

— assurer les dépouillements régionaux et effectuer les pre-
miers contrôles de vraisemblances ;

— coordonner les travaux des sections statistiques départe .
mentales ;

— contrôler sur le terrain la réalisation des enquêtes par
sondage ;

—

	

effectuer à la demande les synthèses régionales utiles.

Le projet de budget de 1962 tient compte de cette nécessité.

2 . — Limitation du prix du pain
dans les départements d'outre-mer.

Le chapitre 44-25 qui prévoit une subvention pour la limitation
du prix du pain dans les départements et territoires d'outre-mer
n'apparaît au buget de l'agriculture que pour e mémoires.
Ce chapitre est doté en cours d'année par transfert du budget
des charges communes. Il est utile de savoir qu'en 1960 le montant
global des crédits ainsi transférés s'est élevé à 24.097.021 NF.

3. — Couverture des pertes
résultant des blés excédentaires.

(Chapitre 44-34.)

Cc chapitre comme le précédent est doté pour c mémoire s.
Les crédits qui l'alimentent proviennent en cours d'annL .. .
budget des charges communes.

1° Les crédits 'transférés au chapitre 44-34 sur l'exercice civil
1960 s'élèvent à 256 .360 .882 NF : dont 129 .154 .882 NF pour
les sept derniers mois de la campagne 1959-1960 et 127 .206.000 NF
pour les cinq premiers mois de la campagne 1960-1961 ;

2° Sur l'exercice civil 1961, au titre des sept derniers mois
de la campagne 1960-1961, il a été transféré 210 .000 .000 NF ;

3° Ces sommes représentent la part de l'Etat dans les frais
de résorption des excédents de céréales qui se ventilent comme
suit :

a) Campagne 1959-1960:
Exportation de blé sur l'étranger	 11 .260 .000
Exportation de blé sur l'Algérie 	 3 .821 .000
'Blé pour l'alimentation du bétail 	 7 .000 .000
Prix réduit de l'orge pour 	 5 .800 000
Prix réduit

	

frais de transport du. maïs
pour	

et	

b) Campagne 1960-1961:
Exportation de blé sur l'étranger	 9 .900 .000
Exportation de blé sur l'Algérie	 1 .600 .000
Blé pour l'alimentation du bétail 	 3 .530 .000
Exportation d'orge	 12 .000 .000
Exportation de maïs	 6 .338 .000
Prix réduit du maïs	 10 .000 .000

c) Campagne 1961-1962 (prévisions) :
Exportation du blé sur l'étranger 	 9 .500 .000
Exportation de blé sur l'Algérie	 4 .000 .000
Exportation d'orge	 14 .000 .000
Exportation de maïs	 3 .000 .000

4. — Pian d'assainissement de l'industrie cidricole.

Le Parlement est actuellement saisi d'un projet de loi relatif
au plan d'assainissement de l'industrie cidricole que l'Assemblée
nationale a adopté en première lecture le 22 juillet 1961.

Les crédits prévus pour 1962 pour l ' application de ce projet
s'élèvent à 13 millions de nouveaux francs et correspondent
à l' évaluation de la ressource prévue par ce projet de loi : augmen-
tation de la majoration de la surtaxe sur les apéritifs . Toutefois
ces crédits ne seront virés qu'en cours d 'année.

5. — Subvention pour l'encouragement à l'emploi
des amendements calcaires.

En 1961, cette subvention figurait au budget des finances
r charges communes » pour un montant de 8 .000 .000 NF. Pour
1962, elle est inscrite au budget de l 'agriculture pour une somme
de 9 .150 .000 NF, en augmentation de 1 .150.000 NF.

Toutefois, le projet de loi de finances a omis de maintenir
dans l'état des crédits reportables le chapitre des subventions
pour l'encouragement à l ' emploi des amendements calcaires.
Un amendement de votre commission des finances tend à le
rétablir.

CHAPITRE III

DIRECTION DES ACTIONS TECHNIQUES

	

Crédits ouverts en 1961	 9 .260 .000 NF.

	

Crédits prévus pour 1962	 18 .924 .000 NF.

soit en plus	 9 .664 .000 NF
soit une augmentation de 104 p. 100.

Dans le cadre de la direction des actions techniques, nous
examinerons successivement quatre propositions particulières :

— l'intégration du corps des officiers des haras dans celui
des ingénieurs des services agricoles ;

— le transfert à l'administration centrale des emplois admi-
nistratifs du service des inspections des courses et du pari-
mutuel ;

— l'évolution des crédits pour l ' encouragement à la sélection
animale ;

— l'encouragement de l'industrie chevaline et mulassière.

Avant d'entrer dans le détail de ces propositions, observons
que l'augmentation très importante qui apparaît pour la direction
des actions techniques est essentiellement due au fait que cer-
tains chapitres dotés précédemment pour c mémoire s pour per-
mettre des inscriptions de crédits en cours d'année font, cette
fois, l'objet de prévisions chiffrées annuelles . C'est notamment

	

le cas du chapitre 44-27 :

	

Subvention pour encouragements
à la sélection animale s . auquel figurent des crédits s'élevant
au total à 6.226 .000 nouveaux francs.

1 . — Intégration des officiers des haras
dans le corps des ingénieurs des services agricoles.

Le Gouvernement propose de faire disparaître le corps des
officiers des haras qui constitue une administration tradition-
nelle au renom ancien et fameux et d'intégrer ses membres
dans le cadre des ingénieurs des services agricoles.

Quelles sont les considérations qui l'ont conduit à envisager
cette mesure? Le Gouvernement les a exprimées de la façon
suivante :

Le corps des officiers des haras avait jusqu ' ici pour compé-
tence exclusive les questions se rapportant à l'élevage et à
l'utilisation du cheval . Son utilité a été justifiée en partie dans
le passé par la nécessité d'orienter une fraction importante de
notre élevage vers la production du cheval c de guerre s . La
disparition presque totale du cheval dans l'armée, la très impor-
tante diminution de la traction animale en dehors des exploi-
tations agricoles et la régression de l'élevage hippique, en
amenuisant le rôle traditionnel du corps des haras, amènent
nécessairement à envisager une reconversion de l'activité de ce
dernier . Il apparaît souhaitable d'utiliser les moyens dont il
dispose et la compétence de ses fonctionnaires (tous ingénieurs
agronomes) au profit de l'élevage des autres espèces animales.

Toutefois, la faible importance numérique du corps des
officiers des haras ne permet pas de faire reposer exclusivement
sur lui la charge de l'ensemble de notre élevage . D'autre part,
les questions zootechniques relèvent actuellement des directions
des services agricoles . Il apparaît en conséquence nécessaire,
pour réaliser la reconversion souhaitable du corps des haras,
d'éviter les conflits de compétence et d'aboutir à une colla-
boration étroite entre des services actuellement distincts, de
les fondre en un corps unique . Au sein de ce corps, les officiers
des haras conserveront d'ailleurs une certaine individualité,
assurée notamment par une formation spéciale qui leur permettra
de remplir efficacement les fonctions d'ingénieurs spécialisés
dans les diverses branches de la production animale.

Accessoirement, la réforme projetée permettra d'assurer un
déroulement normal de carrière aux officiers des haras qui, en
raison de l'exiguïté actuelle de leur corps (50 officiers), subis-
saient des à-coups d'avancement extrêmement préjudiciables à
certains d'entre eux qui ne pouvaient espérer, avant la fin de
leur carrière, un avancement normal quelles que soient leur
activité et leur valeur.

Votre commission des finances a accepté la proposition du
Gouvernement, en regrettant cependant que cette mesure ait
été conçue et présentée avec une précipitation pour le moins
surprenante . Elle souhaite qu'au sein de leur nouveau service,
les officiers des haras maintiennent les traditions de compétence
et de qualité qui ont fait la gloire de leur corps.

4 .000 .000

en-
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2 . — Transfert à l'administration centrale des emplois admi-
nistratifs du service des inspections des courses et du pari
mutuel.

Dans le budget précédent, les emplois administratifs du ser-
vice des inspections des courses et du pari mutuel faisaient
l'objet d'un chapitre spécial ouvert pour « mémoire », qui était
doté en cours d'année, par voie de fonds de concours, à partir
des recettes du pari mutuel.

Pour des raisons de simplification et afin de faciliter la fusion
des personnels en cause, le Gouvernement propose de les regrou-
per dans le chapitre de l'administration centrale.

3 . — Subvention pour encouragements à la sélection animale.

(Chapitre 44-27 .)

Ainsi qu'il a déjà été noté, ce chapitre ne figurait dans le
budget de 1961 que pour a mémoire » . En revanche, pour 1962,
il comporte une dotation de 6 .260.000 NF. Pour apprécier celle-
ci il est nécessaire de la rapprocher du montant global des
crédits effectivement inscrits à ce chapitre en 1961 en cours
d'année . Cette somme est de 4 .160.000 NF, c'est dire que, de
1961 à 1962, une augmentation de 2.100.000 NF apparaît . Elle
s'applique notamment à l'encouragement à l'extension du
contrôle laitier pour 690.000 NF, à l'encouragement à l'achat
et à la conservation de bons reproducteurs à raison de
70 .000 NF, à l'encouragement à l'extension du contrôle des
aptitudes en matière de production de viande pour 770 .000 NF
(c'est l'augmentation la plus notable, puisqu'elle fait passer le
crédit de cette rubrique de 130 .000 NF en 1961 à 900.000 NF
en 1962).

4. — Encouragements à l'industrie chevaline et mulassière.

Ce chapitre est doté par voie de fonds de concours sur les
crédits du pari mutuel . En 1960, ces fonds de concours se sont
élevés à 12 .204 .522 NF .

CHAPITRE IV

SERVICES VETERINAIRES

Crédits ouverts pour 1961	 123 .417 .900 NF.
Crédits prévus pour 1962	 170 .470 .600

soit en plus

	

47 .052 .700 NF
soit une augmentation de 38 p. 100.

Deux propositions retiennent l'attention :

— l'une concernant les créations d'emplois proposées ;
— l'autre l'utilisation des crédits destinés à couvrir les

dépenses de prophylaxie animale.

1 . — Les créations d'emplois proposées.
(Chapitre 31-23.)

Pour les services et laboratoires vétérinaires, le projet de
budget de 1962 prévoit 55 créations d'emplois soit:

— 40 agents techniques sanitaires,
— 10 vétérinaires,
— 5 préposés surveillants.

Il inscrit, en outre, un crédit provisionnel de 2 millions de
nouveaux francs pour l'application de la réforme statutaire à
intervenir pour le personnel des services vétérinaires . Le nombre
des emplois à créer à ce titre serait de 91 vétérinaires.

Ces mesures se justifient de la façon suivante:

1° CRÉATIONS D ' EMPLOIS D' AGENTS TECHNIQUES SANITAIRES

La création d'un corps d'agents sanitaires prévue au budget
de 1962 est rendue indispensable par l'extension des opérations
de prophylaxie, soit :

e) Recensement et marquage des animaux mis sous contrôle
sanitaire en vue du dépistage des maladies épizootiques ;

b) Contrôle de la circulation du bétail ; contrôle numérique
permanent des effectifs sous surveillance sanitaire ;

c) Vérification de l'application des mesures de police sani-
taire ; contrôle des rassemblements de troupeaux ;

d) Organisation des opérations de vaccinations subventionnées ;
e) Mise en application des opérations d'abattage et d'enlève-

ment des animaux ;

f) Exécution et contrôle des opérations de désinfection des
exploitations ; contrôle le la désinfection des véhicules routiers
et ferroviaires ;

g) Vulgarisation ; être capable d'exposer clairement quelques
notions simples relatives aux maladies animales ;

h) Récolte de certains prélèvements destinés aux laboratoires
départementaux de diagnostics.

Les agents techniques sanitaires formeront un corps d'agents
contractuels, comme les conseillers agricoles, auxquels ils sont
tout à fait assimilables en raison de leurs attributions tant sur le
plan de l'action technique . que sur celui de la vulgarisation
courante.

2° RENFORCEMENT DU PERSONNEL D ' INSPECTION SANITAIRE DES VIANDES

Le renforcement du personnel d'inspection sanitaire des
viandes à temps complet, tant en vétérinaires inspecteurs qu'en
préposés surveillants est indispensable pour permettre le déve-
loppement de nos exportations de viandes de boucherie, de
conserves et de produits d'origine animale à l'étranger, en par-
ticulier en Allemagne fédérale.

Le personnel à temps complet existant actuellement ne com-
prend que 26 vétérinaires inspecteurs et 52 préposés surveil-
lants pour un total de 535 abattoirs industriels . Cet effectif est
tout à fait insuffisant si l'on observe que 40 p . 100 de nos
exportations de viandes à l'étranger et 100 p . 100 de nos pro-
duits fabriqués d'origine animale proviennent des établissements
de cette catégorie.

3" RÉFORME STATUTAIRE DU PERSONNEL DES SERVICES VÉTÉRINAIRES

Le statut actuellement en vigueur date de 1952 ; il prévoit
pour les services vétérinaires trois corps : le corps des contrô-
leurs généraux, celui des directeurs départementaux, celui des
vétérinaires sanitaires d ' Etat . Parallèlement, sur le plan dépar-
temental, ont été recrutés, à l'initiative des préfets et des
conseils généraux, des vétérinaires adjoints chargés d'assister
sur le plan technique les directeurs des services vétérinaires.

Depuis 1952, le nombre et le volume des tâches incombant
aux services vétérinaires se sont considérablement accrus . L'ac-
tivité de ces services se manifeste en particulier dans les sec-
teurs ci-après :

Prophylaxie des maladies animales :

Mise en œuvre d'un vaste plan d'éradication des principales
maladies animales pas la vaccination généralisée et la pra-
tique de l'abattage (fièvre aphteuse), le contrôle des tuberculi-
nations, l'assainissement des étables infectées (tuberculose
bovine).

Sur le plan intérieur

Contrôle de la salubrité des viandes, des abattoirs indus-
triels. L'augmentation de la production de viande et de denrées
d'origine animale entraîne, parallèlement, à tous les stades
de la production, le contrôle et la surveillance des denrées
et des techniques mises en œuvre.

Marchés extérieurs :

Les exigences des services vétérinaires des pays étrangers
et notamment des membres du Marché commun (République
fédérale d'Allemagne, Italie) en matière d'hygiène alimen-
taire, nécessitent de la part des services vétérinaires un con-
trôle extrêmement sévère de l'état sanitaire du bétail, des
abattoirs et établissements où sont préparés les produits à
exporter.

Toutes ces activités sont coordonnées, d'une part, à l'admi-
nistration centrale, d'autre part, à l'échelon départemental.

Dans le même temps, non seulement les effectifs budgétaires
des corps des fonctionnaires des services vétérinaires sont
demeurés les mêmes, mais, de plus, les difficultés de recrute .
ment sont allées en s'aggravant, principalement pour les vété-
rinaires sanitaires d'Etat . Le manque d'attrait pour cette car-
rière de vétérinaire sanitaire d'Etat (indices nets 250-450)
tient à la modicité du traitement de début jugé trop bas par
rapport aux sacrifices consentis pour l'obtention du doctorat et
aux conditions d'accès au cadre des directeurs départementaux
des services vétérinaires (concours en concurrence avec les
autres catégories de fonctionnaires vétérinaires de l'éta( et
des collectivités locales, conditions d'âge et de durée de ser-
vices), alors que la nomination à ce grade devait être l'abou-
tissement logique de la carrière.
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Le projet de statut répond à ces objectifs et comporte essen- Pour les autres maladies :
tiellement : Les dépenses relatives à la brucellose, aux maladies parasi-

— la fusion en un seul corps des trois corps actuels des taires, à celles des volailles et éventuellement à la peste porcine,
contrôleurs généraux,

	

des

	

directeurs départementaux et des resteront sensiblement les mêmes qu'en 1961 faute de dispo-
vétérinaires sanitaires d'Etat ; ser de ressources suffisantes pour développer des actions qui

— l'intégration dans ce corps des vétérinaires adjoints dépar- sont indispensables

	

en tout cas pour maintenir les éléveurs

tementaux . attentifs à la lutte contre ces différents fléaux .

Les tâches qui incombent aux services vétérinaires sont en
effet du ressort de l'Etat beaucoup plus que de .relui des dépar-
tements . Il est donc normal que les agents qui en sont chargés
soient des fonctionnaires de l'Etat.

Auteur du directeur départemental, sera ainsi constituée une
équipe homogène de collaborateurs issus du même corps : cette
mesure donnera une cohésion plus grande aux services vétéri-
naires ét une articulation à la fois plus souple et plus efficace
des rouages de ce corps de fonctionnaires dont la répartition
dans l'ensemble des départements pourra être assurée par Pad-
ministration centrale en fonction de la situation sanitaire du
pays.

La création de ce corps unique est donc une condition essen-
tielle de l'exécution des programmes de prophylaxie par le fait
qu'elle assurera un recrutement régulier et valable et une stabi-
lité d' emploi des fonctionaires vétérinaires.

2 . — Subventions pour la prophylaxie
des maladies des animaux.

Une augmentation très importante apparaît à ce titre puis-
qu'il est prévu de faire passer le montant des subventions de
117 millions de nouveaux francs à 160 .389.965 nouveaux francs,
soit une augmentation de 43.369.965 nouveaux francs. (Chap.
44-28).

Cette augmentation est en réalité moindre qu ' elle n'apparaît.
L'année 1961 a bénéficié, en effet, du report d'un crédit non
consommé en 1960 d'environ 18 mililons de nouveaux francs.
De telle sorte que la différence correspond à un accroissement
réel des subventions de 1961 à 1962 qui ne dépasse pas 25 .592 .000
nouveaux francs.

Cet ajustement traduit l'incidence des dispositions du plan
d ' assainissement du cheptel.

Les actions subventionnées sur ce chapitre sont celles qui
tendent à l'éradication de maladies qui causent des pertes
extrêmement graves au cheptel français . Il s'agit essentielle-
ment de la tuberculose, de la fièvre aphteuse et d'autres maladies
telles que la brucellose, la peste aviaire, les maladies parasi-
taires, la peste porcine africaine.

Pour la tuberculose

L'objectif est la continuation des opérations entreprises sur
le plan collectif à partir de 1954 en vue de l'éradication de la
maladie . Dans cette période, le nombre d'animaux faisant l'objet .
des mesures de prophylaxie est passé de quelques dizaines de
milliers d ' animaux à 6 .500 .000 au janvier 1961, soit environ
38 p. 100 des effectifs bovins . Les opérations intéressent 41 p . 100
des exploitations. Au cours de 1961, ce chiffre de 6,F millions
sera augmenté vraisemblablement de 2 millions.

Le plan d'éradication de la tuberculose bovine prévoit la
prise en charge de la totalité du cheptel en 1964. Pour atteindre
cet objectif, une nouvelle fraction de 3 millions de bovins
devrait être soumise aux mesures de prophylaxie en 1962, ce
qui porterait à environ 11 .500.000 bovins le nombre d'animaux
sous contrôle . A raison d'un coût moyen de 12 nouveaux francs
par animal, il en résulterait une dépense de 138 millions de
nouveaux francs . Mais, compte tenu des crédits globaux inscrits
dans le projet de budget, cette dépense devra être ramenée
à 125 millions de nouveaux francs environ.

Pour la fièvre aphteuse :

La vaccination généralisée devant être mise en place . au
1" avril 1962, on peut escompter que le nombre de foyers de
la maladie ne dépassera vraisemblablement pas 500 en 1962.
Le supplément de crédit demandé est destiné à couvrir l'augmen-
tation des dépenses de vaccination à raison de 1 nouveau franc
par dose vaccinale utilisée, celle des abattages à raison d ' un
coût moyen de 15 .000 nouveaux francs par exploitation, et celle
du contrôle des vaccins . Le coût total de la lutte contre la
fièvre aphteuse ressortirait à 29 .269.000 nouveaux francs, somme
se décomposant ainsi :

Vaccinations	 20 .000 .000 NF
Abattages	 7 .500.000 NF
Contrôle

	

1 .769.000 NF

CHAPITRE V

PROTECTION DES VEGETAUX

Crédits ouverts en 1961	 2 .126.900 NF
Crédits prévus pour 1962	 5 .664.400 NF

soit en plus	 3 .537.500 NF
soit une augmentation de 166 p. 100.

Cette augmentation très importante en valeur relative l'est
moins en valeur absolue . Elle provient essentiellement d 'une
nouvelle répartition comptable des dépenses de personnel entre
le service de la protection des végétaux et la direction générale
de l'enseignement et de la vulgarisation . C'est d' ailleurs au cha-
pitre r enseignement et vulgarisation que les principales
modifications d'effectifs proposées pour 1962 seront étudiées.

Notons, cependant les transformations d'emplois dont béné-
ficient les services de la protection des végétaux, soit 51 emplois
secondaires du service de la protection des végétaux, occupés
par des titulaires (conducteurs d'automobiles) ou des auxiliaires
(contrôleurs), qui sont transformés en 40 emplois de contractuels
(4 ouvriers et 36 contrôleurs) . Celles-ci n'appellent d ' ailleurs
aucune observation particulière.

II faut noter également l ' inscription' d 'un crédit supplémen-
taire de 150 .000 nouveaux francs au chapitre 34-35 : Service de
la protection des végétaux — matériel — pour la lutte contre !a
fourmi-manioc.

Ces divers ajustements de crédits ont été acceptés par votre
commission des finances . En ce qui concerne, toutefois, la lutte
contre la fourmi-manioc, il n 'est pas sans intérêt de souligner
la nécessité de la tâche que le service de la protection des
végétaux entreprend pour extirper ce redoutable parasite des
départements d'outre-nier et notamment de la Guadeloupe . En
effet, la fourmi-manioc commet des dégâts considérables en
découpant et emportant dans son nid toute la matière verte des
plantes qu'elle visite. Elle constitue donc un fléau particulière-
ment redoutable dans un pays où la culture de la canne à sucre
représente la ressource essentielle . Les services de la protection
des végétaux veulent parvenir à sa complète disparition.

CHAPITRE VI

SERVICE DE LA REPRESSION DES FRAUDES

CrSdits ouverts en 1961	 7 .358 .000 NF.
Crédits prévus pour 1962	 8 .326 .900 s

en plus	 968 .900 NF.
soit une augmentation de 13 p. 100.

Alors que la plupart des eervices de l 'agriculture connaissent
un développement très sensible, celui de la répression des
fraudes semble accroître le retard qui avait déjà été souligné
lors des précédentes discussions budgétaires . Il remplit pourtant
une tâche essentielle.

Le service de la répression des fraudes exécute des contrôles
qualificatifs et quantitatifs, pour l'application de la législation
répressive ou préventive sur les fraudes dans le commerce de
toutes marchandises, sur les falsifications de denrées alimen-
taires, boissons ét produits agricoles, sur la protection des
appellations d 'origine, sur l'emploi des produits toxiques en
agriculture.

Ces contrôles, destinés à protéger les consommateurs, les
utilisateurs et les commerçants contre les manoeuvres déloyales,
s' exercent notamment par les prélèvements d'échantillons qui
sont analysés par des laboratoires administrés ou agréés, dont
le rôle consiste également à déterminer les méthodes officielles
d'analyse et à renseigner l 'échelon central en ce qui concerne
l'élaboration de cette législation répressive ou préventive.

Sans doute est-il prévu pour 1962 quelques créations d ' emplois :
— 20 au titre de l' inspection proprement dite ;
— 5 pour les laboratoires.

Il n'est pas certain, toutefois, que ces accroissements d'effectifs
permettront de faire face aux contrôles nouveaux confiés au ser-
vice en matière de normalisation des produits agricoles par le
décret W. 664 du 27 juin 1961 ainsi 'que pour le développement
dans les laboratoires des recherches qu'impose notamment le
développement du marché commun.
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L'attention du Gouvernement a été appelée sur cette insuffi-
sance des moyens dont dispose le service des fraudes . Dans une
réponse officielle, le ministre de l'agriculture a fait connaître
que le problème du niveau optimum des effectifs du service fera
l'objet d'une étude à l'occasion de l'examen du budget de 1963.

Nous prenons acte de cette promesse et insistons pour qu'elle
soit tenue .

CHAPITRE VII

ENSEIGNEMENT ET VULGARISATION

Crédit ouverts en 1961	 81 .567 .300 NF
Crédits prévus pour 1962	 121 .612 .500

en plus	 40 .045 .200 NF
soit une augmentation de 49 p . 100.

Il convient de distinguer parmi les propositions qui concernent
cette rubrique, celles qui s'appliquent plus exactement à l'ensei-
gnement et à l'apprentissage et celles qui relèvent de la vulga-
risation .

1. — L 'ENSEIGNEMENT

Au titre de l'enseignement et de l'apprentissage, nous retien-
drons trois propositions ; celle qui concerne la réforme de l'en-
seignement agricole, celle qui a trait à l'augmentation des bourses
et enfin celle qui s'applique à l'apprentissage agricole.

a) La réforme de l'enseignement.

Le ministère de l'agriculture a pour tâche d'appliquer la loi
du 2 août 1960 relative à l'enseignement agricole . Cette loi et
le décret du 20 juin 1961 qui la complète, se proposent :

— de former les cadres supérieurs demandés par les activités
publiques et privées tant en France qu' à l'étranger, notamment
pour l'assistance technique ;

— de former, à un niveau élevé, les techniciens avertis dont
l'agriculture a besoin, soit comme chefs d'exploitation, soit
comme cadres des activités agricoles et professions connexes ;

— de donner aux jeunes générations d'agriculteurs, fils
d'exploitants et d'ouvriers agricoles, les connaissances indis-
pensables pour assurer à la vulgarisation des techniques son
plein effet.

Cette triple mission est remplie par plusieurs types d'ensei-
gnement.

L'enseignement supérieur continue à fournir des techniciens
d'un niveau élevé, comme il en a tant fourni dans le passé, mais
une harmonisation des écoles donne à cet enseignement une effi-
cacité plus grande encore.

L'enseignement technique agricole issu des actuelles écoles
régionales, va prendre une extension nouvelle par la création de
nombreux lycées agricoles qui mèneront leurs élèves à des
titres équivalents à ceux du second degré (baccalauréat) et du
technique industriel.

Enfin, la formation professionnelle agricole associée à une
formation générale préparera dans les collèges agricoles un
nombre de plus en plus important de jeunes gens et jeunes
filles au brevet d'apprentissage agricole et au brevet d'ensei-
gnement agricole.

Ces trois ordres d'enseignement sont évidemment d'un niveau
différent, mais placés dans le prolongement l ' un de l 'autre, ils
permettent à un élève appliqué de les parcourir tous successi-
vement . Ceux qui ne pourraient fournir cet effort auront la
possibilité de s'arrêter en chemin et d'acquérir un diplôme
ayant une équivalence avec ceux de l'éducation nationale . Les
élèves, en outre, qui ne désiseraient pas s'engager dans la
seconde étape, c'est-à-dire celle de l'enseignement technique
Agricole, pourront s'orienter vers une voie plus courte qui est
celle de la formation professionnelle agricole.

Les terrains mis à la disposition du ministère de l'agriculture,
l'état d'avancement des études poursuivies par le service des
constructions scolaires, permettent d'envisager la création, en
1962, d'une école pour la formation des ingénieurs spécialisés en
agriculture à Bordeaux, de trois lycées agricoles dans les dépar-
tements des Côtes-du-Nord, du Gard, des Vosges et d'en col-
lège féminin agricole dans la Nièvre.

D'autre part, seront transformées :
En lycées agricoles, les écoles régionales d'agriculture de la

Corrèze, de Seine-Maritime, des Alpes-Maritimes, du Puy-de-
Dôme, de l'Ain, de la Charente, d'Ille-et-Vilaine, du Lot-et-
Garonne, de la Haute-Garonne et du Pas-de-Calais ;

En collèges agricoles, les écoles d'agriculture d'Indre-et-Loire,
de la Somme, du Rhône, de l'Eure et de la Vendée ;

En collèges féminins agricoles, les écoles ménagères agricoles
du Doubs, de la Drôme, de la Vienne, de la Sarthe et du Jura.

Le personnel enseignant des lycées et collèges agricoles est
constitué par :

Des ingénieurs des services agricoles et des ingénieurs des
travaux agricoles pour les disciplines techniques ;

Des professeurs et professeurs adjoints, détachés du ministère
de l'éducation nationale, pour l'enseignement général.

Les ingénieurs des services agricoles sont formés par l'école
nationale supérieure des sciences agronomiques appliquées, qui
met chaque année à la disposition de l'administration 25 à
35 de ces ingénieurs. Les ingénieurs des travaux agricoles,
recrutés jusqu'ici au concours et affectés aux foyers de progrès
agricoles, seront, à partir de 1962, préparés par l'école natio-
nale des ingénieurs spécialisés en agriculture de Bordeaux.
Compte tenu des délais exigés par la réalisation des travaux de
construction ou d'agrandissement des écoles existantes, il est
permis d'escompter que la première promotion de l'école de
Bordeaux sera mise en place pour le démarrage des collèges.

A ce recrutement normal s'ajoute un recrutement exceptionnel
fourni par les ingénieurs rapatriés, d'Afrique du Nord d'une
part, d'Afrique noire et des anciens territoires d'outre-mer,
d'autre part.

L'école nationale supérieure des sciences agronomiques appli-
quées va de plus être admise à recevoir, dès 1961, des candidats
(ingénieurs agronomes, ingénieurs agricoles, licenciés ès sciences)
qui, sans condition d'âge, auront vocation à occuper, après un
an de formation, des emplois de professeurs de lycées agricoles
dans des disciplines soit agronomiques, soit scientifiques.

En ce qui concerne les professeurs et professeurs adjoints
d'enseignement général, le ministère de l'éducation nationale
détache, auprès des lycées et collèges agricoles, les profes-
seurs certifiés, adjoints d'enseignement ou professeurs de cours
complémentaires à la mesure des besoins qui lui sont exprimés.

Ehfin, pour les collèges féminins agricoles, l'école nationale
d'enseignement ménager agricole de Coetlogon-Rennes, appelée
à devenir, en application de l'article 12 du décret du 20 juin
1961, école nationale supérieure d'enseignement technique agri-
cole féminin, est en mesure de fournir, chaque année, environ
cinquante professeurs, effectif suffisant pour assurer aussi bien
le renouvellement du corps que la satisfaction des nouveaux
besoins.

L'incidence financière de la réalisation de ce programme se
traduit, pour le budget de 1962, par une augmentation de cré-
dits de 1 .277 .960 NF, dont l'effet sera de porter la dotation
pour 1962 du chapitre 31-27 — Etablissements d'enseignement
agricole et vétérinaire. — Rémunération principale — à 17 mil-
lions 685 .778 NF.

Un effort comparable est réalisé sur le chapitre 31-41 — Institut
national de recherches agronomiques . — Rémunération princi-
pale — au titre duquel une augmentation de 2 .945 .458 NF est
prévue, qui fera passer la dotation du chapitre de 12 .461 .229 NF
à 15 .406 .687 NF. Ces augmentations ont pour objet d'ajuster
le montant des subventions de fonctionnement et se justifient
par :

— l'augmentation générale des charges des internàts ;
— l'extension des laboratoires en prévision de l'ouverture de

centres du 3' cycle ;

— le transfert de l'école nationale supérieure des industries
agricoles dans les nouveaux bâtiments de Massy ;

— l'ouverture de l'école nationale pour la formation d'ingé-
nieurs spécialisés en agriculture de Bordeaux.

b) Les crédits de bourses.

(Chapitre 43-31 .)

L'incidence de la réorganisation de l'enseignement agricole
supérieur et vétérinaire, celle de l'enseignement masculin du
second degré, les créations et transformations d'établissement
et le développement de l'enseignement ménager agricole ont
pour conséquence une augmentation des crédits de bourse.

Ces crédits passent de	 3 .873 .120 NF en 1981
à	 4 .350 .274 s en 1982

soit une augmentation de	 477 .154 NF
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Cette augmentation du nombre des bourses s'accompagne d'un
relèvement de leur taux, qui est aligné sur celui des établisse-
ments d'enseignement supérieur relevant du ministre de l'édu-
cation nationale. L'évolution de ces taux apparaît dans le
tableau suivant :

Eruluuli .ur du f,nr .r des bourses dans lus établissements
d ' rns e ipneinrul ugr1CUle.

sme ;Er Pnol•u<rrIOSs
v'otSS

	

lem . pour :962.

.1 .980 1 .990
1 .loo 1 .9rO

1 .050 1 .111)
1 .0:,0 1 .300
1 .050 1 .300

1 .100 1 .!.80

1 .020 1 .300
1 .020 le 300

l .ion 1 . te p
1 .050 1 .300

960 !1110
810

1 .200 1 .200
1100 Sil()
9dO 940
8 i0 8 10
150 150
810 810

13 .2 i:C?

.80 .80

132 132

c) L'apprentissage agricole et horticole.

Le budget de 1962 fait passer la subvention pour les centres
d'apprentissage de 7.709 .310 NF zm 1961 à 16 .349 .310 NF en 1962 ;
l'augmentation qui atteint 8 .640.000 NF fait plus que doubler la
dotation du chapitre 43-33.

Cette majoration est la conséquence de l'accroissement du nom-
bre des établissements reconnus, du nombre des élèves et de la
majoration du taux de la subvention . Cette augmentation se
decompose de la façon suivante :

A. — Accroissement du nombre des établissements reconnus.
Ce nombre passe de 900 à 1 .005, ce qui a entraîné un apport de
2.860 nouveaux élèves.

B. — Accroissement du ncmbre des élèves dans les établis-
sements anciennement reconnus . Cet accroissement est dû au
nombre plus élevé des enfants atteignant l'âge de l'apprentissage
et aussi au plus grand empressement des parents à faire donner
à leurs enfants une formation professionnelle.

Ce deuxième apport est chiffré à 2 .500 apprentis.
A cet accroissement du nombre des élèves vient s 'ajouter une

augmentation de la durée de fréquentation.

D'autre part, le désir des agriculteurs, mieux informés de
l'utilité de la formation professionnelle de leurs enfants et le
relèvement du niveau du brevet d 'apprentissage, conduisent l 'en:
semble des centres saisonniers et des maisons familiales à accroî•
tre leur durée de fréquentation, en sorte que cette durée moyenne
passe de 100 à 120 jours.

D'autre part, dans l'esprit de la nouvelle législation et pour se
préparer à ses exigences un nombre important d ' établissements
(250 groupant 10 .000 élèves) renforcent leurs études et étendent
la durée de leur fréquentation à toute l'année scolaire et même
au-delà, aboutissant ainsi à une durée moyenne de 210 jours de
fréquentation annuelle .

C. — Enfin, il est apparu que pour compenser les exigences
d' une meilleure formation et notamment pour aider les établis-
sements à assurer à leurs professeurs et moniteurs un traitement
plus décent, une majoration du taux de la subvention journalière
était indispensable . Ce taux passe de 2 NF en 1961 à 2,70 NF
en 1962 .

II. — LA VULGARISATION

Il faut noter essentiellement, sous cette rubrique les créations
d'emplois prévues au chapitre 31-31 pour la création des foyers
de progrès agricoles et le transfert au budget de l'agriculture —
chapitre 44-22 — des crédits qui faisaient antérieurement l 'objet
d'un compte spécial du Trésor au titre de la subvention au fonds
national de la vulgarisation du progrès agricole.

e) La création des foyers de progrès agricoles.

Au chapitre 31-31 . — e Services agricoles — rémunérations
principales » — le Gouvernement propose un grand nombre de
créations d' emplois ; globalement les mouvements de personnel
proposées se résument dans les chiffres suivants :

1 .685 créations d'emplois ; 478 suppressions, soit un solde de
création de 1 .207 unités.

En fait, les créations d'emplois réelles qui affectent ce chapitre
sont moins nombreuses.

Certaines d'entre elles, au nombre de 7, concernent l'extension
des moyens de la statistique agricole par la mise en place de
services régionaux confiés à 7 statisticiens interdépartementaux
contractuels.

Les autres s'appliquent aux mesures suivantes :
Création de 57 foyers de progrès agricole dotés chacun d' un

ingénieur des travaux agricoles et d'un conseiller agricole.

Application de la loi du 2 aoiit 1960 sur l ' enseignement agricole
par la création :

— d'un emploi d'ingénieur général de l'agriculture, chargé de
l'inspection des écoles nationales supérieures agronomiques, des
lycées et collèges agricoles;

— de huit emplois d ' ingénieurs en chef de services agricoles
directeurs de lycées agricoles ;

— de huit emplois d'ingénieurs des services agricoles, profes-
seurs techniques pour les lycées agricoles;

— de six emplois d'ingénieurs de travaux agricoles, professeurs
techniques pour les collèges agricoles.

Pour le reste, il s ' agit essentiellement de transferts et de
transformations d'emplois.

Parmi ces différentes mesures, la plus caractéristique sur le
plan de la vulgarisation concerne la création des foyers de pro-
grès agricoles .

Les foyers de progrès agricoles.

Les foyers de progrès agricoles sont créés en application des
recommandations formulées dans le plan de modernisation et
d ' équipement . Les objectifs fixés tendent à la création d'un foyer
de progrès agricole dans chacune des 586 petites régions agri-
coles définies par le ministère de l'agriculture et I'I. N. S. E . E.

Ce plan d'équipement est actuellement partiellement réalisé
du fait que 265 petites régions agricoles bénéficient de la pré-
sence d'un foyer de progrès agricole.

Les objectifs prévus dans le cadre du quatrième plan (1962-
1965) et qui viennent d'être approuvés par le conseil national de
la vulgarisation du progrès agricole prévoient que cet équipement
sera poursuivi.

Le projet de 1962 s'insère dans ce plan d ' ensemble : 50 foyers
sont destinés à des départements métropolitains et 7 doivent
être créés dans les départements d'outre-mer.

Ces• foyers seront implantés par priorité dans les régions
insuffisamment développées.

Il sera tenu co mpte des réalisations déjà faites dans chaque
département.

Localement, les directeurs des services agricoles formulent des
propositions de création de foyers de progrès agricole et recueil-
lent l'avis du comité départemental de la vulgarisation du pro-
grès agricole sur l'opportunité de la réalisation du plan projeté.

Ces foyers de progrès agricoles disposeront d'un ingénieur des
travaux agricoles et d ' un conseiller agricole . Le rôle de ce per-
sonnel portera sur le plan de l ' animation, de la coordination et
du contrôle de l 'activité des différents groupements de vulga-
risation agricole existant dans la petite région . Ce rôle de coordi-
nation rejoint les préoccupations des auteurs du décret du 11 avril
1959 sur la vulgarisation agricole.

Des activités de formation professionnelle seront également
confiées à ce personnel.

F. 1• .1BLlSSEMEYTS

1 . — Enseignem e nt ••npdrieur agricole
et vétérinaire.

Institut national a granemique	
Feules d'appliraliou	

Écoles nationales sup, rieures:
Erole de Grigne')	
Ecole de Rennes	
Prr.lc de Montpellier	
Ecole des industries agricoles

(Pa ris)	
Ecole des i n d u s t r i e s agricoles

(Douai)
Esole d ' horticulture

Ecoles nationales \'élu rinaires:
De la ru giun rte l'ai-is ( .1lfnrl)	
llc la i

	

inee	

11 . — I :n s eicnrio•nl acricolc•
du second degré.

Lycees agricoles	
Collèges agricole :	
Ecole d ' industrie laitière	
Ecoles à régime spécial .. .	
Ecoles régionales	
Dergerirs nalinnairs rl anlrr< nioles	
Ecoles d ' agrieoll ire d ' hiver lises	
Ecoles d ' agriculture D. 0. M	

III . — Enseignement nténager agricole.

Collèges f(mioins agricoles	
Ec:ules nationales d 'enseignement mé-

nager agricole	
Écoles d'enseignement ménager agri-

cole	
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Le personnel de ces foyers disposera de crédits d'action techni-
que alloués sur le chapitre 61-32 ; ces crédits s'éléveront par foyer
à 9 .000 NF. Ils permettront la mise en place d'un programme
de vulgarisation établi en liaison étroite avec les groupements
de vulgarisation existant dans la petite région.

b) La subvention au Fonds national de la vulgarisation
du progrès agricole.

Pour 1962, la dépense prévue est de 26.851 .000 NF.
M. le rapporteur général de la commission des finances a

exposé, dans son rapport sur les articles du projet de loi de
finances, notamment à l'article 14, les raisons qui justifient la
transformation de présentation envisagée par le Gouvernement.

Le montant des recettes du compte d'affectation spéciale
constituait la limite supérieure des dépenses autorisées . Ces
dernières pouvaient éventuellement être majorées par une sub-
vention budgétaire mais celle-ci devait être limitée à 20 p . 100
des dépenses, en application de l'article 25 sur la loi organique
sur une présentation des lois de finances. La budgétisation du
fonds, qui se traduit par un rattachement du produit des taxes
au budget général et l'inscription au hudget de l'agriculture,
met fin à cet inconvénient.

Il faut noter que, pour 1962, le crédit de 26 .851 .000 NF prévu
au budget de l'agriculture est nettement supérieur au total des
recettes escomptées pour cette même année, qui n'excéderont
pas 22 .710 .000 NF.

On peut donc considérer que l'effort supplémentaire accompli
par l'Etat pour la vulgarisation di- progrès agricole est de
l'ordre de 6 millions de NF. Notons -en outre que, dans le cadre
de la procédure budgétaire, le fonds pourra disposer dès le
1" janvier de la subvention qui lui est octroyée, alors que dans
le système du compte spécial il ne disposait de ressources que
lorsque celles-ci étaient recouvrées, c'est-à-dire en cours et
même en fin d'année .

CHAPITRE VIII

INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE AGRONOMIQUE

Crédits ouverts en 1961	 35 .372 .000 NF
Crédits proposés pour 1962	 49 .618 .300 .

en plus	 10 .248 .300 NF
soit t'ne augmentation de 26 p . 100.

Ces propositions et cette augmentation correspondent, dans
l'esprit du Gouvernement, à la mise en place des premières ini-
tiatives en faveur de la recherche agronomique prévues par le
IV' plan de développement de la recherche agronomique.

Au chapitre 31-41 où figurent les rémunérations principales
du personnel titulaire et du personnel contractuel de l'I .N .R .A.
le projet de budget propose 126 créations d'emplois soit 39 en
personnel titulaire et 87 en agents contractuels techniques.

Ces effectifs supplémentaires viendront compléter les person-
nels qui composent actuellement l'institut national de recher-
che agronomique et que rappelle le tableau ci-dessous.

Les effectif.: de 1 ' 1 . N . If . A.

Ces renforcements d'effectifs sont justifiés par les considéra-
tions suivantes.

Créations d'emplois.
1 — Chercheurs:

Le IV' plan de déve l oppement de la recherche agronomique
(plan 1962-1965) prévoit que pour permettre le développement
normal des divers secteurs de recherches dont l'institut national
de la recherche agronomique était chargé (en particulier les
recherches nécessaires à la réalisation des plans d'aménagement
régionaux) et pour assurer la mise en place des secteurs itou:
veaux qui viennent de lui être confiés (recherches vétérinaires,
recherches économiques et sociales) il est indispensable d'en-
visager pour chacune des années en cause un accroissement de
l'effectif des chercheurs de 60 unités, chiffre qui correspond
aux possibilités actuelles de recrutement et de formation de
jeunes scientifiques.

Le nombre d'emplois nouveaux prévus par le projet de budget
de 1962 a cependant été limité à 39 titulaires (auxquels s'ajoutent
quatre emplois de chercheurs contractuels).

2 -- Techniciens :
Les III' et IV' plans de développement de la recherche agro-

nomique ont reconnu que le nombre de techniciens nécessaires
à un chercheur, quoique très variable selon les disciplines scien-
tifiques, était en moyenne de deux.

La création de 43 postes nouveaux de chercheurs entraîne
donc un besoin de 86 postes de techniciens (il en est prévu 87).

Ces précisions étant données sur l'effort budgétaire prévu
pour 1962, rappelons les considérations qui ont conduit le Gou-
verneraient à pi évoir et à lancer le plan de développement de
la recherche agronomique pour la période 1962-1965 :

Nécessité d'un développement de la recherche agronomique.

Depuis sa création, en 1946, l'I . N. R. A. s'est efforcé de
développer un système de recherches capable de répondre aux
besoins de l'agriculture française . Celle-ci a connu, pendant cette
époque, une évolution extrêmement rapide, sans précédent dans
son histoire . L'I . N. R . A . a participé très largement au progrès
des techniques, tantôt prenant l'initiative de suggérer et d'expé-
rimenter des solutions nouvelles . tantôt édudiant les problèmes
qui lui étaient posés par des groupements d'agriculteurs de plus
en plus soucieux de progrès technique et d'analyse économique.

Au cours de la période d'exécution des trois premiers plans,
l'I. N. R . A. a fait porter son effort de recrutement et de for-
mation personnel, de constitution d'équipes de chercheurs et
de techniciens, de création et d'équipement de laboratoires,
d'installations expérimentales ou de domaines, aussi bien dans
les secteurs traditionnels de l'agronomie, de l'amélioration des
plantes de grande culture ou des études phytosanitaires, que
dans ceux de la zootechnie et des disciplines scientifiques de
base (physiologie végétale et animale, génétique, nutrition, etc .).
Depuis 1955, des équipes d'économistes ont été constituées.

Si le développement de 1'I . N. R . A. a été, au cours des quinze
dernières années, très important, il est cependant loin d'être
à la mesure de ce qui serait nécessaire pour préparer et orienter
l'effort d'adaptation — et d'adaptation rapide — de l' agriculture
française à une conjoncture économique et sociale qui pose tous
ses problèmes en termes nouveaux . Parallèlement, le progrès
accéléré des connaisances et des techniques, particulièrement
en biologie, rend possibles des applications parfois inattendues
à l'amélioration des techniques de la production végétale ou
animale, de la conservation ou de la transformation des produits
agricoles.

L'extension de la compétence de 1'I . N. R . A . à l'Algérie a été,
d'autre part, décidée récemment. Déjà, d'autres pays d'Afrique
du Nord ou du bassin méditerranéen, ainsi que les instituts
de recherches d 'outre-mer ont souvent fait appel aux chercheurs
de 1'I . N. R . A. S'il s'agit là d'activités qui ne comportent pas
une charge financière directe pour l'établissement, elles exigent
cependant que le personnel scientifique soit suffisamment étoffé.
En contrepartie, les chercheurs trouvent, dans l'étude des pro-
blèmes qui leur sont ainsi posés, la possibilité d'élargir le
champ de leurs préoccupations et de leurs investigations, et
l'occasion de prolongements fructueux de leurs propres recher-
ches.

Enfin, il apparaît de plus en plus nettement que les solutions
techniques aux problèmes de l'agriculture ne peubent plus , être
séparées de leur contexte et de leurs implications économiques
et sociales . Ainsi se justifie la décision prise récemment de
développer au sein de l ' I . N . R. A. les recherches économiques
et sociologiques.

Tous ces motifs mettent en évidence la nécessité impérieuse
non seulement de ne pas considérer la croissance de 1'I . N . R. A.
comme approchant de son terme, mais au contraire d ' envisager
une accélération importante de cette croissance . Dans une courbe
de croissance normale en S, il y a une phase où la pente de la
courbe est maxima : c ' est la phase dans laquelle se trouve actuel-
lement la recherche agronomique.
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Si, du reste, on compare la situation en France à celle d'un
certain nombre de pays voisins, on constate que, par exemple,
l'effort annuel fait par l'Etat en faveur de la recherche agrono-
mique, rapporté au niveau global de l'agriculture, est en France,
cinq fois moins élevé qu'aux Pays-Bas et très inférieur à ce
qu' il est en Allemagne ou en Grande-Bretagne.

Si, de même on considère le nombre de chercheurs que
1'I . N . R . A. peut affecter aux diverses catégories de recherches
qu' il doit poursuivre, on constate, par exemple que les produc-
tions fourragères n'intéressent, dans notre pays, directement ou
indirectement, qu'une vingtaine de chercheurs de diverses dis-
ciplines, alors que la seule station de Hurley, en Grande-Bre-
tagne, en compte plus du double . Il en est de même pour les
recherches intéressant des productions aussi importantes, pour
l'avenir de notre pays, que les productions maraîchères, les
productions fruitières, la plupart des productions animales —
et cela, malgré l'effort considérable déjà réalisé.

Il est un domaine, enfin, où un effort particulièrement impor-
tant reste à effectuer : c'est celui des recherches vétérinaires,
restées jusqu'ici sans organisation et réduites à des moyens
dérisoires . Une décision récente confie à 1'I . N. R. A. la charge
de leur organisation et de leur développement.

Le détail des objectifs de ce IV plan fait l'objet de l'annexe II
de mon rapport.

Ainsi l'institut national agronomique entend développer un
effort très important pour que la recherche agronomique puisse
rattaper le retard qu'elle peut avoir sur les travaux effectués
dans certains pays étrangers et surtout permettre à notre agri-
culture d'améliorer de façon continue et efficace ses méthodes
et ses productions.

II faut souligner la volonté de développement et de progrès
qui anime le plan de développement de la recherche agronomique
et souhaiter que tout soit mis en oeuvre pour que ses objectifs
soient atteints dans les délais prévus . Quoi qu'on en pense par-
fois, la France est loin de faire l'effort qui conviendrait dans
le domaine de la recherche scientifique et il n'est pas sûr que
les trop rares chercheurs authentiques, à 1'I . N. R . A. comme
ailleurs, bénéficient des meilleures conditions matérielles et
psychologiques pour accomplir leur tâche . L'ancienneté dans une
activité de recherche n ' est pas toujours synonyme de compétence
et d'efficacité. L'I. N. R. A. compte de jeunes chercheurs de
qualité auxquels il faut permettre de donner le meilleur d'eux-
mêmes .

CHAPITRE IX

AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET SOCIALES

Crédits ouverts en 1961	 361 .960 .800 NF.
Crédits prévus pour 1962	 625 .114 .500 —

en plus	 263 .153 .700 NF.
soit une augmentation de 72 p . 100.

La direction des affaires professionnelles et sociales bénéficie
d'une part importante des augmentations de crédits de 1961•
1962.

Ces augmentations de crédits s'appliquent essentiellement :
— au fonctionnement de l'inspection générale des lois sociales

en agriculture ;
— aux subventions de l'Etat pour le budget annexe des pres-

tations familiales et sociales agricoles ;
— aux subventions pour le financement de l 'assurance mala-

die.

En bref, le secteur social doit trouver dans le budget de 1962
les ressources et les moyens d'appliquer les décisions du Parle-
ment en la matière.

Le fonctionnement de l'inspection des lois sociales
en agriculture.

Une somme de 5.887 .783 NF figure au chapitre 31-51 du bud-
get de l'agriculture intitulé : Inspectior des lois sociales en
agriculture . — Rémunérations principales.

Ce chapitre ne figurait précédeminent que pour mémoire . Pour
1962 il comporte la totalité des dépenses de l'inspection des lois
sociales en agriculture étant précisé que le BAPSA devra
effectuer sur ses ressources un versement au Trésor corres-
pondant aux deux tiers de ses dépenses . Ce crédit global
comporte une augmentation de 117 .282 NF qui correspond
à un renforcement de dix unités des effectifs de l' inspection
des lois sociales.

Ce renforcement est justifié par l'ampleur des tâches note
velles qui incombent à l'inspection et s'ajoutent à ses respon-
sabilités antérieures.

Le service de l'inspection des lois sociales en agriculture est
chargé de l' application de toute la législation sociale en agri-
culture, qu'il s'agisse de régime de travail ou de la mutualité
sociale agricole . Il cumule donc deux fonctions qui, dans les

services homologues du ministère du travail, sont exercées par
deux corps distincts : les inspecteurs du travail et les inspecteurs
de la sécurité sociale.

Comme ces derniers, il joue donc un rôle :
— de vulgarisation auprès du monde agricole, vulgarisation

d'autant plus indispensable qu'il s'agit d'une législation récente
d'où articles de presse, causeries, contacts avec les organisations
professionnelles agricoles, tenue de permanences ayant lieu à
l'extérieur du siège de l'inspection.

— de règlement des litiges qui surviennent en matière de
régime de travail ou de mutualité sociale agricole : confronta-
tion des parties qui aboutit très généralement à des règlements
amiables.

— de mise en place des règlements de travail et des conven-
tions collectives . Les inspecteurs jouent en cette matière un
rôle d'animateurs et de promoteurs comme le prévoit au surplus
la législation (présidence des commissions mixtes chargées d'éla-
borer des conventions collectives).

C' est ainsi qu'antérieurement au septembre 1961 ont été
conclus 914 conventions ou accords collectifs dont le champ
d'application est généralement départemental.

Le service de l'inspection des lois sociales en agriculture
intervient également, pour faciliter la rentrée des cotisations
de mutualité sociale agricole non encore payées . Le service exerce
une fonction en cette matière auprès des caisses de mutualité
et de leurs ressortissants : envoi de mises en demeure (procédure
sommaire) ; tenue du secrétariat de la commission de première
instance dont les décisions aboutissent fréquemment à des rentrées
de cotisations ; tenue du secrétariat des comités départementaux
des P . S . A . chargés notamment d'établir les taux des cotisations.

Au cours de l'année 1959 l'intervention du service s'est
concrétisée par une rentrée de 7.747 .993,31 NF de cotisations.

SUBVENTION DE L 'ETAT POUR LE FINANCEMENT DE L 'ASSURANCE MALADIE
INVALIDITÉ ET MATERNITÉ DES EXPLOITANTS AGRICOLES (CHAP . 46-59).

Depuis le dépôt du projet de loi de finances le Gou• t . iment
a fait connaître à votre commission des finances qu'ik ,cceptait
de faire supporter intégralement par l'Etat la dépens . corres-
pondant à la réduction de moitié de la franchise, uispensant
ainsi totalement la profession de cette charge. Il doit en résulter
une majoration de 51 .610.000 NF au présent chapitre. Pour
marquer la nécessité d'un amendement sur ce point votre com-
mission des finances a disjoint la dotation du chapitre 46-59.

SUBVENTION DE I .'ETAT POUR LE FINANCEMENT
DES PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES (CHAP . 46-60)

La subvention prévue en 1961 était de 242 .000 .000 NF. Elle a
subi, pour 1962, une première majoration de 28 .000.000 NF, cons-
tituant un accroissement net mal de la subvention : en effet, avant
l ' institution du budget annexe des prestations sociales agricoles,
l'assurance vieillesse des non-salariés était financée en partie par
une participation de la taxe sur la valeur ajoutée ; celle-ci a été
remplacée par la subvention de l'Etat à laquelle est appliqué
le même accroissement que celui qui est prévu pour le rendement
de la taxe sur la valeur ajoutée.

D'autre part, les récentes décisions prises par le Gouverne-
ment à la suite des tables rondes agricoles majorent de
242 .600 .000 NF les dépenses du budget annexe des prestations
sociales agricoles . Si l'on avait appliqué purement et simplement
les pourcentages de financement incombant respectivement à la
collectivité nationale, aux taxes sur les produits agricoles et
là la profession agricole, cette dépense supplémentaire de
242 .600 .000 NF aurait dû être répartie comme suit :

Mais il est apparu que dans le ou . joncture actuelle, il n'était
pas possible de majorer les la.es fra?pant les produits agricoles
et qu'il convenait de limiter l'efto.0 demandé à la profession.

Dans ces conditions, le projet de loi de finances prévoyait
que l'Etat prendrait à sa charge les deux tiers, des dépenses
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nouvelles, soit 161 .700 .000 NF, dont 23 .390 .000 NF au cha-
pitre 46-59 et 138 .310.000 NF, au chapitre 46-60 et la profession
le tiers restant, soit 80 .900 .000 NF.

Toutefois, le Gouvernement, répondant au voeu exprimé par
votre commission des finances, a accepté, lors du débat sur la
première partie de la loi de finances, de prendre intégralement à
sa charge le financement de la réduction de moitié de la franchise
prévue pour l'assurance maladie des exploitants agricoles, soit
75 .000 .000 NF.

Ainsi par rapport aux règles traditionnelles de financement
des prestations sociales agricoles, l'augmentation de la partici-
pation de l'Etat sera plus forte de 106 .120 .000 NF (213.310 .000—
107 .190 .000) .

LES MIGRATIONS RURALES (CHAP . 46-57)

La direction des affaires professionnelles et sociales a éga-
lement la responsabilité des migrations rurales.

La politique des migrations rurales a tendu successivement
au re'.lassement des agriculteurs français du Maroc, de Tunisie
et de Guinée.

A ce jour 1 .800 candidatures de l'agriculture du Maroc et
de Tunisie ont été enregistrées.

Le tableau ci-dessous fait apparaitre l'évolution des migra-
tions rurales depuis la création d'un service responsable.

0iennbri' d'agriculteurs ayant obtenu. de lai9 à 1900, la reconnaissaner de la qualité de fnig-ranl
après présentation d' un dossier approuvé par le ministère de l 'agriculture.

1
\In ;11 .1N 'l'S nl! Lt M i'TROPOLE MIIIRANTS DU MAROC

et de Tunisie . TOTAL DES MIGRANTS

ANNÉES Nombre
do migrdions
individuelles

on familiales .

Nombre
do personnes

n vaut immigré.

Nombre
do migrations
individuelles

ou familiales .

Nombre

ue 15ersonnte,
ayant émigré.

'total
d,a, migrations
individuelles

ou I,m!iliales .

Nombre total
des personnes

ayant émigré.

1919	

19:5 '	 :	

19:5i	

100 5	

19:0	
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19 :5•	

1000	
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seul moyen à leur disposition pour réaliser leur promotion
sociale.

Par ailleurs, les différentes études effectuées à ce sujet,
par des économistes ou des conseillers de gestion, prouvent
que les installations de migrants dans les régions d'accueil,
leur effort d'équipement et d'adaptation ont été souvent l'élé-
ment polarisant des initiatives locales . Il y a lieu de souligner
toutefois que les migrations métropolitaines se sont trouvées
génées par l'insuffisance des moyens financiers des candidats,
d'autant plus que les offres de vente l'emportent de plus en
plus sur les offres de fermage et métayage.

Les perspectives démographiques françaises, l'extension pos-
sible de la politique des migrations rurales à de nouvelles
catégories de rapat r ° . s conduisent à développer encore les
structures d'accueil en 1962. La création des sociétés d'amé .

nagement foncier et d'établissements ruraux au sein desquelles
les organismes de migrations rurales seront représentés devrait
permettre eniin des réalisations à la mesure des besoins.

Si la dotation budgétaire ne varie pas, en revanche les
sommes consacrées par le F . D. E. S. à l'octroi de prêts
aux agriculteurs migrants sont portées de 10 à 15 millions
de NF .

CIIAP1TRE X

LE GENIE RURAL

Crédits ouverts en 1961	 275 .610 .000 NF
Crédits proposés pour 1962	 279 .199 .500 —

en plus	 3 .589 .500 NF
soit une augmentation de 1 p . 100.

Pour les dépenses de fonctionnement, le génie rural est le
service du ministère de l'agriculture qui bénéficie de l'aug
mentation la plus faible . Cette augmentation s'applique essen-

tiellement au chapitre 31-71 . Elle concerne trente-neuf créa-
tions d'emplois pour renforcer l'effectif global du génie rural
et onze créations d'emplois pour augmenter le personnel du
centre national d'études et d'expérimentation du machinisme
agricole affecté à la recherche et, enfin, trois créations d'em-
plois d'ingénieur des travaux ruraux pour le centre de recher-
che et d'expérimentation du génie rural.

En ce qui concerne les trente-neuf créations d'emplois du
service général, elles se décomposent et se justifient de la
façon suivante :

— 2 ingénieurs généraux du génie rural;
— 8 ingénieurs du génie rural ;
— 3 ingénieurs des travaux ruraux de classe exceptionnelle ;
— 26 ingénieurs des travaux ruraux.
La création de deux postes d'ingénieurs généraux du génie

rural a pour objet de permettre l'ajustement des zones de
contrôle des ingénieurs généraux à la structure régionale ins
tituée par . le décret n" 60-516 du 2 juin 1960.

Les autres augmentations d'effectifs constituent une première
tranche du plan qui se propose de donner au génie rural les
moyens en personnel nécessaires pour mener à bien les pro-
grammes d'aménagements ruraux dont il a la charge.

Pour les créations destinées au centre national d'études et
d'expérimentation du machinisme agricole, il faut noter que la
mission de cet organisme a été définie par le décret-loi du
20 mai 1955 qui l'a créé . Cette mission est la suivante : étudier
sous tous leurs aspects techniques et économiques, l'ensemble
des problèmes concernant la mécanisation et la motorisation de
l'agriculture.

En conséquence, le C . N . E. E . M . A . :

— entreprend des recherches en collaboration avec les agri-
culteurs et les industriels pour la définition de nouvelles mé-
thodes de travail et la confrontation entre elles de ces diffé-
rentes méhtodes, en vue d'une meilleure adaptation des maté-
riels aux conditions techniques et économiques actuelles;

.

s

.

365
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250

1 .170
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.
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1 .100
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— organise des essais officiels dans le cadre du décret du
4 juillet 1959 permettant de relever les caractéristiques exactes
des tracteurs et des machines agricoles et coordonne les essais
internationaux ;

— rassemble toute documentation qui est mise sous de multi-
ples formes à la disposition des utilisateurs agricoles ou indus-
triels ;

— forme des spécialistes issus des grandes écoles d'agricul'
ture, afin de fournir, soit à l'agriculture, soit à l'industrie, des
ingénieurs technico-commerciaux confirmés ;

— organise des stages pour les enseignants et les conseillers
d'agriculture, et des travaux pratiques pour les écoles d'ensei-
gnement supérieur agricole.

CHAPITRE XI -

LES EAUX ET FORETS

Crédits ouverts en 1£61	 101 .665 .900 NF
Crédits prévus pour 1962	 113 .527 .000 s

en plus	 11 .861 .100 NF
soit une augmentation de 11 p . 100.

Cette augmentation de crédit, modeste dans son pourcentage,
représente cependant un accroissement notable des moyens dont
disposera la direction générale des eaux et forêts en 1962. Le
projet de budget, en effet, ,prévoit, en ce qui concerne ce ser-
vice, 118 créations d'emplois pour lui permettre de faire face
tant à ses attributions traditionnelles qu'à des tàthes nouvelles,
auxquelles s'ajoutent 66 créations d'emplois pour la recherche.

1 . — ACCROISSEMENT DES TACHES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE
DES EAUX ET FORÊTS

a) Tâches individuelles.

Gestion du domaine forestier de l'Etat, des communes et des
établissements publics.

La surface totale du domaine ainsi géré est en progression
lente mais constante ; elle atteint maintenant 4 .080.000 ha,
s'étant accrue de 80.000 ha depuis 1952. Cette surface, égale à
celle de la Suisse, représente

	

treizième du territoire national.

A l'accroissement de la surface, s'ajoute celui de la production,
notamment en bois d'oeuvre, de l'ordre de 20 p. 100 sur celle
de 1938.

La production du capital boisé peut encore s'accroître sensi-
blement si la gestion est intensifiée (nouveaux moyens de per-
sonnels, de matériel, de travaux).

Enseignement et recherche en matière forestière.

L ' administration dee eaux et forêts doit améliorer la forma-
tion de ses cadres subalternes et de sa maîtrise ; elle doit, en
outre, en association étroite avec ses enseignements techniques
développer considérablement son activité de recherche appliquée,
notamment en matière de reboisement, production, conservation
des terrains en montagne et hydrobiologie (pollution des eaux).

Restauration des terrains . — Econoniie montagnarde.

Consécutive à la loi de 1881 sur la restauration des terrains
en montagne, cette activité, plus que jamais nécessaire, s'accroît
de la mise en exploitation de certaines des séries de reboise-
ment installées sur les versants stabilisés et de la mise en
oeuvre d'une politique active d'intervention publique en matière
d'amélioration des terrains à vocation pastorale.

b) lâches récentes.

Fonds forestier national.

En 1948, la loi instituant le fonds forestier national en a
confié la mise en oeuvre à l'administration des eaux et forêts.
Ce fonds, outil d'une politique de reboisement à l'effet notam-
ment, d'accroître la production nationale de bois résineux et de
papeterie — et ce faisant, de réduire les importations — a per-
mis la remise en état de production de plus de 800 .000 hectares
de terrains abandonnés ou de forêts abusivement dégradées.
Mais il reste encore à satisfaire bien des demandes d'interven-
tion des propriétaires forestiers privés qui représentent ensem-
ble plus de 7 .500 .000 hectares, soit le huitième du territoire
national .

2. — TACHES NOUVELLES

Inventaire forestier national.
Prescrit en 1958 par l'article 204 (§ 1) du code forestier, l'in-

ventaire forestier national est l'outil indispensable à l'assiette des
programmes de production forestière ; il informe sur la res-
source du territoire national en matériau bois et permet de
prévoir la récolte, d'orienter la production, d ' organiser les
marchés.

S ' appliquant à l'ensemble des forêts, soit 11 .500.000 hectares
(-}- 20 p . 100 du territoire, soit la Suisse, la Belgique et les
Pays-Bas réunis), l'administration des eaux et foréts ne peut
le mener à bien sans moyens substantiels supplémentaires.

Contrôle de la conservation des espaces verts.
Cette obligation résulte des dispositions des décrets n° 58-1468

du 31 décembre 1958 et 59-1039 du 7 septembre 1959 . Elle
impose à l'administration des eaux et forêts le contrôle de la
conservation des bois et forêts dans les communes dotées
d'un plan d'urbanisme, c'est-à-dire dès maintenant dans la
région parisienne et sur le littoral Provence-Côte-d'Azur, et
prochainement dans les zones industrielles (Flandres, Lorraine,
Lyonnais).

La multiplicité des interventions, leur caractère souvent
délicat exigent l ' affectation à ce service de fonctionnaires
nombreux et de qualité.

Contrôle technique du régime d'exploitation des forêts particu-
lières exemptées de droits de nutation.

Ce contrôle résulte des dispositions de l'article 59 (§ 1)
alinéa 3 de la loi n" 59-1472 du 28 décembre 1959 portant
réforme du contentieux fiscal, permettant l' exemption de
droits de mutation relatifs aux propriétés boisées sous condition
du respect d'un règlement d'exploitation desdites propriétés
assurant la pérennité de l'état boisé en état de production
soutenue.

Le contrôle technique s'impose à l ' administration des eaux
et forêts qui doit d'autant plus disposer cl'un supplément de

- personnel compétent que les forêts particulières n'ont pas,
dans l'ensemble, la même implantation géographique que les
forêts domaniales et communales, la surface de ces dernières
(4.000 .000 d'hectares) n'atteignant guère plus de la moitié de
la surface totale des premières (± 7 .500.000 hectares).

Pour suivre le développement de ses attributions l ' admi-
ni,tration des eaux et forêts doit disposer d 'effectifs supplé-
mentaires et de moyens d'intervention et de fonctionnement
accrus.

Compte tenu du développement progressif de ces attributions,
de la nécessité d ' étaler les programmes de travaux et des
impossibilités de recruter et de former instantanément un
grand nombre de techniciens, l'évolution de l'accroissement des
moyens de l'administration des eaux et forêts peut s 'effectuer
sur une dizaine d ' années, ainsi qu'il est envisagé.

DEUXIEME PARTIE

LES DEPENSES EN CAPITAL

La nomenclature budgétaire se prête mal à un examen
d'ensemble des dépenses en capital consacrées au secteur
agricole.

Comme chaque année, nous sommes conduits à effectuer
le regroupement d'éléments disparates figurant dans divers
documents budgétaires pour dégager le volume global des inves-
tissements agricoles ou plus exactement d ' intérêt agricole.

Le tableau ci-après, qui se borne à rappeler les autorisations
de programme, présente l 'évolution des investissements agricoles
depuis 1957. Il regroupe les dotations figurant :

— au budget, pour les investissements de l'Etat, les subven-
tions et les prêts ;

— au fonds de développement économique et social, pour
l 'habitat rural, les calamités agricoles et l 'électrification
rurale;

— dans les comptes spéciaux (fonds forestier national et
fonds national des adductions d'eau auquel il faut joindre pour
partie la tranche communale du fonds routier qui groupe les
anciennes tranches rurales et vicinales de ce fonds) ;

— dans le budget de l'industrie et du commerce, pour le
fonds d ' amortissement des charges d ' électrification .
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1Erolulior des inreslissenirels agiiroles depuis 1957.

Suhvrnlinns au fonds
d ' amorti s semeul de,
charge s d 'éleclritica-
lion	

Prcls du F . P . E . S.
ppour le re,rnupenn nI
foncier	

Ce tableau montre qu'après une chute brutale en 1958 les
autorisations de programme consacrées aux investissements
agricoles sont à nouveau en progression régulière depuis 1959
à l'exception du fonds national d'adduction d'eau dont les
possibilités initiales de participation en subventions en annuités
étaient forcément limitées au montant du produit de la taxe
instituée dans ce but sur la consommation d'eau.

Les propositions pour 1962 accentuent ce mouvement puisque
l'augmentation qu'elles comportent par rapport à 1961 est de
182 millions alors que celle de 1961 par rapport à 1960 ne
dépassait pas 147 millions.

Le budget des dépenses en capital en 1962.

Le budget des dépenses en capital de 1962 se compare comme
suit à ceux des deux années précédentes :

1l..SIGN .(TION

	

1960

	

1962

Auturisat :ons de prngraftnn p . .

(I )i million dtl c o nus.

799,7 986,1 1 .111,1

Crédits

	

de

	

paiement	 679,7 80(4,8 1 .035,1

La répartition entre les différents titres est la suivante, en
ce qui concerne les autorisations de programme.

OESIl ;NATION

	

1961

	

19(11

	

1962

,En millions de lions eaux fiwnce~ .)

Titre. V . — lnveslis-euo'nts exévulés
par l'I:Iat	

Titre VI . — Subventions (l'ilnveslisse-
nlent	

Titre VIil . — Poi ls et avances	

Total	

Nous examinerons successivement chacun des grands secteurs
d'investissement.

La vulgarisation, l'enseignement et la recherche.

Le total des autorisations de programme affectées à ce sec=
teur continue à progresser rapidement, puisque de 58 millions
de nouveaux francs en 1960 et 91,4 millions de nouveaux francs
en 1961, il passe à 137.420.000 nouveaux francs en 1962.

A l'intérieur de cette rubrique, on constatera que les crédits
affectés à l'enseignement continuent d'être en forte augmen-
tâtion ; quant aux crédits affectés à la recherche, qui n'avaient
augmenté que légèrement en 1961, ils marquent pour 1962 une
accélération vigoureuse, de même que ceux concernant la vulga-
risation .

a) LA VULGARISATION

Les trois chapitres concernant la vulgarisation sont regroupés
dans le tableau suivant :

I)ESIUNATION

	

I

	

196)

	

1961

	

1962

tEn nouveaux francs .)

Chapitre 61-30, — Subventions aux
agrioullenrs et à leurs organisa-
tion : profes .iun telles pour l'amé-
lioration tte s techniques de pro-
duction (sentences, cheptels.
ail lériel s divers)	

Chapitre 61 :12. — Sulfvenlions pour
la vulgarisation des prugrls Ie,eh-
ntgnes et les villages et 70)t)s
témoins	

Chapitre S0-13 . — Prêts pour l'arné-
Ituratien de la production agri-
cule	

11 .910 .0001 .20 .520 .000

Le chapitre 61-30 continue à être ouvert pour a mémoire :
pour permettre d'utiliser un reliquat de crédit.

Les crédits ouverts au chapitre 61-32 permettent de continuer
l'action entreprise pour la vulgarisation du progrès technique
notamment par la création de foyers de progrès et de zones
témoins. Les autorisations de programme assureront le finan-
cement de la création de quinze nouvelles zones témoins et
de cinquante-sept nouveaux foyers de progrès agricole.

Le rythme annuel marque donc une accélération puisque le
programme 1961 ne prévoyait que dix notvelles zones témoins
et cinquante-sept nouveaux foyers de progrès social.

Le chapitre 80-13 - Prêts pour l'amélioration de la production
agricole n , est en forte augmentation . Ses autorisations de
dépenses complètent sur le plan des prêts les actions soutenues
par la subvention en faveur des zones témoins et des foyers
de pic -ès agricole .

b) L'ENSEIGNEMENT

Les dépenses d'enseignement sont inscrites aux chapitres
suivants :

F

IESI6NAT10N

	

19(10

	

1961

	

1961

(En nouveaux francs .)

Chapitre 56-30. — Etablisse-
in p uts d'enseignement agri-
cole et vétérinaire . — 1squt-
peinent	

Chapitre 61i-(4) . — Subventions
de premier équipement aux
établissements d'apprentis-
sage agricole reconnus par
l'F.lat	

Chapitre 80-13 . — Préls pour
I'amélinrelion de la ',redue.
lion agricole (art . 2)	

Total	

Les autorisations de programme relatives à l'enseignement,
sans s'accroître dans la même proportion qu'en 1961, conti-
nuent cependant de progresser très fortement . Le premier
effort réellement important consenti dans le domaine de l'en-
seignement agricole se poursuit.

.11 T111IISATIO' S DE f IIOCIIA%IME
SERVICES

Bud get (investissements
de l ' Elal, subventions
et préls budgétaires).

F . D . E.

	

:

	

Habita :

	

rural	
Migration- rurales.
Calamité s agricole s .

Gttlples uprcia ix	
Fonds forestier na-

	

tional	
Fonda nalienal

d ' adduction

	

d ' eau	

Prêts du F. D . E.
pour

	

l'éleririlicalion
rurale	

Totaux	

1957

	

1953 1 1959 I 1960 11961

	

1962
(En millions de nous eaux frames .)

3G

	

36

130

	

130

20

n

70

n

70

n

	

n

	

î

1 .080

	

896 j 926

45

50

301)

	

SO

589

85

	10

	

10

	

10

	

1 .134

	

1 .281

	

1 .163 '

799

	

986

105

	

105
15

n45

	

30

55

	

55

50

	

26

4070

20

1 .144

120
15
40

69

20

25

20

IIFFEnENCE

1161-1962.

francs.)

+ 158,3

+ 225,3

6072

151,1

799,7

77,4

730,5

178,2

986, 1.

126,2

799

219,2

f .144,h

TulaWx	
1

1 .2 .560 .000

Me moire.

1 .250 .000

i l .310 .000

mémoire

1 .230 .0(10

(0 .6941 . (581

Mémoire.

1 .220 .000

:9 .21x) .000

29 .500 .000

1 .000 .000

3 .5(4) .000

35 .000 .000

59 .500 .000

3 .000 .0(Y)

1 .500 .000

65 .000 .000

85 .000.000

5 .000 .000

10 .000 .000

100 .000 .000
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Les subventions de premier équipement aux établissements
d'apprentissage reconnus par l'Etat marquent également un
notable progrès.

La dotation de ce chapitre s'élève, en effet, de 3 .000 .000 de
nouveaux francs en autorisation de programme et en crédits de
paiement en 1961 à 5 millions de nouveaux francs d'autorisa-
tions de programme et à 4 .500.000 nouveaux francs de crédits
de paiement en 1962.

Cette majoration est due à l'augmentation du nombre des
établissements reconnus qui passent de 900 à 1 .005, à l'accroisse-
ment du nombre des élèves dans l'ensemble des établissements
(en tout 5.500 élèves supplémentaires) avec son corollaire de
constructions nouvelles et enfin à la nécessaire adaptation de
l'équipement scolaire aux exigences d'une meilleure formation
professionnelle.

Pour les dépenses d'équipement des établissements agricoles
et vétérinaires le budget de 1962 permettra donc non seule-
ment de poursuivre les opérations en cours mais de lancer de
nombreuses opérations nouvelles.

Opérations en cours.

Ont été commencés : en 1960, les travaux de construction de
l' école régionale d'agriculture (lycée) du Calv ados, qui doivent
être achevés en 1962 ; en 1961, les lycées agricoles nouveaux
de l'Eure, de la Haute-Vienne et des Ardennes, les collèges agri-
coles nouveaux du Jura, des Bouches-du-Rhône, de la Mayenne et
de la Marne qui seront prêts à fonctionner en 1963 ; les agrandis-
sements, réalisables en un an, des écoles régionales d'agricul-
ture du Loiret, du Var, d'Ille-et-Vilaine, de la Creuse,' de la
Vienne, et de la Charente-Maritime, des écoles d'agriculture du
Gers, de l'Yonne ; de nouveaux collèges féminins agricoles
d'Indre-et-Loire, de la Savoie, de la Haute-Vienne, du Loiret, de
la Guadeloupe ; les agrandissements des écoles d'enseignement
ménager agricole du Puy-de-Dôme, de la Côte-d'Or et de Tarn-
et-Garonne ; les centres d'enseignement annexés à des Foyers
de progrès agricoles dans les départements de la Sarthe, de
Maine-et-Loire, de Loir-et-Cher, de l'Orne, de la Nièvre, des
Ardennes, de l'Ain, du Bas-Rhin, de la Haute-Vienne, des
Basses-Pyrénées, des Deux-Sèvres, de la Somme, du Lot, de la
Corrèze, de Meurthe-et-Moselle, de l'Isère, de Lot-et-Garonne,
de la Côte-d'Or, d'Indre-et-Loire, de la Lozère, de la `Haute-
Marne, de la Haute-Loire, de la Loire.

Opérations ,.eu.velles.

Enseignement supérieur.

Ecoles nationales de formation des ingé-
nieurs spécialisés en agriculture

	

	 4 .000 .000 NF.
Aménagement de chaires et labaratoires

dans les écoles nationales vétérinaires	 3 .100 .000
Création et agrandissement de laboratoires

dans les écoles nationales su p érieures agro-
nomiques	 4 .000 .000

11 .100 .000 NF.
se_

Lycées et collèges agricoles.

Création de 3 lycées : 5.000.000 X 3	 15 .000 .000 NF.
Transformation de 10 écoles régionales

d'agriculture en lycées : 2.200 .000 x 10

	

	 22 .000 .000
Transformation de 5 écoles d'agricu:+: .e

en collèges : 1 .800 .000 x 5	 9 .000 .000
Aménagements dans les écoles existantes	 1 .100 .000

47 .100 .000 NF.

Enseignement féminin agricole.

Création d'un collège	 1 .200 .000 NF.
Transformation de 5 écoles d'enseignement

ménager agricole en collèges : 200 .000 x 5	 1 .000 .000

2 .200 .000 NF.
Foyers de progrès agricoles.

Il est prévu l 'ouverture, en 1962, de 30 centres d'enseignement
mixtes et de 20 écoles saisonnières ou échelons ménagers
annexés à des foyers de progrès agricole soit déjà existants,
soit relevant du programme de l'année considérée. Le coût
moyen des travaux ressort 250.000 nouveaux francs pour un
centre mixte, à 180 .000 nouveaux francs pour une école saison-
nière ou échelon ménager. D'où une estimation globale de :

250 .000 X 30 . . :	 7 .500 .000 NF.
180 .000 X 20	 3 .600 .000

11 .100 .000 NF .

Acquisitions immobilières.

Bien que les collectivités locales soient, assez fréquemment,
disposées à faire don à l'Etat des terrains nécessaires à l'implan-
tation des établissements il doit être prévu des possibilités
d'achat ou d'agrandissement de certains domaines :

Lycées nouveaux

	

1 .800 .000 NF.
Agrandissements	 200 .000
Collèges féminins	 400 .000
Foyers de progrès agricole	 2 .100 .000

4 .500 .000 NF.
Matériel.

Pour l'équipement, les prévisions portant sur trois lycées
agricoles :

Locaux scolaires 250 .000 X 3	 750 .000 NF.
Exploitations 200 .000 X 3	 600 .000
L'école nationale des ingénieurs spécialisés

en agriculture	 500 .000
Un collège féminin agricole	 150 .000
Compléments pour établissements transformés :
10 écoles régionales d'agriculture 120 .000X10	 1 .200 .000
5 écoles d'agriculture 80 .000 x 5	 400 .000
5 écoles d'enseignement ménager agricole

60.000 x 5	 5 00 .000
Echelons d'enseignement annexés à des

foyers de progrès agricole 70 .000 X 30	
50 .000 X 20	

3 .100 .000
Renouvellement de l'équipement pour des

écoles existantes	 2 .000 .000

9 .000 .000 NF.
Il est logir,ue de ranger sous le titre «enseignements des

autorisation,. de programme relatives à la recherche.

c) LA RECHERCHE

Les crédits destinés à la recherche sont inscrits au chapitre
66-10 : Subvention d ' équipement pour l'I. N . R. A . n . Ce , cha-
pitre était doté d'autorisations de programme de 7 .500.000 nou-
veaux francs en 1959, de 15 millions de nouveaux francs en
1960, de 17 millions de nouveaux francs en 1961.

Cette année, les autorisations de programme s'élèvent à
27 millions de nouveaux francs, soit une augmentation de plus
de 50 p . 100 sµr l ' année dernière.

Cet effort très important correspond à l'application de la
première tranche du quatrième plan de développement de la
recherche agronomique dont une somme de 14 .200.000 nouveaux
francs est prévue pour les investissements intéressant la produc-
tion animale, alors que les productions agricoles n'interviennent
que pour 11 .800.000 nouveaux francs et l'économie et la socio-
logie rurale pour 1 million de nouveaux francs . Ces proportions
traduisent la volonté de l'1 . N. R . A. de mettre l' accent dans
le quatrième plan sur les recherches vétérinaires trop longtemps
négligées en France.

L'aménagement des grandes régions.

Les crédits destinés à l ' aménagement des grandes régions
figurent dans les chapitres suivants :

DeslesATION

	

1961

	

1062

no,,v0.wx frnnre .)

Chapitre Gi--,l . — SObven-
lions pou r l ' aménage-
ment des grandes ré-
gions egril'Oles . — Eludes
et travails	

Cbapilre RO-IL — P r s
pour l 'anusnagrumnl des
grandes réglons agri-
coles	

	

10 .000,1100

Totaux	 {1

	

1 10 .11110 .000

	

12i .I1(5),I) H)

	

1_8 .000 .000

120 .600 .000

'i .000 .000

12:1 .000 .000

5 .000 .000

(1) Compte tenu des crédits ouverts par la loi de Iluaucva recti -
ficative du 2l juillet 1%0 .
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Les autorisations de programme prévues n'infirment en aucune
façon celles qui figurent dans la loi de programme.

Vous trouverrz, ci-dessous, la répartition, par région, du mon-
tant des inves .issement prévus en 1962. Par rapport à 1961,
deux augmentations apparaissent : l'une concerne le canal de
Provence et l'autre de 1,$ million de nouveaux francs accroît
le poste c divers » ; elle doit permettre de lancer des études
préliminaires pour l'aménagement d'autres régions dont la dési-
gnation n'est pas encore précisée.

Montant ri es irlreefi.csenr .ris prévus en 1961 et en 1962

puer l'n.nr/rua;/carra( de .a grandes régions.

La stabilité du montant (les autorisations de programme
dévolues aux grands aménagements régionaux, en 1962, par
rapport à 1961, est un grave sujet d'inquiétude pour ceux qui
savent à quel point le visage de l'agriculture française de
demain dépend des travaux d'infrastructure d'aujourd'hui . Il
est certain que la solution financière de facilité qui consiste
à se retrancher derrière des plafonnements intangibles, rompt
le rythme des travaux rentables, répand le découragement et
favorise les cultures stériles ou indésirables. Le cas des amé-
nagements entrepris en Corse est typique . En effet, alors que
les premiers crédits dépensés ont éveillé l'intérêt des exploi-
tants agricoles pour les vastes étendues des terres fertiles
naguère à l'état de maquis, aujourd'hui en partie défrichées,
et aptes aux cGltilres utiles — maraichères, horticoles et agru-
micoles — dès lors qu'elles sont convenablement irriguées, c'est
la vigne, maintenant, qui s'implante et qui va s'implanter davan-
tage encore sur des dizaines de kilomètres carrés, si un accrois-
sement des crédits ne vient pas permettre la • réalisation du
programme d'irrigation déjà étudié et prêt à être réalisé . En
effet, sous ce climat méditerranéen, la seule culture rentable
en sol sec est la vigne, mais tous les exploitants renonceraient
à l'entreprendre si la réalisation de l'irrigation apportait la
promesse des richesses de l'arboriculture et plus spécialement
de l'agrumiculture.

C'est une situation sérieuse qui ne peut que s'aggraver si
le Gouvernement tarde à la prendre en considération.

LE REMEMBREMENT

Les crdits destinés au remembrement figurent dans le tableau
ci-après :

IiESILaATION

	

1001

	

1961

	

1962

(Fau nouse+u .c frvurrs .)

Chapitre 61-70. — ilernefn-
breFiletll et anlénaee-
rnent ; touriers	

Cllilpill'e 40-12 . — free [- . ..

Totaux	

	

I :2 .0SO .000	1 5 :, .010 .1111(1

(1) Compte tenu des crédit s ouverts par la loi (le llnluicrs ree.lill-
cative du 21 juillet 1960.

Les autorisations de dépenses relatives au remembrement
accusent une forte augmentation de 1960 à 1962 . Elles tradui-
sent la volonté du Gouvernement d'accélérer l'application des
programmes prévus en conformité avec les dispositions légis-
latives votées .

Une partie des dotations pour 1962 auxquelles s'ajouteront
les prêts prévus sur le F . D. E. S . permettra de procéder aux
aménagements fonciers que doivent réaliser les premières so-
ciétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (S . A . F.
E. R .). Ces sociétés, rappelons-le, ont -été prévues par la loi
d'orientation agricole du 5 août 1960 et leur constitution s'effec-
tue dans les conditions prévues par le décret n" 61-610 du
14 juin 1961 .

L ' HABITAT RURAL

Les autorisations de programme destinées à l'habitat rural
figurent à la fois au budget, au chapitre 61-72 et aussi au
F. D. E . S . qui met, chaque année, une certaine somme, à la dis-
position de la Caisse nationale de crédit agricole, pour l'attri-
bution de prêts d'habitat rural.

Ces autorisations ont été regroupées dans le tableau suivant :

Les moyens mis à la disposition du ministère de l'agriculture
pour l'habitat rural sont donc, cette année, légèrement supé-
rieurs à ceux de l'an dernier.

Il semble que la consommation des crédits, dont votre commis-
sion des finances avait, l'an dernier,-regretté la lenteur, s'effec
tue cette année à un rythme légèrement plus rapide . Les
crédits reportés sont, en effet, passés de 18.692 .000 NF sur
1960 à 17.788 .000 sur 1961 . Ce premier effort doit être pour-
suivi .

L'ÉQUIPEMENT RURAL

Sur 1 .144 millions de NF d'autorisations de programme ins-
crites au budget de l'agriculture, celles relatives à l'équipement
proprement dit atteignent, cette année, 507.600 .000, dont
381 .100 .000 pour les subventions et 126.500 .000 pour les prêts.
Par rapport à 1961, l'augmentation est faible.

Si l'on ajoute aux autorisations de programme budgétaires,
les prêts consentis par l'intermédiaire du F. D. E. S . pour les
travaux d'électrification rurale, on arrive aux chiffres suivants;

En ne tenant compte que des autorisations de programme
figurant dans les titres V, VI et VIII du budget, on peut
observer que l'évolution des dotations a suivi, depuis 1956, une
courbe descendante jusqu'en 1958, puis ascendante depuis 1959.

1956	 433 millions de NF.

1957	 429

1958	 313
1959	 351
1960	 399

	

—
1961	 493

1962	 508

	

—

Mais il faut aussi examiner l'évolution par secteurs d'équi-
pement, dans la mesure où ils concernent l'équipement rural.
Nous laisserons, en effet, de coté les équipements administratifs
dont l'importance est minime par rapport à l'ensemble.

Le tableau ci-après montre l'évolution des subventions, des
prêts et du volume des travaux depuis 1957, pour chacun des
points d'application principaux de l'effort d'équipement rural.

D F. SIGNA T I O N

	

196t

	

1962

En_willion-- de nouveaux franc,.

k s-khirnr—Lau_nedr~'	
Vallée Durance el ,anal de l'i . li nre	

CJteaux de Gascogne	
Landes de lia<ru'ue	
Tarais de l ' oie-t et lireta,ne	 ..
Hivers	

'Polat	

W)
26
12
12

1 :.
li

163

RI)

1 2
12
12

1 :.
7,5

I+ :y,5

IiESIGNATI0N

	

1960

	

1961

	

1062

(En ûouveaux fronts .)

50 .oc : 0(10

. 000 . 000

l, .00() .00))

70 .000 .000

110 .01)0 .000

180 .001) .000

70 .000 .000

120 .000 .000

190 .000 .000

Chapitre 01-72 .

	

Subvention
d ' équipement pour le génie
rural . — Habitat rural	

F.1) . E .

	

— Habitat rural . ..

'l'ulaux	

DESIGN ATION

	

1900

	

1961

	

1962

	

DIFFERENCE

(En millions Je nouveaux francs .)

Budget	

F . 11 . F	

Totaux	

508

	

+ 31i

10

518

	

+ 15

399

10

.009

493

10

503

12 s .5~'t0 .o(Io

:f .41N1 .I0)

I : [5 .000 . (1110

10 .000 .00(1

14:1 .000 .000

17 .000 .000

201 .000 .000
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I5'v 11 lion des autorsalimis de programme des budgets de 1957 (i 1962 et dit rnlanle des travaux correspondants.
;Chap . 61-09 et &. a-t2 .)

:: tT n n E T
ilYDRAI I.IQI E

agreole.

VOIRIE

agricole .

.1WI ENTATI(IS

en eau potable .

_et

INDUSTRIES
alimentaires
coopératives
et abattoirs.

A\IE\ .A(1F.11E1T

de villages.

ELECTR IF !CATION

rurale.

lEt, milliers de nouveaux francs .)

1957:
Subventions	
Prêts	
Travaux	

1008
Subventions	
Prêts	
Travaux	

1959:
Subventions	

Travaux	

16 .000
31 .0(10
65 .000

13 .000
21 .500
50 .000

71 .300

178 :120

1960:
Subventions	
Prêts	

15 .000

175 .000
1961 :

Subventions	
Pr01s	
Travaux	

1962 :
3nhvenliollS	
Prêts	
Trava ux	

(1) Dont :A .o0o.(110 NF correspondant à 120 .100 .000 NF de travaux pour le• n!111oir .

89 .100

210 .000

97 .600

205 .000

12 .750
13 .000
:)5 .700

8 .000
11 .01X)
2_1 .010

15 .000
15 .00o
37 .500

12 .500
17 .500
10 .000

7 . 100
9 .600

20 .000

1 .000
15 .(111
21 .0(0

11 .000
11 .000
50 .000

:2 .000
18 .0'0
55 .000

5 .000
15 .e0
:0 .(00

12 .000
18 .400
36 .010

12 .000
18 .40(1
30 .000

32 .000
18 .0090
55 .000

03 .000
1 ;0 .000
220 .540

51 .000
82 .000

180 .(00

155 .000

375 .400

11 .0;0
79 .000

160 .1110

10 .101)
60 .000

120 .000

7 .000
610 .5(11

120 .010

15 .0(0
50 . X)0(1

230 .4 :00

1 .000
4 .000

16 .0(0

3 .000
4 .000

12 .000

750
.1 .2é4)
6 .110

1 .000
1 .000

8 .500

(1) 10 .010
55 .X10

2 :11 .410

10 .010
81 .010

165 .000

20 .04(0

:40.1(1)

2_10 .100

5500 .0(0

3 .500
6 . :40

13 . :40

3 .500
6 .5410

13 . :410

La lecture de ce tableau conduit aux constatations suivantes :
a) en ce qui concerne l'hyurau .'que agricole, le volume des

	

travaux est maintenu à son niveau de 1961

	

.;
b) la situation est la même pour la voirie.

Pour les adductions d'eau, les crédits prévus permettent le
financement d'un volume de travaux de 550 millions de nou-
veaux francs, en augmentation de 50 millions de nouveaux francs
sur 1961 ; mais, à ce volume de travaux, s 'ajoute celui qui est
financé sur les dotations du Fonds national des adductions d'eau,
c'est-à-dire environ 50 millions de nouveaux francs, quisque
l'autorisation de programme ouverte à cet effet, dans les com ptes
spéciau.e, est de 20 millions de nouveaux francs comme l'an
dernier. Ainsi, le volume total des travaux dont le budget
assume la responsabilité est de 600 millions de nouveaux francs.

Mais cette somme devrait pouvoir être augmentée comme en
1961, par les travaux financés directement par les départements,
grâce aux prêts de la caisse des dépôts et consignations, pour
un montant de 50 millions de nouveaux francs.

Il serait toutefois utile que le Gouvernement donne sur ce
point au Parlement des indications précises, ainsi qu'il l'avait
fait l'an passé.

Au toi donc, les travaux d'adduction d'eau devraient attein-
dre le volume global de 350 millions de nouveaux francs en
1962 . C 'est un progrè mais il n'est pas suffisant, et il serait
souhaitable que les décisions du 1V" Plan permettent d'accroître
ce volume. Le I11 v Plan prévoyait d'ailleurs déjà un volume
global annuel de 660 millions de nouveaux francs qui n'a jamais
été effectivement atteint.

Les crédits de .subventions et le montant des travaux corres•
pondants relatifs aux industries alimentaires sont en forte ditri-
,iution en 1962.

neSIONA'tION

	

(

	

1001

Subventions	 10 .00 .000

	

1+1000 .0,0

Travaux (tortesponolants	 230 .4100 .604)

	

10., .001 .400

En fait, cette diminution rte concerne que :a part du crédit
destinée L la constrection d'abattoirs. Il avait été prévu en
1961 une subvention de 3u millions de nouveaux francs, corres•

pondant à 120 millions de nouveaux francs de travaux, pour la
réalisation d'un plan national d'implantation des abattoirs . Or,
en raison des délais exigés par la mise au point de ce plan,
. 'cun crédit ne sera consommé en 1961. Ceux-ci seront donc
entièrement reportés à 1962 et c'est la raison pour laquelle le
Goa ., ernement n'en a pas frit figurer à ce titre dans ses propo-
sitions pour cet exercice.

Appréciés avec cette réserve, les crédits et les travaux indi-
qués pour 1962 manifestent donc, en fait, pour les secteurs
autres que les abattoirs, des augmentations sensibles . Celles-ci
ressortent de la comparaison suivante :

1061 1962 fIFFERENCES

10 .000 .0310 16 .0 0 .04 0 +

	

6 .000 .000

55 .000 .000 3i .(Y1) .04)0 + 29 .000 .000

110 .000 .110 l' ;5 .0104 .000 + 53 .000 .000

Ces augmentations doi'--mt permettre d'accroître le volume
des travaux d'équipement nécessaires à l'amélioration de la
commercialisation des produits alimentaires (stations fruitières,
stockage de céréales, industrie de l'aliment du bétail, caves
coopératives, équipement frigorifique).

L'effort réalisé par le Gouvernement :aux> ces dépenses pro-
cède de la même volonté d'amélicrer les circuits de distri-
bution des produits agricoles, qui est à l'origine, également, des
augmentations de crédits figurant au chapitre 51-60 : « Grands
travaux d'hydraulique et d'équipement agricole n . — Article 9,
où figure, comme en 1961, une autorisation d r programme de
20 millions de nouveaux frayes pur le transfo : t des Halles cen-
trales de Paris, et au chapitre 80 . 15 : « Prêts pour l 'amélioration
des circuits de distribution » où figure, à l'article 1", au titre
des prêts pour la réalisation dn réseau des marchés d 'intérêt
national, une autorisation de programme de 30 titillions de nou-
veaux francs pour l 'aménagement du marché d'intérêt national
de la Villette, opération pour laquelle le budget de 1961 n'avait
prévu que 14 .500.000 nouveaux francs.

Les dotations pour l'aménagement des villages demeurent
au même niveau qu'en 1251 . La masse des travaux prévus repré-
sente une dépense totale de 13 .300 .0% cuveaux frettes.

Subventions . . ..

Travaux	

aesaisymie
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Toutefois, et c'est l'observation qu'a faite M. Weinman, beau-
coup de villages, qui sont parvenus avec peine à trouver
les moyens financiers nécessaires aux travaux d'adduction
d'eau, se heurteraient à des difficultés insurmontables pour
réunir les fonds nécessaires à l'exécution conjointe des adduc-
tions d'eau et des travaux d'aménagement ruraux . C'est pour-
quoi, si le voeu de M. Poudevigne est en soi raisonnable et
logique, la situation réelle des finances communales rend
difficile sa réalisation.

3° L'HYDRAULIQUE AGRICOLE

Pour 1962, les autorisations de programme en subventions et
en prêts demeurent fixées aux mêmes chiffres qu'en 1961,
c'est-à-dire que le volume des travaux sera lui-même limité
au chiffre de 55 millions de nouveaux francs en 1961.

En fait, cela signifie qu'il sera réduit, proportionnellement
aux hausses enregistrées, alors que de nombreux programmes
attendent depuis plusieurs années . De plus, le ministère de
l'agriculture encourage les agriculteurs à réaliser des arrosages
par aspersion afin de régulariser les récoltes et d 'en faciliter
la commercialisation . Or, par manque de crédits, 23 p. 100
des projets seulement ont pu être inscrits cette année.

4" LA VOIRIE AGRICOLE

De même, pour la voirie agricole. le volume global des
travaux est également maintenu pour 1962 au chiffre de 1981,
soit 36 millions de nouveaux francs . La tranche communale
du fonds routier est elle-méme reconduite au chiffre précédent,
soit 47,5 millions de nouveaux francs . Les chemins ruraux ne
bénéficient d'ailleurs que d'une fraction de ce dernier crédit,
fraction dont il est difficile de déterminer l'importance.

Votre commission des finances a, également, formulé le
voeu que les crédits d'équipement rural soient augmentés . Elle
constate, toutefois, que le budget de 1962 représente par ailleurs
un effort financier incontestable, que l'application des lois agri-
coles s'effectue et qu'en définitive l'agriculture devrait trouver
profit de l'effort qui est ainsi réalisé . Elle ne dissimule pas
que les résultats seront longs à venir, mais l'agriculture n'est-
elle pas faite, notamment . d'opiniâtreté et de patience ?

	

C'est dans cet état d'esp

	

lue volée commission. des finances

	

vous demande d'approuve_

	

projet de budget de l'agriculture
pour 1962.

ANNEXE I

Liste des principaux textes législatifs et réglementaires
intervenus depuis le 1°' janvier 1957 en matière agricole.

AGRICULTURE

1957.

Loi n° 57-596, 18 mai 1957 (J . O. du 19 mai 1957) . — Nouveau
mode de calcul du prix du lait.

Décret n" 57-1017, 18 septembre 1957 (J . O . du 19 septembre
1957) . — Conditions d'établissement du prix du lait.

Décret n" 57-1120, 10 octobre 1957. — Fixant les a prix d'ob-
jectifs = de certains produits agricoles pour 1961 (J . O. du
12 octobre 1958).

1958 .

	

.

Décret n° 58-50, 23 janvier 1958. — Conditions d'établissement
prix agricoles (J . O . du 24 janvier 1958).

Décret n" 58-186, 22 février 1958. — Plan céréalier campagne
1958 à 1960 (J . O . du 23 février 1958).

Décret n° 58-560, 2€ ;ain 1958 . — Autorisant pratique des
enchères ._•s les lieux de vente des denrées et produits agri-
coles ou de pêche (.1 . O. du 29 juin 1958).

— Ordonnance n° 58-657, 31 juillet 1958 . — Mesures concer-
nant le marché des céréales (J. O . du 1" juillet 1958).

— Ordonnance n° 58-76G, 25 août 1958 . — Complète le décret
du 30 septembre 1953 modifié — marché d'intérêt national
(J . O . du 28 août 1958).

— Ordonnance n° 58-880, 24 septembre 1958 . — Diverses
dispositions d'ordre financier (J. O . du 26 septembre 1958).

— Ordonnance n° 58 . 1342, 27 décembre 1958. — Cumuls et
réunions d'exploitations agricoles (J . O. du 28 décembre 1958.)

— Ordonnance n° 58-1374, 30 décembre 1958. — Portant loi
de finances pour 1959 — électrification rurale . —

1950.
— Ordonnance n° 59-115, 7 janvier 1959 . — Voirie des collec-

tivités locales (J . O . du 9 janvier 1959).
Décret n" 59-174, 7 janvier 1959 . — Fixation de certains prix

agricoles (J . O . au 11 janvier :959).

Quant à l'électrification rurale, ses autorisations de programme
s'accroissent suivant le rythme prévu par la loi de programme.
Elles passent, en effet, pour les subventions, de 89 .100 .000 nou-
veaux francs en 1961, à 97.600.000 nouveaux francs en 1962
ce qui doit permettre la réalisation de 25 millions de nouveaux
francs de travaux supplémentaires.

EXAMEN DE LA COMMISSION DES FINANCES

Dans le cadre de ce rapport, nous avons, à l'occasion de l'exa-
men des différentes masses de crédits indiqué, quel avait été
le sentiment de votre commission des finances . Il convient, tou-
tefois, de résumer les positions qu'elle a prises sur les points
où elle vous demande de prendre vous-mêmes, une décision.

Au chapitre 34-02 — Administration centrale . — Matériel —
elle vous propose de disjoindre le crédit de 438.000 nouveaux
francs prévu à l'article 18 nouveau — Etudes générales s . Ce
faisant, votre commission des finances n'entend pas porter un
jugement défavorable à l'égard des projets que nous a annoncés
M. le ministre de l'agriculture et qui tendent à réorganiser son
département et à en accroître l'efficacité. Par cette réduction,
votre comniissicn des finances manifeste seulement qu'elle désire
être informée des projets ministériels et qu'elle entend n'accor-
der les crédits nécessaires, pour mener à bien les études préa-
lables à une réorganisation du ministère, qù à bon escient.

Votre commission des finances vous propose, également, de
disjoindre les crédits prévus au chapitre 46 . 59 : Subvention
de l'Etat pour le financement de l'assurance maladie, invalidité
et maternité des exploitants agricoles s.

Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, elle prend acte, par cette
décision, de la promesse faite par M . le secrétaire d'Etat aux
finances de supprimer totalement la participation de la profes-
sion à la dépense résultant de 1a réduction de 50 p. 100 de la
franchise en matière d'assurance maladie agricole . Cette déci-
sion implique une augmentation de 51 .610.000 nouveaux francs
de la subvention de l'Etat . Il appartient au Gouvernement de
déposer un amendement augmentant la dotation di' chapitre
46-59 dans cette proportion, pour que les réserves formulées
par votre commission des finances disparaissent et qu'elle vous
invite à voter ce chapitre.

Telles sont les modifications de crédits proposées par votre
commission des finances . Il est d'autres points, toutefois, sur
lesquels elle a formulé des observations qui, sans -modifier les
propositions du Gouvernement, invitent cependant celui-ci à
infléchir pour l'avenir son orientation.

La disparition du corps des officiers des haras.

Votre commission des finances n'a pas voulu faire obstacle
à une mesure qui est présentée confise devant permettre une
meilleure utilisation de la compétence des officiers des haras
et une amélioration de leur carrière. C'est sous ces réserves
qu'elle donne son accord à la mesure proposée . Avec M. Rivain,
elle rend un hommage particulier au corps des officiers des
haras qui n'a cessé de faire preuve d'in dévouement total
à sa tâche et aux qualités éminentes de ceux qui y ont servi.

L'examen des autorisations de programme proposées au titre
des dépenses en capital a fait l'objet d'une large discussion sur
quatre points, notamment : les adductions d'eau et l'aména-
gement des villages.

1° LES ADDUCTIONS D 'EAU

En 1961, le programme des travaux lancé avec les crédits ou
sous la responsabilité directe de l'Etat a pu être complété par
l'exécution de programmes financés par les départements et
grâce aux prêts do la caisse des dépôts et consignations . Ce
programme complémentaire devait porter sur un volume de
travaux de l'ordre de 50 millions de nouveaux (rar e s . Votre
commissioa des finances dési-erait savoir à quel vos–m,, s'est
effectivement élevé ce programme en raison des difficultés
de financement qu'ont connues les départements et demande
au Gouvernement de foire en sorte qu'un programme complé-
mentaire, d'égal montant et de même nature, puisse être
réalisé en 1962 . Elle attacherait du prix 1 ce que le Gouver-
nement apporte sa caution publique sur c : point.

2° L ' AMÉNAGEMENT DES VILLAGES

Notre collègL_ M. Poudevigne a suggéré que l es travaux
d'adduction d'eau soient prévus de telle sorte qu'ils puissent
s'effectuer de pair avec les travaux d'aménagement des village,
On éviterait, ainsi, qu'une même tranchée ne soit suives ie à
plusieurs reprises : la première pour faire passer les tuyaux
de l'eau, la seconde les ' ana .'isations des égouts . Il est certain
qus. l'on éviterait des travaux inutiles et que la dépense globale
serait moindre pour un résdrtat identique .
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— Ordonnance n' 59-246, 4 février 1959. — Portant loi de
finances rectificative pour 1959, notamment article 12, échanges
immeubles ruraux (J . O . du 8 février 1959)-

- Ordonnance n° 59-278, 4 février 1959. — Coopération agri-
cole (J. O. du 13 février 1959).

Décret n° 59-286, 4 février 1959. — Statut juridique de la
coopération agricole (J. 0 . du 13 février 1959).

Décret n° 59-338, 21 février 1959 . — Allégement des formalités
en matière de remembrement rural (J . O. du 27 février 1959).

Décret n° 59-391, 28 février 1959 . — O . N. I. C. et organisa-
tion du marché des céréales (J . 0. du 1" août 1959).

Décret n° 59-531, 11 avril 1959. — Statut de la vulgarisation
agricole (J. O. du 14 avril 1959).

Décret n° 59-906, 31 juillet 1959. — Plan céréalier, campagnes
1959 à 1961 et organisation du marché des céréales (J . 0. du
17 août 1959).

Décret n° 59-1207, 23 octobre 1959. — Conditions d'agrément
des , groupements de vulgarisation pouvant bénéficier de l'aide
financière de l'Etat (J . O . du 24 octobrè 1959).

1960.

Décret portant application aux professions agricoles de cer-
taines dispositions, loi 59-960 du 31 juillet 1959 relatives à la
promotion sociale . — Décret du 29 février 1960.

Décret n° 60-207, 3 mars 1960. - - Conditions d'établissement
des prix agricoles complétant le décret 57-1017 du 18 septembre
1957 modifié par décret 59-174 du 7 janvier 1959 (J . O. du
5 mars 1960).

Décret n° 60-432, 6 mai 1960 . — Portant règlement d'adminis-
tration publique et prévoyant les échanges amiables d'immeubles
ruraux (J . 0 . du 17 juin 1960).

Décret n° 60-497, 24 mai 1960 . — Conditions et modalités
d'affectation des ressources du fends national de vulgarisation
du progrès agricole.

Décret r° 60-543, 7 juin 1960 . — Modifiant le décret du
11 avril 1959 statut vulgarisation agricole (J . O. du 11 juin
1960) .

— Loi n° 60-708, 22 juillet 1960 . — Création de parcs natio-
naux (J. 0 . du 23 juillet 1960).

— Loi n° 60-774, 30 juillet 1960. — Assurance vieillesse
agricole et réparation des accidents du travail agricole (J . O.
du 2 août 1960).

— Loi de programme n° 60-775, 30 juillet 1960 . — Investis-
sements agricoles (J. 0 . du 2 août 1960).

— Loi n° 60-791, 2 août 1960 . — Enseignement et formation
professionnelle agricoles (J . 0. du 4 août 1960).

— Loi n° 60-792, 2 août 1960. — Remembrement des proprié-
tés rurales, échanges et cessions d'immeubles ruraux, usage et
écoulement des eaux d'irrigation, à certains boisements (J . O.
du 4 août 1960).

— Loi n° 60-808, 5 août 1969. — D'orientation agricole (J. O.
du 7 août 1960).

Décret n' 60-1211, 14 novembre 1960 . — Organisation et
fonctionnement de la section d'application de la recherche à la
vulgarisation .

	

-

.1961.

— Loi n° 61-89, 25 janvier 1961 . — Assurance maladie, inva-
lidité et maternité des exploitants agricoles et membres non
salariés de la famille (J . O. da 27 janvier 1961).

Décret n° 61-294, 31 mars 1961 . — (J. O. du 2 avril 1961).
Décret n° 61-375, 13 avril 1961 . — Conditions d'exercice du

concours technique du service du génie rural en matière de
voirie des collectivités locales (J . O. du 18 avril 1961).

Décret n° 61-490, 15 mai 1961 . — Confère à la Lozère le carac-
tère de zone spéciale d'action rurale (J. O. du 15 mai 1961).

Décret n° 61-610, 14 juin 1961 . — Sociétés d'aménagements
foncier et d'établissement rural (J . O . du 15 juin 1961).

Décret n° 61-617, 15 juin 1961 . — Abattoirs privés de type
industriel et d'expédition (J . 0. du 16 juin 1961).

Décret n° 61-632, 20 juin 1961 . — Portant application loi du
2 août 1960 sur l'enseignement et formatica professionnels
agricoles (J . O . du 21 juin 1961).

Décret n° 61-664, 27 juin 1961 . — Normalisation des produits
agricoles alimentaires.

Arrêté portant création du comité des zones spéciales d'action
rurale (J. 0 . du 21 juin 1961).

Décret n° 61-827, 29 juillet 1961 . — Attributions et fonctionne-
ment fonds d'orientation et de régularisation des marchés
agricoles (J. O. du 30 juillet 1961).

Décret n° 61-828, 29 juillet 1961. — Groupements de produc-
teurs agricoles

Décret n 61-867, 5 août 1961 . — Statut juridique de la coopé-
ration agricole (J . 0 . du 6 août 1961).

Décret n° 61-86G, 5 août 1961. —. Sociétés d ' intérêt collectif
agricole .

Décret n° 61-1040, 14 septembre 1961 . — Conférant au Mor-
bihan et à certains cantons du Finistère, des Côtes-du-Nord,
d'Ille-et-Vilaine et de la Loire-Atlantique le caractère de zone
spéciale d'action rurale (J . O . du 16 septembre 1961).

ANNEXE Il

Institut national de la recherche agronomique.

Lignes directrices pour le 1V' plan de développement
de la recherche agronomique.

Le plan de développement de 1'I. N . R . A. qui a été 'préparé
tient compte :

— des besoins de chacun des secteurs de recherches;
— des possibilités de recrutement, de formation et d'enca-

drement du personnel ;
— des impératifs de décentralisation résultant à la fois de

la politique gouvernementale, de la nécessaire limitation du
volume des grands centres de recherches et de la diversité
même de nos grandes régions agricoles.

Besoins des divers secteurs de recherches.

Pour chacune des disciplines de recherches agronomiques,
un plan d'orientation des recherches a été préparé, en prenant
en considération à la fois les recherches de base à développer.
les catégories de production qui posent le plus de problèmes
urgents, enfin l'aspect régional de certains de ceux-ci.

Si la division par disciplines est nécessaire et justifiée pour
beaucoup de recherches de base, une collaboration de disci-
plines différentes est évidemment indispensable au niveau des
productions et des régions. Aussi une harmonisation des pro .
grammes particuliers a-t-elle été ensuite réalisée.

En dehors des recherches vétérinaires, des recherchse socio-
logiques et de certains secteurs de recherches économiques
(économie de la distribution, par exemple) qui correspondent
à des attributions nouvelles de l'I. R. N. A., il n'apparaît pas
non plus de secteur dont les moyens ne soient pas à développer.

Parmi les catégories de recherches méritant un effort parti-
culièrement important on peut mentionner, à titre d'exemples :

—lés études de milieux liées à l'efficacité des programmes
de développement régional ;

— corrélativement, les recherches de base sur les problèmes
de l'eau ;

— les travaux de tous ordres sur les productions fourragères,
maraîchères et fruitif'res ;

— les recherches sur la lutte biologique contre les ennemis
des cultures, sous tous ses aspects ;

— l'étude des moyens d'améliorer la qualité et d 'étendre les
débouchés des produits agricoles, avec les recherches d'ordre
physiologique, physico-chimique et microbiologique que cela
comporte ;

— les recherches de génétique animal, de physiologie de la
reproduction et du comportement ;

— les travaux sur la production et la technologie de la
viande et du lait ;

— les études d'économie régionale et d'économie monta-
gnarde.

Problèmes de personnels.

Au cours des plans précédents, l 'augmentation des effectifs
de personnel scientifique était limitée par les possibilités de
formation et d ' encadrement des jeunes chercheurs . Le nombre
de recrutements effectués a varié de 0 à 38 unités par an
(moyenne = 18 ; nombre annuel prévu au III° plan : 35).

Actuellement, les établissements d ' enseignement supérieur
agricole et l'université proposent à la recherche agronomique
un nor.mre croissant de candidats valable ?'I . N. R. A.
dispose d'autre part maintenant d'un nomire suffisant de
chercheurs expérimentés pour pouvoir assurer l'encadrement
d'un nombre plus élevé de jeunes . Il est donc proposé do
porter à 55 . par an le nombre de postes nouveaux scienti-
fiques (non compris les besoins des recherches vétérinaires).

Bien entendu, les autres catégories de personnels devront
également être fortement augmentées. Il est envisagé, en parti.
culier, un recrutement de techniciens et d'ingénieurs de 110 uni.
tés par an. L'importance, en recherche agronomique, des ins•
tallations expérimentales de tous ordres rend particulièreme•
nécessaire, . sous peine de réduire considérablement l'efficactto
des chercheurs, l'existence d'un corps d 'ingénieurs et d'un
corps de techniciens très étoffés et aussi très stables.

A cet égard, il faut souligner que l'indispensable stabilité
des ingénieurs et des techniciens et la qualité des recrutements
possibles dans ces corps sont étroitement déterminées par la
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rémunération et la carrière qui leur sont offertes . Une revision
de la situation actuelle de ces corps à l'I . N. R. A. est abso-
lument indispensable pour rendre productifs au maximum les
efforts faits dans les autres domaines.

Localisation des investissements.
Si, au cours des précédents plans, on a pu développer plu .

sieurs centres et stations de province et en créer un certain
nombre, l'effort d'investissements peut-être le plus important
a été cependant réalisé sur le centre national de recherches
agronomiques et sur le centre national de recherches zootech-
niques . Il était absolument nécessaire, en effet, de constituer
deux importantes unités de recherches de base, groupant l'en
semble des disciplines intéressant, soit les productions végé-
'tales, soit les productions animales.

Cette relative concentration a permis de former et de cons
tituer de solides équipes de chercheurs, de leur donner des
moyens importants, de les habituer à travailler en liasion
les unes avec les autres et avec des laboratoires extérieurs.
Elle s'est aussi traduite par des résultats substantiels, tant
sur le plan fondamental que sur celui de nombreuses appli-
cations.

Cette concentration a cependant des limites : s'il existe une
dimension minimum pour un centre de recherches, il existe
aussi un optimum et peut-être un maximum . S'agissant de
centres de recherches agronomiques se posent aussi des pro-
blèmes de surfaces . Enfin, le Gouvernement a décidé de limiter
l'extension des établissements scientifiques de la région pari-
sienne.

Le IV' plan de l'I . N. R. A. prévoit donc essentiellement.
pour les centres de Versailles et de Jouy, des investissements
destinés à perfectionner les moyens de travail existants (quel-
ques laboratoires plus modernes, mais surtout de nouvelles
installations expérimentales et une amélioration des services
communs) plutôt qu'à augmenter très sensiblement le nombre
des chercheurs pouvant travailler dans ces centres.

Comme plusieurs stations centrales de disciplines ont cepen-
dant encore à se développer, il est prévu la constitution d ' un
deuxième centre de recherches zootechniques, si possible à
proximité d'Orléans, et une annexe du centre de Versailles, si
possible à proximité de Chartres.

Ce dédoublement des centres nationaux ne constitue qu'une
partie d'un plan d'ensemble qui prévoit un renforcement très
substantiel des implantations de l'I . N. R. A. en province
C'est cet effort dans les diverses régions qui doit caractériser
les investissements de l'I. N. R . A. au cours du IV" plan.

Cet effort dans les régions doit se traduire, d'abord et sur-
tout, par un renforcement des moyens dans les centres existants :
il va être possible maintenant d'envoyer en province des équipes
de chercheurs bien formées et bien encadrées. Des laboratoires
et des installations expérimentales nouvelles seront construits
pour ces équipes ; des stations de nouvelles disci p lines serons
créées dans les centres où elles manquent.

Un petit nombre d'établissements nouveaux, comblant des
Iacunes, seront créés.

Il sera ainsi possible à

	

N . R . . . d'être plus à portée de
certains problèmes présentant un aspect régional caractérisé,
ou

	

itudier certaines productions dans les milieux se prêtant
le mieux à ces études.

Il convient de signaler, par ailleurs, que la section d'applica-
tion de la recherche à la vulgarisation, dont le développement,
prévu dans le plan c agriculture », sera basé sur une infrastruc-
ture de domaines expéeimentau x et de laboratoires d'analyses,
viendra augmenter beaucoup les possibilités d'intervention de
l'I. N. R . A., à l'échelon régional.

Principales réalisations envisagées.

Elles seront envisagées successivement par rapport au .c pro-
ductions végétales, aux productions animales, à la technologie
des produits agricoles, à l'économie et à a sociologie rurales ;
il sera fait ensuite une mention particuliè; e des projets relatifs
aux recherches vétérinaires.

II convient, d'autre part, de faire remarquer que les crédits
d'investissements prévus pour le total des quatre années 1962-
1965 (229 millions de nouveaux francs dont 40 pour les recher-
ches vétérinaires) correspondent à des autorisations de pro-
gramme dont la réalisation s'étalera en fait sur six ans (1962-
1967).

Recherches intéressant les productions végétales :

Sont prévus :
— la réalisation d'une annexe du centre de Versailles, située

dans un rayon de moins de 100 kilomètres et sur laquelle seraient
transférées les équipes de chercheurs ayant des besoins impor-
tants en terrains d'expériences ;

— un développement particulièrement important des centres
ou stations dont l'activité concerne des catégories de recherches
à amplifier :

—

	

arboriculture fruitière et raisin de table : Angers,
Bordeaux, Montpellier,

—

	

cultures maraîchères et cultures irriguées : Avignon,
Montpellier,

—

	

productions fourragères et problèmes de montagne
Clermont-Ferrand ;

—

	

l'achèvement de la station de recherches fourragères de
Lusignan (Vienne) ;

—

	

l'achèvement du centre de Colmar en cours de recons-
truction ;

—

	

la reconstruction de la station d'agronomie de Quimper
et la mise en place de deux nouvelles stations d'agro-
nomie dans deux des régions actuellement mal pour-
vues à cet égard (Est, Centre-Ouest, vallée moyenne
de la Loire, région alpine);

—

	

diverses extensions et aménagements dans les autres
centres ou stations existants.

Recherches intéressant les productions animales. .
Les diverses catégories de recherches zootechniques exigent

la mise en oeuvre de moyens très importants, du fait notamment
du nombre d'animaux nécessaires aux expériences et la néces-
sité de bien connaître les animaux sur lesquels sont effectués
les travaux expérimentaux.

Au cours des dernières années, le centre de Jouy a été com-
plété par deux implantations en province : le domaine expéri-
mental du Pin (Orne) et la station expérimentale avicole du
Magneraud (Charente-Maritime). - Un début de réalisation est
actuellement en cours dans le Sud-Est (Montpellier-Le Merle).

Au tale. du IV' Plan sont prévus :
— l'implantation dans la région de Clermont-Ferrand, d'un

centre de recherches qui sera d'abord axé vers les recherches
sur les bovins (viande et lait, avec des annexes qui pourront
servir à des études sur les productions ovines);

- le transfert sur un nouveau centre, qui pourrait être consti-
tué à proximité d'Orléans, d'une partie des activités actuelles
du centre de Jouy, qui ne trouveront pas leur place à Clermont-
Ferrand (génétique porcine, génétique avicole, recherches de
hase sur la viande, pathologie aviaire, pathologie des mammites)

— le développement des autres unités de recherches déjà
existantes (Le Pin, Le Magneraud, Montpellier, Le Merle, services
actuellement hébergés par l'institut agronomique et par l'école
nationale vétérinaire d'Alfort).

II convient d'indiquer que ces créations ou extensions nécessi-
teront des acquisitions importantes de terrains ou de domaines
terrains nécessaires à l'implantation des centres et stations et
à l'entretien des animaux qui doivent nécessairement se trouver
auprès des laboratoires ; domaines expérimentaux ; domaines
nécessaires à la pro-iuetion d'animaux « standard ».

Recherches intéressant la technologie.
La structure actuelle des stations de technologie des produits

végétaux conserve encore la marque de ses origines historiques,
c'est-à-dire de l'époque où le vin constituait le principal produit
végétal digne de recherches. Cependant, au cours des quinze der-
nières années, de nouvelles stations ont été crées et de nouveaux
problèmes mis à l'étude (dérivés du raisin et de fruits autres
que les jus fermentés, technologie des céréales, études sur la
fermentation ou les propriétés physico-chimiques de divers pro-
duits végétaux).

Cette tendance doit être accentuée au cours du IV' Plan, en
particulier par l'implantation dans un nouveau local, commun
à l'un et à l'autre, du laboratoire de biochimie et physicochimie
des céréale : et de la station de technologie végétale (spécialisée
en microbiologie), de façon à constituer un ensemble consacré
aux recherches de base sur la microbiologie, la biochimie et la
physicochimie des matières premières d'origine végétale. Cet
ensemble serait ultérieurement transformé en station centrale
de ce groupe de disciplines.

En même temps seront développées ou créées d unités de
technologie des fruits et des légumes dans les centres d 'Avignon,
Angers et Rennes.

En ce qui concerne la technologie des produits animaux (essen-
tiellement lait et viande), la station centrale demeurera à Jouy ;
son équipement sera complété par un « atelier » expérimental
elle continuera à disposer d'autre part d'annexes à Poligny et
à Surgères . Quelques équipes de chercheurs pourront ultérieu-
rement être implantées dans les nouveaux centres de recherches
zootechniques.

Recherches économiques et sociales.
Les recherches actuellement poursuivies, qui concernent pres-

que exclusivement l'économie de la produc`,inn et des économies
régionales, sont réalisées à .Paris (institut s ;ronomique), Grignon,
Montpellier et Rennes.
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Pour les années prochaines, il est prévu :

— de spécialiser les laboratoires de l'institut agronomique
et de Grignon,

— de maintenir l'orientation des stations de Montpellier et
Rennes vers l'étude des problèmes du Sud-Est et de l'Ouest de
la France,

— de constituer dans la région parisienne une station centrale
de recherches économiques et sociales,

— de créer deux nouvelles stations régionales dans deux des
régions suivantes : Est, Centre-Est, Centre, Sud-Ouest.

Recherches vétérinaires.

Les recherches vétérinaires étaient jusqu'ici conduites essen-
tiellement dans les laboratoires dépendant des chaires des
trois écoles nationales (Alfort, Lyon, Toulouse) et dans quel-
ques laboratoires relevant du service vétérinaire (laboratoire
central d 'Alforl et laboratoires régionaux) . Les moyens mis à
leur disposition sont faibles (moins de 3 millions de nouveaux
francs en 1960).

Les recherches poursuivies par ces laboratoires sont plutôt
fonction des préoccupations de chaque chercheur que d'un
programme d'ensemble . Lorsque l'I. N. R. A. a développé les
recherches zootechniques, il s'est trouvé dans l'obligation d'en-
treprendre de son côté certaines recherches de pathologie
animale, qui devaient être réalisées en liaison quotidienne avec
les autres recherches sur l'animal ; c'est ainsi qu'ont été mis
en route à Jouy un laboratoire de pathologie aviaire et un
laboratoire d'études sur les mammites.

Or, il est inutile de souligner l'importance économique des
maladies des animaux domestiques : leur incidenc représente
annuellement plusieurs milliards de nouveaux fr ..s de pertes
pour l'élevage français. Toute amélioration d méthodes de
lutte contre ces maladies a une incidence' final ère immédiate.
D'autre part, la plupart des progrès zootechn,ques sont insé•
parables des progrès en médecine vétérinaire.

L'organisation des recherches vétérinaires, dont 1'I . N. R. A.
vient d'être chargé, représente donc une tâche des plus urgentes.

L'étude des orientations prioritaires à donner aux recherches
vétérinaires et du détail des moyens correspondants est actuelle .
ment en cours. On peut cependant dégager dès maintenant
quelques principes d'organisation et une évaluation globale des
moyens nécessaires pendant la période d'exécution du IV' plan.

Les écoles nationales vétérinaires comprennent actuellement
des chercheurs de valeur . Il faut donc, en leur donnant des
moyens humains et matériels suffisants, leur donner la possi-
bilité de réaliser une partie du progratnme d' ensemble.

Cependant, les considérations suivantes obligent à compléter
le système de recherches constitué par les écoles nationales
vétérinaires :

— nécessité d'une liaison étroite entre recherches vétérinaires
et recherches zootechniques ;

— nécessité de rassembler, auprès des laboratoires de recher-
ches, des animaux d 'expérience en nombre parfois très impose
tant ;

— nécessité de faire appel au concours de chercheurs ayant
une formation autre que celle donnée dans les écoles nationales
vétérinaires (biologistes, médecins) et aussi de disposer de
chercheurs à plein temps ;

— nécessité, pour des programmes à long terme, d'assurer une
continuité difficilement compatible, le plus souvent, avec les
changements d ' orientation inévitables lorsque change le titu -
laire d'une chaire.

On est ainsi conduit à envisager la création de centres et
de stations de recherches vétérinaires, séparés des écoles et
rapprochés au contraire, autant que possible, des établissements
de recherches zootechniques.

Pour I.organ4sation de ces établissements de recherches vété -
rinaires, il faut enfin prévoir à la fois des structures verticales,
par discipli :,es de recherches, et des structures horizontales,
pe ur espèces ou par groupes de maladies.

Los remarques ci-dessus amènent à concevoir les réalisations
du 1V plan, en matière de recherches vétérinaires, de la
façon suivante :

1° Assurer un recrutement et une formation réguliers de
personnel scientifique ; il est prévu la création de 12 postes
par an, ce chiffre paraissant raisonnable dans les conditions
actuelles;

2° Renforcer les moyens des laboratoires de chaires, étant
entendu que l'importance de ces moyens sera fonction des
programmes de recherches présentés par les enseignants ;

3" Créer, le plus tôt possible, trois stations du type « verti-
cal ., si possible dans le cadre du centre de recherches dont
la constitution est envisagée à proximité d'Orléans :

— une station de virologie,
— une station de microbiologie,
— une station de parasitologie ;

4° Développer le laboratoire de pathologie aviaire et le
laboratoire d'études sur les mammites déjà organisés dans
le cadre de 1'I. N. R . A.;

5" Constituer, en liaison étroite avec les recherches zootechni-
ques, des unités de recherches sur la pathologie de la repro-
duction et la physiopathologie de la nutrition ;

6" Envisager, avant la fin du IV' plan, la constitution d 'une
station de recherches sur la fièvre aphteuse (qui pourrait être,
au départ, rattachée à la station de virologie) et une station
de pathologie porcine.

Les crédits d ' investissements nécessaires en autorisations de
programme, pour la période 1962-1965, peuvent être évalués à
40 millions de nouveaux francs (32 millions pour les acqui-
sitions, constructions, aménagements de bâtiments, et 8 millions
pour le matériel) .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,
en application d'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan sur le projet de loi de finances
pour 1962 (n° 1436), par M . Marc Jacquet, rapporteur général,
député .

ANNEXE N° 7

RAPPORT SUR LE FONDS D'ORIENTATION
ET DE REGULARISATION DES MARCHES AGRICOLES

Rapporteur spécial : M . VOISIN.

Mesdames, messieurs, la production agricole française, qui
naguère subvenait à peine aux besoins du pays, se trouve aujour-
d'hui dans une situation excédentaire qui fait peser sur les
revenus agricoles, chaque année da antage, la menace de l'effon-
drement des cours . Jusqu'ici, cette situation avait le plus sou-
vent un caractère exceptionnel ou ne concernait qu'un nombre
limité de produits. A présent, au contraire, le phénomène s'est
généralisé et tend à devenir un phénomène régulier. C'est dire
l'i:::poetance croissante que doit revêtir à nos yeux la politique
des débouchés de la production agricole. C'est dire aussi que
cette politique doit peut-être changer de nature.

Les instruments financiers de l'action gouvernementale sur
les marchés ont depuis trois ans connu bien '-:s vicissitudes.
Il n'est peut-être pas inutile de rappeler succinctement cette
évolution qui trouve son aboutissement dans le décret n° 61-827
du 29 juillet dernier dont nous ferons rapidement l 'analyse.

l ' Les comptes spéciaux du Trésor.

La suppression, par la loi organique relative aux lois de
finances, du titre VIII du budget général qui retraçait les
dépenses sur ressources affectées, avait contraint le Gouverne-
ment à créer, à dater du 1" janvier 1960, deux comptes d' affec-
tation spéciale, le fonds d'assainissement du marché de la viande,
d'une part, et d'autre part, le fonds d'assainissement du marché
du lait et des produits laitiers . Ces deux comptes venaient
s' ajouter à un compte de commerce plus ancien, le fonds de
garantie mutuelle et d'orientation de la production agricole.

Cette procédure des comptes spéciaux présentait deux incon-
vénients majeurs, l'un d'ordre juridique, l'autre d'ordre financier.

En premier lieu, la dispersion des comptes et des organismes
d' intervention, outre le fait qu'elle ne permettait pas de con-
naître aisément le coût global des interventions sur les marchés,
avait pour effet d'empêcher l'action rapide et ample qui était
souhaitable.

D'autre part, les règles de fonctionnement des comptes spé-
ciaux apportaient une gêne permanente aux interventions entre-
prises . Ces règles en effet limitent à tout moment l'imputation
des engagements de dépenses au montant des recettes effecti-
vement encaissées. Il en résultait que des , actions reconnues
souhaitables pouvaient être ajournées pendant une grande partie
de l'année, en dépit de l'existence de crédits suffisants.

C'est pour ces raisons que -le Parlement, lors du vote de la
loi de finances rectificative du 21 juillet 1960, se rallia à la
formule d'un fonds unique présenté sous la forme d'un bidet
annexe. Ce fonds, baptisé fonds de régularisation et d'orientation,
ou F. R .O.M . A ., prit rapidement le nom de F . O. R . M. A. lors-
qu ' on s'aperçut que l ' objectif d'orientation devait primer, au
moins dans l'esprit, celui de régularisation .

2' Le F. O. R . M. A ., budget annexe.

Le système d'un budget annexe, dont la gestion était confiée
au ministre de l'agriculture assisté par un comité de gestion,
semblait devoir donner satisfaction. Le budget regroupait les
opérations antérieurement effectuées par l'intermédiaire des
comptes spéciaux . Il s'appliquait également au marché du vin
et pouvait être étendu à d 'autres marchés . Les soucis de tréso-
rerie paraissaient pouvoir être écartés grâce à l'existence d ' un
fonds de roulement permanent constitué par le compte de réserve
du budget annexe alimenté, au départ, par une dotation excep-
tionnelle du budget général.

A l'expérience, cependant, la formule du budget annexe se
révéla présenter presque autant d 'inconvénients que le système
des comptes spéciaux.

Sur le plan financier, d'abord, on retrouva vite les difficultés
passées . L'aggravation des problèmes de 'débouchés priva rapi-
dement le fonds de ses moyens de trésorerie. Faute de crédits,
des opérations jugées opportunes ne purent être réalisées . II
ne fut pas possible de constituer un véritable fonds de roulement,
le compte de réserve ayant été intégralement utilisé en 1960.
En 11361, le problème grave des excédents laitiers rendit la diffi-
culté plus sensible, -en dépit des crédits ouverts à plusieurs
reprises en cours d'année et qui auront pour . effet de tripler,
pour le moins, la dotation initiale.

Sur le plan pratique, en second lieu, le système du budget
annexe ne fit rien gagner en ce qui concerne l'adaptation des
mécanismes aux conditions d'intervention . La nécessité de nom-
breuses signatures avant l 'exécution de chaque décision retar-
dait considérablement l ' application de mesures reconnues néces-
saires par le comité de gestion et approuvées par le ministre
de l'agriculture. Ces retards enlevaient au F. O . R . M. A. une
grande partie de son efficacité, en augmentait le coût pour un
soutien des cours moins effectif . Car l'action sur les marchés,
la recherche des débouchés, la réalisation pratique des expor-
tations exigent une certaine rapidité et une certaine souplesse
des procédures, lesquelles doivent revêtir un caractère plutôt
commercial qu'administratif.

C'est pour mettre fin à cette deuxième série d'inconvénients
que la commission spéciale chargée d'examiner le premier projet
de loi de finances rectificative pour 1961 demanda la réorga-
nisation du F .O. R . M . A . et son adaptation aux techniques com-
merciales . C'est ce voeu que vient de réaliser le Gouvernement
en transformant le F. O .R.M . A ., par le décret du 29 juillet,
en un établissement public autonome.

Les décisions générales portant répartition des crédits d'inter-
vention ou fixant les règles de ces interventions, sont prises, en
principe, après avis du conseil de direction, par le ministre de
l'agriculture . Les conventions sont conclues et les décisions indi-
viduelles prises par le directeur du fonds.

D'autre part, le F. O . R . M. A.. est soumis au contrôle écono-
mique et financier de l'Etat . Une mission de contrôle est prévue.
Le chef de cette mission doit donner son visa, dans les quarante-
huit heures, à tous les actes portant attribution de fonds aux
bénéficiaires des interventions.

3' Le F. O. R. M. A., établissement publie.

Aux termes de ce décret, le F. O . R . M. A. est administré par
un conseil de direction et un directeur. Son budget, préparé
par le directeur et soumis à la délibération du conseil de direction,
n'est exécutoire qu ' après approbation conjointe du ministre de
l'agriculture et du ministre des finances .
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Comme on le voit, l'organisation nouvelle du F. O. R. M. A.
parait faire la balance entre l'exigence d'autonomie commerciale
dont nous parlions tout à l'heure et la nécessité d 'un contrôle
financier dont l'importance s'accroit en même temps que le
volume des fonds publics engagés.

Certes il est encore trop tôt pour porter un jugement sur ces
nouvelles dispositions statutaires et pour savoir si un équilibre
satisfaisant a pu être atteint. Cependant nous pouvons dire que,
si la préparation des décisions reste assortie de précautions bien
sûr nécessaires mais encore assez lourdes, en revanche l'exécu-
tion de ces décisions parait être considérablement assouplie.
La marge d'autonomie du directeur permettra, à coup sûr, d'accé-
lérer les interventions du fonds . En outre, le règlement des
sommes dont le F. O . R. M. A. est redevable, pourra être effectué
dans des délais beaucoup plus courts, cc qui aura peut-être pour
effet bénéfique d'obliger les intermédiaires à répercuter sur les
producteurs, plus qu'ils ne le font aujourd'hui, le bénéfice des
aides qu'ils perçoivent.

Mais dans un domaine précis, le domaine du contrôle parle-
mentaire, la réforme du F. O. R. M. A . a des conséquences que
certains pourront trouver fâcheuses.

Le budget du fonds n'est plus soumis à l'approbation du Par-
lement . Dans le projet de loi de finances qui nous est soumis
il n ' est plus fait mention du F. O . R . M. A. qu'à propos de la
subvention du budget général inscrite au chapitre 44-95 du bud-
get des charges communes.

Le budget annexe au contraire, faisait l ' objet d'un vote parti-
culier du Parlement. A l'occasion de son examen, il nous était
remis un fascicule bleu contenant les prévisions de dépenses et
de recettes . Ce document va désormais manquer à notre infor-
mation.

Il convient de ne pas exagérer la portée de ces critiques.
Le document dont nous venons de parler et qui nous avait

été distribué pour la première et dernière fois l'an passé, était
particulièrement avare de renseignements . Outre la nomenclature
des recettes, il ne nous donnait que la répartition globale entre les
dépenses de fonctionnement et les dépenses d'intervention . Il est
en effet de la nature même du F. O . R . M. A. de ne pouvoir
établir des prévisions de dépenses précises et détaillées . L'action
sur les marchés doit certes obéir à des règles générales, mais
elle doit aussi être menée de façon pragmatique, en fonction
des besoins et des possibilités de chaque jour . Nous verrons
d' ailleurs, lors de notre examen des opérations du F. O. R . M . A.
en 1961, combien les prévisions budgétaires étaient imprécises,
en mesurant l'écart qui sépare les crédits d'intervention initia-
lement prévus, qui s'élevait à 45 milliards, des crédits actuelle-
ment ouverts, qui avoisinent 140 miliards.

D' autre part, s' il est vrai que nous n'avons plus à voter le
budget du F. O . R . M. A., il nous reste la possibilité d'adopter
ou de refuser la subvention du budget général qui constitue,
avec le produit des ventes réalisées par les sociétés d ' inter-
vention, l'essentiel des ressources du nouvel établissement
public.

Enfin, compte tenu des règles fixées par l'article 164 de la
loi de finances pour 1959, il ne semble pas que les pouvoirs de
contrôle de votre rapporteur spécial aient été affectés par la
transformation du F . O . R . M . A.

En somme et pour conclure cette brève analyse de l'évolution
des instruments financiers de la politique d'intervention sur les
marchés agricoles, nous pourrions dire que la solution du budget
annexe, impeccable du point de vue de l'orthodoxie financière,
présentait dans la pratique des inconvénients très sérieux . Nous
voulons espérer qu'à l'inverse, la formule de l'établissement
public, qui n'est pas en théorie sans reproches, saura trouver sa
justification sur le terrain des faits.

Pour les raisons que nous venons d'indiquer, les indications
que nous pouvons donner sur ce que sera le budget du F. O . R.
M . A . en 1962 resteront nécessairement schématiques . Fin revanche,
il nous sera possible de fournir des explications plus détail lées
sur l'exécution du budget annexe en 1961.

LE BUDGET ANNEXE DU F . O. R. M. A. EN 1961

Dans la loi de finances pour 1961, le budget annexe du F . O.
R. M . A. s'équilibrait en recettes et en dépenses à 452.500 .000 NF.

Les prévisions dg recettes en 1961.

Le tableau ci-après permet de suivre l'évolution des recettes
à la suite des mesures qui sont intervenues ou qui doivent
intervenir en 1961 . La troisième colonne du tableau donne la
situation des ressources au 1" octobre 1961 (recouvrement et
droits acquis) .

Tableau des ressources du F. O . R. M. A . en 196L

Ce tableau permet de constater que les recettes du F. O . R.
M. A . auront triplé par rapport à la dotation initiale . Examinons
trois des principales lignes de recettes.

1° La taxe spéciale prévue par l'article 2 du décret n° 55.575
du 20 mai 1955.

Il s'agit d'une taxe de répartition dont le montant avait été
fixé pour 1961 à 20 millions de nouveaux francs . En fait, par suite
de l'opposition des milieux agricoles, le Gouvernement n'a pas
cru devoir jusqu'à présent procéder au recouvrement de cette
taxe.

Il est, pour le moins douteux qu'il puisse le faire au cours du
dernier trimestre.

2" La subvention exceptionnelle du budget général.
Au 1" octobre 1961, cette majoration de la subvention ordinaire

atteint 650 millions de nouveaux francs.
Sur ces 650 millions, 400 ont été consentis par la loi de finances

rectificative du 27 juillet dernier. 250 ont été ouverts par un
décret d'avance du 14 septembre 1961. Ce décret sera soumis à
la ratification du Parlement dans le prochain collectif budgétaire.

En outre, il est à prévoir 150 millions supplémentaires qui, sans
doute, nous serons également proposés dans le collectif.

Au total, la subvention, ordinaire ou exceptionnelle, du budget
général du F . O . R . M . A . devait être porté de 205 millions à
1 .005 millions de nouveaux francs.

3° Le produit des ventes.
L'évaluation de ce produit a été portée de 200 à 300 millions

par la loi de finances rectificative précitée.
En fait, entre le 1" janvier et le 30 septembre 1961, le produit

des ventes encaissé par les sociétés d ' intervention s 'élève à :
63 millions de nouveaux francs pour la viande,
16,7 millions de nouveaux francs pour les produits laitiers.
Le détail de ces ventes (quantités, prix obtenus, principaux

acheteurs) ne peut pas, pour des i ..isons commerciales, être
précisé : toute publicité donnée à ces renseignements est de
nature, en effet, à compromettre les transactions à venir.

On peut toutefois indiquer que les produits achetée par les
sociétés d'intervention, n ' ayant pas de véritables marchés, doivent
être écoulés auprès de clients très divers, avec des pertes consi-
dérables qui, par rapport aux prix d'achat, sont de l ' ordre de :

— plus de trois cinquièmes pour la viande de boeuf ;
— deux tiers pour le beurre ;
— plus de deux tiers pour la poudre de lait écrémé.

Les prévisions de dépenses en 1961.

A la date du 7 octobre, les crédits ouverts, en ce qui concerne
les dépenses d'intervention, s'élevaient à la somme globale de
1 .180 .963,500 nouveaux francs.

Ces crédits, pratiquement engagés pour la quasi-totalité, ont
été répartis comme suit entre les diverses sections :

	

.
1 . — Viande	 354 .000 .000 NF.
2 . — Lait	 656 .000 .000
d — Fruits et légumes	 34 .617 .000
4 . –= Aviculture	 9 .450 .000
5 . — Pommes de terre	 25 .207 .000
6 . — Vins	 31 .666 .000
7 . — Textiles	 21 .730 .000
8 . — Divers	 48 .273 .300

1 .180 .963 .300 NF.
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Ces crédits ont été ouverts :
— à concurrence de 450.780.000 nouveaux francs par la loi de

finances pour 1961 ;
— à concurrence de 190 .183 .500 nouveaux francs par des

arrêtés de report de crédits de 1960 sur 1961;
— à concurrence de 500 millions de nouveaux francs par la loi

de finances rectificative du 29 juillet 1961 ;
— à concurrence de 40 millions de nouveaux francs par un

arrêté pris en application du décret d'avance n° 1031 du 14 sep-
tembre 1961 qui a ouvert un crédit de 250 millions de nouveaux
francs.

Sur le crédit de 250 millions de nouveaux francs ouvert aux
charges communes par le décret d'avance du 14 septembre 1961,
il reste donc à ouvrir et répartir dans le budget du F . O . R . M. A.
une somme de 210 millions de nouveaux francs.

Cette répartition va être faite très prochainement.
Nous donnerons quelques précisions, par catégories de produits,

sur l'état des marchés en 1961 et les diverses interventions du
F. O. R. M. A .

LE MARCHÉ DE LA VIANDE

Rappelons que seul le marché de la viande de boeuf et de la
viande de porc. fait l 'objet d'une organisation. Aucune inter-
vention n'est pratiquée sur le marché de la viande de mouton
et de la viande de cheval qui ne posent pas de problèmes de cours.

1° Viande de boeuf.

Les approvisionnements de viande bovine réalisés au cours
des sept premiers mois de 1961 accusent une augmentation sen-
sible par rapport aux approvisionnements de la période corres-
pondante de 1960:

— Gros bovins : + 17,7 p . 100 ;
— Veaux : + 8,6 p . 100.

Les cours pratiqués sur les marchés de la Villette sont infé-
rieurs aux prix minimum d'intervention . Ainsi, la S. L B. E . V.
a dû procéder, depuis le début de l'année, à des achats qui se
chiffraient, au 30 septembre 1961, à 61 .400 tonnes.

La politique des encouragements aux exportations a également
été poursuivie, des aides ont été accordées aux exportateurs
sous des formes diverses.

Les statistiques du commerce extérieur attestent d'ailleurs
une progression sensible des exportations, qui sont passées à
84.000 tonnes pour les sept premiers mois de l ' année, contre
54 .000 tonnes pendant la période correspondante de 1960 . Les
importations réalisées pendant la même période ont été limitées
à 8 .000 tonnes au lieu de 24.000 tonnes en 1960.

2' Viande de porc.

La production de viande de porc est en net recul . Les abat-
tages des sept premiers mois de 1961 accusent une diminution
de 5 p . 100 par rapport à l'année précédente, compte tenu des
importations de porcs sur pied.

Les cours ont été presque constamment supé leurs aux prix
de campagne (3,85 NF le kilogramme) et parfois même très
voisins du prix maximum d'intervention (4,15 NF le kilogramme).

Cette situation a entraîné à diverses reprises l ' ouverture
de nos frontières, en exécution de nos obligations à l'égard de
la C . E . E .

LE MARCHÉ DU LAIT

La situation du marché du lait a été particulièrement inquié-
tante, d ' importants excédents venant s'ajouter à ceux de 1960.

La production laitière s'est caractérisée pendant les sept pre-
miers mois de l'année par une augmentation comprise, selon les
régions, entre 10 et 15 p. 100 par rapport à 1960. En regard,
l ' augmentation de la consommation n'est que de l'ordre de
3 p. 100.

Il en résulte un accroissement très sensible des excédents à
écouler, malgré le tempérament apporté par les circonstances
atmosphériques de la fin de l'été, qui ont, dans l'ensemble,
ramené le niveau de la production à ce-qu ' elle était aux périodes
correspondantes de 1960 . On note cependant, dans les toutes
dernières semaines, une légère reprise de la production.

La vérité, c'est qu 'il n'y a plus, comme par le passé, une
période excédentaire suivie d'une période dificitaire au cours
de laquelle la résorption des stocks pouvait être assurée . Les
deux périodes d'été et d'hiver sont toutes deux excédentaires,
les excédents de la seconde étant seulement moins élevés que
ceux de la première.

Au printemps 1961, la section laitière dt' F . O. R. M. A . s ' est
trouvée complètement démunie . Elle a de s'orienter vers les
solutions les moins coûteuses, en particulier la constitution de
stocks par des particuliers avec contrats de garantie . Aujourd'hui,
la réapparition de ces stocks sur le marché a pour effet d'empê-
cher la réduction des interventions du fonds .

1° Description de ces interventions.

En dehors de la garantie accordée à des opérations de stockage
réalisées par des particuliers, les interventions du F. O. R. M. A.
sur le marché ont consisté essentiellement en achats de beurre
par Interlait pendant les mois de janvier, février et mars 1961,
en achats de poudre de lait écrémé par Interlait en janvier,
février et mars ainsi qu'en août et septembre 1961, en expor-
tation de beurre, lait en poudre, lait concentré et fromages, en
primes de dénaturation pour les laits en poudre destinés à
l ' alimentation du bétail et en subventions pour les caséines
destinées aux industries métropolitaines.

Les exportations du premier semestre 1961 représentent envi-
ron :

— 20 .000 tonnes de beurre ;

- 25 .000 tonnes de lait en poudre ;
— 5 .000 tonnes de fromages ;
— 10 .000 tonnes de caséine ;
— 800 .000 caisses de lait concentré.

Les achats d 'Interlait pour les neuf premiers mois ont porté
sur :

— 13.500 tonnes de beurre ;
— 1 .100 tonnes de fromages ;

- 6 .200 tonnes de poudre de lait écrémé.

2° La situation des stocks.

Les stocks de beurre, en très légèrt régression, s ' élèvent à
58 .000 tonnes au 1" octobre.

Sur ces 58.000 tonnes, 20.000 représentent le stockage propre
d'Interlait, correspondant à ses achats . Leur revente constitue
pour le F. O. R . M. A. une recette éventuelle qu ' il est difficile
d'évaluer.

Les 38 .000 tonnes restantes correspondent aux stocks effectués
par les particuliers sous contrats de garantie . Ils représentent
pour le F. O. R . M . A. des dépenses en puissance qu'il est éga-
lement difficile d' apprécier.

Il faudrait ajouter à ces 58 .000 tonnes le stockage des parti-
culiers réalisé sans garantie . Il semble qu'à l'heure actuelle
l ' importance de ce stockage soit très faible.

Les stocks de lait en poudre s' élèvent à environ 15.000 tonnes.
Quant aux stocks de fromage, ils sont pour l'instant à peu près
inexistants.

Le coût moyen du stockage des produits achetés par les
sociétés d'interventions peut _tre évalué comme suit :

— beurre : frais d'entrée en stock, 0,075 NF par kg ; frais
de stockage, 0,044 NF par kg et par mois ;

— fromage : frais d'entrée en stock, 0,023 NF par kg ; frais
de stockage, 0,1146 NF par kg et par mois ;

— poudre de lait : frais d 'entrée en stock, 0,011 NF par kg ;
frais de stockage, 0,038 NF par kg et par mois.

3 ' Observations.

Le problème des produits laitiers est peut-être celui qui
illustre le mieux le drame actuel de l'agriculture française.
Il ne s' agit plus d'un problème de simple assainissement du
marché, mais d'un problème d'expansion des débouchés. Il est
frappant de constater que, sur le total des opérations réalisées
par le F. O. R. M. A., soit 1 .200 millions de nouveaux francs,
plus de la moitié, soit 656 millions, ont d'ores et déjà été
affectés au marché du lait.

La commission spéciale chargée d'examiner la première loi
de finances rectificative pour 1961 avait analysé dans le détail
les données de ce grave problème et préconisé un certain
nombre de solutions pratiques . Cette analyse et l'exposé de ces
mesures, qui figurent au rapport n' 1284, nous paraissent
n'avoir rien perdu de leur actualité.

Sans vouloir nous répéter, nous voudrions cependant insister
sur deux points :

Il serait d ' abord plus que jamais souhaitable de prévoir la
fourniture de beurre à certaines catégories de consommateurs

. qui en sont privées, soit en raison de leur +.aible pouvoir d'achat,
soit en raison du prix supérieur du beurre par' rapport à la
margarine, par exemple. A cet effet, une aide devrait être
fournie à certaines collectivités (hôpitaux, établissements d 'en-
seignement, etc.) . En ce qui concerne les économiquement faibles,
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on pourrait envisager une distribution de beurre à prix réduit,
selon une formule à déterminer, mais en excluant celle du
titre de délivrance à utiliser chez un commerçant, formule
qui présente en effet l'inconvénient de permettre à ce dernier
de livrer tout autre chose que du beurre . On nous a parfois
objecté, à propos de ces deux mesures, qu'elles seraient fins•
lement inutiles puisqu'elles ont pour effet de réduire la demande
globale de beurre . Nous croyons cette objection non fondée
car dans les deux cas, il s'agit de consommateurs qui, pour des
raisons financières, ne peuvent actuellement se porter acqué•
reurs en dépit de leurs besoins.

Nous avions aussi évoqué, dans le rapport précité. la possibilité
d'exportations accrues vers les pays d'Afrique noire . Nous avions
même parlé d'une sorte de a plan Marshall > qui transformerait
une partie de notre concours financier en livraisons en nature.
La valeur de cette suggestion frappera tous ceux qui voudront
bien considérer d ' une part, la disette alimentaire de ces pays,
et d'aube part, l'effort financier, parfois énorme, que nous
cenrentens pour rendre possible certaines exportations vers des
pays pins richement pourvus.

En dehors ;es ç'9s africains et malgaches, c'est d'abord vers
les départements et territoires d'outre-mer que cet effort devrait
être orienté.

D'après les rapports du Haut Comité consultatif de la popu-
lation et de le famille, l'alimentation dans les départements des
des Antilles et de la Réunion est déséquilibrée, même dans les
familles à niveau de vie relativement élevé . En particulier, la
consommation d'éléments animaux est inférieure aux normes
généralement admises. Durant de très longues périodes, les repas
sont composés à peu près exclusivement de racines, d'huile, de
riz, de morue et de pain.

Le pain, le riz et l'huile constituent 53 p. 100 du total des
calories consommées par jour d- -s ces départements . Le lait
représente 3,8 p . 100 de ce même total pour les populations
de condition modeste . A mesure que le pouvoir d'achat s'élève,
sa consommation augmente ainsi que celle du beurre et de la
viande . La consommation de lait dans les familles d'employés
et de fonctionnaires passe ainsi de 3,8 p . 100 à 4,8 p. 100.

A la Réunion, la consommation de lait représente 4,7 p . 100
de la ration calorifique journalière des ouvriers, 5,5 p . 100 de
celle des fonctionnaires locaux, 7,5 p . 100 de celle des fonction-
naires d'origine métropolitaine.

De même le beurre représente 1,4 p . 100 de la ration calorique
journalière de l'ouvrier, 2,8 p. 100 de celle du fonctionnaire
local, 6 p . 100 de celle du fonctionnaire métropolitain.

Or, à l'heure actuelle, les importations de lait concentré
s'élèvent pour la Réunion à environ 3.800 quintaux par an,
celles de beurre à 600 quintaux.

Celles de lait concentré aux Antilles atteignent 6 .000 quintaux
par an et celles de lait 1 .000 quintaux.

Pour les territoires d'outre-mer, Comores et Polynésie, la
situation est comparable.

Quiconque a visité ces pays peut mesurer l'étendue de leurs
besoins. Il est pour le moins anormal que, dans l'effort financier
important que nous consentons, rien ne soit prévu en leur faveur.

LE MARCHÉ DES FRUITS ET LÉGUMES ET DE LA POMME DE TERRE

La situation du marché des fruits et légumes a été normale,
dans l'ensemble en 1961 . Sans doute, au début de l'hiver, les
légumes classiques (carottes, navets) se sont ressentis de l'abon-
dante production de l'année dernière, mais la situation s'est
progressivement améliorée . Toutefois, au mois de juin, le cours
des pêches s'est effondré pendant plusieurs jours : le F. 0. R.
M. A. a accordé une aide exceptionnelle aux producteurs . Les
cours des artichauts ont fortement baissé aux mois d'août et
septembre : une décision prévoyant une aide au transport des
artichauts vers les conserveries est en préparation.

Par contre, l'innée 1961 a été une mauvaise année pour
les pommes de terre : l'hiver doux s'est traduit par une faible
consommation et un prix en culture très inférieur aux frais
de culture . Le F. O. R. M. A. s'est efforcé d'agir sur les
cours en favorisant la conclusion de contrats de stockage.

Au printemps, le marché des pommes de terre nouvelles a
subi une très grave crise tenant à deux raisons : la simulta-
néité du mûrissement dans les régions de primeurs au lieu de
l'étalement habituel et le faible attrait du consommateur pour
certaines variétés à grand rendement mais de qualité médiocre.

Pour éviter un afflux trop important de l'offre, le F . O. R.
M . A . a fait passer par la S . N . I. P . O . T . (Société interprofes-
sionnelle de la pomme de terre) des contrats d'arrachage différé.
Enfin, une aide à l 'exportation de 25.000 tonnes des pommes
de terre primeurs a été décidée peur assainir le marché .

LES INTERVENTIONS SUR LES PRODUITS DIVERS

Au cours de 1961, les interventions de la section c Produits
divers » du F . O. R. M. A. ont essentiellement porté sur le
marché du vin et sur le marché des textiles nationaux.

En ce qui concerne le vin, l'intervention du F . O. R. M. A.
a eu pour objet de faciliter le report des excédents par le
moyen d'un stockage des vins du hors • quantum (prime de
conservation) et la régularisation des cours par le stockage
temporaire des vins du quantum (prime de conservation e
garantie de bonne fin).

Dans le domaine des textiles nationaux, le F. O. R. M. A.
a pris le relais du Fonds d ' encouragement à la production textile
pour le paiement des primes au lin (liniculture, rouissage et
teillage) et au chanvre . En outre il a poursuivi son intervention
pour l'amélioration de la commercialisation des filasses de lin
d'une part et entrepris une action nouvelle de même nature en
faveur des laines en su (prime de groupage) . Jne action a
également été entreprise en vue de la réorganis'tion de la
production séricicole.

En dehors de ces deux secteurs de production agricole, le
F. 0 . R. M . A. a poursuivi ses actions tendant :

— à encourager certaines productions nouvelles ou déficitaires
(lin oléagineux, colza — semences sélectionnées de maïs et de
graminées fourragères) ;

— à faciliter l'é coulement des produits tels que jus concentrés
de fruits à cidre, houblons ;

-- à faciliter la commercialisation tant sur le marché intérieur
que sur les marchés étrangers par la recherche de débouchés
nouveaux et l'extension des courants déjà existants (Propagande
collective sur les marchés étrangers — propagande pour les jus
de fruits et de légumes et pour les produits agricoles de qualité
garantie) ;

— à régulariser et stabiliser le marché des essences de
lavande.

LES PERSPECTIVES DU F . O . R. M. A. POUR 1962

A compter du 1" janvier 1962, le F . O . R. M. A., transformé
en établissement public à caractère industriel et commercial,
sera doté d'un budget autonome.

Ce budget qui, aux termes de l'article 12 du décret n" 61-827
du 29 juillet J961, doit être préparé par le directeur du fonds,
délibéré par le conseil de direction et soumis à l'approbation
du ministre de l'agriculture et du ministre des finances . n'a
pas encore été établi ni présenté aux autorités de tutelle.

Les prévisions de recettes.

On peut indiquer que le futur budget du F. 0. R. M. A.
comportera essentiellement, en recettes, les postes suivants :

1° Produit des ventes réalisées par les sociétés d'interven-
tion	 200 millions NF environ.

2" Subvention du budget général . . 1 .500

	

—

Ensemble	 1 .700 millions NF.

Contrairement à la subvention accordée au budget annexe, qui
était calculée par référence au produit de certaines taxes (taxe
sur la viande, taxe textile . . .), la subvention du budget général
à l'établissement public F . O. R. M . A . ne comporte pas d'autre
base de calcul que l'évaluation des besoins probables du fonds
pour les interventions sur les marchés agricoles.

Il y a lieu de noter que, sur la base des éléments de calcul
précédemment retenus, la subvention du budget général au
F . O . R . M. A. se trouverait limitée à environ 00 millions de
nouveaux francs, chiffre sans commune mesure avec la subven-
tion prévue de 1 .500 millions de nouveaux frimes.

En ce qui concerne les autres ressources précédemment affec-
tées au budget annexe du F. O . R . M. A., il faut remarquer que
le décret du 29 juillet les laisse toujours figurer au nombre
des recettes du nouvel établissement public.

Cependant, le Gouvernement n'a pas demandé au Parlement
de f i xer, pour 1962, le montant de la taxe spéciale à l'hectare.
Pour pouvoir être éventuellement recouvrée, il nous semble
que cette taxe aurait dû figurer, dans le projet de loi de
finances, à l'état des taxes parafiscales.

Quoi qu'il en soit, les ressources du F . O. R. M. A. pour
1962 atteindront un chiffre voisin de 2.000 millions de nouveaux
francs .
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buées. Elle est, en effet, portée tout naturellement à respecter les
références passées, à s'en tenir à ses fournisseurs habituels au
nombre desquels la France ne figure encore pas . On ne devient
pas, du jour au lendemain, une grande nation exportatrice . Dans
ce domaine, les obstacles ne se franchissent pas d'un bond, ils se
grignotent peu à peu.

Nous pensons que cette politique à longue échéance de conquête
des marchés extérieurs ne pourra être mise en oeuvre que si,
d'une façon ou d'une autre, le F. O . R. M. A . dispose des moyens
d'orienter la production agricole . Une politique qui se réduit à
garantir les produits les plus menacés, n'est pas une politique
suffisante . En effet, les produits garantis, par le fait même qu'ils
sont garantis, jouent un rôle attractif vis-à-vis des professionnels
qui ont tendance à orienter vers eux leurs fabrications. Aux
risques que présente la recherche d'un débouché nouveau, on
préfère la sécurité qu'apporte la garantie du prix.

Nous sommes ainsi, actuellement, enfermés dans un cercle
dont seule une politique dynamique peut nous faire sortir . II
s'agit, tout en continuant à préserver Ies revenus agricoles
menacés, d'adapter la production aux désirs d'une clientèle en
puissance . II s'agit, par exemple, de produire plus de fromage et
moins de beurre, moins de Cantal et plus de Saint-Paulin ; de
fabriquer du beurre non colore, si la clientèle étrangère nous en
demande et bien que cela soit contraire à nos habitudes . Mais
cette action possible du F. O . R. M. A. ne pourra être menée à
bien qu'à la condition que les professionnels eux-mêmes prennent
conscience de leurs responsabilités et acceptent d'y participer.

Il faudrait enfin que le F. O . R. M . A. tienne compte dans toute
la mesure du possible, de considérations de rentabilité . Aujour-
d'hui, par exemple, le mécanisme des aides à l'exportation est
conçu de telle mani,re qu'il n'incite pas l'exportateur à obtenir
de son client le meilleur prix . Nous vaudrions, au contraire,
qu'un encouragemee,. Boit donné à tous ceux qui, à force de
recherches, parviencent à obtenir, pour l'écoulement de leurs
produits, des conditions financières plus intéressantes.

Politique d'expa'.rsion des débouchés, politique d'orientation
de cette production en expansion, menée avec la participation
des professionnels, politique obéissant à des considérations com-
merciales, tels sent les trois principaux objectifs que le F . O.
R . M . A . rénové devrait pouvoir mener à bien.

Compte tenu de ces observations, votre commission des finances
vous propose d'adopter la subvention au F . O . R. M. A. inscrite
au chapitre 44-95 du budget des charges communes.

Les prévisions de dépenses.

Il ne nous a pas été possible d'obtenir une répartition, même
approximative, des futures dépenses du F . O . R . M. A . entre
les diverses sections.

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement, il peut
être précisé, à titre indicatif, que pour la période du 1 au
31 décembre 1961, il a été établi un budget autonome, limité
aux dépenses de fonctionnement . Les dépenses de ce budget
trimestriel s'élèvent à 900 .000 nouveaux francs.

Conclusions.

Ainsi les recettes et les dépenses du F . O . R. M . A., à s'en tenir
aux chiffres prévisionnels, passeront de 450 millions en 1961 à
près de 2 .000 millions de nouveaux francs en 1962 . Cet écart
considérable se réduit sensiblement si, au lieu de tenir compte
des prévisions du budget de 1961, on prend en considération les
recettes et les dépenses effectives du F. O . R . M. A.. qui appro-
cheront, en 1961, 1 .400 millions de nouveaux francs . Mais il
subsiste, même dans cette hypothèse, une substantielle marge
d'augmentation que l'évolution de la situation en 1962 obligera
peut-être à accroître.

A l'intérieur de ces chiffres globaux, la subvention de I'Etat
passe pour 1962 à 1 .500 millions de nouveaux francs contre
205 millions en 1961, d'après les prévisions initiales, ou 1 .005 mil-
lions d'après les dernières évaluations.

Ce gonflement du volume des dépenses du F . O . R. M . A . doit,
à notre sens, s'accompagner d'une modification profonde de notre
politique d'intervention . L'action sur les marchés ne peut plus
consister en de simples opérations d'assainissement destinées à
résorber des excédents accidentels . Cette action, qui demeure
nécessaire, doit être complétée par une vaste politique d'expansion
des débouchés destinée à éponger des excédents permanents.

La transformation du i' . O . R . M . A. en établissement public lui
assure toute l'efficacité %.ont il a besoin . Elle lui permet, mieux
que par le passé, de saisir les occasions qui se présentent . Mais
ces occasions, il ne suffit pas de les saisir, il faut . aussi les
susciter.

Car, dans les condii .ions actuelles, les occasions de débouchés
sont, rares, voire quasiment inexistantes. Prenons un exemple
simple : l'Allemagne vient d'ouvrir un contingent de 7 .000 tonnes
de beurre sur lesquelles 700 tonnes seulement nous sont attri-



ASSE1IBLEE NATIONALE — SEANCES DU 29 OC'T'OBRE 1961

	

3553

RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N' 1459

AVIS présenté au nom de la commission de la production et
des échanges sur le projet de loi de finances pour 1962
(0° 1436), par M. Charpentier, député.

TOME U

1 . — AGRICULTURE

(Première partie .)

LE BUDGET DE L'AGRICULTURE

Le budget du ministère de l'agriculture est fixé pour 1962
aux sommes globales ci-après :

Dépenses ordinaires : 1.436 .293 .328 NF soit + 400 .340.599 par
rapport à 1961.

Dépenses en capital . — Crédits de paiement :

Subventions : 814 .120 .000 NF soit + 203.891 .000 par rapport
à 1961.

Prêts : 221 .000.000 NF soit + 8 .450 .000 par rapport à 1961 .

Dépenses en capital . — Autorisation de programme :

Subventions : 925 .200 .000 NF soit + 79.791 .000 par rapport
à 1961.

Prêts : 219.200,000 NF soit + 48 .710.000 par rapport à 1961.

Le total des crédits (prêts compris) mis à la disposition de
l'agriculture se monte donc à 2.173.413 .238 NF contre
1 .860.731.729 NF en 1961, soit augmentation de 32,9 p . 100
(-t- 612 .681 .599 NF) ._

Rappelons au passage que l'ensemble du budget civil de
l'Etat (prêts du titre VIII compris), s'élève de 55 .562 :pillions
de NF en 1961 à 62 .600 millions de NF en 1962, marquant
ainsi un pourcentage d'augmentation de 12,7 p . 100
(-1- 7 .038 millions de NF).

Dépenses ordinaires.

Les dépenses ordinaires, inscrites dans les titreà I, III et
IV, bénéficient d'une double augmentation : + 58 .969.545 NF
en services votés, et + 341 .371 .054 NF en mesures nouvelles,
ainsi réparties :

BUDGET 1961

	

I :feeET 1962

Loi

	

de 1inluu .e®
Dudget

	

inil iaL

	

rerlifirul ives.
Tol al

Ju budget

	

I!Ril . Mesures acquises. Serv ires

	

volés.

	

Mesures nouvelles .) Total.

61X) .000 n +

	

600 .000 1 .200 .061) , 1 .200 .000

2̀01 .755 .625 +

	

51 .867 201 .807 . 912 +

	

12 .21 1 . 122 21 :1 .!041 . i i7 +

	

22 .220 .732 236.217 .1179

31 .270.759 +

	

502 .000 31 .772 . 709 +

	

687 .277 s i . !158 .o:sJ

	

+

	

8 . :te1 .660 40 .3 42 .696
8 . 756 .695 +

	

"_ .(X10 .000 10 .756 .695 8 .706 .6115

	

+

	

2 .679 .000 11 . '135 .645

29 .712 .951 . 29 .712 951 +

	

350 .601 30 .068 .502 +

	

3 .900 .791 33 .970 .343
'3 .385 .000 a 9 .385 .'1011 +

	

950 .0110 .10 .3 :15 .11X1 •

	

10 .335 .000

280.881 .030 +

	

2 .553 .867 235 .434 .897 I

	

-1

	

3 1 .229 . CJ0

	

290 .11 0 .0 :10 +

	

37 .

	

183

	

1

I_
.213

270 .703 . 270.703 —

	

9 .155 261 .248 —

	

20

191

1. ..2 18 >,
12 .016 .790 12 .016 .7101

	

+

	

9 .117 .15i 21 .133 .944+

	

1 .050 .000 13 .066 .790

:02 .613 . 106 +

	

4 .650 .000 387 .273.7011 +

	

9 . 1 .50 .000 :011 . 06:1 .7 .̂9

	

4-

	

77 . 623 . 911:1

	

41 ;9 .387 .071
361 .570 .500 + 31 . 2̀00 .000 392 .770 .500 + 35 .000 .000 395 .570 .51X1

	

+ 217 .7(X1 .000

	

1

	

614 .270 .500

756 .471 .6(X) +

	

35 .910 .000

	

I

	

792 .381 .61X9

	

1

	

+

	

44 .110 .545 81X) .612 .211

	

+

	

304 .179 .871

	

1 .10i .792 .115
1 0

1 .037 .352 .729 + 38 .463 .867

	

1 .075 .816 .596

	

+ 58 .969 .515 1 .014; .112.2 .2'71 + 3 '11 .371 .004

	

1 .438 .293 .328

La simple lecture du tableau ci-dessus fait apparaître les lignes générales de l 'action du ministère de l ' agriculture . les augmenta'
tiens les plus sensibles portent sur l' action sociale, sur les interventions économiques et sur l'administration du mi : stère.

La répartition de l'ensemble des crédits, compte non tenu de la loi de finances rectificative' du 29 juillet 19E1, entre les diverses
directions du service du ministère confirme, s 'il en était besoin, cette première impression.

I)FSIGYATIOS

Titre I . — Selle	

Titre III . --Moyens des services:

Personnel (lT°, 2e et 3e par-
lie)	

Matériel	
Entretien	

Subvention d e fonctionne-
ment	

Divers	

'1' (iIil iX	

Tllre IV . — Interventions pu-
bliques:

Action Internationale	
Action éducative	
Action économique	
Action sociale	

Totaux	

Totaux généraux	
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TI 'T'RE III

	

TITRE IV

	

TOTAL DEI'ENSES OItDINAIitES

DESII,NATION

1961

	

1902

	

Différences .

	

11161

	

I

	

1962

	

1

	

Différences.

	

1961

	

1902

	

I

	

Différences.

Administralinn cen-
traie	 17 .933 .218 19 . 7 02 .019 +

	

1 . '168 .801 1 .671 .300 1 .858 .250 +

	

183 .950 19 .58:3 .068 21 .560 .299 +

	

1 .977 .231
Affaires 2 .116 .185 3 .749 .320 +

	

1 .1,1 . :311 1: ; .612. .609 20 .505 .7M +

	

6 .S9a .1i7 16 .0311 .79, 2 5 .27.5 .282 +

	

8 .2ii .188
Action

	

technique	 9 .200 .000 9 .663 .991 +

	

1103 .940 9 .260 .0111) +

	

9 .'641 .)910 9 .260 .000 18 .923 .910 +

	

9 .663 .950
Services vétérinaires . 6 .117 .898 10 .100 .055 +

	

3 .1 ;82 .787 11 ; .04; .000 1111) . 309 .965 +

	

53 .369 .965 123 .117 .898 170 .470 .630 +

	

57 .052 .752
Yrolecliun

	

tics

	

végé-
taux	 2.00( ; .9:3 3 .cl) i .397 +

	

:3 .537 .463 60 .000 60 .000 2 .126 .931 5 .661 . .397 +

	

3 .537 .•163
Fraudes	 7 . :138 .079 +

	

98 .8'11 7 .358 .07:1 8 .326 .880 +

	

968 .801
Enseignement	 1 41 .112 .981 , ;9 .301 .8:39 +

	

1 .1 :11 .855 16 .391 .200 5 2_ .307 .051 +

	

5 . .913 .351 81 .067 .274 121 .612 .583 +

	

40 .055 .209
1 .

	

N .

	

Il	 39 .372 .028 19 .318 .33i + 10 .216 .306 39 .372 .028 49 .618 .331 +

	

10 .2i6 .306
Affaires

	

profession-
nelle : el . ociale0	 + 10 .153 .704 3GLSi0 .500 611 .5)0.500 + 252 .700 .000 361 .960 .790 1323 .11i .491 -p 263 .153 .705120 .290

	

10 .373 .091
f;énle rural	 30 .120 .935

	

31 .019 .538 +

	

:3 .589 .60:3 255 .180 .0(8) 2 1:1 .180 .1810 275 .600 .950 279 .199 .558 +

	

3 .589 .60:3
Eaux et forcis	 100 .355 .909,

	

111 .017 .011 +

	

1 .261 .102 710 .0)0 110 .000 101 .66; .909 112 .327 .011 +

	

1 .261 .102
(1) (1) (1)

Totaux	 280 .905 .5101 332 .301 .213 + 51 .393 . ;03 756 .171 .009 1 .105 .792 .115 + 31( .320 .116 1 .037 .952 .729 1 .538 .293 .328 + 400 .310 .599

(1) Y compris une majoration de C'0000 NF an litre I. Dette pnhltque.

TITULAIRES

	

CONTI6ACTUELS

Avant d'aborder le détail de ces différentes augmentations,
il y a lieu toutefois de présenter deux observations liminaires.

La première concerne la réalité même de ces chiffres, surtout
en matière sociale. En effet, l'augmentation des crédits de la
direction des affaires professionnelles et sociales est en partie
apparente seulement :

— le budget 1962 inscrit la totalité en dépenses de fonc-
tionnement dont le budget annexe des prestations sociales
remboursera les deux tiers alors qu'en 1961, ces dépenses
n'étaient portées que pour mémoire, le RAPSA en payant
la totalité : l'augmentation ne porte donc, en réalité que sur
le tiers de la somme indiquée, soit 3 .253 .691 NF ;

— alors qu'en 1961 . elle était payée par fonds de concours,
la dotation de la section viticole du fonds national de soli-
darité agricole est e budgétisée », sans pour autant être
augmentée.

Il en est d'ailleurs de même pour la u budgétisation » du
fonds national de vulgarisation agricole jusqu' à maintenant
constitué en compte spécial du Trésor, mais qui bénéficie d'une
augmentation réelle de 5.420 .000 NF, passant de 21 .580 .000 NF
à 27.000.000 de nouveaux francs.

La deuxième observation porte sur la présentation maté-
rielle de ce budget qui est nettement améliorée par rapport
aux années précédentes . Grâce aux indications données sur
l'incidence financière totale de chaque mesure nouvelle pro-
posée, un fastidieux travail d'analyse est ainsi évité.

A . — SERVICES VOTES

Les augmentations traduites dans les services votés concer-
nent soit l'extension en année pleine des mesures décidées
l'an dernier mais appliquée seulement en cours d'année, soit

l'amélioration des rémunérations de la fonction publique ou
de diverses indemnités, soit l ' ajustement de crédits évaluatifs
ou prévisionnels.

Elles n'appellent pas, par conséquent, d'observations parti-
culières .

B. — MESURES NOUVELLES

TITRE III . — MOYENS DES SERVICES

Les effectifs du 'personnel du ministère de l'agriculture
s'augmentent au total de 1 .049 unités à la suite de la création
de 3 .42$ emplois nouveaux ou transformés et de la suppression
parfois concomitante de 2 .375 emplois :

DÉSIGNATION

	

CI1CATION

	

SUPPRESSION I

	

DIFFÉRENCE

	Titulaires	
i5intraetuels . . ..

	

Vivriers	

	

:auxiliaires	

	

Iotau	

	

2 .524

	

2 .375

	

I

	

+' 1 .019

Indépendamment des 425 emplois de titulaires transformés au
titre des services votés, en application d'un décret du 27 février
1951 concernant les fonctionnaires dé la catégorie B et de
15 emplois de contractuels transférés du budget des finances
pour la liquidation des opérations du F. O. R. M. A., les mouve-
ments d'effectifs par service sont résumés dans le tableau ci-
après, pour les titulaires et les contractuels.

1 .939
378

± .157
+ 588
+

	

.1
5$

2 .396
966

58

Cr,i tiona.

12
17

9

91

n

9

Suppressions.

1

Lou

Cré2lioue.

11
3

o

55

DESIGN ATION

A d,,Ilnis!Iotion centrale.

Services généraux:
Cré s tion	
Transformation	
Transfert	

Suppres.Ir.n	

Statistique	

Services agriruies	

Service vétérinaire	

Service des haras	

Service inspection des courses . .

OBSERVATIONS

S1lppsessions .

Transfert du personnel administratif de l'inspection des
courses du P . M . U.

Transformation du Forma en établissement public.

Trat,sicri des haras aux services agricoles.

I)évetnpllcmellt de la prophylaxie et de l'inspection
sanitaire.

Transférés aux services agricoles.

Transférés à l'administration centrale.

o

.

.
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TITULAIRES

	

CONTRACTUELS

DESIONATION

	

OBSERVATIONS

Créations .

	

Suppressions.

	

Créations .

	

Suppressions.

7
64

40

44
35
•i3

D
n

30
il

47

24

•

)

•

D
s

Services

	

agricoles:
Statistique	
Foyers de progrès	 57
Enseignement	 23
Protection des végétaux	 4
Transfert des haras	 1 .010
Intégration des haras	 M 53

Fusion des

	

1r° et 2s classes des
ingénieurs

	

des

	

services

	

agri-
coles	 349 349

S . A . R . V	 •

Enseignement:
Supérieur	 23 1
Second degré masculin	 19
Second degré féminin	 13 s

1 . N . R . A . et

	

S . A . R . 1'	 40 6

Lois

	

sociales	 1G

Fraudes	 25

Génie rural:
Services	 39
Recherche	 4 )

Eaux et forèls:
Services	 88 )
Recherche	 29

Création de 57 foyers de prou ès.
Enseignement supérieur et enseignement du 2^ degré.
Transfert de l'ensemble du service.

Intégration des officiers des haras dans le corps des
ingénieurs des services agricoles.

Transfert du personnel de la S . A . R . V. à 1'1 . N . R . A.

(1) Dont 217 rémunérés précédemment sur la subvmn-
lion de fonctionnement de 1'1 . N . R . A.

Adaptation aux taches du service.

Si l'on fait abstraction des diverses transformations d'emploi
qui correspondent pour la plupart à une amélioration de car-
rière accordée aux intéressés et les transferts répondant à une
meilleure organisation administrative ou une meilleure impu-
tation budgétaire, on constate que l'effort essentiel est, en fait,
porté sur six postes : les eaux et forêts, le service vétérinaire,
l'enseignement, ' recherche, le génie rural et la régi ession
des fraudes.

Les eaux et forêts.

Ainsi que votre commission l' avait indiqué l'an dernier (Avis
n° 892, Tome II, fasc . 1) les eaux et forêts connaissent depuis
quelques années un accroissement considérable de leurs tâches
traditionnelles auxquelles sont venues s'ajouter depuis 1958
des tâches nouvelles . Pour cette raison, les moyens nouveaux
prévus pour 1961 devaient être renouvelés ou amplifiés à l'occa-
sion des budgets suivants : c ' est ce que le Gouvernement vous
propose cette année.

118 emplois titulaires nouveaux créés pour l'administration
et 40 pour la recherche (dont 11 contractuels) ont une incidence
financière totale de 1 .500.000 nouveaux francs . De plus, 4.800.000
nouveaux francs viennent augmenter les crédits Lie matériel qui
évoluent ainsi :

DE SIGNATION 196! 1962

(En millions Se aouveaua

	

francs .)

Iiembour-emenl

	

de

	

fiels	 4 .981 .521 (1) 5 .977 .250

Matériel 	 1 .405 .161 2 .205 161

Matériel automobile	 750 .450 3 .450

Remboursement

	

diverses

	

administra-
tions	 289 .032 349 .032

Travaux d'entretien	 8 . ;52 .130 L . )17 .130

(1) Compte tenu de 217 .732 NF, conséquence des créat'.ons d'emploi.

Il faut noter en particulier l'achat de 70 véhicules utilitaires
et 2 voitures portant le parc total des eaux et forêts à 259 uti-
litaires (dont 127 ayant plus de huit ans, la moyenne étant
de six ans) et 01 automobiles.

Les services vétérinaires.

Un autre effort sensible est fait en faveur du service vété-
rinaire qui reçoit 146 emplois nouveaux dont 91 sous réserve
d'une réforme statutaire à intervenir, pour laquelle 2 millions
de nouveaux francs sont prévus . Ainsi que nous l'avions indiqué
l'an dernier, le renforcement du contrôle sanitaire des viandes
se poursuit avec 15 emplois nouveaux . Enfin, l'extension des
opérations de prophylaxie, d'autant plus nécessaire que l'expor-
tation des viandes doit se développer, commande la création
d ' agents techniques sanitaires — à la fois contrôleurs, vulga-
risateu-s et techniciens — pour lesquels 49 emplois sont pré-
vus en première tranche . L'effectif total souhaitable de .; ^.t être
d'ici quelques années, beaucoup plus important . Pour le -maté-
riel, it est prévu l'achat de 25 camions étanches et la mise
en ser vice de 47 utilitaires.

L'incidence Financière totale de ces masures est de 3 .395 .000
nouveaux !'eancs.

L'enseignement, la recherche et vulgarisation.

La réforme de l'enseignement agricole amène la création d'un
certain nombre de postes :

23 ingénieurs des services agricoles et des travaux agricoles ;
66 postes pour l' enseignement supérieur ;
54 postes pour l'enseignement du second degré ;
56 postes pour l'enseignement féminin.

Cette question faisant l' objet d'un rapport spécial de Mlle Dle-
nesch au nom de la commission des affaires culturelles, votre
commission ne développera pas ce sujet. elle souhaite
que le Gouvernenicirt dépose dans les délais lem plus rapprochés
la loi-programme que l'article 4 de la loi sur l'enseignement
agricole lui fait obligation de présenter avant le 31 décembre
1961 . Il est, en effet, i, dispensable de connaître à l 'avance
le rythme des travaux d'investissement pour dégager des pré-
visions en matière de d`_•penses r9in4+ .res.

Quoi qu'il en soit, en 1962, un lycée agricole sera créé, dix
écoles régionales seront transformées en autant de lycées et
cinq écoles d'agriculture pratique en cinq collèges masculins
agricoles. Pour l' enseignement féminin, trois collèges seront
créés et quatre écoles ménagèaes seront transformées en collèges
féminins.

Pour la recherche . le Gouvernement fait cette année un
effort très appréciable. Indépendamment des emplois de recher-
che (et des crédits correspondants) créés aux eaux et forêts
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et au génie rural, l'I. N. R. A. reçoit 149 emplois nouveaux et
FEtat prend complètement en charge 217 administratifs qui
étaient rémunérés auparavant sur le budget propre de 1'I . N.
R. A. En outre, nous nous devons de signaler que les « techni-
ciens » de la recherche agronomique vont enfin toucher — avec
plusieurs années de retard sur leurs homologues du C . N . R . S.
— la prime de participation à la recherche.

Ainsi l'ensemble des moyens de 1'I . N. R . A . passe de 39,4 mil-
lions de nouveaux franc :; à 49,6.

La vulgarisation bénéficie essentiellement de la création de
57 foyers de progrès (dont 7 dans des départements d'outre-
mer) pour une dépense totale de 1 .992 .103 nouveaux francs.
Par contre, au chapitre 36-38 une diminution de 200 .000 nou-
veaux francs, sur une dotation globale de 500.000 nouveaux
francs, vient réduire les subventions pour la formation et
le perfectionnement des vulgarisateurs. Bien que la poursuite
et l'intensification des actions de formation et de perfection-
nement soit prévue, il est escompté que la charge qui en résulte
pour le budget se trouvera allégée par l'effet des mesures
suivantes :

— une démultiplication des sessions donnera une importance
relative plus grande aux sessions organisées à l'échelon des
régions d'inspection générale d'agriculture, qui entraînent de
moindres frais ;

— un renforcement de la coopération avec la profession
agricole aboutira à un transfert dP charges ;

— une intervention de la « promotion sociale dans la for-
mation des vulgarisateurs de base conduira à unc prise en
charge par le chapitre 43-34 des frais engagés et de l'indem-
nisation de conseillers agricoles en formation ;

— l'ouverture d'un établissement d ' enseignement spécialisé
pour la formation des ingénieurs des travaux agricoles dégagera
le poste de dépenses constitué par l'instruction des ingénieurs
des travaux stagiaires à leur entrée en service.

Le génie rural.

Les emplois créés sont au nombre de 53, dont 3 pour la
recherche et 11 pour le centre de machinisme . L ' incidence totale
de ces mesures est de 1 .235 .322 NF. Il s' agit là encore de la pour-
suite d'un programme de renforcement — maintes fois demandé
par votre commission — et commencé l'an dernier.

La répression des fraudes.

Les créations d'emplois proposées pour le service de la répres-
sion des fraudes — 25 emplois pour une incidence totale de
de 450 .000 NF — ne constituent qu'une premiere tranche des
effectifs nécessaires pour faire face aux contrôles nouveaux confiés
au service en matière de normalisation des produits agricoles,
par le décret n' 664 du 27 juin 1961 ainsi que pour dé. elopper
dans las laboratoires les recherches imposées notamment par
le développement du Marché commun.

Observations de la commission.

Tout en se félicitant de ces augmentations de crédit qu'elle
réclamait d'ailleurs depuis plusieurs années votre commission
voudrait formuler deux observations relatives au statut du per
sonnel de la r pression des fraudes et au budget de 1'I. V. C . C.

1' Répression des fraudes.

Il serait souhaitable que le statut du personnel de ce ser-
vice soit revu . En effet le Gouvernement refuse de reconnaître
à ce personnel la qualité de chercheur scientifique . Sans vou-
loir aborder le fond de cette discussion, votre commission sou-
ligne l''snportance de plus en plus grande, dans l 'économie du
pays, que prend ce service et qu'il continuera, ainsi que l'a
signalé M . Briot, à prendre avec la mise en place dru Marché
commun . Il importe donc que le Gouvernement — qui recon-
naît cette importance par les créations d'emploi qu'il propose —
examine la possibilité de reformer le statut du personnel inté-
ressé afin d'améliorer les conditions qui lui sont faites.

2° L'I . V . C . C.

Votre commission tient à souligner l'insuffisance manifeste du
crédit inscrit au chapitre 36-24 pour ie subvention de fonction-
nc vent à l'institut des vins de consommation courante
(I . V . C . C .).

Déjà l'année dernière le crédit demandé dans le . wJ et se
montait à 1,5 millions NF alors que le budget total de cet
organisme était de 2 .821 .000 NF.

Cette année, le budget de l'I . V. C. C., qui n'a pas encore
reçu l'approbation des autorités de tutelle, s'élèvera à 3 .074.000 NF
et la subvention est restée au même chiffre que l'an dernier,
1,5 million NF.

Votre commission pense qu'il est de mauvaise gestion écono-
mique et financière de sous-estimer systématiquement les besoins
d'un organisme alors que dans le même temps on le charge de
réaliser des opérations très importantes pour l'économie générale.

Elle ne pense pas, néanmoins, que par la fixation arbitraire
de ce chiffre de 1,5 million NF le Gouvernement veuille réduire
de moitié l'activité de l'I . V . C . C.

Bien au contraire, ainsi q ue nous le disions l'an dernier,
1'I. V. C . C. a une activité permanente tant pour la tenue à jour
du cadastre viticole que pour le règlement des primes de conser-
vation des vins ayant fait l'objet de contrat de stockage.

D'autre part, les services de l'I . V. C. C. ont participé aux
travaux de la Communauté économique européenne, notamment
pour l'harmonisation des législations viti-vinicoles, et du Censeil
de l 'Europe, en particulier pour le projet de convention sur les
produits de la vigne et des spiritueux.

Dans le même temps, l'orientation de la politique viti-vinicole
du Marché commun s'inspire manifestement de la politique dont
l'I . V . C . C. a été chargé par le décret du 30 septembre 1953.
Il serait donc parfaitement illogique . de limiter les crédits
d'un tel organisme à la moitié de ses besoins.

Aussi bien le ministre des finances, en réponse à une ques-
tion posée par votre commission, a indiqué que l'équilibre finan-
cier de l'institut sera vraisemblablement réalisé, comme en 1961,
par un prélèvement sur le fonds de roulement de I 'établisse•
ment, mais ce fonds de roulement est en fait constitué par les
dépenses d'intervention publique et il semble anormal de payer
des dépenses de fonctionnement sur ces crédits.

TITRE IV• - INTERVENTIONS PUBLIQUES

Les dépenses de ce titre sont essentiellement marquées pare
l'effort de l'Etat en faveur du B . A. P. S . A ., de l'enseignement,
de la vulgarisation et de la prophylaxie.

Il faut noter en outre le transfert au budget des affaires étran-
gères des crédits destinés à divers organismes internationaux
pour une dotation globale de 261 .248 NF (contre 270.703 en 1961).
En sens inverse, les subventions pour l'encouragement à l'emploi
des amendements calcaires, précédemment inscrites pour
mémoire et dotées par virement des charges communes en cours
d 'année, sont inscrites, cette année, dans le budget de :'agri-
culture. Il serait éminemment souhaitable qu'il en fût de même
pour tous les autres chapitres de subventions économiques.

Action éducative et culturelle.

L' incidence de la réorganisation de l'enseignement agricole
amène une plus-value des 1 ourses de 307 .990 NF pour l'ensei-
gnument supérieur, de 13U.t'50 NF pour le second degré mas-
c'.,iin et de 31 .104 NF pour l'enseignement féminin. Le taux des
l' urses reste le même, sauf en ce qui concerne l'enseignement
'tu"érieur où Ies taux sont alignés sur ceux de l'éducation
nationale.

La subvention aux centres d'apprentissage, maisons familiales,
'entres saisonniers et centres de culture mécanique bénéficie
d'un doublement, passant de 7 .709.310 NF à 16 .349 .310, consé-
quence du nombre d'établissements reconnus et de la majoration
du tare. de subvention qui passe à 2,75 NF par jour et par
élève . Cette subvention fixée à 1,75 NF au 1"' janvier 1961
avait été portée à 2 NF par la loi de finances rectificative du
29 juillet 1961 .

Action économique.

Précédemment constitués sous forme de compte spécial du
Trésor, le fonds national de la vulgarisation du progrès agri-
cole vo i t ses ressources budgétisées pour un montant de
26 .851 .000 NF. En 1961, ses ressources étaient de 21 .580.000 NF.
La raison de cette mesure, que nous avions laissé entrevoir
l'an dernier, réside dans les difficultés de trése-eries éprouvées
par le F . N . V . P . A . en début d'année, ses rr, eb es « affectées s
ne se réalisant qu ' au cours du dernier semestre.

Le chapitre 44-27 relatif aux subventions à l'encouragement
à l a séIset?sn animale est cette année, dotée de 6 .260!100 NF alors
que, l'an dernier, il n'était inscrit que pour mémoire, obligeant
une loi de finances rectificative à lui apporter une somme de
4.100.000 NF.

Enfin, la prophylaxie, en raison de l'incidence des disposi-
tions du plan d'assainissement du cheptel, bénéficie d'une majo-
ration de 43 .369 .965 NF, « dotation glol;ile passant de
114.900.000 NF à :8.269 .965 NF .
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Action sociale.

Si les principales dépenses de cette p artie du budget concernent
les subventions au B . A . P . S . A . dont M . Bertrand Denis traite
dans un avis distinct, il faut noter l ' inscription d 'un crédit
supplémentaire de 28 millions de NF au profit de la section viti-
cole du fonds national de solidarité agricole . Précisons que
dans les exercices précédents . la dotation se faisait par fonds
de concours . supprimés par la loi de finances rectificative du
29 juillet 1961.

Le chiffre de 28 .000 .000 NF correspond aux charges résultant,
pour la section viticole du Fonds national de solidarité agri-
cole, de l'application des textes actuellement en vigueur, pour
la campagne 1960-1961 . Il a été estimé que ce chiffre devrait
en principe se confirmer pour l'exercice 1962, sauf intervention
de textes nouveaux qui auraient pour effet, en étendant les
conditions d'intervention de la section viticole précitée, d'aug-
menter ses charges.

Il ne s'agit bien entendu que d'une évaluation, et il n'est
donc pas certain que les 28 .000 .000 NF proposés permettront
de couvrir les charges réelles de l'exercice 1962.

Observations de la commission.

Comme pour le titre III, votre commission approuve les
augmentations proposées pour le titre IV concernant les inter-
ventions publiques. Néanmoins certaines de ces actions ou des
dotations qui leurs sont affectées ont été l'objet de la part de
plusieurs commissaires de quelques critiques.

Taux des bourses d'enseignement et d ' apprentissage.

Si la commission a accueilli avec satisfaction le relévement
du taux des bourses de :enseignement supérieur agricole au
niveau de celui des bourses de l'éducation nationale, elle
regrette que semblable décision n'ait pas été prise en faveur
des autres degrés d'enseignement agricole . Aussi insiste-t-elle
auprès du Gouvernement pour que l'ensemble de ce problème
des bourses soit revu, non seulement quant à leur taux mais
aussi quant aux conditions d'attribution . Sur ce dernier point,
depuis de très longues années -- et pour tous les ordres d'ensei-
gnement -- les familles d'exploitants agricoles sort lésées par
le mode d ' appréciation des ressources familiales et il importe,
si l'on veut développer l'enseignement agricole comme la parti-
cipation du inonde rural à l'enseignement générai secondaire ou
supérieur de changer ces modalités . Votre commission demande
d'ailleurs avec insistance que le troisième alinéa do l'article 4
de la loi sur l'enseignement agricole soit appliqué et qu'en
conséquence un décret établisse pour chaque ordre d'enseigne-
ment, la proportion des bourses réservées à la population rurale.

Quant à l'indemnité journalière versée aux centres d'appren-
tissage agricole, plusieu rs commissaires et notamment MM . Gilbert
Buron et ihuel ont souligné l'insuffisance de son taux . Certes
le Gouvernement propose de le fixer à 2,75 NF, alors qu'il était
seulement de 1,50 NF il y a dix-huit mois, mais tin réel ajus-
tement aux besoins aurait exigé un taux très supérieur . Rappe-
ions que dans t'enseignement technique, le taux correspondant
est supérieur à 10 NF.

Vulgarisai ion.

Votre commission approuve la suppression du compte spécial
du Trésor et l'inscription corrélative d'une subvention en faveur
du fonds national de la vulgarisation agricole . Elle note avec
satisfaction l ' augmentation du crédit, accordée en même temps,
à cc fonds encore qu'elle l'estime insuffisante, eu égard aux
besoins . Coinnie cette subvention est affectée à un grand
nombre de parties prenantes, le résultat aboutit à une pous-
sière de dotations et certaines actions, pourtant essentielles,
se trouvent limitées dans leur s possibilités . En particulier, il
serait nécessaire d'augmenter très sensiblement la part des
organismes de base ou départementaux et notamment celle
des centres de gestion . Ac'uellement, certains centres sont à la
veille de licencier des techniciens, par manque de 'moyens
financiers, alors que nul n'ignore l'impo rtance primordiale
de la gestion dans les améliorations techniques et économiques
que l'agriculture doit encore réaliser.

Il faudrait également pouvoir orienter une partie de la
vulgarisation vers les problèmes de normalisation, de présen-
tation et de commercialisation des produits, sans pour autant
abandonner la diffusion des méthodes modernes de production
et de gestion . Or l'exiguïté du crédit ne semble pas permettre
cette action nouvelle qui serait pourtant, avec la recherche
permanente de la qualité, un sûr moyen de faciliter le place-
ment (le certains produits agricoles et d'améliorer ainsi le
revenu des exploitations .

Propagande en faneur dn vin.
L'an dernier, votre commission avait vivement protesté contre

la diminution de la subvention allouée au comité de propagande
en faveur du vin.

Pour 1962, le Gouvernement maintient cette subvention au
même niveau . Il s'agit là d'une mesure regrettable au moment
où la politique du Marché commun s'élabore et où il est
indispensable de défendre la renommée des vins français chez
nos partenaires ou chez nos clients éventuels.

A cet égard . la commission s'est élevée contre certains
excès de la campagne anti-alcoolique : MM. Bayou et Briot
notamment ont indiqué comment cette campagne, si nécessaire
dans son principe, se transforme, en fait, trop souvent, en
campagne anti-vin d'un effet déplorable sur nos visiteurs étran-
gers susceptibles rie s ' intéresser à notre production viticole.

Prophylaxie

Si la politique d'assainissement du cheptel menée par le
Gouverneraient est vivement encouragée par la commission,
plusieurs observations ont été faites à ce sujet par certains
commissaires, et notamment:

— M. de Sesmaisons a signalé l'importance croissante des
dégâts causés par la brucellose qui nécessiterait une action
prophylactique plus énergique :

— M . Fouchier a souligné la faiblesse du crédit de recherche
vétérinaire en matière de prophylaxie alors que le champ ouvert
aux scientifiques reste considérable.

Votre commission a repris en outre la suggestion qu'elle
avait formulée l'an dernier à propos du prix des vaccins . La
vaccination étant maintenant obligatoire, certains commissaires
ont estimé qu'elle devrait étre gratuite . A tout le moins, il
faut que les producteurs de vaccins baissent encore leurs pro-
duits puisqu'ils sont assurés d'un débouché important et constant,
et que les vétérinaires acceptent de consentir des conditions
tout à fait spéciales.

Par ailleurs, votre commission a été surprise de ne trouver
aucun crédit pour l'indemnisation de l'abattage des bètes
atteintes de fièvre aphteuse dont l'obligation doit étre, selon
la déclaration de M. le ministre de l'agriculture, prochaine-
ment instituée.

Elle souhaite que le Gouvernement veuille bien au cours du
débat préciser ses intentions en la matière et indiquer comment
-- et sur quel chapitre — seront financées ces indemnisations,

Rislourne de 10 p . 100.

Tout comme l'an dernier, les commissaires, et notamment
MM . Briot, Bégouin et Méhaignerie, insistent vigoureusement
pouf' que, si le Gouvernement ne se décide toujours pas à
détaxer de la T . V. A . le matériel agricole, il porte la ristourne
de Ill à 15 p . 100 et supprime le plafonnement actuellement
en vigueur, cc qui ne pourrait que bénéficier à l'équipeme•-
de l'agriculture et favoriser une reprise de l'activité de notre
industrie du machinisme agricole.

Migrations rurales.

Les subventions pour l'organisation des migrations rurales
sont restées au même niveau que l'an dernier, soit 2 .959 .000 nou-
veaux francs. Parmi les dépenses en capital, les autorisations
de programme et crédits de paiements pour les subventions
d'installation des migrants sont même en légère diminution:
6.200.000 nouveaux francs contre 6 .250 .000 nouveaux francs
en 1961.

Ces dotations semblent manifestement insuffisantes ce égard
aux . besoins, au moment méme où, d'une part, notre pays
doit recaser d'assez nombreux rapatriés, trop souvent dépourvus
de moyens et où, d'autre part, une politique d ' aménagement
foncier va avoir pour résultat une intensification des migrations
intérieures .

Dépenses en capital.

La caractéristique essentielle des dépenses d'équipement pour
1962 est l'augmentation sensible des crédits de remembrement,
de recherche, d'enseignement et des prêts pour l'amélioration
de la distribution . Les autres postes ne bénéficient que de
très peu d'augmentations, soit par l'application pute et simple
de la toi programme, soit par la pose suite vies opérations qui
ne figuraient pas dans la loi programme.

Compte tenu de la loi de finances rectificative du 29 juillet
1961 (lui est venue modifier — en plus ou en moins — les
crédits votés du budget initial, l'ensemble des autorisations de
programme et des crédits de paiement évolue ainsi .
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Différence .

	

Ili admare.

19(11 1962 1961 1962
Eu rhiffre .

En
tourrenlaxe En chiffre .

En
f ourrentage.

;lin uulhers de nouveaux francs .)

Taris V

Agriculture	

	

39 .860

	

11 .200 +

	

1 .310

	

+ 33,6

	

27 .900

	

26 .010 — 1 .810

Enseignement	

	

59 .500

	

33 .0(x)

	

+ 25 .500

	

+ ;2,S

	

29 .000

	

.010 I F 11 .000

Total	

	

99 .360

	

126 .2110

	

+ 26 .810

	

+ 27

	

511 .900

	

06 .0110 I +

	

9 .190

	

+ 16,1

TITRE VI

Agriculture	

	

719 .799

	

760 .800

	

+ 11 .001

	

+ 5,7

	

531 .579

	

713 .330

	

+ 131 .751

	

+ 31,3

Equipemenl culturel et social	

	

26 .25()

	

:S . 200

	

+ 11 .9 :0

	

+ 15 .5

	

21 .750

	

3i . 700

	

+ 12 .9511

	

+ 59,5

'rolal	

	

716 .019

	

711:1 .000 I + 52 .951

	

+ 7 .I

	

5:,:1 . :129

	

718 .030

	

+ 191 .701

	

+ 35,2

Total général	

	

815 .109

	

925 .200 I + 79 .791

	

+ 9, ;

	

0111 .229

	

811 .120

	

+ 20:1 .891

	

+ 33,5

	Tains \' III	

	

170 .190

	

219 .200

	

+ 18 .710

	

+ Y,6

	

212 .160

	

221 .000	+

	

8 .5 ;0

	

+ 4

	Total prêts r.t subvention	

	

916 .539

	

1 .018 .200

	

+ 101 .661

	

-1- 11,1

	

765 .789

	

969 .030

	

+ 20:1 .211

	

+ 2045

'total général	

	

1 .1115 .899

	

1 .11i .100

	

+ 128 .501

	

+ 12,6

	

822 .689

	

1 .0:15 .120

	

+ 212 .131	+ 25,8

Bud get général:

Tllres V et VI	

	

8 .223 .615

	

8 .719 .087

	

+ 575 .172

	

+ 7

	

7 .197 .869

	

7 .051 .129 — 113 .710

Tille VIII	

	

170 .190

	

219 .200

	

+ 18 .710

	

+ 3 ,6

	

211 .090

	

221 .000

	

+

	

6 .910

Tolfal	

	

8 .391 .105

	

9 .018 . 2_87

	

+ 62i .182

	

+ 7,1

	

7 . ;11 .95'9

	

7 .275 .129 — 130 .830	— 1,8

1 . — AMÉLIORATION DU CADRE DE L ' EXPLOITATION

Autorisations de programme en forte augmentation pour le
remembrement et pratiquement stationnaires pour 14,s autres
postes . Crédits de paiement en augmentation sensible pour tous
les postes sauf pour les migrations.

AUTO II 1S ATIONS

DÉSIGNATION

	

de prog rauuue

1!X11

	

I

	

1162

	

Différence.

	

1931

	

I 1962

	

Différence.—

(En million, de [loto eaux francs .)

Grandes régions.

Remembrement.

Habitat	

;Migrations	

Totaux	 350 .85

L'évolution des autorisations de programme par rapport à 1956
est retracée dans le tableau ci-dessous:

DÉSIGNATION

	

1956

	

11)60

A ces crédits de subvention ou de prêts, il y a lieu d'ajouter
des prêts accordés au titre du F. D. E. S . (Fonds de développe-
ment économique et social) pour un montant total de 155 mil-
lions NF contre 140 millions NF en 1961, ainsi répartis :

DESn :'ATION

	

1961

	

1962

(En millions de nouveaux francs .)

Habitat rural	

Regroupement foncier . . ..

Migrations rurales	

Totaux	

Pour l'habitat rural, ces sommes sont consacrées à la réa-
lisation des prêts à long terme destinés au financement de
l'amélioration de cet habitat.

En ce qui concerne les migrations rurales, l'augmentation
est justifiée tant par l'évolution du prix des terres et l ' accrois.
selnent des sommes nécessaires à leur mise en valeur que
par le développement des migrations elles-mêmes.

Enfin, il faut indiquer que les dotations 1961 pour le
regroupement foncier — soit 20 millions de NF — étaient
encore entièrement disponibles au 31 août dernier et seront
très vraisemblablement reportées à l' exercice 1962 . Cela tra•
duit les difficultés de ces opérations de regroupement foncier
à qui la mise en place des sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural pourra donner une impulsion nouvelle.

Remembrement.

Indépendamment des chiffres de subventions prévus pour
1962 par la loi de programme, soit respectivement 126,73 mil-
lions de NF et 10 millions de NF en autorisations de pro.
gramme pour le remembrement et le regroupement, le
Gouvernement accorde des autorisations de programme supplé-
mentaires pour le remembrement pour une somme de 36 mil-
lions de NF.

CRÉDITS DE PtIENIENT

128

200

70

6,2 — 0,05

109

88,6

40

6,25

110

1311,9

50

6,2

+ 2

+ 49,4

101,2 + 51,35 2 ;3,85 :133,1 +- 89,25

1961 11162

Grandes réglons (61-61/80-11)	

Remembrement (61-70/80-12 art . 8) ..

Habitat .61-62)	

Migrations (66-50)	

lions de nouveaux francs.)

110,07

1 :11,58

50

5,5

121

150,6

70

6,25

128

200

70

6,2

IIIFFEIIENCE

110

20

10

1 .10

120

20

15

155

+ i~

s

+ 15
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Il en est de même pour les prêts (chapitre 80-12) : à une
dotation loi-programme de 13 millions de NF s'ajoutent 4 mil-
lions de NF supplémentaires.

Ces crédits permettront des réalisations sur 600 .000 hectares,
contre 540 .000 fectares en 1961, ainsi que le montre le tableau
ci-après :

1 . — Opérulems mises en u'ur're e :: L'AI et 1961.

1 . lfernenllfi'elilenl prn-
pl 'r-Iln-Ilt dit:

111 ;1)	

191;1 :
An 15 o-tubre	
En	

2 .'Fracaile connexe , :
1960	
1961 tan 15 orlu-

hre)	

L1 . — Opr`mtions prévues pour 112.

Observations de la commission :

La commission se félicite de l'augmentation de ces crédits,
surtout en ce qui concerne les travaux connexes dont les
dotations jusqu'à maintenant étaient beaucoup trop faibles.
Elle doute néanmoins que cette majoration puisse permettre
de rattraper tout le retard accumulé . C'est pourquoi elle
demande au Gouvernement de prévoir en la matière un nouvel
effort particulièrement important.

Ainsi que l ' a indiqué en commission M. Orvoën, l'insuffisance
des moyens financiers pour ces travaux conduit parfois à de
véritables drames et enlève toute efficacité aux travaux de
remembrement . Ceux-ci ne peuvent en effet prendre leur
valeur que si les haies, les talus, les fossés, les chemins
suivent le nouveau modelage foncier.

Grandes régions.

Pour cette catégorie d'opérations le budget n ' accorde que
ce qui était prévu par la loi-programme et rien d'autre.

Le montant des investissements devant être réalisés en 1961
et celui prévu pour 1962 sont les suivants (en millions de
nouveaux francs) :

1961

	

1962

Bas-Rhône — Languedoc	 80

	

80
Vallée de la Durance et canal de Provence	 26

	

30
Corse	 12

	

12
Coteau de Gascogne	 12

	

12
Landes de Gascogne	 12

	

12
Marais de l'Ouest et Eretagne	 15

	

15
Divers (friches de l'Est) et études	 6

	

7,5

Total des investissements	 166

	

168,5

Observations de la commission :

Votre commission regrette que les crédits destinés en parti-
culier à la Corse n ' aient pas fait l ' objet d ' une majoration substan-
tielle. En effet si, à la suite d'une mission d 'information dans
Pile, votre commission a approuvé la plupart des efforts réalisés
jusqu ' ici, elle craint toutefois qu 'ils soient rendus vains par le
retard apporté aux travaux d ' irrigation . Elle constate que fort
heureusement les programmes des travaux agréés par le génie

rural mettent un accent prioritaire sur les problèmes d'hydrau-
lique mais il- est vraisemblable qu 'au rythme actuel des crédits
accordés par le budget, ces programmes ne seront que trop
lentement réalisés. C'est pourquoi votre commission aurait
souhaité que, dès 1962, les crédits contenus dans la loi-pro-
gramme d'équipement agricole du 30 juillet 1960, soient doublés
afin de permettre aux travaux d'atteindre le rythme annuel
de 25 millions de nouveaux francs au lieu des 12 millions de
nouveaux francs actuellement prévus.

Une telle mesure permettrait non seulement à la S . O. M. 1.
V . A . C . d'activer ses opérations dans les périmètres déjà com-
mencés, mais aussi d'intervenir dans d' autres régions et en
particulier dans la Marana et la Casinca où subsiste un noyau
d 'exploitations relativement important et où, après la construc-
tion d ' une retenue sur le Golo, le revenu agricole peut être
aisément augmenté — à peu de frais — en raison de la qualité
des terres.

Il faut préciser, en outre, qu'avec le rythme actuel des travaux,
la première mise en eau (barrage de l'Alesani dominant 4 .300 hec-
tares) ne se fera qu'en 1968, les autres réalisations s 'échelonnant
jusqu' en 1981.

C'est dire :

— que le programme d'équipement agricole de la Corse serait
réalisé en trente-quatre ans, zu lieu de cinq ans initialement
prévus ;

— que le premier périmètre déjà défriché de l'Alesani rece-
vrait sa première goutte d'eau dans quatre ans et ne rait
complètement en eau que dans huit ans ;

— que le second périmètre déjà défriché du Fivm-Orbo ne
serait en eau que dans dix ans ;

— que les déficits s'accumuleraient sur les terrains déjà mis
en exploitation par la S . O. M . I . V. A. C. : station expérimentale
(100 hectares), Linguizetta (1 .000 hectares), Fortef (1 .000 hec-
tares), de même que les déficits des exploitants installés sur des
terrains défrichés par la S. O. M. I. V. A . C . : à Ghisonnaccia
(2 .000 hectares), sur des propriétés privées (2 .500 hectares) ;

— que les plantations de vignes par tous les exploitants qui
défrichent sans l'aide de la S . O . M. I. V . A . C . se multiplieraient
et qu'il serait difficile de faire appliquer les contrats limitant
la vigne dans les lotissements de la S . O . M. I . V . A. C.;

— et surtout, qu'on aboutirait à une démoralisation rapide de
tous ceux qui ont cru dans la remise en valeur de l'agriculture
corse : l'effet produit serait d ' autant plus regrettable que
l'exerflple très proche de la Sardaigne et de la Caisse du Midi
incite aux comparaisons.

- -En conclusion votre commission ne peut que s ' associer à la
demande de la commission des finances et faire sienne la décla-
ration de M . Gabelle, son rapporteur :

a Le visage de l'agriculture de demain dépend des travaux
d'infrastructure d'aujourd'hui . Il et certain que la solution
financière de facilité qui consiste à se retrancher derrière
des plafonnements intangibles rompt le rythme des travaux
rentables, répand le découragement et favorise les cultures
stériles ou indésirables. »

II . — AMÉLIORATION ET DIFFUSION DE LA TECHNIQUE

Autorisations de programme et crédits de paiement en forte
augmentation pour tous les postes.

120000 .000

1

	

72

120

Itern .Inlrenlent	

'l't'acanS rulllle~e~ 	

ries teaa-rioN
AI "I'111I 1 S A '1' I D NS

de prokrnnnue . CII DIl'S DE PAIEMENT

1961

	

19162

	

Différence . .

	

1961 i 1962

	

Différence.

(Eu millions de notneaux frauec .)

f4

88,91

17

7,91

24

4,14

49

77,14 + 28,29

100

	

-f 36 33,5

48,851 :17,42 + 48,51

27 + 10

	

12,5

2,8510,1'_' + 5,51

somma:
d'affaire..

A NNr.ES
COLT

l'hectare
(en NF .).

SURFACE
nléreeeée
ll,e,'faree).

I)EPENSES
en n+iltio0'

de NF .).

46,6

41,3
20

67,6

'u

731

736

575

368

107158 .000

:15 .000
160 .000
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L'évaluation des autorisations de programme par rapport à

	

Il y a lieu, toutefois, de pr 3ciser que les autorisations de pro-
1956 est retracée dans le tableau ci-dessous. gramme concernant les subventions d'équipement ne paraissent

en diminution que compte tenu de la loi de finances rectificative
du 29 juillet 1961 qui a modifié le budget initialement voté dans
les conditions ci-après :

DF. SIGAT10PI

	

195e

	

1961

	

1962

(Eu million% de no,ne:.ux framw.l

Recherche !66- i0)	

Vulsarisaliun (61-30, 61-32, 6o-t3,
moine l 'article 2)	

Enseignement (56- :0, ta.- :lo, 84 .1 :1.
art . 2)	 . . . . . . . . . . . . . . ..

Pour la recherche, s'il s'agit de la poursuite normale du plan
d'équipement de 1'I. N . R . A., il faut signaler que l'augmentation
des crédits de paiements — que votre commission avait réclamée
l'an dernier — ne fait que rattraper le retard pris en 1961.

Pour la vulgarisation, la continuation des opérations précédem-
ment lancées et celle de la politique entreprise depuis plusieurs
années amènent l'octroi d'autorisation de programme égale à
celles prévues initialement l'an dernier mais réduites en cours
d'année de 2,5 millions de nouveaux francs . Toutefois, le cha-
pitre 61-30 — subventions aux agriculteurs et à leurs organisa-
tions professionnelles pour l'amélioration des techniques de
production (semences, cheptels, matériels divers) — n'est tou
jours doté que pour 'e mémoire : les importants reports dont
bénéficiait ce chapitre en 1959 — date à laquelle il n'a plus
été doté — sont maintenant pratiquement épongés ou le seront
en 1962. il sera donc nécessaire de prévoir à nouveau dans le
prochain budget l'inscription de crédits à ce chapitre.

Observations de la commission :

Votre commission constate avec plaisir la progression des
crédits d'équipement pour l'enseignement agricole qui passent
— au total des trois chapitres en cause — de 34 millions de
nouveaux francs en 1960 à 100 millions de nouveaux francs en
1962 . Ils traduisent bien évidemment la mise en application pro-
gressive de la loi sur l'enseignement- agricole.

Néanmoins, M. Grasset Morel a fait observer à la commission
qu'en vertu de l'article 4 de cette loi le Gouvernement doit sou•
mettre au Parlement, avant le 31 décembre prochain, un projet
de loi-pretramme permettant une implantation rationnelle, dans
un délai de dix ana, des établissements d'enseignement . Votre
commission espère que le Gouvernement respectera le délai qui
lui est ainsi imparti.

Par ailleurs, M . Grasset Morel a souligné l'insuffisance des
crédits d'équipement accordés aux établissements d'enseignement
privés : bien qu'is passent de 1 millions de nouveaux francs à
5 millions de nouveaux francs de 1960 à 1962, ils ne constitue-
ront cette année que 5 p . 100 du total des crédits d'équipement
destinés à l'enseignement agricole.

III. — AMÉLIORATION DE L ' ÉQUIPEMENT

Autorisations de programme pratiquement stationnaires sauf
pour les prêts . Crédits de paiement stationnaires sauf pour les
subventions .

LOI
de finances

reste
ratine.

Millions de n,,ns eaux frame .)

Chapitre

	

61- :0.

	

—

	

Répression
de,

	

timides	 0,03 0,03 o,OS

c,hapilre

	

dl-M .

	

—

	

Eu seigne-
111(1 .!	 376,6 9,4 386 381,1

Chapitre

	

6178.

	

—

	

Ma,.hi .
0,3 -0,3 0,3

Chapitre

	

51-$0.

	

—

	

Eaux

	

et
furets	 1,15 0,5 1,65 2,15

'lb lais	 378,08 9,9 387,95 383,58

L'évolution des autorisations de programme par rapport à 1958
est retracée dans le tableau ci-dessous:

. DESIGNATION

	

1956

	

1960

	

1961

	

1962

,luttions de nounhlux francs .)

Services (51-01 . 5120, 51-22, st-30,
51-32, 51-50, 51 . 7n)	

Travaux ;5I-GO, 31-89)	

S II U1'entions (6t- :A, Me?), 61-78,
nt -80)	

Prats ;$6-12, moins l ' article 8)	

Totaux (subventions et prit/).

Rappelons en outre que d'autres crédits d'équipement figurent
dans divers documents budgétaires . Il y a intérêt à les rappro-
cher des précédents tableaux :

DÉSIGNATION

	

1961

	

1962

Millions de N.

Prêts du P . D . E. S . peur Véies tri'llsalion 'rurale
(S . I . C . A . E.)	

Prêt ; du F. D . E. S . à Fini) . F. pour l ' élertri0-
cation rurale	

()Mutilons d'équipement dn louds forestier
national	

Opérations du fond ; national d 'adduction
d ' eau	

Subvention du Dlnd : d ' amortissement des
charges d 'électriticalit .n	

11

	

15

	

17

7,91:10,9

3i

9,56

61T.,1

27

10,12

lia

Iii 1 ) :EI

11161.
D F.S I6 NATION

TOTAL

1961 .

BUS .T

196!.

11,1.9

18,11

111,08

289,20

401,2.

5,12

34,71

337,93

112,3

500,28

5,16

9,70

302 .85

81,30

399,01

4,61
36,59

383,58

126,5

510,08

10

70

55

20

)o .

10

70

ù9

3fi

25

AU FOIIIsA l'IONS

	

Totaux	

	

111

	

191

DESIGSATION

	

de srogr.uume .

	

CIIEI)ITS DE. PAIEMENT

Si l'équipement des services n'appelle pas d'observations par-
ticulières, il faut rappeler qu'en ce qui concerne les travaux
d'Etat la loi de finances rectificative de juillet 1961 a fait
intervenir une décision importante : dorénavant les travaux d'in-
frastructure (achat et libération des terrains, viabilité, etc .),
nécessaires au transfert à Rungis des halles de Paris se feront
sous forme de travaux d'Etat . Le chapitre des prêts (80-15) s'en
est trouvé diminué en cours d'année de 20 millions de nouveaux
francs qui ont été transférés au chapitre 51-60.

Cette imputation, pour normale qu'elle soit, n'apparaît pas
pourtant très logique . En effet, ce chapitre visait jusqu'à main-
tenant les seuls travaux d'hydraulique exécutés directement par
dEtat et il est regrettable de mélanger ainsi des opérations
totalement différentes : la création d'un chapitre spécial eût
été bien préférable et votre commission souhaite que cette
solution prévaudra l'an prochain.

Quant aux subventions d'équipement, leur ventilation entre les
différentes opérations a été depuis 1959 la suivante.

116 Différence . 11H11 196°_ Différence.

(Million- de nouveaux francs .)

Services	

Travaux d'hlat	

Subventions	

Pri;ts	

Totaux subven-
tions et prias.

Totaux	 540,14

500,28

5,12

34,7î-

387,98

112,3

4,61

36,..9

383,58

126,5

510,08

551,28

- 11,51 4,43

+ 1,85 23,47

- 4, 110

+ l , 2_0

+ 9,84)

+ 10,14

:10292

1/i7

4 419,92

477,82

3,89

22,2

401,33

148,1

549,43

575,52 + 97,70

+ 99,51
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Subrculions d'équipement.

(Sommes exprimées en millions de nouveaux trams .)

AUTORISATIONS IIE l'ROt'ItAV)IE OCVEItTES
et solumo de travaux rotrespoudtnt

RUBRIQUES 'tes 1!161

AUTORISATIONS
de programme prévue.
et volume de travaux

correspondant pour 1962.

A utori-atiuus
de pfal;ratu1ne .

Travaux
A- utori+ilions

de pros ranime
Tri . aux

A ttl oriral inns

LM programme .
Travaux .

Autorisalione

de programme
Travaux.

Hydraulique

	

a~rlrnlc	 12.:, 10 1-i 47,6 38,2 62

Voirie

	

rurale	 :	 2i 5 25 36

Alimentation en eau potable	 IiO

7i,'

350 155 385 2o0 500

Slo-d kage . transformation des produit .
agricole ;	 120 15 135 13, 2 130

Abattoirs	 30 1:10 30 130

Antétiagenu'nt+

	

de

	

tillage ;	 0,,5 6 1 8,50 3,5 13,3

Electriflealiun

	

ru raie	 178 ,5 131 89,1 210

Totaux	 :	 te 297, 9:59,5 ~86 . 1 .081 .3 381 .1

	

I

	

1 .OSi,3

32

y

122

220

16

3,5

97,6

55

3G

550

165

En ce qui concerne le stockage et la transformation des pro-
duits agricoles, la loi de programme a prévu pour 1962 un cré-
dit de 10 .000.000 de nouveaux francs correspondant à un mon-
tant de travaux de 100 .000 .000 de nouveaux francs.

Ce volume de crédits ne permet pas, selon une note du minis-
tère des finances, de répondre aux besoins les plus urgents en
matière de stockage et transformation de produits agricoles.
Le développement et la modernisation des industries agricoles
est, en effet, indispensable pour valoriser nos produits et les
commercialiser, dans la perspective du Marché commun.

Les investissements minima suivant semblent devoir être
lancés en 1962:

— Industries laitières	 36 .000 .000 NF.
— Stockage des céréales 	 23 .000 .000
— Conditionnement des fruits	 20 .000 .000
— Caves coopératives	 25 000 .000
— Equipement frigorifique	 20 .000 .000
— Conserv eries	 10 .000 .000
— Sucreries distilleries 	 10 .000 .000
— Aliments du bétail 	 4 .000 .000
— Coopératives et industries diverses	 12 .000 .000

160.000 .000 NF.

C'est pourquoi un 'crédit complémentaire de 6 .000 .000 de nou-
veaux francs (qui permettrait d'atteindre un montant d'inves-
tissements de 160 .000 .000 de nouveaux francs) est sollicité par
le Gouvernement sur le chapitre 61-61, article 4, en 1962.

Observations de la commission :

En dehors de sa demande de présentation différente, afin de
les individualiser, des crédits destinés aux travaux concernant
le déplacement des halles de Paris, votre commission a cru
devoir présenter plusieurs observations, sans pour autant modi-
fier les propositions budgétaires du Gouvernement.

Stockage et transformation des produits alimentaires.
De nombreux commissaires ont insisté sur l ' importance écono-

mique de ces opérations et estimé qu'il fallait encore intensifier
nos efforts dans ce domaine. Le retard de la France en matière
d'industrie agricole et alimentaire (retard qui ne porte pas sur
la qualité du produit mais bien plutôt sur la quantité d'entre-
prises et leur modernisation), par rapport à nos partenaires
du Marché commun est considérable . Il faut que notre pays
élabore davantage de matière première agricole et exporte ainsi
des produits finis, seul moyen de rentabiliser au maximum la
production.

Or, compte tenu des crédits déjà affectés à la tranche de
dé narrage, lancée en 1961, du programme triennal (61 .750 .000 nou-
vea 1 : francs) ou destinés à parachever le financement de pro-
graiunes antérieurs (31 .875 .000 nouveaux francs), les crédits
di .', nioles pour le reste du programme triennal s'élèvent à
110.400.000 nouveaux francs .

En face de ce chiffre, les demandes formulées par Ies comités
départementaux s'élèvent à 685 .500 .000 nouveaux
répartis :

francs

	

ainsi

Crédits
déjà affectés.

Demandes
présentées.

(en milliers de NF)
Equipement laitier	 212 .000 28 .000
Aliments du bétail	 12 .200 3 .000
Stockage des céréales 130 .500 18 .000
Meunerie, pâtes alimentaires, bras-

serie, malterie, boiwons gazeuses . 15 .000
Conditionnement des fruits	 114 .900 16 .500
Caves coo¢ératives	 50 .000 19 .500
Sucreiies,

	

distilleries	 42 .500 s

Chanvre,

	

lin, oléagineux 2 .800
Conserv eries et industries diverses

(y compris conserverie de viande) . 40 .000
Equipement frigorifique	 C5 .600 16 .000

Total	 685 .500 101 .000
On constate ainsi l 'insuffisance des crédits affectés au stockage

et à la transformation des produits agricoles, eu égard aux
besoins, ce qui nécessite de la part du Gouvernement un vigou-
reux effort supplémentaire.

Par ailleurs M . Briot a souligné l'intérêt du développement
des moyens individuels de stockage pour la stabilisation du
marché et a demandé en conséquence que le stockage à la
ferme soit encouragé par tous les moyens.

Hydraulique et adduction d'eau. -
M. Japiot a fort justement exposé les raisons qui justifient

la mise en oeuvre d'une politique coordonnée de la recherche
et de l 'utilisation de l'eau sur l 'ensemble du territoire. A l'heure
actuelle de nombreuses administrations traitent de ce pro-
blème sans liaison intime, sans plan directeur . Les travaux
sont réalisés localement — soit pour la recherche des points
d'eau, soit pour l' aménagement des cours d'eau — sans qu'on
se préoccupe des conséquences qu'ils peuvent comporter en
aval ou en amont . Tout cela peut nous amener à une véritable
catastrophe, dans un délai qui pourrait être bref. C'est pourquoi
la commission suggère au Gouvernement d 'établir et de mettre
en œuvre le plus tôt possible une politique de l'eau, coordon-
nant les efforts de toutes les administrations intéressées et
appliquant un plan cohérent, grâce à des crédits plus importants
que ceux accordés jusqu'ici.

En ce qui concerne les adductions d'eau elle-mêmes M. de
Sesmaisons a ra p pelé le texte de l'article 2 de la loi programme
d ' équipement agricole :

Sur les crédits d 'adduction d'eau, le ministre de l'agri-
culture peut prévoir, chaque année, des sommes destinées à
compléter l'effort financier en faveur des adductions d'eau
individuelles lorsqu ' elles entrent dans le Cadre du programme
général d ' alimentation en eau potable de la commune inté-
ressée a.
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En effet il est reconnu que les travaux, restant à faire dans
beaucoup de régions, concernent 1'alimentation en eau des écarts.
Ce sont 'des travaux très onéreux si l'on doit les réaliser sous
forme de réseau. Dans de nombreux cas une solution plus
simple, plus rapide, aussi efficace et moins chère pourrait être
trouvée grâce aux adductions individuelles . Encore faudrait-il
que ces dernières soient aidées au même titre que les adduc-
tions collectives.

Votre commission insiste dune pour que le ministre de l'agri-
culture puisse utiliser la faculté que lui accorde cet article
de la loi programme.

Par ailleurs les crédits budgétaires, complétés par la subven-
tion de 20 millions de nouveaux francs du fonds national d'adduc-
tion d'eau, vont permettre en 1962 la réalisation des 600 mil-
lions de travaux garantis par le Gouvernement . Néanmoins, la
commission de la production et des échanges demande instam-
ment au Gouvernement de maintenir son appui à la réalisation
des programmes départementaux prévus pour 50 millions de
nouveaux francs en 1961 et par conséquent de renouveler en
1962 une tranche de travaux d'égal montant . Elle souhaite
également que ces travaux puissent bénéficier des mêmes prêts
de la caisse des dépôts et consignation qu'en 1961 mais dans
des conditions moins précaires . En effet, la caisse a eu quelques
difficultés pour accorder les prêts sollicités, ce qui a retardé,
pour de nombreux départements, la réalisation des travaux.

Aménagement de villages. .

La commission de la production et des échanges proteste
vigoureusement contre l'insuffisance de ces crédits que l'on
maintient depuis trop longtemps à un niveau anormalement bas.

En particulier c'est sur cet article du chapitre 61-60 que
devraient être pris les crédits nécessaires à la recherche et
l'installation des points d'eau pour la lutte contre l'incendie.
Il est illogique de prévoir dans d'autres budgets des subventions
aux communes pour leur équipement en moyens modernes de
lutte contre l'incendie et dans le même temps de ne pas dis-
poser de crédits pour l'installation de ces points d'eau.

Votre commission unanime demande donc au Gouvernement
de dégager sur ce chapitre les crédits nécessaires avant que de
véritables drames ne viennent en démontrer l'urgence.

Enfin, cieux observations d'ordre général doivent être pré-
sentées par votre commission.

Pour l'ensemble des travaux d'équipement collectif, la charge
financière devient de plus en plus lourde pour les communes
les plus petites, d'autant que leurs ressources tendent à dimi-
nuer avec l'exode de leur population . Cela se traduit, dans
certains cas, par un prix des services rendus exorbitant : cer-
tains commissaires ont notamment cités le prix de 2,5 nouveaux
francs le mètre cube d'eau . Par ailleurs, l'allongement des tra-

vaux dans le temps diminue encore la rentabilité de certaines opé-
rations et met des collectivités locales dans les pires difficultés.

D'autre part, l'article 21 de la loi d'orientation prévoit que
les zones d'action rurale c bénéficieront, selon leurs besoins,
d'une priorité dans les investissements publics tendant à porter
remède à leur situation critique et les mesures propres à favo-
riser l'installation de petites unités industrielles a.

Plusieurs zones ont été créées en 1961 : la Lozère (décret du
15 mai), le Morbihan (décret du 13 juin) et divers cantons du
Finistère, des Côtes-du-Nord, de l'I11e-et-Vilaine et de la Loire-
Atlantique (décret du 14 septembre).

Votre commission serait heureuse de connaitre les mesures
qui ont été prises en leur faveur, et notamment si ces zones
bénéficieront de la priorité prévue.

IV. — AMÉLIORATION DE LA DISTRIBUTION

Autorisations de programme et crédits de paiement en forte
augmentation .

AUTORISATIONS

	

CRÉDITS
de proprannne.

	

de paiement.

Ilr~	

1902	

Le comité interministériel permanent pour les problèmes
d'action régionale et d'aménagement du territoire a, au cours
de sa séance du 14 juin 1961, arrêté le nouveau plan d'implanta-
tion des marchés d'intérêt national qui comprend 26 places.

On distingue deux types de marehés :
1. — Marchés de consommation, au nombre de treize, qui

commercialisent, en principe, au moins 100 .000 tonnes de mar-
chandises ;

2. — Marchés (le production, au nombre de treize, commer-
cialisant au moins 50 .000 tonnes. Certains marchés qui n'attei-
gnent pas encore ce tonnage sont susceptibles de le faire dans
un délai assez rapproché, en raison de la production fruitière
et légumière de la région où ils sont situés.

Un certain nombre de marchés sont réalisés ou en cours de
réalisation.

Le tableau ci-joint qui donne la liste des marchés figurant
au plan d'im p lantation fait apparaitre leur situation en ce qui
concerne le financement . II donne également l'indication du
maitre de l'ouvrage et du gestionnaire (pour les marchés dont
les projets sont suffisamment avancés) ainsi que leurs caracté-
ristiques essentielles (production ou consommation).

ANNÉES

15
3G
51,5

20
25
40

Sildaliun (III plan d'irnldanluliun de marchés d'iiit'rèl national.
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;1) Ces deux marchés uns rail, le 29 septembre dernier, l'objet d'un et i rel de rliieiitenl, Ir dossirr des nulles inanités Matit encore à
l'Aude au cemüé permanent .
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Observations de la commission :

Votre commission rappelle que ces opérations bénéficient, à
concurrence de 50 p . 100 du montant des travaux, de prêts à
3 p .

	

100 sur trente ans

	

avec un

	

remboursement différé

	

de
cinq ans.

II eût été souhaitable que les dispositions accordées aux tra-
vaux de reconstruction de la Villette soient étendues à ces
marchés d'intérêt national, c'est-à-dire des prêts à concurrence
de 70 p . 100 du montant des travaux et à 1,25 p . 100 d'intérêt.

Trois raisons militent en faveur de cette disposition :

— d'une part, la réduction à vingt-six du nombre des opéra-
tions de nature à faire l'objet d'un classement dans la catégorie
c marchés d'intérêt national • ;

— d'autre part, l'intérêt essentiel que présenterait, en vue de
la diminution du coût de la distribution des denrées et du
développement rapide des opérations effectuées dans ces établis-
sements, l'allégement des charges financières d'amortissement
qui représentent à l'heure actuelle plus de 50 p. 100 des charges
totales -

- enfin, les perspectives certaines d ' assainissement des opéra-
tions de distribution qu'offrent les possibilités de contrôle des
transactions effectuées dans leur enceinte.

D'autre part, certains commissaires, et notamment M . Dolez,
ont regretté qu'aucune mesure ne soit prise en faveur des mar-
chés d'intérêt régional. Actuellement l'administration n'a pu éta-
blir aucun plan d'implantation de marchés de ce genre, faute
de décision quant à leur financement . Si certaines opérations
se réalisent — c 'est le cas à Tours — leurs maîtres d'oeuvre
font appel au marché financier et par conséquent les opérations
sont réalisées aux conditions de droit commun particulièrement
lourdes pour leur rentabilité . Il serait souhaitable que le Gouver-
nement veuille bien revoir cette question et accorder aux mar-
chés d'intérêt régional les conditions actuellement consenties
aux marchés d'intérêt national.

DEUXIEME PARTIE

ARTICLES DE LA LOI DE FINANCES

AUTRES FASCICULES BUDGETAIRES

1. — Articles de la loi de finances.

Article 9. — Détaxation des carburants agricoles.

Les contingents fixés sont calculés de manière à maintenir
l ' allocation de carburant détaxé au même niveau que les années
précédentes, soit 65 litres par hectare motorisé, alors que le
contingent global a légèrement baissé depuis quatre ans en fonc-
tion de la diminution du parc de tracteurs à essence:

Il faut noter que cette détaxation amène une moins-value
fiscale de 230 millions de nouveaux francs (210 millions en 1961).

Article 13 . — Suppression du budget annexe du F. O . R . M . A.

Cet article est la conséquence de la transformation en éta-
blissement public du F . O . R . M. A . Il n'appelle par conséquent
aucune observation.

Article 14. — Réforme du fonds national de la vulgarisation
du progrès agricole.

Article 58 . — Clôture de comptes spéciaux du Trésor.

Nous avons déjà indiqué l'objet de cette réforme qui aboutit,
en définitive, à une majoration des crédits affectés à'la vulga-
risation, dont votre commission ne peut que se féliciter .
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II. — Comptes spéciaux du Trésor.

Les observations concernant certains de ces comptes ont été
faites à l'occasion des dépenses en capital du budget de l 'agri-
culture-

Fonds national pour le développement des adductions d'eau.

ll faut indiquer qu'outre des autorisations de programme de
20 millions de nouveaux francs, le fonds disposera en 1962 de
82 millions de nouveaux francs des crédits de paiement (contre
67 en 1961), ainsi répartis :

	

1961 .

	

1962.

— subventions payables en
annuités	 51 millions

	

NF. 51 millions NF.
— subventions en capital . . . 15

	

—

	

30

	

-
- frais de fonctionnement . . 1 — 1

Fonds forestier national.

Les autorisations de programme passent de 55 millions de
nouveaux francs en 1961 à 69 millions de nouveaux francs en
1962 et les crédit de paiement de 70 millions de nouveaux francs
à 75 millions de nouveaux francs ainsi répartis :

DF.S0 NATION

1961 11,62

I :er11ITS IIIS I'tIE)IF.NT

1961

	

1) 62

Chapitre 1 st . — Ileboi-
senleul :

Subventions	

Prêt :	

13 .510 .0)HI

20 .190 .000

11 .900 IN10

:1i .11 .1 .0011

23 .900 .009

22 .910 .000

11 . ;00 .000

; . 700 .000

Totaux	 36 .0110,01x1 ili .IM10 .1MM1	ili . :(00S .11 :.1 . 100 .000

Chapitre . 2. — Cornes .
~'aliuir rl ali s e en
valeur de la fer't:

Su bvenlions	

Pré!	

Tnlallx	

Totaux g(1 uêraux . ..

Les autres dépenses du fonds se monteront en 1962 à 7 mil-
lions 300 .000 nouveaux francs pour le personnel et le matériel,
3 .560 .000 nouveaux francs pour les subventions au centre tech-
nique du bois et 3 .940 .000 nouveaux francs pour les dépenses
diverses et le remboursement de taxes indûment perçues.

Ces dotations n'appellent pas d'observations particulières mais
votre commisison insiste à nouveau pour que s'ouvre prochai-
nement un débat sur la politique forestière de notre pays.

Fonds routier.

La tranche communale de ce fonds, qui remplace les anciennes
tranches rurale et vicinale, sera cette année en diminution :
49 .370.000 nouveaux francs contre 55 millions de nouveaux francs
en 1961 . Les autorisations de programme seront toutefois fixées
au même niveau, 47,5 millions de nouveaux francs.

La diminution des crédits de paiement, traduisant un échelon-
nement dans le temps de l'échéancier prévu l'an dernier, est
d'autant plus regrettable que l'on connaît l 'état souvent précaire
de la voirie rurale .

S . i011 .INNI 11 . :)iO .Ooe 9 . :100 .000

10 .600 .00e 16 .1 :0 .000 12 .2041 .0110

55,00,1 .101

19 .00. .0011

69 .01 .1, 1M N1

23 .000 .000 21 .61)0 .000

75 .0110 .000

A UTORISA "11ONS
le programme.
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1961

Fonds de développement économique et social.

Le très important chapitre de prèts du F. D. E. S. a été
évoqué dans le budget de l'agriculture, car ses crédits sont
entièrement liés au programme' *l'équipement de l'agriculture.
Il faut toutefois mentionner . à tract, les dépenses concernant
les calamités agricoles ; ces crédits étant évaluatifs ont moins
d'intérêt . Ils sont pourtant supérieurs de 10 millions de nouveaux
francs à ceux de 1961 (40 millions de nouveaux francs contre
30 millions de nouveaux francs).

D'ailleurs, ainsi que votre commission l'avait laissé prévoir
l'an dernier, la dotation 1961 s'est révélée insuffisante . C'est
pourquoi, cette année, elle bénéficie d'une augmentation de
10 millions de nouveaux francs, sans toutefois atteindre le
niveau de 1960 (45 millions de nouveaux francs).

III. — Charges communes.

L'examen des crédits concernant l'agriculture, dans le budget
en charges communes, fera l'objet de la deuxième partie de cet
avis.

Conclusions.

La commission de la production et des échanges se félicite de
l'augmentation des crédits dont bénéficie le ministère de l'agri-
culture, tant pour les moyens de services que pour les dépenses
en capital . Néanmoins, elle a signalé que certains postes budgé-
taires restaient encore insuffisants, eu égard aux besoins et
notamment ceux concernant les bourses d'enseignement, les
migrations rurales, l'institut des vins de consommation courante
et, pour les dépenses en capital, les travaux d'hydraulique,
l'habitat rural, les travaux d'aménagement des grandes régions,
en particulier en ce qui concerne la Corse, et l'aménagement des
villages . Sur cette dernière question, la commission réclame
une augmentation des crédits de recherche de points d'eau pour
la lutte contre l'incendie.

Elle insiste d'autre part :
— sur les inconvénients de la campagne antialcoolique, qui

se transforme trop facilement en campagne anti-vin ;
— sur la nécessité d'une détaxation plus importante des inves-

tissements agricoles ;
— sur l'urgence du développement des moyens de stockage

et des industries agricoles et alimentaires.
En outre, la commission demande au Gouvernement d'etudier

la mise en oeuvre d'une politique coordonnée de la recherche et
de l'utilisation de l'eau sur l'ensemble du territoire.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission de la
production et des échanges donne un avis favorable à l'adoption
du budget du ministère die l'agriculture.

Fonds de soutien et de régularisation du marché des oléagineux,
fluides alimentaires.

Alors que ses ressources sont en diminution (5 millions de
nouveaux francs en 1961 contre 8 millions de nouveaux francs
en 1961) l'activité du fonds s'étend . Les dépenses seront les
suivantes :
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Si la majoration de l'article 2 du chapitre 2 correspond à
l'augmentation possible de la récolte de colza et celle de l'ar-
ticle premier à un ajustement aux besoins réels, l'inscription
de crédits au chapitre premier correspond à concurrence de
6 millions de nouveaux francs au soutien de la production de
graines de colza et de tournesol et à concurrence de 300 .000 nou-
veaux francs au versement de subventions aux producteurs
d'arachide de la zone franc.

Il s'agit là d'une des fonctions du fonds qui accorde des
avances et des subventions à la société interprofessionnelle des
oléagineux fluides alimentaires (S . I. O. F. A.) chargée d'exé-
cuter ou de faire exécuter, sur les instructions du Gouvernement,
des opérations d'achat, de stockage et de revente d'huile ou de
graines oléagineuses destinées à assurer l'équilibre du marché.
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

~n application d ' une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des .Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1459

AVIS, présenté au nom de la commission de la production et
des échanges, sur le projet de loi de finances pour 1962
(n° 1436), par M. Grasset-Morel, député.

TOME II

R. -- FONDS D'ORIENTATION ET DE REGULARISATION
DES MARCHES AGRICOLES (F . O. R . M. A .)

Mesdames, messieurs, le décret n° 61-827 du 29 juillet 1961
a transformé le F . O. R.M.A. en un établissement public.

Il convient d'en rappeler sommairement les raisons.
A la suite de la suppression en 1960 des dépenses sur ressources

affectées au titre VIII, il a été créé deux comptes d'affectation
spéciale, à compter du 1" janvier 1960, pour la viande et pour
le lait, s'ajoutant au Fonds de garantie mutuelle (F.G.M.),
compte de commerce.

La loi de finances rectificative pour 1960 a fusionné ce fonds
en un fonds unique devenu le budget annexe du F . O . R . M. A.
comprenant une section pour chaque produit faisant l'objet
d'une organisation de marché.

C'est donc sous la forme d'un budget annexe que le F .O .R.M.A-
a figuré dans la loi de finances de 1961 . Au cours de cet exercice
budgétaire des difficultés exceptionnelles ont affecté le marché
des produits laitiers et le marché de la viande et exigé des
interventions dépassant largement les prévisions.

Il est apparu que ces interventions, tant sur le marché inté-
rieur, que pour bénéficier rapidement des possibilités d'expor-
tation, réclamaient plus de souplesse que n'en permettait la
forme du budget annexe donnée à ce fonds et qu'il convenait
de s'orienter vers un établissement s'inspirant des méthodes
commerciales et doté à la fois de rapidité et de souplesse dans
ses interventions.

Pour ces motifs, la loi de finances rectificative pour 1061 et
le décret du 29 juillet 1961 ont transformé le F . O . R . M . A . en
un établissement public.

Cet établissement soumis au contrôle économique et financier
de l'Etat, est dirigé par un conseil de direction de 25 membres.
Le président en est un conseiller d'Etat . En dehors de lui, la
composition en est paritaire, comprenant pour moitié des repré-
sentants de l'administration et pour moitié des représentants
professionnels . Nous donnons ci-dessous la répartition des postes
entre ces différentes catégories :

Douze représentants de l'administration, dont :
Deux représentants du ministre d'Etat chargé des affaires

algériennes ;
Cinq représentants du ministre des finances ;
Cinq représentants du ministre de l'agriculture, dont le direc-

teur de la caisse nationale de crédit agricole.

Douze professionnels, dont :
Deux représentant les professionnels d'Algérie ;
Un représentant de commerce des produits alimentaires ;
Neuf représentant les producteurs agricoles métropolitains.
Le contrôle de l'Etat est assuré par une mission de contrôle.

Pour assurer la rapidité des opérations, le chef de cette mission
doit donner son visa dans les quarante huit heures aux actes
portant attribution de fonds aux bénéficiaires . Un délai aussi
court n'étant pas compatible avec un calcul individualisé par
postes de la comptabilité, le contrôle semble devoir s'orj,#nter
vers l 'établissement d ' attributions forfaithires fixant, pour les
différents types d ' opérations les aides compensatrices nécessaires.

Le budget de l'établissement public est préparé par le direc-
teur, soumis à la délibération du conseil et devient exécutoire
après approbation des ministres des finances et de l ' agriculture.

C ' est dire que ce budget n'est plus soumis à l'approbation
du Parlement, appelé seulement à donner, ou à refuser, son
accord sur la subvention inscrite au chapitre 44-05 des charges
communes, pour un montant, en 1962, de 1 .500 millions de nou-
veaux francs .

Fonctionnement du F. O . R . M. A . en 1961.

La loi de finances pour 1961 comportait au budget annexe
du F. O . R. M. A . des recettes et dépenses équilibrées d'un
montant de 452.500.000 nouveaux francs . A la demande du
rapporteur, le ministre de l'agriculture avait apporté des pré-
cisions très nuancées sur l'utilisation de ces ressources, souli-
gnant que les interventions devraient être proportionnées aux
besoins révélés, en cours de campagne, par la situation des
différents marchés.

Nous reproduisons ci-dessous, pour mémoire, les prévisions
ministérielles de cette répartition :

Viande	 160 millions NF.
Lait	 178
Vin	 33
Fruits et légumes	 16
Aviculture	 10
Pommes de terre	 15
Textiles	 12
Divers	 20,5

Total	 444,5 millions NF arrondi à 445.
Les besoins des marchés ont illustré, d'une manière particu-

lièrement éloquente, la nécessité des réserves faites par le
ministre.

En effet, d'une part, des ouvertures de crédits successives
ont dû intervenir pour porter l'ensemble des ressources de
452 millions de nouveaux francs à 1 .351 millions de nouveaux
francs . Ces augmentations ont été obtenues en ajoutant à la
subvention du budget, prévue pour 205 millions de nouveaux
francs, une subvention exceptionnelle de 800 millions 8e nou-
veaux francs et, d ' autre part, en réévaluant le produit des
%entes de 200 à 300 millions de nouveaux francs et, à quelques
unités près, le montant des ressources secondaires.

La décision d'accorder une subvention exceptionnelle pour
un montant de 800 millions de nouveaux francs est le résultat,
d'une part, du vote de la loi de finances rectificative du
2 juillet 1961, inscrivant une nouvelle subvention au budget
de 400 millions de nouveaux francs, d'autre part, du décret
d'avance du 14 septembre 1961 pour un montant de 250 millions
de nouveaux francs et enfin d'une nouvelle avance à prévoir
pour un montant de 150 millions de nouveaux francs, ces deux
attributions de ressources devant faire l'objet de ratification
dans le collectif à soumettre au Parlement avant la fin de la
présente session.

Dans le même temps, le Gouvernement parait avoir renoncé
à bon droit à la mise en recouvrement de la taxe spéciale de
l'article 2 du décret du 20 mai 1955 et jamais recouvrée
depuis lors en raison de la disparité existant entre le revenu
agricole et le revenu des autres catégories socio-professionnelles.

Interventions effectuées par le F . O. R. M . A . en 1961.
Les chiffres de ces interventions à la date du 7 octobre 1961

pour les différents produits ont été les suivants:
Viande	 354 .000 .000 NF.
Lait	 656 .000 .000
Fruits et légumes	 34 .617 .000
Aviculture

	

9 .450 .000
Pommes de terre	 25 .207 .000
Vin

	

31 .666 .000
Textiles	 21 .750 .000
Divers	 48 .273 .500

Soit au total	 1 .180 .963 .00 NF.
Les interventions à prévoir pour le dernier trimestre 1961

justifient l'écart entre le montant des interventions ci-dessus
et les ouvertures de crédits que nous avons rappelées plus
haut.

Nous renvoyons l'examen de la conjoncture des différents
marchés de la viande, du lait, des fruits et légumes et des pro-
duits divers au remarquable rapport de M. Voisin, au nom
de la commission des finances, nous réservant seulement, à
l'occasion de l' étude du budget 1962, un certain nombre
d'observations .
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Budget du F. O . R . M. A . 1962.

Les ressources F . O. R. M. A. en 1962 sont estimées à
1 .700 millions de nouveaux francs ainsi répartis:

1" Subvention inscrite au chapitre 44-95 des charges com-
munes : 1 .500 millions ;

2" Produit des ventes : 200 millions.
Pour mémoire . le principe du recou vrement de la taxe

spéciale instituée par le décret n" 55-575 du 20 mai 1955, pour
un montant de 20 millions de nouveaux francs, est maintenu.
Il y a tout lieu de penser que clans la situation actuelle du
niveau des prix agricoles, source du malaise paysan, cette taxe
ne sera pas mise en recouvrement en 1962.

Ces ressources appellent quelques commentaires.

Niveau de la subvention . — Il n'est pas besoin u . souligner,
mais seulement d'expliquer, l'écart entre la subvention inscrite
au budget de 1961, soit 205 millions de nouveaux francs, et
la subvention qui vous est proposée, soit 1 .500 millions de
nouveaux francs.

En fait, les interventions sur le marché de la viande ont été
de 354 millions de nouveaux francs pour les neuf premiers mois
et les achats du dernier trimestre de l'année sont toujours les
plus importants . Il est prévu au cours de ce trimestre un
volume d'achats par la S . I . B . E. V . de 40 .000 tonnes représen-
tant une dépense de l'ordre de 240 millions de nouveaux francs,
portant à tout près de 600 millions de nouveaux francs le total
des interventions sur le marché de la viande pour 1961.

Il est logique de maintenir en 1962 des prévisions égales aux
dépenses de 1961 pour le marché du lait. Les interventions ont
atteint 656 millions de nouveaux francs pour les neuf premiers
mois de 1961 . Il est prévu pour le quatrième trimestre un.
montant d'intervention de 180 millions de nouveaux francs . soit
un total pour l'année de l'ordre de 736 millions de nouveaux
francs.

Il est donc normal de prévoir pour 1962 un volume d'inter-
vention de 700 millions de nouveaux francs . Encore convient-il
de souligner l'opportunité d'orienter ces interventions davantage
sur le marché des fromages dont l'exportation peut être réalisée
dans des conditions infiniment plus avantageuses que celles des
beurres et des poudres de lait . Ceci explique que nous puissions
réduire légèrement les prévisions de 1962 sur les interventions
réellement effectuées en 1961 et devrait permettre d'améliorer
encore la balance des opérations sur ce marché.

Un troisième poste de dépenses doit être la création d'un
fonds de roulement dont le montant ne devrait pas être infé-
rieur à 200 millions de nouveaux francs, constituant une masse
de manoeuvre en raison même de l'autonomie donnée au budget
du F. O. R. M . A. par rapport au Trésor.

Enfin 201, millions de nouveaux francs permettront de doter
les secti z des autres produits suivant les exigences de leurs
marchés et aussi, nous le souhaitons, d'assurer l'approvisionne-
ment du fonds de réserve, ne serait-ce que pour garantir
le fonctionnement du F . O .R.M . A ., fond de réserve qui n ' a été
alimenté d'aucun crédit en 1961.

Dépenses de fonctionnement.

Ce poste représente une somme relativement faible à prendre
-de toute évidence dans la part non ventilée des crédits que
nous avons inventoriés dans le paragraphe précédent.

En 1961, le F . O. R . M . A ., budget annexe, ne prévoyait que
720.000 nouveaux francs de dépenses de fonctionnement.

Le F. O . R. M . A ., établissement public, a dû inscrire, croyons-
nous en prévision de dépenses, 900.000 NF pour le seul quatrième
trimestre 1961, soit donc une dépense, en année pleine, de près
de 4 millions de nouveaux francs.

La raison de cet écart résulte du fait que le budget annexe
n ' avait à supporter que des frais de fonctionnement de bureau
et de rémunérations d'auxiliaires, le personnel titulaire étant
payé sur les crédits du ministère de l'agriculture. Le budget
de l'établissement public doit, au contraire, supporter la totalité
des charges de fonctionnement et de personnel.

OBSERVATIONS DE L/, COMMISSION

Nous croyons devoir souligner une contradiction dans l'effort
demandé au budget pour la régularisation et l'orientation des
marchés agricoles, dont nous venons d'analyser les exigences
et les importations de produits al . mentaires dont nous sommes
les témoins.

C 'est ainsi qu'en 1961 ont été vendus des beurres danois dans
le moment où l'effondrement sur le marché des produits laitiers
imposait les augmentations de dépenses que nous avons rap-
pelées.

Il convient de souligner que ces . beurres avaient été importés
en 1959 après les craintes sur l ' approvisionnement du marché
intérieur consécutives à la sécheresse. Il n'en est pas moins

regrettable de voir, même avec décalage, ces importations avoir
une incidence ur le marché intérieur français.

De même des importations de porcs ont été réalisées au
début de l'année 1961 . Bien que suspendues au mois de juillet
et bien que limitées grâce à la clause de sauvegarde du prix
minimum, ces importations réalisées en application de nos
engagements au titre du Marché commun sont venues peser
sur le marché français, bien que les cours, maintenus générale-
ment au niveau des prix de campagne, se soient rarement rap-
prochés des prix plafond.

Enfin, mais sans pouvoir donner un caractère limitatif à
l'énumération de ces exemples, pour les vins dont les cours-
d'octobre 1960 à juillet 1961 sont restés inférieurs aux prix
plancher, nous avons dû enregistrer des importations, à l'inté-
rieur du quantum, de 2 millions d'hectolitres de vins du Maroc
et de Tunisie.

Sans doute, objectera-t-on, que de telles importations sont
inéluctables en raison d'accords ayant un intérêt économique
général, ou en raison d'accords ayant une incidence politique.
II n'en demeure pas moins que ces importations faites pour
des motifs d'intérêt national ne doivent pas alourdir les charges
du F. O . R. M. A. mais bien celles du budget général.

Nous estimons en conséquence nécessaire pour l'avenir qu'une
subvention particulière soit inscrite au budget en contrepartie
des importations réalisées pour ces motifs politiques et que cette
subvention soit affectée à la section spécialisée du produit
considéré.

D'ailleurs, il n'est pas inutile de souligner l'opportunité à
côté de ressources importantes non spécialisées et dont l'utili-
sation demeure subordonnée à la conjoncture de prévoir des
ressources affectées, par section, au soutien de chaque produit.

Seules de telles dotations, indépendantes de tous besoins
d'urgence en fonction de la conjoncture de chaque marché,
permettraient .l'étude valable de nouveaux débouchés ou de
reconversions capables d'assurer une véritable orientation, qui
demeure un des objectifs essentiels du F . O . R . M . A.

Nous pensons en particulier à l'intérêt de tels crédits spé-
cialisés par section pour l'étude et la prospection de nouveaux
débouchés, pour la fabrication et l'exportation de jus de fruits,
pour le stockage, la normalisation et l'exportation des fruits
et légumes, pour la mise en place, en temps opportun, de
productions orientées vers des produits capables de dégager des
marchés généralement encombrés. Nous pensons par exemple
à la valeur des contrats d'arrachage différé de pommes de terre
primeurs décidés au cours de la dernière campagne et dont
la mise en oeuvre tardive n'a pas permis le plein effet, ou
encore aux possibilités de résorber des excédents de lait par
des distributi ths aux écoliers, aux malades hospitalisés, aux
économiquement faibles, à l'étude de primes ou de détaxation
aux aliments du bétail, utilisant nos surplus de poudre de lait
et de céréales secondaires pour éviter les exportations à vils
prix au seul profit des éleveurs étrangers qui concurrencent
les produits de notre élevage, d'encourager des productions
déficitaires telles que celles destinées à fournir des matières
premières cellulosiques.

Enfin nous tenons à nouveau à souligner, comme à l'occasion
de notre avis sur le budget de 1961, la véritable frustration dont
est l ' objet la section du vin à l'intérieur du F . O . R . M. A. en
raison de la suppression du fonds d ' assainissement de la viti-
culture . Ce fonds, doté jusqu'au 31 décembre 1958 de quelque
12 milliards d'anciens francs par an, pour l'arrachage avec
indemnité, a été supprimé au moment même où les ressources
de la taxe unique sur lesquelles son montant était prélevé
passaient de 60 à 135 milliards d'anciens francs environ . Il
n'est pas douteux que le rétablissement de ressources affectées,
au sens général du terme ., au profit de la section vins du
F. 0. R. M. A . permettrait soit des encouragements à des produc-
tions de reconversion (raisins de table, jus de fruits, bois et
plants de vigne, etc .), soit une intervention exceptionnelle sur
le marché du vin en cas d'effondrement des cours, s'il s'avérait,
comme pendant la dernière campagne, que les mesures du décret
du 16 mai 1959 sont inopérantes.

Ces exemples soulignent l 'utilité de crédits affectés, dès le
début de la campagne, à chaque section du F . O . R. M . A.

Conclusions.

Soya, ces réserves, et en demandant formellement à M . le
ministre de l'agriculture et à M . le ministre des finances et des
affaires économiques de bien vouloir, pour l'exercice 1963,
présenter des prévisions de dépenses établies en fonction du
projet de budget de l'établissement public et par section spécia-
lisée pour chaque produit, votre commission de la production et
des échanges donne un avis favorable à l 'adoption de la subven-
tion de 1 .500 millions de nouveaux francs en faveur du
F. O . R . M. A ., subvention inscrite au chapitre 44-95 du budget
des charges communes .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d ' une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1487

AVIS présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales sur le projet de lei de finances
pour 1962 (n° 1436) .

AGRICULTURE

Enseignement agricole.

Par Mlle Marie-Madeleine Dienesch, député.

Mesdames, messieurs, Pan dernier, au cours de la discussion
budgétaire, la commission des affaires culturelles avait estimé
que le budget concernant l'enseignement agricole n'était qu'un
budget de transition et elle avait émis le voeu que pour 1962
un pas décisif soit fait dans l'application de la réforme du
2 août 1960.

Un premier décret d'application est paru le 20 juin 1961.
Il est évident qu'en raison de cette date tardive, le budget qui
nous est présenté aujourd'hui ne peut pas nous apporter ce
que nous escomptions et la masse des crédits budgétaires qui
sont consacrés à l'enseignement paraissent encore nettement
insuffisants, malgré l'effort qui a été consenti.

1. — Application des nouvelles structures
définies par la loi du 2 août 1960.

LES TEXTES

e) En ce qui concerne les premiers textes d 'application parus
le 20 juin 1961, votre commission émet de nettes réserves sur
l'article 5 du décret qui parait en contradiction avec la volonté
du législateur nettement affirmée au moment de la discussion.
Les rapporteurs du projet gouvernemental, au Sénat comme
à l'Assemblée, ont signalé à plusieurs reprises les obscurités
et les contradictions de cet article et indiqué leur désaccord
avec l'interprétation qui a été donnée de la loi.

Votre commission souhaite que lorsque la loi prendra effet,
au moment où le décret instituant la prolongation de la scolarité
sera appliqué, ces points litigieux aient pu être révisés et défi-
nitivement tranchés.

L'un dés buts essentiels des promoteurs de la loi portant
réforme de l'enseignement agricole avait été, en effet, de clari-
fier et simplifier les institutions existantes. Ils ont voulu mettre
fin à la concurrence des ministères de l'éducation nationale
et de l'agriculture, concurrence dont les effets néfastes ne sont
plus à rappeler pour le développement de l ' enseignement agri-
cole.

En son article 2, la loi précise nettement les compétences
de l'un et l 'autre ministère. Le ministère de l'agriculture détient
l'autorité sur tout ce qui est enseignement et formation profes-
sionnelle agricoles. C'est seulement dans les établissements pu-
blics relevant de l' éducation nationale où sont créés des options,
ou des enseignements à orientation agricole, que l'action du
ministère de l'agriculture prend la forme d'une collaboration
technique.

L'action parallèle des deux ministères n'est admise par la
loi qu'au n?veau des écoles supérieures où l'action peut être
complémentaire, et non pas concurrente.

Un comité de coordination doit réunir les représentants des
deux ministères afin que l'application de la loi puisse se réa-
liser dans un esprit d'entente et d'aide mutuelles.

Votre commission restera très attentive à ce que soit res-
pectée la volonté nettement exprimée par le Parlement.

b) Plus d'un an après la publication de la loi, il manque
encore un second décret nécessaire à son application : celui
qui concerne les établissements privés qui sont l'objet de l'ar-
ticle 7 .

Le retard apporté à l 'examen de ces textes ne peut se pro-
longer. Il parait nécessaire qu'avant l'établissement de la loi
programme agricole un plan d'implantation rationnel puisse être
établi et ceci ne peut étre fait dans l'ignorance des centres
privés reconnus . De plus, le budget qui nous est présenté n'en-
visage aucun crédit prévisionnel pour ces établissements, en
dehors de l ' apprentissage. Ainsi, il faudra nécessairement qu'un
collectif apporte le réajustement des crédits nécessaires pour
les 80 ou 100 établissements privés qui, vraisemblablement,
sont à même d ' obtenir la reconnaissance.

LES CRÉATIONS NOUVELLES

1° Le comité de coordination.

Ainsi que nous le disions précédemment, le comité de coor-
dination prévu à l'article 6 de la loi est un des organismes
essentiels à la mise en place de la réforme . Or, en l'absence
de ce comité de coordination, votre commission déplore très
vivement qu'à nouveau, cette année, les professeurs d'ensei-
gnement général demandés par le ministère de l'agriculture
au ministère de l'éducation nationale n'aient pas été accordés,
en dépit de l'article 2 de la loi.

Il a été demandé, en 1961, neuf professeurs d'enseignement
général pour les écoles régionales d'agriculture, appelées à
°devenir lycées. Le ministère de l'éducation nationale ne s'est
pas trouvé en mesure de fournir un seul- des maîtres demandés.
Cependant, à la faveur d'ententes réalisées localement entre
les deux administrations, les recteurs d'académie ont pu met-
tre à la disposition du ministère de l'agriculture cinq adjoints
d'enseignement, bénéficiaires de délégations rectorales . Les cours
de formation générale, en l'absence de titulaires, ont été confiés
à des professeurs de lycées ou collègues rétribués par vacation.

Il est à signaler, cependant, qu'un professeur du second
degré a été mis, le 15 septembre dernier, à la disposition du
directeur général de l'enseignement et de la vulgarisation pour
assurer la liaison entre les deux ministères.

2° Les établissements et les diplômes.

Ici encore il est souhaitable que très rapidement il n'y ait
plus de chevauchement entre les formules anciennes et les
formules nouvelles. Celui ci a rendu difficile l'interprétation
des statistiques fournies par le ministère . Il faut que dans la
réorganisation de l'enseignement agricole il soit tenu compte
des trois grandes définitions qui en ont été données par la
loi :

L'enseignement et la formation professionnelle agricoles ont
pour but d'assurer :

— une formation professionnelle associée à une formation
générale ;

— une formation professionnelle de qualification et de spécia-
lisation ;

— la préparation, pour la profession agricole, les professions
connexes et l'administration, d'exploitants hautement qualifiés,
des cadres supérieurs, des chercheurs, etc.

En ce qui concerne 1.es nouveaux examens, l'an dernier, une
formule provisoire a été donnée pour les examens du brevet
d'apprentissage agricole et pour celui du brevet professionnel
agricole . Ces formules ont obtenu un succès très net auprès
des jeunes puisqu'il y a eu 18.000 candidats pour le premier
examen et 950 pour le second.

En raison de cet afflux nouveau de candidats, il faudra dou-
bler au moins les crédits prévus pour le budget de 1962 qui sont
restés identiques à ceux qui avaient été prévus l'an dernier.

L'examen de l'ancien diplôme du second degré agricole tient
encore lieu de brevet de technicien . Il faut que très rapidement
le niveau de ses épreuves littéraires soit relevé afin que
l'équivalence, prévue par la loi, avec la première partie du
baccalauréat puisse être établie .
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II . — Les crédits.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Si l'on compare la répartition par service, des crédits de
fonctionnement du ministère de l'agriculture en 1961 et 1962,
on constate que la direction générale de l'enseignement et de
la vulgarisation agricole, qui était dotée de 81 millions de
nouveaux francs au budget de l'an dernier est dotée de 121 mil-
lions au budget de 1962,.soit une augmentation de près de
50 p . 100.

Mais il faut tout de suite noter que sur les 40 millions
d'augmentation, 26 proviennent (le l'inscription du budget de
l'agriculture de la subvention au fonds national de vulgari-
sation du progrès agricole, qui était auparavant un compte
spécial . L'an dernier, votre commission avait demandé que ces
attributions de crédits soient nettement séparés dans la pré-
sentation budgétaire.

Les crédits réservés spécifiquement à l'enseignement et figu-
rant aux chapitres : 31-37, 31-38, 34,37, 34-38, 35-37, 36-23,
36-37, 43-31, 43-32 et 43-33 passent de 35,7 millions à 48,5 mil-
lions, soit une augmentation de 12,8 raillions et, en pourcentage,
une augmentation de 35 p. 100.

Augmentation sensible comparable à celle de l'ensemble (lu
budget de l'agriculture (38 p . 100), supérieure à celle du budget
de l'éducation nationale (18 p . 100).

Comment sont répartis les 12,8 millions d'augmentation ?

La rémunération du personnel enseignant en absorbe
12,3 millions dont 1,2 million de mesures nouvelles qui cor-
respondent à des créations d'emplois:

7 postes à 1'I . N. R. A.;
11 postes dans les écoles nationales supérieures agronomiques;
13 postes dans les lycées agricoles;
4 postes de professeurs d'enseignement général dans les col-

lèges masculins agricoles ;
6 postes de moniteurs dans les centres de culture mécanique ;

14 postes d'agents contractuels pour les lycées agricoles;
15 postes d'agents contractuels pour les collèges masculins

agricoles;
et pour l'enseignement féminin :

3 postes pour l'école nationale d'enseignement ménager agri-
cole ;

10 postes de professeurs dans les collèges féminins agricoles.

La majeure partie des augmentations provient de l'accrois-
sement des crédits consacrés aux interventions publiques :

Les bourses. — Le chapitre des bourses est en augmentation
de 447.000 NF. Cette augmentation provient :

1° De l'alignement du taux des bourses des établissements
d'enseignement supérieur agricole et vétérinaire publics sur
celui des bourses des établissements d'enseignement supérieur
relevant de l'éducation nationale:

2° De l'incidence des créations et transformations des lycées
et collèges d'enseignement agricole.

Rien n'a été prévu pour l'organisation du ramassage (art . 4
de la loi) qui est une mesure de caractère social de la plus
grande importance pour les régions rurales . Ces crédits ne
nous paraissent pas pouvoir être assimilés aux dépenses de
fonctionnement des établissements.

Une subvention de l'Etat jointe à celle des collectivités
locales doit pouvoir en permettre l'organisation.

Apprentissage agricole . — Le chapitre consacré à l'appren-
tissage agricole et horticole passe de 7,8 millions à 16,4 millions,
soit une augmentation de 8,6 millions.

Cette augmentation est la conséquence de l'accroissement du
nombre des établissements reconnus, de l'accroissement du
nombre d'élèves et de l'accroissement du taux de la subvention.

Cette augmentation se décompose de la façon suivante :
les établissements reconnus passent de 900 à 1 .005, ce qui
correspondrait à un apport de près de 3 .000 élèves nouveaux.
D'antre part, dans les établissements anciennement reconnus,
le nombre d'élèves s'accroit, et l'on doit compter sur un apport
semblable . Il semble que les estimations du ministère soient
en dessous des apports prévisibles . De plus, les agriculteurs
prenant chaque jour mieux conscience de l'utilité de la forma-
tion professionnelle demandent une durée de fréquentation
plus élevée que par le passé.

Enfin, tout en ayant subi une augmentation, le taux de
la subvention journalière accordée à chaque élève reste en
dessous des besoins des centres d'apprentissage et des maisons
familiales . Pour qu'ils puissent véritablement équilibrer leur

budget, il faudrait que cette subvention journalière atteigne
5 ou 6 nouveaux francs . Pour 1962, elle ne pourra certainement
pas dépasser 2,7 nouveaux francs:

—

	

2,50 pour les internes des centres permanents avec exploi-
tation ;

— 2 .00 pôur les internes des autres établissements;
— 1,50 pour les externes.

Ces discriminations ne nous semblent pas heureuses.
S'il est normal d'avoir un taux moins élevé pour un externe

qui n'a pas à supporter les frais d'internat et dont la journée
de présence à l'école est forcément plus courte, par contre, il
semble injuste de distinguer entre centres avec ou sans exploi-
tation.

Dans les premiers, en effet, la journée comporte deux ou
trois heures de cours théoriques, le reste du temps se passant
en travaux pratiques sur l'exploitation.

Dans les seconds, au contraire, le travail pratique se fait sur
l'exploitation des parents et seules sont objet de subvention
les journées de présence dans l'établissement, journées inten-
sives comprenant huit à dix heures de travail en majeure
partie théorique.

Il n'y a aucune raison pour que les taux accordés ne soient
pas identiques pour ces deux sortes d'établissements.

DÉPENSES EN CAPITAL

Les autorisations de programme accordées au budget de 1961
pour les établissements d'enseignement agricole et vétérinaire
appartenant à l'Etat étaient de 59 millions de nouveaux f r ancs
(chap . 56-30) . Elles sont cette année de 85 millions : 11 millions
pour les établissements d'enseignement supérieur agricole et
vétérinaire, 47 millions pour les lycées et collèges agricoles,
2 millions pour l'enseignement féminin agricole, 11 millions
pour les cours d'enseignement annexés aux foyers de progrès
agricole, 13 millions pour l'achat de matériel et les acquisitions
de terrain.

Les subventions versées par l'Etat pour le premier équipe-
ment des établissements d'apprentissage agricole reconnus
(chap . 66-30) passent de 3 millions de nouveaux francs à 5 mil-
lions . Les crédits de paiement s'élèvent à 4,5 millions de nou-
veaux' francs mais les demandes se sont accrues dans une
proportion bien supérieure.

Les demandes présentées par les établissements reconnus
se montaient à 21 .660 .000 nouveaux francs de dépenses contre
12.810.000 nouveaux francs l'année précédente.

Compte tenu des taux de subvention prévus par le décret
du 23 janvier 1954 (40 p. 100 et, dans quelques cas, 30 p. 100)
il aurait fallu en 1961, 8 millions de nouveaux francs de crédits
et, en 1962, pour tenir compte de la même progression que
précédemment dans l'importance des demandes, on aurait dia
prévoir au minimum un crédit de 13 millions de nouveaux
francs.

Les prêts pour l'amélioration de la production agricole qui
figurent au chapitre 80-13, article 2, sont dotés de 10 millions
de nouveaux francs en autorisations de programme et de
4,5 millions de nouveaux francs en crédits de paiement.

Pour tenir compte de la progression des besoins, c'est 20 mil-
lions de nouveaux francs de crédits qu'il aurait fallu prévoir
sur ce chapitre pour 1962.

III . — Situation actuelle et perspective d'avenir.

A. - COMBIEN D ' ÉLÈVES NOUVEAUX POURRONT L ' AN PROCHAIN
BÉNÉFICIER DE L ' ENSEIGNEMENT AGRICOLE ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE AGRICOLE ?

C'est là bien évidemment le point essentiel . Tout au long de
la discussion sur la réforme de l'enseignement agricole il a été
signalé le nombre infime des exploitants qui, jusqu'ici, avaient
pu bénéficier d'une formation professionnelle . Au cours de ces
dernières années, les statistiques n'en dénombrent guère plus
de 5 p . 100.

Récapitulons les créations obtenues pour l'année 1962-1963 :

— pour l'enseignement supérieur, outre quelques extensions,
à Montpellier et à Rennes, la création de l'école nationale d'ingé-
nieurs spécialisés de Bordeaux ;

— cinq lycées agricoles de garçons et trois écoles transformées
en lycées agricoles;

— trois collèges agricoles de garçons et quatre écoles trans-
formées en collèges agricoles ;

— un lycée agricole féminin ;
— un collège agricole féminin et trois écoles de filles trans-

formées en collèges agricoles .



AssI-:Mr11 :EI: NATIONALE — SEANCES DU 29 OCTOBRE 191 ;!

	

3569

Si toutes ces créations étaient en état de fonctionner normale-
ment en octobre 1962, ainsi que celles dont la construction a
été commencée au cours de l'année 1961 — ce qui n'est malheu-
reusement pas assuré, — la capacité d'accueil des établissements
d'enseignement pourrait être approximativement la suivante,
compte tenu des chiffres fournis par le ministère de l'agriculture :

— 180 élèves pour les écoles nationales supérieures agro-

enseignement n'est actuellement donné aux jeunes ruraux que
quelques heures par semaine et il est rarement suivi par eux
pendant trois années consécutives . Cet enseignement fonctionne
d'une façon provisoire en attendant la mise en application de
la loi.

Il reste que si, comme l'écrit un éditorialiste du Bulletin de
l'éducation nationale . s un enseignement de niveau secondaire et
technique et non plus seulement primaire devient désormais
obligatoire pour tous les enfants », le budget de 1962 ne permet
pas au ministre de l'agriculture de remplir son devoir.

Ainsi donc, malgré l'effort budgétaire accompli et les diffi-
cultés certaines que présente la réorganisation des établissements,
nous constatons que les résultats sont encore très faibles par
rapport aux besoins . Dès cette année, il eût été souhaitable de
voir au moins doubler le nombre des créations, sans attendre l'éta-
blissement de la loi programme.

Le ministère de l'agriculture nous fait savoir que ses travaux
sont avancés et qu'ils doivent être terminés au cours de la
première quinzaine de décembre . Il faudra que l'an prochain
les attributions budgétaires soient d'autant plus importantes.
pour en permettre la réalisation en dix ans, conformément à
l'article 4 de la loi.
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pas été tenu compte des élèves des Foyers de progrès
agricoles.

B. — LA PRIORITÉ DOIT ÉTRE DONNÉE A LA FORMATION DES MAÎTRES

Parmi les attributions budgétaires, ainsi qu'elle l'avait souligné
l'an dernier, votre commission insiste à nouveau sur la priorité
qui doit être accordée au recrutement et à la formation des
maitres

Le recrutement des maîtres.

Avant toute chose il convient d'assurer un recrutement
important pour le professorat agricole. La première condition,
c'est d'obtenir des classes préparatoires suffisantes pour que
tous ceux qui ont le désir et la capacité puissent mener à bien
leurs études agricoles . Or, il se trouve qu'à l' entrée d'octobre
un certain nombre d'élèves ont dû renoncer à la formation agri-
cole qu'ils avaient choisie par suite de l'insuffisance des classes
préparatoires. Pareille situation ne doit en aucun cas se repro-
duire . Comment accepter de rejeter des maîtres demain indis-
pensables en raison de l'accroissement démographique et des
exigences de jour en jour plus impérieuses et légitimes du
monde agricole ?

La commission souhaite la réouverture rapide des classes
préparatoires au lycée de Clermont-Ferrand.

D'autre part, il conviendrait aussi que les maîtres de ces classes
préparatoires ne skient pas défavorisés par rapport à leurs
collègues.

Les traitements du personnel enseignant des écoles nationales
supérieures d'agronomie sont ceux des professeurs des facultés
de province, mais tandis qu'à partir du 1” mai 1961 ceux-ci
toucheront les émoluments des professeurs de Paris, rien n'est
prévu pour le personnel des E . N. S . A.

Les maîtres assistants créés dans les facultés des sciences sont
également refusés à ces écoles.

Les professeurs de sciences naturelles des classes préparatoires
aux écoles vétérinaires ne bénéficient pas des mêmes réductions
de service que leurs collègues.

La formation des maitres.

Votre commission prend acte de la création de l'école nationale
d'ingénieurs spécialisés de Bordeaux qui a pour but la formation
des cadres d 'ingénieurs d'exécution, tant pour les besoins de la
fonction publique que pour ceux du secteur privé ou profes-
sionnel.

Cette école sera Installée dans la proche banlieue de Bordeaux,
dès octobre 1962. Pour cette rentrée scolaire, il est prévu la
mise en place des deux premières années d'études,-la première
étant recrutée par concours parmi les titulaires du diplôme du
deuxième degré agricole et les bacheliers de l'enseignement
secondaire . la deuxième étant recrutée directement parmi les
admissibles aux écales supérieures d'agronomie, après un stage
dans une exploitation agricole.

Les arrêtés concernant les modalités des concours d'entrée
et d'admission directe à cette école paraîtront incessamment.
Les crédits de fonctionnement prévus au chapitre 36-37, d'un
montant de 10 .000 NF, paraissent insuffisants pour assurer le
démarrage de celte école. Il semble qu'il faudra prévoir dans ce
but 15.000 à 20.000 NF. La somme supplémentaire pourra être
dégagée dans cc chapitre, sur d'autres postes, où pourront être
réalisées des économies.

Jusqu'à présent, les ingénieurs des travaux agricoles rece•
vraient une formation incomplète sous - forme de stages de
courte durée.
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assimilées (augmentation de 2 .4 p . 100) ;

— 12 .000 élèves pour les
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— 5 .500 élèves pour les centres d'apprentissages et assimilés
privés (augmentation de 15 p . 100).
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En ce qui concerne les professeurs d'enseignement général,
ainsi qu'il a été dit précédemment, la commission ne peut
accepter que le ministère de l'éducation nationale ne puisse
fournir les maitres demandés conformément à l'article 2 de la
Ioi .

Les étudiants de l'enseignement supérieur agricole.

Pour les étudiants de l'enseignement supérieur, les bourses
ont été augmentées en sorte qu'elles atteignent la parité avec
celles de l'enseignement supérieur général.

Il reste cependant . encore un point sur lequel ils sont défavo-
risés, c'est celui des bourses d'internat attribuées à des élèves
qui ne peuvent être hébergés à l'école même et qui, de ce
fait, ont des frais élevés.

Dans les établissements n'ayant pas d'internat, le montant
de la bourse entière (3.200 NF) couvre 82 p. 100 du budget
de l'externe (externat).

Dans les établissements ayant un internat, le montant de la
bourse entière est égal au prix de la pension ; cette bourse
couvre 51 p. 100 du budget de l'interne.

Dans les établissements ayant internat et externat où le mon-
tant d'une bourse entière est égal au prix de l'internat (école
vétérinaire), cet i.e bourse couvre 38,5 p . 100 du budget de
l'externe.

Il apparaît donc nécessaire d'augmenter le montant individuel
des bourses entières destinées aux étudiants des écoles à régime
dit d'internat, et encore plus celle des élèves externes vivant
dans les écoles externat-internat (type vétérinaire) afin de rendre
comparable l'aide apportée aux étudiants des différents établis-
sements.

D'autre part, il est à signaler que cette année les bourses
des élèves de l'enseignement supérieur privé n'ont obtenu
aucune augmentation . Enfin, en ce qui concerne Ies sursis, les
élèves de certaines écoles agricoles privées, bien que présentés
aux mêmes examens que ceux des écoles publiques analogues,
ne peuvent bénéficier de sursis dans les mêmes conditions.

Compte tenu de ces observations, la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales donne un avis favorable à
l'adoption de ce budget.

En ce qui concerne la formation du personnel enseignant des
collèges féminins, nous n'avons encore aucun établissement
analogue . Un projet semble à l'étude dans la région de Montan
ban, mais rien ne parait encore décidé . En raison du retard
considérable de l'enseignement agricole féminin, il y aurait
urgence à procéder à une formation intensive des maîtres pour
les lycées agricoles comme pour ;es collèges agricoles féminins
(4 lycées féminins seulemen sont prévus en face de 55 lycées
masculins et 50 collèges féminins en face de 95 collèges mascu-
lins qui doivent être implantés selon les prévisions du IV' plan
d'ici 1965).

En ce qui concerne la formation des maîtres des lycées agri•
coles, il faudra accroître les possibilités d'accueil des écoles
nationales supérieures d'agronomie . Les subventions de fonc-
tionnement de ces établissements ne répondent plus aux besoins
réels . Des relèvements sont nécessaires non seulement pour
l'organisation des enseignements du troisième cycle, mais aussi
pour l'aménagement des enseignements actuels . Certains crédits
de fonctionnement devraient pouvoir être doublés.

Pour les filles, l'école de Coëtlogon-Rennes a ouvert en
octobre 1961 une troisième année où malheureusement, les
effectifs sont faibles, les élèves qui avaient terminé leurs
études ayant dû être envoyées directement dans les écoles
ménagères dépourvues de professeurs.

La commission se félicite que conformément au voeu qu'elle
avait émis l'an dernier un contingent de 25 professeurs contrac .
tuels soit formé à partir du 15 novembre 1961 à l'école nationale
supérieure des sciences agronomiques appliquées. Ces contrac•
tuels seront pris parmi des ingénieurs agronomes, des ingénieurs
agricoles et des licenciés ès sciences qui, en 10 mois, doivent
recevoir une préparation les mettant en mesure d'assurer les
cours scientifiques à orientation agronomique, sciences naturelles,
physique, chimie.

Elle se félicite également de la création d'un poste d'ingé-
nieur général de l'agriculture qui doit être chargé spéciale-
ment de l'inspection des lycées et collèges agricoles . et jus-
qu'à la date de leur transformation, des actuelles écoles régio-
nales et écoles d'agriculture . Les ingénieurs gémeaux de
l'agriculture chargés de région, auxquels incombent la prési-
dence des conseils d'administration et le rôle d'inspection des
écoles de l'enseignement du second degré ont déjà des taches
très lourdes dans les domaines de la technique et de l'écc nomie
agricole. 11 est nécessaire de Ies .décharger du contrôle de
l'enseignement et de confier cette tâche à un spécialiste voué
totalement à l ' inspection des écoles.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du dimanche 29 octobre 1961 ainsi que les rapports et avis annexée.

1" séance : page 3459 . — 2' séance : page 3475. — 3° saine-e : page 3501.

Rapport ; et avis : page 3527.
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